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Ilundi Martial, évêque. |24 | o 3 24 |

2lmardi#† Vierge. # º . * | O -; '36

3|merc. Anatole, év. de Laodic.l26| | O 3 47

4|jeudi La tranſlat.des.Martin. 27| ' | o 3 5$
· 5|vend. ste.Zoé , mart. à Rome.#28|* ) -, | o -4 | 8
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# 7|7 D. Aubierge. .. | | |3o - ;. .. | 8 4 28
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| | 16jmardi Euſtate ,# # P. Q. | o 5 37

17 merc.Sperat & ſes compagn. lIole 16, à 9| o 5 42 |

| 18|jeudi | ſ'homas d'Aq. docteur. | 1 h 3 m. o 5 46 |

19jvend.Vincent de Paule, prêt.j12|du mat. | o 5 5o |

2C |ſam. lº† ſ I 3 - O j j4|!

21 9 D. [Victor, martyr à Marſ |14| ---.. | , a 5.57|#

## ste Marie§ 1,|G p L |* o *, 59 |

,| 23 mardi Apollinaire, évêq,& m. I6 le 23,à7| 219'. 6, I | be
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2) jeudi Jacques le maj. 2 # : 8 du mate | 2ſ % :
| 26 vend.Chriſtophe. 19 # o 6 ;

27 ſam. Georges, , 2e o 6 2 |!

ss§§&s,Joa#m#P Q º # !
| 25 lundi.lº oup , évêqué: " " 22lie 19,à16 · b 5 59

|jºmardiAbdoº. | 25 # 5#- º # # #
# 2 merc.]Germain d'Auxerre. 24 du ſoir. l' o 5 54l
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\ ( N°. 1o . – 1793.)

MERCURE FRANÇAIS

SAMEDI 6 JUILLET , l'an deuxieme de la République.
- -

I M I T A r I O N · · · .

• # -

De ces vers de la 2eme. Églogue de Virgile. ,

Qyem fugis , ah denºns ! habitarant éii qu0que »lvas, etc.

Peeººre , cruelle Églé, fuyez-vous les forêts ?

Les dieux out habité sous leurs ombrages frais.

Long-tems le beau Pâris a ché1i ces asyles.

Laissez Pallas se plaire au tumulte des villes.

Aimez , ainsi que nous , et brûlez une fois ; ' º :

Vous ne vous plairez plus qu'au silence des bois.

Le lion est suivi du chasseur intrépide ;

Lui-m ême il suit le loup ; le loup , l'agneau timide :

L'agneau suit en tout lieu celui qui le conduit,

Et moi les pas d'Églé qui sans cesse me fuit.

Mars brûla pour Vénus , Narcisse pour lui-même :

Chacun suit son attrait; c'est vous, Églé, que j'aime.

Voyez ces bœufs tardifs , au hameau de retour ,

Et l'ombre s'agrandir des derniers traits du jour.

Je brûle cependant d'un feu qui croît sans cesse. -

Ah ! malheureux, étouffe une folle tendresse.

Ah ! Sylvandre, Sylvandre , appelle ta raison ;

Mais que peut-elle, hélas ! contre un si doux poison ?

: ( Par J. LA SERRIE. ) .

--eme-sºs

| C H A R A D E.

• • *C un qu'un sort funeste a mis sans mon premier

A bien peu de penchant a faire mon dernier.

Mais il doit oublier pour un moment sa peine ,

S'il voit mon tout éclos sur la bouche d'Helene. -

- - ' A 2 '
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A L'AIDE de la paille et d'un faible zéphyre,

Dans les champs de l'air emporté ,

' Je plane avec lége1eté; - -

Et l'aréostat si vanté

' Que l'on fronde et que l'on admire,

Me cede au moins l'honneur de la priorité.

Je suis rond comme lui ; comme lui je renferme

Un élément à qui je dois l'activité ;

Si son enveloppe est plus ferme ,

Mon volume est moins grand , j'ai moins de gravité ;

Mais il n'est point de parité ;

Car parmi les dangers que le ballon essuie ,

On sait qu'il peut en feu torfiber du firmament.

Lecteur , je suis bien différent ,

Puisque je me tombe qu'en pluie.

-

-

L 0 c o c R 1 P H E.

Avre six picds je suis un instrument utile ;

Qu'à la campagne on voit plus souvent qu'a la ville.

Du sage quelquefois je fais l'amusement ;

Je soigne son parterre, et le tiens proprement.

A présent , pour me bien connaître,

Ami lecteur, décomposez mon étre.

Vous : trouverez un vilain animal ;

Un des quatre élémens ; deux notes de musique ;

Un outil nécessaire en plus d'une boutique ;

Un endroit où l'on passe à pied comme à cheval.

Si vous voulez enfin dévoiler le mystere ,

Apprenez que mon fort est de gratter la terre.

:

Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du Nº. 1oo.

Le mot de la Charade est Rissole ; celui de l'Enigme est la lettre R ;

celui du Logogriphe est Bronze , dans lequel on trouve Bonze

rebe, zone, onze , Noé, Éon, Ner°, or.

, zér0 ,
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euvres philosophiques de M. Hemsterhuys, 2 vol. in-8°. A Paris,

, de l'imprimerie de H. j.jaussen, cloître St. Honoré i et se

| trouve chez Framart, commissaire en librairie , quai des Augustiss,

n°. 27. · · · · · · · · · · · ·
· 1 · · , , ſ. .. .. - º - · · · ， - si

- 5 . . · · · · · · · º .

F en nºm e, mort en 17go, étaît premier commis

de la secrétairerie du conscil d'état des provinces-unies des

Pays-Bas. Son pere était médecin à Groningue en F1ise ; son

ayeul était un érudit très-versé dans les langues grecque et

latine ; on a de lui des éditions de plusieurs ouvrages des

anciens, de Lucien, d'Aristophane , de Xénophon , etc. , avec

des commentaires estimés des savans. F. Hemsterhuys , ma -

chant sur les traces de son pere et de son ayeul, se e onsacra

comme eux à l'étude des sciences et des arts , mais particu

lierement à la métaphysique , qui fut toujours du goût des

Allemands ; nation réfléchissante,'et qui réunit deux qualités

dont l'assemblage peut paraître singulier, une humeur calme

et froide, et une imagination exaltée , non pas de cette ima

gination qui invente dans les arts , mais de celle qui se pas

sionne pour des illusions sentimentales, et que la centempla

tion habituelle des matieres abstraites conduit jusqu'à l'amour

du merveilleux. C'est chez eux que les rêveries du fameux

Swedenbork et de quelques autres illuminés ont fait une grande

fortune ; c'est aussi chez eux qu'a été composé le roman de

Werther (1), qui ne contient autre chose que le développe

ment mélancolique des pensées d'un malheureux amant qui

voit entre les bras d'un autre la maîtresse qu'il comptait épou

ser, et finit par se défaire de la vie qu'il ne peut plus sup

porter. Cette production de Goëthe a un caractere particulier .

que vous chercheriez vainement dans aucun de nos roman

ciers français, et c'est ce qui lui donne du prix aux yeux des ,

connaisseurs et des philosophes. - • • • i

Il n'est pas inutile de considérer de combien de manieres la

même erreur peut entrer dans les têtes humaines, et par com

bien de routes diverses, ou même opposées , l'homme peut

arriver au même but, c'est-à-dire à la déraison. On croirait,

par exemple, que la vivacité française est ce qu'il y a de plu

(1) Intitulé très-improprement les passions du jeuxe Werther , qui

n'en eut qu'une en sa vie, et bien mafheureuse : c'est une méprise

, du traducteur. Les Allemands assurent ( et ils sont croyables ) que le

' titre original signifie les sonffrances du jeune Weri4er, et le bon sens
en est d'accord. - e - - : , - r

- -
- , º - - º A 3
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suseeptible de la folie du merveiileux , capendant il serait facile

de prouver par les faits que jamais cette folie n'a été parmi

nous que passagere, et que toujours elle tenait ou à l'esprit de

secte, comme les convulsions au jansénisme , ou à l'empire de

la mode , comme le magnctisme, le martinisme , etc.; et toutes

ces sottises, après avoir enrichi quelques charlatans qui avaient

profité de la vogue , passaient rapidement ou avec la secte

qui les avait fait naitre , ou avec la mode qui faisait place à

une autre. C'est chez un peuple flegmatique et sérieùx que

les sciences occultes, la doctrine des esprits intermédiaires,

lévocation des morts , etc. se sout comme naturalisées depuis

des siecles, et jouissent aujourd'hui d'un très-grand crédit La

secte des illuminés embrasse tonte l'Allemagne, et l'on sait

que les prodiges du mesmérisme étaient renouvellés non pas

des Grecs qui n'aimaient gueres le merveillenx que dans la

poésie , mais des Allemands, qui vers le milieu du dernier

siecle ont écrit vingt ouvrages qne nous avons encore sur ce

mêmeo magnéiisme animal que l'on donnait aux†
siens comme une découverte toute neuve , que les adeptes

devaient payer cent louis. .. , : -

: Pourquoi des hommes naturellement calmes et même graves,

occupés ou de soins domestiques, ou d'études laborieuses, et

généralement fort éloignés de la vivacité des passions et des

intrigues qui ont toujours agité l'esprit français , se sont-il

précipites plus que tous les autres dans la recherche des arcanes,

dans l'alchymie, dans l'astrologie , dans la démonologie , dans

tous ces rêves de la curiosité ignorante ? Ne serait-ce pas qu'il

faut toujours que l'esprit humain se passionne pour quelque

chose , et s'égare d'une maniere ou d'une autre en cherchai

se qui est hors de lui ? C'est ainsi, sans doute, que l'Alle

mand méditatif ct bon , s'est élancé vers un autre ordre de

-clioses, vers un monde idéal, et a voulu réaliser dès celui-ci,

-au moins dans son imagination, tout ce dont nous ne pouvons

· avoir aucune idéc. Ce qui le confirme, c'est que la p upart

des personnes attachées à la doctrine des illuminés sont d'un

, caractere religieux et de mœurs pures : il faut en excepter

1es profès qui sont toujours un peu charlatans : le †
· Swedenbork l'était comme un autre ; nous en avons la preuve ,

quoique d'ailleurs il paraisse dans ses étranges ouvrages un

:visionnaire de très-bonne foi.

Si l'on a jetté en avant ce peu de réflexions sur les rêveries

mystiques qui ont 1 egné, et qui regnent encore dans ce siecle

de lumieres, ce n'est pas que F. Hemsterhuys y ait donné ,

, au moins dans ses ouvrages. II a écrit en allemand , et il est

'extrêmement passionné pour la spiritualité, dont il prétend

, même donner une nouvelle théorie, quoiqu'au fond ses prin

. cipaux argumens soient les mêmes que ceux de Fénélon , de

Locke, de Klarke sur l'existence d'une cause premiere et sur

l'immatérialité de l'ame, c'est-à-dire, les seuls que l'on puisse

|
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admettre en bonne métaphysique ; encore Locke, plus réservé

que les autres, après avoir affirmé que la faculté de . penser
, est distincte en nous de ce que nous appellons matiere ou

corps, n'affirme pas qu'il soit impossible , ni contradictoi c ,

que la matiere soit† de maniere à penser ; et ce doute,

coupable aux yeux des théologiens, a paru très sage aux vrais

philosophes qui ont senti que nous ne pouvions jainais con#

maître ſes premiers principes des choses, que nous ne pou

vions qu'observer éxactement les faits , et en tirer des résul

tats physiques ou mathématiques bornés à nou e petit glo'e

et au petit systême planétaire dont il fait partie , et qsi est
la limite de nos connaissances » tandis qu e le grand tout échappe

nécessairement à notrc vue ; qu'en un mot, la boune philo

sophie consistait bien plutôt à savoir ce qui n'était pas que

· ce qui est , et cela même est beaucoup , car l'essentiel n'est pas

d'acquérir des cennaissances qui certainement vous sont inu

tiles , puis qu'elles vous soit refusées, mais d'éviter les erreurs
qui ne peuvent être que nuisibles. • / -

, F. Hemsterhuys n'a pas cette circonspection des esprits

justes qui savent ignorer : c'est un homme doué à la fois

d'une imagination extrêmement sensible , comme on le voit

· par uelques morceaux écrits d'un style presque poétique , et

qui se sert d'une dialectique plus subtile que solide , pour

se démontrer à lui-même comme aux autres ce qu'il semble

avoir besoin de croire. Il cembat les matérialistes et les athées,

· quelquefois même avec amertume. Au i este il est bon d

, savoir que chaque pays a sur ces matieres un ton dominant

déterminé par diverses causes. L'esprit général des écrivains

| Allemands et Anglais est religieux : chez les Anglais, la reli

gion purgée du papisme romain , ne paraît pas trop absurde ,

et de plus fait partie de leur systême politique auquel ils

tiennent beaucoup : on peut dire même qu'à Londres comme

à Genève , le socinianisme , qui est si près du déisme , a fait

de grands progrès parmi tout ce qui n'est pas presbytérien.

Chez les Allemands , l'attachement à la religion comme au

gouvernement est d'habitude : l'esprit de ces peuples , pai

sible, lent et mesuré, répugne à toute innovation ; on s'en est

bien apperçu par# qu'éprouva Joseph lI aux divers

changemens qu'il s'efforça d'introduire , même à ccux qui

étaient le mieux conçus.A cette disposition naturelle il faut

ajouter l'influence nécessairement puissante du regne aussi lon

que fiorissant de Marie-Thérése » ui fit aimer sa dévotion, quoi

que minutieuse , parce qu'elle y joignit la popularité et la

· bienfaisance , deux choses que tous les hommes sont égale

| ment à portée d'apprécier, même sans instruction. La croyance

des peuples est toujours modifiée plus ou moins par ceuxqui gou

veruent, et toute la France fut dévote, à commencer† plus

grands esprits , parce que la piété de Louis XIV, victorieux

· Pendant trente ans , parut un gºge de la protection divine, et
- - • • T - , , , , -- . . - - -
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, intime que le sacerdoce avait contractée avec le despotisme ,

-

4- - - - -

devint dèslors une partie de sa gloire, et parce que cette

gloire le présentait lui et sa cour comme un modele à suivre

en tout La régence qui rompit toutes les sortes de frein, et )

fit tomber tous les masques, permit à la liberté de penser, de /

se répandre par-tout à la suite de quelques philosophes, même |

de la cour, qui commençaient à secouer le joug. Cette liberté . |

fut restreinte par l'inquisition jalouse et secrette du cardinal -

Fleury, qui redoutait toute espece de force dans les esprits.

Le ridicule et le scandale des querelles du jansénisme dont

A

on était fatigué, la profonde immoralité de la cour de Louis XV, - a

Ie mecontentement des peuples augmenté par le faste du ".
• • , * - - - - ! r . º - • • -

c ergé , favoriserent cette foule d'écrivains hardis qui sappaient ·

de tout côté l'édifice des prejugés religieux ; et ces écrivains

étant les premiers de la nation , la mode de l'esprit, alorsprédominante parmi nous, fit de l'irréligion un précepte de 2 r

bon air et de bon ten , et l'on fut incrédule pour n'être

pas un sot. Enfin, la révolution ayant mis à découvert l'alliance

l'un et l'autre ont reçu les derniers coups ; et , c'est parce

'qu'ils ne peuvent plus se relever que tous deux ensemble , -

que j'insiste pour que l'on fasse regner le plutôt possîble la

religion des peuples libres, la loi naturelle avec la loi répu

blicaine. . - - / -- · · - ， - . 1 4

Les excursions métaphysiques de F. Hemsterhuys sont bien . -

loin de ce but ; mais aussi la littérature et la philosophie seraient .

bientôt resserrées dans des bornes trop étroites, si elles ne con

sidéraient que nous seuls Français dans le monde ; et la variété

des objets doit être un des caracteres principaux de ce journal, -

écrit pour les hommes instruits, devant qui je me propose . • . |

de faire passer successivement tous les genres de connaisances -

qui peuvent les intéresser. L'écrivain Hollandais dont il est

ici question n'est pas indigne de les occuper un moment.

Ses études philosophiques ne sont pas à mépriser , et ne

I'ont point rendu étranger aux beaux arts. Il est familiarisé .

avec les poètes grecs et latins qu'il cite souvent, et parmi

1es différens traités que contient son livre, se trouve une lettre

sur la sculpture qui mérite d'être lue et méditée par les artistes.

A l'égard de sa métaphysique , les idees principales sont

empruntées soit des anciens , soit des modernes , et les con- -

séquences qu'il en tire tiennent à son systême chéri, c'est à- -

dii e au desir qu'il a de prouver par des inductions philoso- -

phiques les dogmes fondamentaux de la théologie chrétienne.

Il n'annonce pas ce dessein aussi formellement que Pascal , il

s'enveloppe dans des théories extrêmement abstraites, dans

une dialectique très-épineuse, souvent même hérissée de for

mules d'algebre, à l'exemple de Maupertuis. On l'a reproché

à celui-ci et avec raison'. En effet , autant l'algebre a été uti-,

lement appliquée à la géométrie, autant elle est déplacée dans -

la métaphysique. On conçoit aisément que la méthode de
-

-

»

• |

- . •

-

-
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calculer par des signes e . les quantités quelconques ,

comme l'arithmétique calcule les quantités numériques , doit

faciliter et simplifier les opérations de la géométrie , qui con

| sidere sans cesse les rapports des grandeurs , des masses , des

vîtesses , des distances , etc. dans l'étendue et le mouvement..

C'est avec ces signes si heureux et si simples que la géométrie

peut peser et mesurer des mondes sur un quarré , de papier ,

comme l'arithmétique y suppute des milliards, et cette méthode

imaginée par Descartes , suffirait seule pour le mettre au rang

des bienfaiteurs de l'esprit humain. Mais dans la métaphysi

que , où il ne s'agit que des êtres intellectuels et du rapport

des idées, à quoi peuvent servir des signes artificiels ? Sont

ils un moyen d'évidence ? Les caracteres A, B , C, pour re

présenter des idées , en rendent-ils la connexion ou l'oppo

sition plus claire ? C'est un petit charlatanisme scientifique ,

qui a l'air de n'adresser qu'aux savans ce qui aurait un mé

rite infiniment plus réel, si on le mettait à la portée de tout

esprit raisonnable, comme ont fait Locke et Condillac. Quand

il s'agit de l'existence de Dieu, de celle de l'ame, une formule

algébrique qui ne peut être entendue que de ceux qui savent

l'algebre, vaut-el'e deux ou trois raisonnemens clairs et simples

que tout le monde peut eomprendre ? -

Ce que dit l'auteur de l'amour et du desir , qu'il fait con

sister dans une tendance attractive de l'individu à s'identifier

avec un autre individu , est pris de la doctrine d'Epicure , de

- cet atomisme, de ces simulacres, de ces émanations qui ont

fourni de si beaux vers à Lucrece. Il en conclud qu'il y a dans .

le systéme des êtres animés deux forces opposées qui se com

battent sans cesse , l'une qui tend à l'unité , l'autre qui en

éloigne : c'est à peu près la force centripete et la force cen

trifuge transportées du physique au moral. Cette hypothese ,

quoiqu'ingénieuse , n'est, comme tout autre, qu'un objet de

, discussion sans résultat ; mais l'auteur en trouve un , c'est

que cette tendance universelle doit un jour être remplie, quand

tous les êtres animés seront identifiés dans l'unité qui est Dieu.

- Cette conclusion qui n'est pas plus neuve que le reste, l'em

barrasse poui tant un peu, parce que dans cette hypothese les

ames des animaux, qui ont la même tendance que les nôtres,

devraient aussi être confondues dans l'unité divine. Mais , en

derniere analyse , il n'y voit pas d'impossibilité, et il est vrai

qu'il n'y en a pas ; mais les ames des méchans seront-elles aussi

fondues dans l'unité divine ? ou seront-elles d'abord épurées

pendant mille ans, comme le disait l'école de Pythagore ? On

a beau faire : en ce genre, l'imagination des modernes retombe .

toujours dans celle des anciens : il y a si long-tems que l'on

· rêve sur ces matieres qu'il est difficile que les rêves ne se res

semblent pas. - |

Dans un autre traité , l'auteur établit une série d'argumens

qui revient en définitif à la doctrine de Pascal ; que le mé
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sententement habituel de l'homme, dont la pensée et les,

desirs vont toujours au-delà de ce qui est, prouve une dégra-,

dation dans la nature humaine, et sa destination pour un autre

ordre de choses. Voilà le péché originel , quoique l'auteur ne

le nomme pas, et l'on sait que par-tout les hommes ont ima- .

giné que leur espece avait commencé par être parfaite , et,

devait enfin le redevenir. Cette persuasion n'est pas très-mo-.

deste, et je n'ai jamais comp1is ce qu'il peut y avoir de com
] : ] - - - qu il peut y avo -

mun entre un être aussi foible et aussi borné que l'homme et

la perfection. Autant vaudrait dire que nous avons commencé,

par être des dieux , du tout au moins des anges. Platon l'a,

dit à peu près il y a quelques deux mille ans , et depuis

qu'il l'a dit , ne sommes-nous pas bien avancés ? Il | échappe

de tems - en - tems à l'auteur de singuliers aveux , sans qu'il

paraisse se douter des conséquences , car sûrement il a écrit

, de bonne foi. • Les religions passant par les mains, de tous

» les hommes , leurs accroissemens en sont d'autant plus

2 hétérogenes et monstrueux : par conséquent, il est presque

» impossible de se représenter la religion chrétienne dans toute

2º sa pureté, et de se former une idée juste des jours et des

22 événemens de sa naissance. » ; -

Si l'auteur n'était pas mort, on serait tenté de lui demander

, comment il conçoit qu'une religion , révélée par Dieu lui

même, prenne des accroissemens hétérogenes et monstrueux , au

point de devenir méconnaissable par la suite des siecles. Quoi !

Dieu n'a pu rendre inaltérable une révélation dont dépendait

le salut de ses créatures ! Que lui a-t-il donc manqué pour

cela ? : la volonté ou les moyens ? L'un et l'autre répugne au

· bon sens. Quand F. Hemsterhuys ressusciterait pour répondre

à cette question, je ne crois pas qu'il en vîut à bout. -

, - Du moins, il ne flatte pas les chrétiens d'aujourd'hui. .. : Con

2, sidérez , je vous prie , de quelle façon ils se conduisent

» envers Dieu : ils lui demandent pour eux ou pour leurs

2º princes une longue vie , des richesses , des propriétés, des

22 victoires qu'ils ne sauraient obtenir qu'à la charge de leurs

» semblables , qui demandent exactement les mêmes choses

27 au même Dieu. Ils veulent lui faire accroire que toutes leurs

2» guerres ne sont que défensives, ou qu'ils ne font tous que

» prévenir ou empêcher des injustices. Les payens en agis

» saient plus conséquemment, en demandant la destruction de

» leurs ennemis , chacun à son Dicu tutélaire et national :

» ces dieux pouvaient être mal ensemble. Enfin , ils ne rou

21 gissent pas de rendre graces à l'Etre dont émane la vie de

» l'univers entier, d'avoir ôté, par ses bénédictions, la vie ,

• autant qu'il fut en eux , à un certain nombre de leurs

33 freres. 7 » . - - » . * . -

L'observation est très juste , quoique cette prose pût être

beaucoup plus soignée , ainsi que celle de toute cette traduc

tion , généralement assez défectueuse. Mais heureusement
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VoItaire nous avait dît, il y a long-tems , la même chose en

vers charmans. Il s'était déja moqué , dans son Dictionnaire

philosophique, de cette coutume bizarre de chanter un cantique
d'actions de graces , un Te Deum laudamus, à chaque bataille

gagnée ou mème indécise, et ce qui le choquait le plus, tou
jours le même cantique, monotonie bien pauvre dans 'tln & 7l4•

tion si renommée pour les chansons nouvelles. Mais il y revint encore

dans une piece de vcrs intitulée la Tactique.

Le lendemain matin on les meme à l'église

Rendre grace au bon Dieu de leur noble entreprise,

.. Lui chanter en latin qu'il est leur digne appui ,

Que dans la ville en feu l'on n'eût rien fait sans lui 2

· Qu'on ne peut ni voler, ni violer son monde, -

Ni massacrer les gens, si Dieu ne nous seconde.

tt, Il faut avouer ( continue l'auteur ) qu'en regardant l'homme

» de ce côté il paraît bien absurde et bien petit.,» Hélas !

oui , de ce côté et de beaucoup d'autres. .. Il ne l'est pas

» pourtant. Heureusement sa petitesse est son ouvrage et la

2, suite nécessaire du méchanisme de a société artificielle. »

Cet heureusement est bien extraordinaire. Qu'y a-t-il donc là

de si heureux ! et que veut dire que la petitesse de l'homme est

$ 07l ouvrage ? La petitesse est dans sa nature , ainsi que la gran

deur relative à sa petitesse, c'est-à-dire, qu'il est de sa nature

ou bon , ou méchant, ou éclairé, ou absurde , selon qu'il est

modifié par son tempérament , par l'éducation , par les cira

constances. Mais rien de tout cela n'est son ouvrage : c'est la

suite néeessaire du systême physique et moral dans lequel il est

placé, et non pas du méchanisme de la société artificielle. Ces mots

n'ont point de sens : un philosophe aurait dû savoir que la

société n'est ni ne peut être artificielle, parce que la sociabilité et

la perfectibilité sont naturelles à l'homme. Et où a-t-il vu que

la petiiesse, l'absurdité et l'atrocité ne se trouvassent pas dans

I'homme le plus sauvage ? Quoi ! la raison ne pourra jamais

faire disparaître ces insignifiantes déclamatiens ! et on les re

trouve même chez les plus tranquilles raisonneurs ? -

Nous avons eu bien des éloges , et l'article nécrologie, où

l'on jette toujours quelques fleurs sur des tombes souvent fort
ignorées , est consacré beaucoup moins aux morts qu'aux

vivans qui ont la prétention de jetter des fleurs. Mais je ne

crois pas qu'en ce genre on ait rien vu de semblable à l'éloge

de François Fagel, greffier des Etats-généraux, mort en 1772.

On peut assurément appeller éloge , tout au moins, ce que

F. Hemsterhuys appelle description philosophique du caractère de

feu M. Fagel.Je crois de tout mon cœur que c'était un homme

de mérite, qui a bien rempli sa place ; mais il eût fallu nous

dire au moins en abrégé ce qu'avait fait de grand ce greffier

des Etats , dont l'éloge commence ainsi : « « Les grandes ames

\
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» qui se manifestent de tems en tems parmi les hommes sont

» des ouvrages de la providence , destinés à une fin qui ne

27 tient pas à ce monde : ce sont des germes qui poussent dans

» l'éternité. » , Si la gloire de M. Fagel ne tient pas à ce monde,

il ne fallait pas en parler dans ce monde : il valait mieux

attendre qu'elle eût poussé dans l'éternité.

t : Fagel lui-même avoua à ses amis les plus intimes des talens

» prodigicux dont il ne faisait aucun usage. » En ce «as , c'était

pure malice à lui ; mais en 1evanche c'étaient de bonnes gens

que ees amis intimes qui croyaient si aisément à l'aueu de ces

talens pr6digieux dont on ne faisait rien. •

«s Pour les beaux arts, il parut que la nature l'avait dis

» pense de toute étude. » J'aurais cru que cela n'apparte

» nait qu'à nos grands seigneurs de l'ancien régime et à nos

grands écrivains du nouveau. Mais enfin puisque cela est si

commun parmi nous, il n'y a pas tant de quoi se récrier sur

M. Fa«cl. Ce qui suit est plus remerquable : º : Son tact était

• si fiu , son goût si exquis, et la rapidité avec laquelle il

32 embrassait un ensemble était si grande, qu'il portait dans le

»º moment un jugement dont il ne revenait jamais. » Et sans doute

le jugement etait bon , d'où il suit que M. Fagel était in

faillible : c'est au pape à voir ce qu'il en dira.

. Parmi nous l'exagération des louanges se joint ordinairement

à l'emphase des figures et aux convulsions de la chaleur; mais

ces hyperboles monstrueuses débitées avec le flegme allemand

sont vraiment une neuveauté. . ' ! | S |

A. }

| M U S I Q U E.

N, Nouveau cours d'éducation pour le piano , ou collectien

de différens genres de Musique propres à l'étude, premiere

partie ; par L. Félix Despréaux , prix 7 liv. 4 sols , port franc.

Sixieme cahier du Journal de Guitarre , contenant un rondeau

de la Belle-Fermiere , un air de l'Amour filial , un air de

Martini et un de Ducrai Dumenil , prix 2 liv. 1o sols ; l'a

bonnement est de 2o liv.

Nº. 4 du Journal de Violon , contenant deux Duos con

certans ; par Cartier de l'Opéra, prix 3 liv.
|

Tous ces Ouvrages se trouvent chez Porro , rue Tique

tonne , nº. IO.

5.



( 13 )

-

-"

S P E C T A C L E S.

T H É A T R E D E. L'o P É R A C O M I Q U E N AT I o N A L.

"

La petite piece intitulée : Le Coin du Feu, donnée derniere

ment à ce thâtre , y a fort bien réussi. Le cannevas n'en est

pas très-fort ; ce n'est qu'une broderie agréable sur une guze

légere, et quoique les mœurs dont l'auteur y présente le tableau

ne soient plus à l'ordre du jour, le sentiment qu'il y développe

a suffi pour en assurer le succès. - -

Un mari volage , un homme à bonnes fortunes , de la

classe de ceux qui formaient autrefois le grand monde , époux

d'une femme charmante , qu'il néglige pour des beautés subal

ternes, obtient un rendez-vous d'une certaine Chloë , à laqueile

il fait sa cour. Le billet qui le lui indique est sans adresse , et

par une méprise de Suisse , il tombe entre les mains de sa femme,

qui désolée de son infidélité , sent que le meilleur moyen d'en

chaîner un volage est de lui plaire de nouveau. Eile l'attend

donc sous les armes de la coquetterie , sans lumieres, au coin

du feu. Ce moyen lui réussit à merveille ; elle n'a jamais paru

si charmante à son mari , qui lui sait gré d'ailleurs de substi

tuer des carresses aux reproches dont elle pourrait l'accablei.

Cette scene voluptueuse , mais décente , amene un dénoue

ment gai ; la lumiere est apportée par un petit-cousia de la

dame , qui avait un intérêt fort opposé à ce raccommode

IIlCI1t.

Cette piece , écrite avec grace , est du citoyen Favieres ,

auteur de Paul et Virginie , et connu par d'autres succès.

La musique est du citoyen Jadin, dont les talens depuis

long-tems sont chers aux amateurs, et à qui il n'a manqué

jusqu'ici , pour les faire connaître universellement , quc des

paroles plus heureuses. Quelques morceaux offrent peut-être

plus de travail qu e n en comportait le sujet, mais on en trouve

plusieurs autres d'un mérite très-distingué ; tels que l'ouver

ture , une espece de rondeau très-bien chanté par le citoyen

Michu , un duo de sommeil parfaitement exécuté par le citoyen

Mainier et l'aimable Rosalie , etc. Le duo du raccomno 'e

ment ferait aussi beaucoup d'effet , s'il était un peu moins

long , et s'il n'était au milieu d'une scene dont on voudrait

ne perdre aucune parole. - -

-

ll suffit de nommer les charmantes actrices Saint-Aubin ,

Carline et Rosalie , avec les acteurs déja cités , pour donner

une idée de la parfaite exécution.
-

•.



M E R C U R E

HIST oRIQUE ET POLITIQ U E.

A L L E M A G N E. - : '

- De Hambourg , le 12 juin 1793. -

ON mande de Pétersbourg , en date du 21 mai que fa

princesse Louise de Bade a été fiancée solennellement ce

même jour avee le prince Alexandre , fils aîné du grand-duc

après avoir adopté la veille la religion Grecque, sans laquelle

· 'elle ne pourrait devenir impératrice , et avoir pris le nom

- d'Elisabeth Alexiewna. — Le nouvel envoyé de Pologne ,

· comte Wielohorsky a eu avant-hier une audience de l'inpé

ratrice dans laquelle il a remis ses lettres de créance. On ne

sait pas bien précisément quel est l'objet de sa mission. Mais

, ce qu'on sait bien positivement, c'est que la confederation gé

nérale de Grodno a chargé son ex maréchal le comte Felix

-Potoki , toujours résident à Pétersbourg de mettre sous les

-yeux de la Czarine l'état des dettes du roi qu'il lui est ab
solument impossible de payer dans l'état actuel des choses.

Dans le fait ce serait aux trois puissances co-partageantes à

les acquitter, puisqu'elles se sont emparées de presque tout

ce que possédait ce malheureux prince non-seulement comme

· roi , mais même comme particulier. Car on assure que ses

domaines sont compris dans l'envahissement. Cependant les

créanciers de Stanislas ne s'attcndent point à cet acte de jus

, tice qu'ils appelleraient volontiers de générosité. Que de têtes

couronnées, indignes de porter le bonnet rouge, mériteraient

au contraire d'être coëffées du bonnet verd. Les exemples

' de rois banque routiers frauduleux ne sont pas rares dans

l'histoire. Il y a pourtant un excellent argument à produire

· en leur faveur. C'est de droit divin que ces maîtres du monde

emportent le capital et les intérêts aux malheureux prêteurs.

En effet , images de Dieu , représentans de Dieu , presque

Dieux sur la terre , les rois sont une seconde providence.

Or , qui a droit de se plaindre de la providence lorsqu'elle

permet que les moissons et le champ même qui les portait

s'engloutissent dans un abyme. Tous les théologiens de Sa

lamanque, de Varsovie et de Pétersbourg vous diront qu'il ne

· vous reste qu'à vous écrier avec résignation dans ce dernier cas,

Deus dedit , Deus abstulit , et dans le premier , nos ames sont

· à Dieu , nos corps et nos biens au roi. — Cette même con

· fédération a cassé tous les sénateurs et ministres nommés à

l'époque du 3 mai 1791 ; elle a assigué par décret un délai
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de 3 ans au comte Potocki pour l'acquittement de ses dettes,
moyennant 5 pour 1oo d'intérêt jusqu'à leur entiere ' extinc

tion. -- Des lettres de Varsovie ajoutent que la plupart des

nonces ou députés à la nouvelle diete sont en route pour

Grodno. Par-tout ils ont été élus sous la bénigne influence

des Russes. — C'est le général Derfeldt qui succede au feu

général Kretzetnik6w dans le gouveruement des nouvelles

, provinces dont ils se sont emparés. — Le prince Poninski

dégradé , chassé même pa1 la derniere diete, où il y avait
encore quelques restes de sentimens d'honneur est arrivé dans ,

la capitale depuis le 26 mai. Il revient de Grodno blanchi ,

réhabilité par la nonvelle confédération qui lui a rendu son

honneur , si tant est qu'on puisse donner ce qu'on n'a pas.

Suivant des lettres† Dantzick du 6 juin, le peupîe et les

' , bourgeois sont réduits au désespoir. Les nouveauz impôts et
le loyer des maisons sont ruineux ; il en est de même du

prix des denrées et de tous les objets de consommation.Par

le plus absurde brigandage , on exige des marchands l'état de

leurs magasins et des contributions sur ce qu'il est arbitraire

ment supposé qu'ils vendront : on leur suppose des spécu

lations trop actives, et la ville est dans une sombre conster

nation. . - *.

Les derniers avis de Stockholm s'expriment ainsi : nous

· avons vu défiler le 3 de ce mois, par cette capitale, les troupes

destinées au camp de Ladugar, au nombre de 8ooo hommes.

L'aîle droite était sous la conduite du duc-régent lui-même ;

le centre sous celle du général-major baron de Cederstroem,

et l'aile gauche commandée par le général comte de Moerner.

Le corps était composé d'un régiment de cuirassiers, d'un de

dragons , de deux de hussards et de cinq d'infanterie et de

mariniers. H faut joindre à cela l'artillerie volante. Le camp

tiendra jusqu'à la fin du mois , mais pas plus long-tems. Le

régent campe comme les autres , et veut camper depuis, le

commencement jusqu'à la fin. La division de la petite flotte

qui est ici doit aller se stationner sur un des flancs du camp ;

cependant ce ne sera que le 15 de ce mois qu'elle s'y rendra.

Le jeune roi donne toute son application à l'art militaire,

et pour cet effet reçoit tous les jours au château de Haga la

visite d'un officier qui vient lui donner des leçons.

|
De Francfort-sur-le-Mein , le 21 juin.

Suivant les dernieres nouvelles de Vienne, le baron de Her

bert , internonce impérial à Constantinople, vient d'arriver
dans la capitale de l'Autriche. S'il faut en croire des lettres

venues par cette occasion , le divan pense tout autrement

# ne l'avait cru jusqu'ici relativement au partage de la

ologne. La Porte est outrée , disent ces lettres, contre la

Russie, à laquelle elle aurait déclaré la guerre sur-le champ,
- •.
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si les circonstances le fui eussent permis ;-disposée à saisir la

premiere occasion favorable , elle sonde dès-à-présent les dis

positions des différentes cours , et montre une politique qui

ne lui est pas ordinaire. On prétend qu'elle a fait offrir à celle

de Vienne de lui céder la Bosnie , à condition qu'elle garde

rait la neutralité. — Il est fort douteux que cette offre ait

été faite , et lors même que cela serait, il resterait encore à

savoir si les Bosniaques consentiraient à un changement pour s »

lequel ils n'auraient pas été consultés, et il faudrait peut-être

que l'Autriche commençât par conquérir cette nation belli

queuse. L'avantage ne serait d'ailleurs pas assez grand , ce

semble , pour porter l'empereur à renoncer à ses liaisons avec

la Russie. - | . - -, - (

Cependant ce qui paraît prêter quelque vraisemblance à ce

bruit, c'est la maniete dont on pense généralement à Vienne.

sur le dernier partage , où l'on trouve que l'Autriche a été

cruellement la dupe des deux autres puissanees co-partageantes.

Voici comment s'expriment à cet egard des lcttres du 12 :

* Notre cour n'a joué jusqu'à présent dans cette affaire qu'un

rôle passif ; elle n'a pris possession d'aucune partie du terri

toire , et si elle doit se contenter de celle qu'on lui assigne

et qu'à la vérité elle convoitait beaucoup en 1772 , il n'y a

plus de proportion entre , ce lot et les lots russe et prussien.'

Cette circonstance fait faire bien des conjectures ,et sur-tout,

aussi celle que nous levons un corps franc de 6ooo hommes,

qui sont la plnpart des Polonais mécontens de I'ordre actuel

des choses dans leur patrie. — La politique prévoit dans tout

ce qui se passe un nouveau germe de division, qui, à la len
gue , tournera au profit des peuples. » . à

L'empereur y regardera, sans doute à deux fois , avant de

s'engager dans une nouvelle guerre : il a bien assez de celle

u'il soutient aujourd'hui contre la République Française ,

à l'aide du roi de Prusse, le seul allié vraiment utile par le

nombre d'hommes qu'il fournit ; car l'Angleterre, qui n'a pas

d'intérêts communs , lui vendra cher ses services si elle lui

en rend, et son argent si elle lui en prête. L'Espagne ne fait

pas sur ce dernier point tout ce qu'on avait attendu d'elle ; il

faudrait pour cela que les prêtres qui dominent dans ce pays ,

et dont le regne ne peut être renversé que par la liberté de

la presse, qui ne s'établira pas de si-tôt dans ce pays où l'in

quisition a tant d'influence , se résolussent à sacrifier une

partie de leurs richesses. Or c'est ce qu'ils ne feront qu'à la

derniere extrémité. . - -

En attendant il faut, et on le fait, continuer les prépara

tifs quelque dispendieux qu'ils soient, et par cela même qu'ils

le sont , parce qu'on craint de perdre tant d'avances. Aussi

plusieurs des puissances coalisées cherchent-elles à faire des

emprunts à Amsterdam , à raison de cinq pour cent. On ne

s'étonnera pas de voir offrir ces intérêts par les cours de

· Pétersbourg
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Pétersbourg et de Vienne, déja chargées de beaucoup de dettes

d'Etat; mais on s'en étonne, lorsqu'on apprend que la Prussé,

qui n'a pas encore de dettes , les offre aussi ; elle veut emprunter

cinq millions de florins. Quant aux hypotheques à fournir, on

ne sait pas trop où elles les prendrait : tout est calcule rigou

reusement dans les États Prussiens ; il y aurait le plus grand

danger à créer un nouvel impôt : l'économie est la seule base

sur laquelle on pût assurer le paiement des intérêts et le rem4

boursement du capital ; mais l'économie a disparu avec le grand

Frédéric, dont les épargnes sont réduites à 12 ou 15 millions.

- Pour l'Autriche, si elle se borne aujourd'hui à 2 millions

dans l'emprunt qu'elle projette en Hollande, il ne faut pas ou°

blier qu'elle en a deja fait de considérables à Gênes, a Franc

fort et dans ses propres Etats.

L'empereur a réussi à se faire seconder par le Corps Germa»

nique dans ses dispositions contre les Français. Voici son

ordonnance, présentée le 17 mai à la dictature de la diete qui

en est l'organe :
*

« Nous voulons , en vertu de ces lettres patentes :

1°. Que tous et un chacun de nos sujets , ou sujets et habitans de

l'Empire, de quelque rang qu'ils soient, qui se trouvent dans le

service civil ou militaire de nos ennemis les Français , en vertu

des avocatoires donnés le 19 décembre de l'année derniere , et par

la ratification qui en a été faite à Ia diete de l'Empire le 22 mars

suivant , sous toutes les peines portées par les lois, se retirent dudit

service de France civil ou militaire , qu'aucun de nosdits sujets ou

§ l'Empire n'entre désormais dans ce service pendant la présente

guerie. Et comme une triste expérience a démontré jusqu'ici que les

principes français, qui ne tendent qu'à semer le trouble dans tous

les états, ont déja eu leur pernicieuse influence dans l'Empire d'Al

lemagne ; que pour exciter les sujets de l'Empire à la désobéissance ,

aux soulevemens et à la révolte , on a employé tous les artifices

de la séduction , et que dans tous les lieux où la force pouvait

atteindre , on a fait usage de tous les moyens de la violence ; et

qu'outre les émissaires étrangers , il s'est trouvé parmi Ies sujets

de 1'Empire des gens assez perdus à tout sentiment pat1iotique ,

et à tout honneur du nom Gerrnain , pour se présenter d'eux

mêmes ou se laisser gagner à être les instrumens de la séduction,

' et travailler sous divers prestiges , entre autres sous la gonfusion des

termes de liberté et d'égal1té , à renverser tqute autorité et toute

forme de gouvernement légitime. Nous avertissons et faisons souvenir :

z°. En second lieu , très-sérieusement, tous les vassaux, sujets

et habitans de 1'Empire , de la fidélité, et de tous les devoirs aux

quels ils sont tenus envers nous, envers l'Empire, la patrie et leurs

magistrats , qu'ils ayent à se garder sur-tout de cette classe dan

gereuse de pervertisseurs du peuple , qui , n'ayant pour la plupart

rien à perdre , ne cherche qu'à fonder une existence intéressée ou

ambitieuse sur le malheur de leurs concitoyens. Nous les exhor

tons particulierement à ne se laisser employer en aucune maniere ,

à être les instrumens iufideles et perfides de la séducticn des peuples ;

à ne prendre aucune part active à de pareils désordres , soit pour

Qpérer uu changement dans la constituti9n , en répandant de bouchs

ome IV, :
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ou par écrit , les principes de cette liberté et de cette égalité, qui

ne produit que du malheur dans le monde , en élevant des clubs,

en établissant de no,velles municipalités, représentans , ou admi

mistrateurs , en y acceptant des places ; soit pour amener aucune

révolution de cette nature : que plutôt fermes dans leurs principes ,

et dignes du nom et de la fidélité allemande , ils se montrent en

exemple à la majorité de leurs compatriotes, pour les faire persister

dans leur devoir , puisque d'ailleurs tout ce qui n'a pas sa cause

dans les voies légitimes , mais qni a été produit par la séduction

ou la violence exercées contre les sujets, ou qui contre notre a tente

pourrait euco 1 e être produit par ces moyens pendant la précédente

uerre avec la France , ne peut acquérir aucun d 1 oit légitime , et ne

† êt1e de durée , mais doit être regardé comme nul. N ous ordon

nons de notre autorité impériale :

3°. En troisieme lieu , que tous les sujets de l'Empire , de quel

que condition qu ils soient , qui dans ces circonstances , au mépris

de nos avertisse mens et exhortations paternelles , se sont laissés

séduire à étre les instrumens du trouble parmi les peuples , et ont

servi aux vues révolutionnaires des Français , ou qui , de quelque

manie1e que ce soit , y ont pris une part active , soit publique

ment , soit en secret, soient regardés comme criminels de leze-ma

jesté envers nous et envers l'Empire d'Allemagne , et leur patrie ;

qu'ils ne soient sonfferts nulle part dans les états de I'Empire ,

, mais que par-tout où l'c a pourra les atteindre ils soient saisis ,

dans quelqu'état que ce s o l , comme s'ils étaient trouvés sur les

· terres de leur propre souverain ; qu'il soit procédé con re eux , ct

· qu'ils subissent sans rémission les peines portées dans nos avoca

toires. Nous commandons et ordonnons :

4°. En quatrieme lieu, que durant les hostilités actuelles de la

France , aucun ministre chargé d'aliaires , agent ou cort esponda at

, de cette nation , ne soit souffert en quelque lieu qne ce soit dans

l'Empire d'Allemagne ; mais que tout Français en général , de quelque

sexe , état et e ou dition qu'il soit, soit mis hors des terres de l'Em

pire , à moins qu'il n'ait obtenu du magistrat du lieu ou il réside,

la permission d'y demeurer , ou qu'il ne se la procure spécialement,

et soit ainsi toujours en état de se légitimer à cet égard.

Nous défendons, 5°. en cinquieme lieu , sous les peines portées

par les statuts de l'Empire , et en particulier sous celles qui sont

dénoncées dans l'ordre d'exécution , et en conséquence de nos in

hibitoires publiés le 19 décembre de l'année derniere , renouvellés

dans les conclusions de l'Empire , du 3o avril de cette année, toute

sortie et transport chez l'ennemi , d'armes , de pondre , de plomb ,

de souf1e , de salpêtre, de cuivre, de laiton , de fer , d'habillement

uniforme , de toiles dites commis , ou autres toiles grossieres , soit

en pieces, soit qu'elles soient préparées en habillemens , de tout

cuir propre aux équipages , ainsi que celui qui sert aux semelles ,

aux empeignes , aux traits , et chevaux de selle , de toute corne ct

griffes , de toute espece de bled , soit en grain , soit en farine , de

tout légumc , avoine , ſoin et paille. Toutes autres branches de

commerce , dont les objets ne sont pas défendus on désignés expres

sément dans nos susdits inhibitoires , peuvent és re regardéss comme

permises , pendant cette guerre générale de l'Empire , du moins

tout autant que cette partie du commerce ne sera pas interrompue

et troublée par la France.

* 6°. En sixieme lieu , nous voulons et statuons par un effet de
A -

/
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nos soins paternels envers les sujets de l'Empire , pour prévenir

la, perte qu'ils pourraient essuyer sur les assignats fabriqués en

France , ainsi que sur la quantité de faux qui s'en est introduite ,

que le cours desdits assignats n'ait lieu dans aucun endroit de l'Em -

p1re , et qu'ils soient regardés par-tout comme marchandise défen

due, Et comme la sûreté publique et la prospérité générale de l'Em

- pire exige que pendant la guerre présente on porte un œil attcn

tif la correspondance en général, et en particulier sur les bu

· reaux de campagne et des villes frontieres , nous déterminons ici

qu'on ne regardera comme correspondance défendue que celle qui

a rapport aux opérations de la guerre, et qui est capable de pro

curer quelqu'avantage à l'ennemi.

7°. Nous recommandons, en septieme lieu , à tous les magistrats ,

à leurs subordonnés et substitués , d'ordonner très-sérieusement à

tous les bourgeois et habitans , et en particulier aux négocians et

marchands de n'expédier aucune lettre ni paquet suspects qui pour

raient leur parvenir ; mais de les remettre à leurs magistrats , et

que ceux-ci observent leurs devoirs à cet égard ; nous exhortons

en même-tems tous les maîtres de postes , commis , buralistes et

autrcs à qui il est permis de remettre des lettres , que chacun dans

son emploi observe la plus grande vigilance, que les lettres et pa

quets délivrés soient soigneusement annotés, afin que s'il y a quelque

lieu à la suspicien , la chose soit communiquée sans retard au ma -

gistrat, qui en avertira ses supérieurs , pour en ordonner comme ii .

conviendra. A

| 8°. Nous défendons enfin, en huitieme lieu , très-séverement, la

• distribution et dissémination de tous écrits , soit de production

française , soit d e l'intérieur du'pays , propres à exciter des sou

levemens , principalement ceux qui pourraient tendi e à la subver

sion de la constitution actuelle de l'Empire , et renouvcllons ici , .

en vertu de notre autorité impériale , toutes les peines portées .

contre les fauteurs , auteurs , éditeurs et distributeurs de pareils

écrits. 11 - · · · -

Les lettres de Ratisbonne du 6juin nous transmettent un nouval

article du décret de ratification impériale touchant les c3nclu

sum de la diete des 18 février et 22#mars , parvenus le 17 mai

à la dictature. Le chef de la maison d'Autriche termine ainsi

le tableau des prétendus attentats d'une faction sanguinaire

contre la tranquillité de l'Europe. » "

« Contre un tel ennemi, contre .es plsns qu'il a formés et les Pro

cédés auxquels il s'est porté contre l'Empire , dont la volonté détcr

minée , qu'il a déclarée et manifestée par des. faits, est de ramener

tout à sa convenance ; qui a formé le projet sanguinaire de porer

la guerre civile parmi toutes les nations paisibles , de rompre tous

les liens des sociétés ; dont l'ambition dévorante est de sacriſier à

son opinion particuliere les sentimens de tous les peuples , et les

relations les plus respectablcs ; dont la passi on furieuse et dévas .

tatrice veut assujettir toutes les mations , contre tous les droits de

l' humauité, à un systême insensé de liberté et d'egalité ; dont le de，.

Potisme , sous la forme épouvantable d'une puissance de 1évolu.

tien , prétend réduire le monde à une seule fotme de gouverne -

' mcut , qui, dans sa rage forcenée , déclare tous les princes tyran,

ct de*Potcs , cst agité d'une haine implacal le ccntre tcus les •i, ?

- i5 2
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princes, seigneurs, et tous leurs fideles serviteurs et sujets; qui enfin

vient de se déshonorer par un décret de sang contre son légitime

souverain : contre un tel ennemi , tout le monde voit évidemment

qu'il n'y a pas d'autre moyen à prendre que celui de la force, aucune

autre ressource que celle des aimes; toutes les nations policées sont

intéressées à faire cause commune contre lui , à le combattre et à

. le vaincre ; c'est une défense nécessaire et légitime de l'Empire d'Al
lemagne contre des insultes sans exemple , c'est un noble bat

eu faveur de la religion, des d1oits de l'humanité et de la pfos

périté générale ; pour la conservation des droits acquis à grand prix,

pour la conservation des droits acquis à grand p1ix, pour la dé

fense de nos frontierer , pour le maintien de la constitution de

1'empire , tant dans son entier que dans ses parties : c'est encore

une défense nécessaire contre des maximes de convenante , contre

1'anarchie et la force révolutionnaire : c'est une défense nécessitée

pour maintenir l'honneur, la dignité , la souveraineté de l'Empire ,

pour obtenir le respect qui lui est dû , la sûreté de ses frontieres, et

une juste réparation de tous les torts qui lui ont éré faits.

» C'est dans cet état des choses que S. M. I. et S. M. le roi de Prusse

ont fait les plus grands sacrifices pour venir au secours de l'Empire et

en prendre la défense, et que l'empereur a mis sur pied une armée de

225,o74 combattans , y compris l'armée de réserve , mais non pas

1'artillerie et le charriage. L'empereur ratifie en conséquence , non

seulement le conclusum du 22 mars , mais encore le sixieme article

de celui du 18 février, dans tout leur contenu , et ne peut s'ima

giner que lorsqu'il est question d'une défense aussi necessaire, il

puisse se trouver un seul état de l'Empire , qui dans les principes

d'un intérêt privé , ou d'une politique contraire à la constitution,

ou sous quelqu'autre prétexte et subtilité, voudrait se dispenser de

remplir consciencieusement ses dcvoirs et obligations envers l'Em

pire. Sa Maj., plutôt pleine de confiance envers chacun des états

de 1'Empire , ose se confier qu'ils s'empresseront à l'envi de mon•

trer leur patriotisme, et feront même plus dans cette occasion que

ne 1'exige un stricte devoir. » - -

On sent bien que d'après une pareille piece les prépara

tifs doivent non-seulement se continuer, mais même se pous

ser avec plus d'activité. Aussi l'Autriche et la Moravie four

niront - elles de nouveau quelques mille recrues , et l'on

ramasse tout ce qne l'on peut de boulangers pour les armées. On

augmente aussi de 6o le nombre des chirurgiens il doit y

en avoir disette , puisque les éleves actuels au lieu d'un cours

de deux ans n'en font plus qu'nn de six mois. Les deux

dernieres divisions du 1égiment de Wallisch, cuirassiers, ainsi

que les troisiemes bataillons de Charles Toscane et de Preiss ,

vont aussi joindre l'armée. On y a envoyé dernierement beau

coup de fusils, et entr'autres mille carabines à vent qui se

ront distribuées parmi les tireurs. -- On fait partir pour Ra

tisbonne , en remontant le Danube , un assez grand nombre

de bâtimens chargés de fa1ine et d'avoine : ce convoi sera trane

porté ensuite aux armées du Rhin et du Brisgaw. - Des letti es

de Vienne du 12 s'expriment ainsi : ce matin , l'on a encore

fait partir d'ici des chariots chargés de munitions et d'argent ;
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j's vont à Francfort• . par une demi - compagnie de

canonniers et de quelques dragons, D'un autre côté une com

pagnie et demie d'artilleurs du premier régiment et une com

pagnie et demie du second se sont mises en marche pour

le corps du général Wurmser avec un certain nombre de ca

nons et d'obusiers de moyen calibre. Ainsi de tous nos régi

mens d'artille1ie il ne nous reste plus par ici que six coin

pagnies, dont trois à Vienne , une à Prague , une à Olmutz

et une à Brunn. Ces mêmes lettres ajoutent que la nouvelle

armée de réserve est de 64 bataillons d'infanterie et de 35

divisions de cavalerie. Mais voici un aveu qui leur échappe :

le 9 , il est venn de Hongrie beaucoup d'argent. Il y a appa

rence qu'on ne le gardera pas long-tems dans les coffres du

trésor , si tant est qu'il y ait été deposé. L'armée , ce goufre

toujours ouvert, l'engloutira comme tant d'autres. Heureux en°

core qu'on ait pu fournir à ses besoins immenses et sans cesse

renaissans ! Au reste , peut-être est ce là l'argent qu'on vient

d'envoyer.

Le comte de Pellegrini est de retour du voyage qu'il vient

de faire dans la Loinbardie Autrichienne pour en visiter les

places et les fortifications. Il en a rendu compte à l'empereur

qui vit avec l'archiduc Palatin au château de Laxembourg dans

la plus grande retraite. On assure qu'il a rapporté que des

frégates Espagnoles sont attendues à Tiiest , et que le che

· valier de Lellis , consul d'Espagne, a fait pour cet objet tous

les arrangemens nécessaires. Si l'on y a craint quelque visite

de la part des Frauçais , cette crainte est dissipée aujourd'hui,

d'autant que le port et tout le rivage qui n'a qu'une lieue

'étendue , sont en bom état de défense ; ses piquets y ont

été généralement renforcés , et l'on en a établi où il n'y en

avait jamais eu. - On apprend aussi par la même voie que

la cour d'Espagne est mécontente de la République de Ve

mise , au point qu'elle rappelle son ministre le comte de Cafas

pour l'envoyer à la Haye. La principale cause de ce mé

contentement vient de ce que le gouvernement Vénitien a

1cconnu la République française , et permis que les armoiries

nouvelles fussent arborées à la place de celles du roi de

· France. Il porte même le scrupule dans sa neutralité jusques

à défendre de prêter de l'argent à aucune des puissances belli

gérantes. -

Voici la traduction littérale de l'ordre prescrit par le roi de

Prusse aux officiers de son armée , et qui leur sert de texte

à commenter dans les prônes militaires qu'ils font tous les

jours aux soldats.

* Chaque officier-commandant , et sur-tout les capitaines

qui fournissent de leu s compagnies des hommes pour les

Postes avancés et les détachemens , seroat tenus d'adresser
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à leurs soldats , avant que ceux-ci se mettent en marche ,

une exhortation , en les encourageant de se battre avec cou

rage pour leur roi et leur patrie. Les officiers expliqueront

en outre aux soldats la cause de la guerre , en leur faisant com

prendre, que c'est la cause des rois et des princes de combattre

la rébellion et i'irréligion des Français , parce que sans cela la

confusion se répandrait dans tout le monde , et que personne

iie voudrait plus reconnaître ni dieu , ni magistrats , deux

points qui sont cependant indispensables pour le salut des

hommes. Les officiers rappeleront aussi aux soldats leurs an

ciennes victoires, et la réputation de valeur qu'ils ont acquise

dans le monde , et leur représenteront que ce serait une honte

indélébile pour eux , de se laisser vaincre par des hommes qui

ont assassiné leur roi, et qui ne croient point en Dieu. , ,

, Quelque chose qui sera plus utile à ce prince , c'est que la
réserve Autrichienne arrive successivement dans les environs

de notre ville, et qu'il y en a déja une partie de campée.

Graces à ce renfort , le siege de Mayence a effectivement

commeàcé dans la nuit du i6. Les ouvriers de l'armée en

général sè sont assemblés près de Hechtsheim où est le dé

pôt du siege. A 5 heures du soir tous ont été pourvus , l'un

après l'autre , des instrumens nécessaires , et mis en ordre afin

de se mettre en marche la nuit tombante. Le roi qui s'est

trouvé jusqu'ici dans son quartier-général de Bodenheim , est

entré ce soir avec le premier bataillon de la garde du corps

dans le camp de Marienborn pour diriger de-là le siege. Il

, a été construit une batterie ſlotta ntc à Geinsheim garnie de

canons et d'obus pour s'en servir à déloger les Français de

l'isle dite la tête du Rhin. — A dix heures du soir sommenç2
- J.

une canonnade terrible des batteries de Mayence et de Cassel

| qui dura san3 discontinuer jusqu'au lendemain matin ; les

signaux furent allumés toº e la nuit, et des pelotes ou balles

à feu d'artifices fut ent jettées des deqx forteresses en l'air

· pour éclairer les camps et tous les mouvemens qui se faisaient

autour d'elles. Ce n'est pourtant-là qu'une sorte de prépara

tif au siege ; car la véritable attaque a échoué ; les impériaux

devaient bombarder la forteresse de Mayence , tandis que les
Prussiens et les Hessois attaqueraient en même-tems Cassel :

| mais les Français ayant été avertis par leurs espions , non

seulement se tinrent sur leurs gardes , mais même firent

de tous côtés à la fois de vigoureuses sorties , dans les

quelies ils renverserent une partie des ouvrages disposés contre

eux et maltraiterent extrêmement le corps des ingénieurs

Prussiens qui se trouve presqu'entierement dispersé , de sorte

qu'il a fallu renvoyer encore l'entreprise. . -

Cépendant à s'en rapporter à des nouvelles du 2o juin , les

iroupes combinées ont été plus heureuses depuis : elles ont

| auvert, dans la nuit du 19 , les tranchées devant Maycnce ,

· à tfois ctnts pas en - dessous de l'endroit dit Saiilte - Creix.

• \.
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Cette opération n'a coûté # l . hommes tués et cin4

blessés. Il en est résulté l'établissement de quatre batteries.

On ajoute même que la ville a envoyé deux trompettes, mais

qu'on ignore quelles sont les propositions dont on les a

chargés.
•. -

· D'un autre côté , les habitans de Treves et même ceux de

Coblentz sont dans la plus vive inquiétude. Notre situation

devient plus critique qu'elle ne l'était il y a six mois, disent

des lettres de cette premiere ville , datées du 13. On nous

menace de tous côtés d invasions ennemies. Il faut que Mayence

tombe pour que nous ayons du repos ; car l'ennemi veut

secourir cette ville coûte qui coûte , et s'ouvrir un passage

quelque par". N e pouvant y parvenir près de Landau , il

cherche maintenant à tenter fortune de notre côté. Le coup

de pénétrer dans le pays de Luxembourg lui ayant réussi ,

, quoiqu'au prix de beaucoup de sang , il s'est avancé jusqu'à

deux lieues de Luxembourg , d'où nous sommes menacés d'une

attaque, et l'on dit même que l'ennèmi est en marche. .

Il paraît que l'inquiétude a été jusqu'au point d'ordonner à

la tribu des bateliers de cette ville de tenir assez de batteaux

prêts pour transporter en lieu sûr les magasins de Greven

macker et l'hôpital impérial. Des lettres de Coblentz , du 21 ,

ajoutent que 1 o,ooo Autrichiens, tant à pied qu'à cheval, ont

depuis deux jours passé sur la rive gauche du Rhin , pour se

rendre à Treves avec une telle hâte , que l'infanterie a fait
#

12 Iieues dans une journée , et que l'on a employé tous les

chariots et charettes que l'on a pu trouver, pour transporter

avec plus de cél.rité les soldats hors d'état de supporter cette

fatigue. Quelques lettres de nos environs annoncent déja la

ville de Treves comme entiérement détruite , et Coblentz a

une seconde fois une terrible peur. -

P R o v 1 N c r s - U N 1 E s E T B E L c 1 Q U E. .

Un nouvel avis de la Haye porte que les Etats - Généraux

ont chargé leurs ministres à Londres , Vienne et Berlin , de

proposer à ces cours l'établissemens d'un congrès pour y dé

liberer sur les conjonctures actuelles , et d'indiquer cette ville

comme le lieu le plus propre à la tenue de ce congrès, puis

qu'il est à-la-fois à portée du théâtre de la guerre et des puis

sances belligérantes. La résolution prise à cet effet le 2 t mai

dit en substance : que L. H. P. se flattent d'avoir donné des

preuves convaincantes du desir qu'elles ont de coopérer de

tout leur pouvoir aux mesures à prendre contre l ennemi com

mun ; mais que par un juste retour sur elles mêmes, elles doi

vent aussi songer à n'être pas entraînées au - delà de leurs
- • • - '' . - , • . * - * -,

forces i ce qui leur fait souhaiter la formation d'un congres,

A*

- t - ; * .
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tant pbur y convenir des mesures qu'exigent les opérations de

la guerre, que pour s'entendre sur les ouvertures qui pour

raient être faites de la part de la France pour la terminer.

Suivant des lettres d'Amsterdam du 2o juin, on avait apperçu

la veille à la hauteur du Texel quatorze voiles, reconnues pour

être douze navires de rétºur de la compagnie des Indes orien

tales, ma chant sous l'escorte du Zéphir et du Faucon, vaisseaux

de guerre de la République : on est presque sûr que cette riche

flotte est arrive à bon port.

On écrit de Bruxelles que l'archiduc Charles est parti le 12

juin pour se rendre a l'armee, et assister au commencement du

siége de Valenciennes , qui devait s'ouvrir à cette époque.

- Des lettres d'Aix-la-Chapelle, du 1o, avouent que le feu

que fait Valenciennes sur les travailleurs est terrible et bien di

rigé, et qu'il a retardé les travaux des assiégeans beaucoup

plus qu'auparavant ; mais elles ajeutent que 2oo bouches à feu

sont prêtes à agir contre cette place, et que l'ouverture de la

tranchée reste fixée au 12. Le général Ferrand qui y commande

sera bien secondé par un ingénieur nommé la Fite , un des meil

leurs qu'ait la France, et qui, dans la derniere guerre, a rendu

auxTurcs des services signalés.—On raconte que, pendant qu'on

s'occupait du travail des approches, plusieurs émigrés Français

avec de longues vues s'approchaient plus ou moins , pour exa

miner taritôt les travailleurs et tantôt la ville, à l'aide de leurs

lunettes d'observation : le prince Cobourg les a, dit-on , faît

enlever par un piquet de hussards, et leur a donné de l'occu

ation parmi les pionniers. — La garnison de Condé fait un

† infernal sur ceux qu'on emploie actuellement devant ses

murs et qui sont au nombre de 4ooo. Elle a lâche les grandes

eaux ; une partie des ouvrages des assaillans est inondée. En

général ces deux places sont décidées à faire la plus grande 1é

B1Stancc,

1 T A L 1 E.

On écrit de Rôme que, dans les derniers jôurs du mois

dernier, une des chaloupes gardes-côtes de l'etat ecclésiasti

que , étant aux environs de Piombino , rencontra une tartane

française chargée de grains, dont elle s'empara et la conduisit

à Civita-Vecchia. Sur l'avis qu'on reçut à Romae de cette prise ,

le saint-pere ordonna qu'elle fût sur-le-champ relâchée , en

mêmë-tems qu'elle serait escortée jusques dans les eaux où

elle avait été arrêtée. La raison qu'on a donnée de cette con

duite , c'est que la cour de Rome n'est point en guerre avec la

Fräncé, Chacun raisonne ici à sa maniere sur ce procédé gé

iiéreux ; le ministre de France lui-même , M. de Mackau , en

a paru étonné ; il a dit publiquement que la conduite de la

cour de Rome est d'autant plus sihguliere, que toute l'Europe
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la regarde comme en guerre avec la France, puisqu'elle ne "

permet à aucun Français l'entrée de ses Etats. -

Des lettres particulieres nous expliquent un peu mieux la

raison qui porte la cour de Rome à en user ainsi ; c'est la

peur qui la rend réservée ; la maniere dont les Français se

soutiennent vers Nice, l'impossibilité dans laquelle se trouve

le roi de Sardaigne de leur résister, et par conséquent le

risque qu'il court de voir franchir ses montagnes ; tout cela

inquiette Rome et la rend timide et généreuse. On sait qu'elle

ne peut pas trop compter sur les milices qu'elle a rassemblées

ponr sa défense ; ces soldats lui font aujourd'hui la loi, et il

n'y a pas de jours qu'ils ne se livrent à de nouveaux excès.

On peut juger de leur disposition par ce que nous appren- .

nent les mêmes lettres. Le bruit s'étant répandu que le pape

était de nouveau tombé malade, on entendait dire dans tous

les quartiers où sont rassemblés ces soldats : Qu'il meure bien

vîle, ce sera à nous aujourd'hui à faire le pape.

Le Piémont offre le tableau le plus pitoyable ; les campagnes

en sont presque abandonnées par les cultivateurs, que l'impos

sibilité de payer leurs loyers et les impôts met au désespoir.

Les noblcs, assujetis à des taxes qui leur étaient inconnues,

qui s'étendent jusque sur leurs domestiques, les privent non

- seulement de leur luxe, mais de leur aisanse, desirent presque

aussi sincerement que le peuple la venue des Français.

Le peuple à Turin craint les troupes autrichiennes ; ils

font de grandes patrouilles, particulierement la nuit pour dissi

per toutes les assemblées de trois ou quatre personnes. Beau

coup d'espions de toutes qualités courent les cafés et les prome

nades. On enferme tous les jours des citoyens dont on n'entend

plus parler ; les bons citoyens n'osent plus se montrer ; la

haute et petite noblesse conspirent entre elles; les paysans des

campagnes , malgré les sermons des prêtres contre les Fran

çais, témoignent de l'impatience de leur esclavage et de leur
misere.

Il y a une désertion continuelle dans les troupes autrichiennes

et piémontaises , lesquelles vivent trop misérablement ; elles

sont mal vêtues et mal payées, et dans un état pitoyable. Le

régiment de Sardaigne a plus d'une fois manqué de pain : les

désertions sont si fréquentes , que les régimens sont plus ou
moins réduits. - .

A Bazelusso, dans le Tortonais, les bourgeois et les paysans

ont, le jour de la Fête-Dieu , crié vive la liberté ! et arboré la

cocarde tricolore : le gouverneur feint de l'ignorer.

A N C LETE R R E. De Londres , le 2o jain.

M. Pitt n'a pas assisté le 3 à la séance du parlement; une
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, attaque de goutte le retient à sa maison de campagne de

Holwod : il y a donnc le 6 une audience au général Valence

qui venait lui demander un asyle pour Dumourier son ami ;

non-seulement sa demande lui a ete refusée , mais il lui a été

insinué à lui-même qu'il devait songer à évacuer l'isle de la

Grande-Bretagne. — Le 7 , la cour est allée à Windsor pour

y passer la belle saison ; mais le roi viendra deux fois par

semaine à Londres , le mercredi et le vendredi. -— Ce n'est

oint lord auckland , fraîchement arrivé de son ambassade de la

#. qui va remplacer M. Dundas dans le ministere de l'in
térieur , cette place , du moins à ce qu'on assure , sera donnée

au comte de Carlisle. — Le commerce souffre prodigieuse

mcnt de la guerre actucile : on en jugera pai le nombre des

banqueroutes consignées dans la gazette de la Cour, depuis le

prem er janvier jusqu'au 31 mai. Il est de 642. Toutes

ces banqueroutes, il est vrai, ne portent pas sur des maisons

· de commerce. — On vient d'établir entre Londres et la Corogne

une poste qu'on expédiera jusqu'à nouvel ordre tous les quinze

† en géneral on cherche à multiplier les rapports avec

'Espagne, et à les rendre aussi fructueux que ceux que l'An

glcterre 3t déja avec le Portugal. Lord Grenville a promis de

recommander à l'ambassadeur de S. M. Catholique les négo

| cians Anglais qui ont des créances sur des maisons françaises

dont on a se questré les biens en Espagne , pour obtenir de

les faire payer sur ces mêmes biens, -

Un exprès du duc d'Yorck , arrivé le 5, a apporté la nou

velle que 1'attaque de Valenciennes n'avait encore pu se réa

liser, parce qu'on avait hcureusement de couvert que les Fran

çais avaient miné tout le terrein qui se trouve entre le camp

des Anglais et les ouvrages de la place. La paix semblait, il

y a que que tems , une chose qui pouvait n'être pas absolu

mcnt eloignée ; mais l'amirauté a pourtant mis le 6 encore

denx vaisseaux de ligne en commission , et le 7 il y a eu

conseil en présence du roi,

L'amiral Hood a écrit le 6 de la hauteur de Plymouth , il

a ramené en Anglete1 re une riche flotte marchande venant de
•

'ii de, qui va lui donner mille à douze cents matelots.

-

L'ex-général Dumourier s'est en effet présenté dans la ca

· pi 3 le, apres avoir fait sonder les voies par son précurseur

Valence ; mais soit que les traîtres de plaisent toujours , quoi

qu'on ait | rofité de la trahison , soit qu'on juge cet homme

iii utile à présent , on même dangereux , il lui a été signifié
ie I 4 , en vertu , du bill contre les étrangers, qu'il eût à se

retirer , saus quoi on procéderait d'après ces lois rigoureuses,

Cependant toz , le monde est fort surpris de cette mesure , quel

ques personnes prétendent même qlie c'est un jeu joué , et

· qu'on se servira de Dumourier. " . - -

- * - -

-
- *
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| R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I s E.
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« o N v E N T I o N N A T I o N A L E.

-

P R É s 1 D E N c E D E M A L L A R M É.

Séance du mardi , 25 juin. .
#

, La séance est ouverte par la lecture d'une foule d'adressss

d'adhésion à l'insurrection du 31 mai ; on a distingué celles

de Montauban , Provins, Clamecy , Doles : l'Assemblée en

a ordonné la mention honorable.

· Le secrétaire de la commune d'Evreux a demandé au nom

· de ses concitoyens, le rapport du décret qui transfere à Bernay

l'administration du département de l'Eure ; après avoir rétracté

sa signature et fait l'éloge des habitans de cette commune ,

dont tout le crime est d'avoir été trompé par des relations,

empoisonnées de l'esprit de parti sur les derniers événemens

qui ont eu lieu à Paris, l'Assemblée a paru satisfaite , et a

1envoyé la pétition de ce député extraordinaire au comité

de salut public. - \

Un secrétaire donne lecture de la liste des députés qui

se sont trouvés absens au dernier appel nominal ; les uns sont

absens pour cause de maladie, les autres par congé ou par

mission, d'autres sans aucune mission ou congé ; ces derniers

au nombre de huit , sont Lemaréchal, Laroche, Montaigu ,

Godefroi-Yzarn dit Valady , Giron, Bourgeois, Lahaie, Manion.

· L'Assemblée décrete que le comité des inspccteurs fera passer

à celui des décrets la liste des députés absens sans raison ,

pour appeller leurs suppléans ; elle décrete en outre que la

liste des députés en commission sera envoyée aux départemens

et aux armees , afin que les traîtres soient connus.

· Le président à annoncé qu'il avait entre les mains plusieurs

lettres de députés qui demandent des congés. L'Assemblée

a passé à l'ordre du jour.
r

Lettre du citoyen de Boileau.

Paris , le 25 juin , l'an 2 dc la République.

Citoycns mes coliegues , depuis plusieurs jours je crache

le sang ; c'est un fait que les médecins attestent. Je demande

à avoir , comme par le passé, ma chambre pour prison. Je

jui e de ne point m'enfuir : les sermens d'un républicain valent

mieux que les portes et les verroux des prisons ; je demande

de plus a être chez moi sous la sauve-garde de ma bonne

foi , sans antre gardien. . -

, On a fait encore lecture d'une lettre du citoyen Lehardy,

député, également détenu. il demandait la justice la plus
- -
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† tt qu'on me donne, disait-il, la liberté ou la mort. 1»

'épouse du citoyen Gardien sollicitait la permission de par

tager, avec ses quatre enfans, la detention de son mari ; sur

la motion de Legendre l'Asssemblée passe à l'ordre du jour.

Le comité de division propose, et l'Assemblée décrete que

le ci-devant comté d'Avignon formera un 87°º°. département

sous la denomination du département de Vaucluse, dont Avignon

sera le chet-tieu. -

Séance extraordinaire du mardi soir.

Les sections du Luxembourg et de la Croix-rouge présentent

sucessive nent des petitions sur les subsistances. Elles demandent

la taxation des denrées de premiere nécessité. - Renvoyé au

comité d'agriculture.

· Une députation de la section des Graviliers réunie à des

citoyens de celle de Bonne-nouvelle et du club des Cordeliers ,

est admise à la barre. jacques Roux, orateur de la députation,

a dit : « Mandataires du peuple, depuis long-tems vous pro

mettez de faire cesser les calamtés du peuple ; mais qu'avez

vous fait pour cela ? vous venez de rédiger une constitution

que vous allez soumettre à la sanction du peuple. Y avez

vous proscrit l'agiotage ? Non. Y avez - vous prononcé une

peine contre les accapareurs et les monopoleurs ? Non. Eh

bien ! nous vous déclarons que vous n'avez pas tout fait. ! Jus

qu'à quand souffrirez vous que les riches boivent encore dans

des coupes dorées le sang le plus pur du peuple ...... Si vous

montriez de l'insouciance pour l'extirpation de l'agiotage et

de l'accaparement , ce serait une lâcheté qui vous rendrait

coupables du crime de lese-nation. Il ne faut pas craindre

d'encourir la haine des riches , c'est-à- dire, des méchans.

Il faut tout sacrifier au bonheur du peuple. Vous avez à craindre

u'on ne vous accuse d'avoir discrédité le papier-monnaie et

§ ainsi préparé la banqueroute...... » Le violens mur

mures ont interrompu l'orateur. On demandait qu'il fût arrêté.

« : Non , s'écriaient d'autres membres, il faut l'entendre jusqu'au

bout. 12 L'orateur a continué. « « Les Sans-culottes opprimés

des départemens vont arriver; nous leur montrerons ces piques

qui ont renvoyé la bastille, ces piques qui ont dissipé la faction

des hommes d'état, ces piques qui ont détruit la putréfaction de

la commission des douze ; alors nous les accompagnerons dans

j° sanctuaire des lois , et nous leurs montrerons le côté qui

voulut sauver le tyran , et celui qui prononça sa mort. 1»

De nouveaux murmures éclatent avec plus de force.

Un citoyen de la députation déclare que ce n'est pas la

pétition à laquelle la section des Gravilliers a donné son

adhésion. Thuriot observe que ce vil orateur de l'anarchie

est un prêtre. Legendre dcmande qu'il soit chassé. Cette pro

position est adoptée. Tous les pétitionnaires, excepté l'orateur,

sont admis aux honneurs de la séance. Sur la motion de



Thuriot, le comité d'agriculture et de commerce est chargé

de présenter ses vues sur le moyen de faire diminuer le prix
des denrées.

On annonce l'évasion de Vergniaux. ( Voyez la notice de

cette séance dans le dernier numéro. )

Séance du mercredi, 25 juin.

Cette séance , comme la précédente , s'est ouverte par la

lecture d'un grand nombre d'adresses d'ahésion. La société

# de Nevers , le conseil-général de la commune de

igeac , les citoyens sans-culottes du district de Dreux , le

département de l'Yonne , les citoyens d'Auxerre , réunis en

assemblée génerale de section, la société populaire de Vienne,

département de l'lsère , celle d'Anneci, etc. etc. expriment

les mêmes sentimens d'adhésion au décret du 2 juin. On fait

lecture de la lettre suivante : +

lettre des représentans du peuple près l'armée des côtes de Brest,

| datée de l'Oricnt , le 21 juin 1793.

Citoyens nos collegues , Sevestre que nous avons envoyé

· auprès de vous, pour vous instruire de ce qui se passe dans

les cinq départemens de la ci-devant Bretagne , n'aura sans

doute négligé aucun des détails qui pouvaient vous faire con

naître sous quels rapports y étaient envisagées les journées des

31 mai , premier et 2 juin. - -

De toutes parts on a crié aux armes , pour aller , disait

on , délivrer la Convention de l'oppression sous laquelle l'on

croit qu'elle gémit. Des députés infideles ont été secouer, dans

quelques-uns de ces départemens, le flambeau de la guerre

civile ; une force départementale a été levée et s'avance vers

Paris. Des ordres ont été donnés, à Brest, pour mettre Sé

vestre et Cavaignac en état d'arrestation. Ce n'est sans doute

qu'à la sage ci conspection de la municipalité de l'Orient,

ue ce dernier et ses co'legues , Merlin et Gillet, doivent

la liberté dont ils jouissent encore. Cette situation extrême

ment pénible , ne nous empêche pas de remplir nos devoirs,

et de faire respecter la représentation nationale. -

Les malveillans ont cherché à profiter de la mauvaise disl

† des esprits à notre égard ; mais nous éprouvons déja

e retour de la confiance. Les corps administratifs de Nantes,

qui d'abord avaient paru s'éloigner de nous , nous appellent

avec instance dans leur ville, où l'on délibérait, il y a peu

de jours , de nous arrêter.

Vous devez espérer que les dangers qui nous pressent de

toutes parts feront taire les haines et l'esprit de parti qui di

visent maintenant les citoyens , et que les mesures extrêmes

que certains départemens ont adoptées , Se changeront eIR

moyens de défense contre nos ennemis communs. Hâtez l'ache

vement de la constitutian , et tout est sauve. Il est une autre
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lui et qu'il attend qu'on l'emprisonne.

t -
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mesure que nous croyons propre à réunir tous les esprits.

Tous les citoyens qu'on a armés pour marcher sur Paris ,

d'après les renseignemens que nous avons , sont bien inten

tionnés ; leur opinion actuelle n'est fondée que sur des rap

ports faux ou exagérés ; ils sont convaincus que les repré

sentans de la nation sont subjugués , et qu'ils ne décretent

plus que d'après le vœu de la commune de Paris , il faut

donc les désabuser, leur prouver qu'ils ont été trompés. Si

nous étions au sein de la Convention nationale, nous lui pro

poserions de décréter que la féderation républicaine, fixée au

1o août , aura lieu le 14 juillet. Par ce moyen, elle change

rait en une fête civique et fraternelle ce qui , dans l'espoir

des ennemis de la République , devait être une guerre des

départemens contre Paris. Les dangers qui peuvent résulter

de la différence d'opinions des départemens sur les derniers

évenemens, seraient à jamais écartés. - -

, Nous partons demain pour Nantes. Nous n'avions pas attendu

l'invitation des corps administratifs pour nous déterminer à

nous y rendre , et déja ils en ont reçu l'avis. Nous avions

dû oublier nos dangers personnels pour ne songer qu'à ceux

ue eourt cette partie de la République. Notre départ n'a

été différé que par la nécessité où nous étions de visiter le

port Liberté que nous avons trouvé en très-bon état , et de

· régler plusieurs affaires importantes. -

-

• MERLIN , GILLET , CAvAIGNAC.
-

Fonfrede annonce à la Convention que c'est à tort que l'on

· a dit que Vergniaux avait pris la fuite ; il assure qu'il est chez

L'Assemblée , sur le rapport de son comité de la guerre,

duquel il résulte que Catherine Pochelot, jeune artiste , née

dans le département de la Côte-d'Or, et domiciliée à Paris ,

' section des Gravilliers , a donné des preuves éclatantes d'un

courage héroïque et au-dessus de son sexe , que, le 1o août,

elle a dirigé les canons qui ont foudroyé la tyrannie ; que

| depuis elle a continué , sans interruption , ses services dans

, les journées de Bossu, de Gemmappe, où clle a aidé le 7 *.

régiment à repousser celui de Cobourg ; qu'elle a reçu des

blessures honorables et a eu son cheval tué sous elle : qu'elle

a obtenu , pour son intrépidité et sa bonne conduite, le grade

de sous-lieutenant dans la légion des Ardennes : déclare que

Catherine Pochelot a bien mérité de la patrie, et qu'il lui sera

payé une pension annuelle de 3oo liv., à dater du 1º. de ce

mois, - - * !

On fait lecture d'une lettre du général Biron. — Dubois

| Dubay rend compte d'un léger avantage remporté par les

| troupes de la République sur les Autrichiens , auprès de

Maubeuge. - -

| A la fin de cette séance , la Convention a rendu un décret

A"

(

i
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d'accusation contre Félix Wimpfen. (Voyez la notice de telle

séance dans le dernier numéro. ) - -
•

Séance du jeudi , 27 juin.

Après la lecture d'ua grand nombre d'adresses , Taillefer

appelle l attention de l'Assemblée sur les désord es qui ont

été commis hier soir , dans quelques quartiers de Paris , où

l'on a pillé le savon. Ce député observe que c'est au moment
V - - à A r ) -

où la constitution va être présentée au peuple , que les malº ,

veillans excitent des troubies et attisent la guerre civile. Il

demande que le ministre de l'intérieur prenne , de concert

avec les autorités constituées de Paris, les mesures nécessaires .
-

pour arrêter ls violation des propriétés.

Couthon donne les renseignenens qui sont parvenus au co2

mité de salut public sur les causes de ces mouvemens. Hier,

on annonçait dans Paris que des bateaux , arrivés de Rouen ,

chargés de savon, aliaient repartir pour la même villc , sans

avoir déchargé leurs marchandises. Le peuple conçut des in»

quiétudes ; les mauvais citoyens en profiterent pour crier qu'on

voulait empêcher l'approvisionnement de Paris. Cette impos

ture prit d'autant plus de consistauce , qu'on avait été instruit

dans la matinée que des paniers de beurre , destinés pour

Paris , avaient été arrêtés à Evreux. -

Des femmes se porterent, hier à 4 heures de l'après-midi ,

au port de la Grenouillere où elles se firent délivrer 8 caisses

de savon à un prix médiocre. De-là elles se rendirent au port

Saint-Nicolas , où elles firent la même chose. Cependant les

officiers municipaux étaient parvenus à arrêter ces excès ; au

jourd'hui il paraît qu'on a le projet de renouveller les désor

dres. L'orateur demande que les propositions de Taillefer

soient mises aux voix , mais il ne suffit pas , ajoute-t-il ,

d'arrêter le pillage , il fant encore s'attacher à la recherche

de ces mouvemens qui tendent à perdre le peuple de Paris,

Je demande que le comité de salut bublic soit chargé de faire

un rapport à se sujet, et que les propriétaires qui ont été

pilles soient indemnisés sur les fonds provenant des sous additionnels. ， • -

Deux causes, dit Thuriot , produisent le désordre ; le prix

exorbitant des denrées et la malveillance de l'aristocratie. Il

a des hommes arrivés de la Vendée qui semblent n'avoir

d'autre objet que d'exciter du mouvement. On veut s'opposer

à l'acceptation de la constitution. Je peuse que la Convention
ferait un grand acte de sagesse si, pour prévcnir les mouvements

qu'en prépare dans les départemens , et dans lesquels on

ne manquera pas de se servir du prix des denrées pour

attirer les citoyens , des drapeaux de la liberté sous ceux du

despotisme ; si, dis-je, elle s'en rapportait aux administrateurs

pour fixer un maximum aux prix des denrées. - Cette pt º*

s,

*
-
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position est renvoyée au • de salut public ; et la mesure

présentée par Taillefer est décrétée. - -

Dentzel se plaint de l'inexécution du décret qui défend la

vente du numéraire. Il assure avoir.vu à la rue Vivienne

des particuliers qui offraient pour un louis d'or cent livres

en assignats. Un membre fait aussi-tôt la motion de supprimer

entierement la bourse. Sur la proposition de Thuriot , la,

Convention décrete que la bourse sera provisoirement fer

mée. Le comité de salut public fera dans trois jours un rap

port sur l'agiotage. -

Une députation de blanchisseuses demande la taxation du

savon. — Renvoyé au cemité de salut public , pour exami

ner si , dans ces circonstances., il ne serait pas à propos de

fixer momentanément les denrées de premiere nécessité.

Une commune du district de Sarbourg adhere aux mesures

prises par la Convention. Rhul a observé que cette commune

porte un nom allemand, et sur la motion de plusieurs mem

bres son nom est changé en celui de la Montagne,

On a dénoncé plusieurs administrateurs du département de

la Meurthe pour avoir envoyé des émissaires dans le dé

partement de la Meuse à§ de l'engager à une coalition

perfide. — L'Assemblée a décrété la suspension de ces admi

nistrateurs. -

Ceux du département de la Somme viennent de nouveau

présenter à la Convention leur rétractation formelle et leur

soumission à ses décrets. — L'Assemblée décrete que ces ad

ministrateurs sont rendus à leurs fonctions, excepté le citoyen

Julien , qui n'a point voulu se rétracter, Legendre prend la

parole pour déclarer un fait en présence des administrateurs

de la Somme, car cela les engagera , dit-il , à redoubler de

surveillance. Hérault - Sechelles a reçu une lettre d'Amiens ,

dans laquelle on lui annonce que l'on devait piller, le 25 de

ce mois, des bateaux chargés de savon, -

Le ministre de l'intérieur paraît. Il annonce que le mouve

ment se calme et que la garde est vigilante : ces nouvelles

agitations, a t-il dit, sont les manœuvres des ennemis de la

constitution. Il faut que la commune de Paris redouble en ce

moment de surveillance. L'Assemblee ordonne l'impression du

rapport du ministre, • • . ' -

Louis-François-Joseph Bourbon, ci-devant Conti, écrit du

fort Saint-Jean à Marseille, qu'il a été déclaré innocent par

le tribunal de cette ville ; , il sollicite de l'humanité de l'As

semblée un prompt élargissement, attendu que ses infirmités

ne lui permettent pas d'être concentré dans une étroite prison ;

il déclare que la 1eprésentation nationale serait injuste de le

unir pour cela seul qu'il est de la famille des Bourbons ;

il représente que depuis la révolution, il s'est acquitté des

devoirs d'un bon : citoyen. — Le comité de salut public est

chargê de faire un rapport sur sa demande.

, Le
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· Le comité de la guerre fait décréter que la levéea" lººº !

, hommes de cavalerie , dénandée par le comité de s u***** º

sera fournie par les départemens, en raison du : •

leur contingent d'infanterie. . - » ， . *9curer

• Bar1 ere , après avoir peint le bonheur que va p · -
la constitution , fait adopter un projet de décret dont voici

les principales dispositions :: , , , , ， , ! -

-

\

· · · La declaration des droits et l'ac»e constitutionnel seront

lcs administrateurs convoqneront les assemblées piimaires

huit jours après la p oinulgation du présent de cret. — Le

peuple français est invité à émettre son vœu. - Les assen

blées pri:uaires enverront un commissaire , porteur des votes,

qui se rendra à Paris le 1o août - Le 1 ecensement général

des votes se fera dans la Convention , en présence des com

missaires des assemblées primaires , et sera proclamé sur

l'autel de la patie le 1o août. - Aussi-tôt après l'accepta- .

tion de la constitution, les assemblées primaircs serºnt con

voquées pour nounmer les députés du corps legislatif. ,,

Barrere soumet encore plusieurs autres piojets de décrcts

à la délibération de l'Assemblée ; tous ont éte adoptes , en
· voici les dispositions les plus remar q'iables. · · · T .

| « « 1º. Les récompenses territoiiales accordées aux défen

seurs de la patrie par le décret du 21 février ; sei ont portées
à 6oo millions.. - * - • ·

" » , 2°. L'instruction publique et les secours publics sont

à l'ordre du jour , jusqu'à ce qu'ils soient tcrninés. ·

» 3°. Le traitement des ecclésiastiques fait par:ie de la dette
- • 4- * . -

-

|

- -

nationale. . · · · · · * -

» 4°. Le comité des finances est chargé de présenter un

mode pour assurer la dette nationale. s ·

' ** 5°. Chénier et Carlier se rendcont incessamment dans

les départenens de la haute Garonne , du Tarn , de l'Hérault

et voisins, pour éclairer les citoyens et les porter à l'union ; ils

sont autorisés à prendré toutes les mesures qu'ils jugeront con- .

venables.2 , | | | | | ·

-

,

,
-

• . -
-

*,
- : º

-Séance extraordinaire du jeudi soir. • 4

On a procédé à l'appel nominal pour la nom'nation d'un

président et le 1enouvellement du bureau. Thuriot est porté

au fauteuil. Les nouveaux secrétaires sont Thomas Lindet ,

Biilaud - Varennes et Levasseur. La Convention a reçu au

nombre de ses membres le suppléant de Buzoº. -

- , Gossuin , sur le témoignage d'une lettre qu'il 3 1eçue, in -

forme l'Assemblée que la gai nison de Valensiennes a reponssé

l'e nueIni dans une sort e. - -

Guyomard annonce que le 2o de ce mois, le général Beysser

commandant à Nantes, a chassé les rebelles qui investissaieat

cette ville , les a poursuivis pendant deux lieues, leur a

Tome IV.

•

:• •
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, envoyés aux départemens , aux communcs et aºx armees. —
/

-
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trois postes importans du côté de Verneuil, et tué 3oo hommes.

La veuve du citoyen Hébert, lieutenant de gendarmes, tué

en combattant les rebelles, présente s9n fils à la Convention.

Cet enfant, âgé de 14 ans , a vu tomber son pere à ses côtés. .

Il a eu le courage de venger sa mort, en tuant son assassin

d'un coup de pistolet. Pour toute récompense, il a demandé

qu'il lui fût permis de venir à Paris soulager sa mere. Le

énéral lui accorda sa demande , et lui donna un cheval pour

† son voyage. Le jeune homme s'égara , et se trouva au

milieu des rebelles. Sa présence d'esprit ne le servit pas moins
cn cette occasion que son courage , et il parvint à s'échapper.

, - Après avoir entendu ce récit touchant , la Convention a

adopté ce jeune homme, et décrété qu'il serait élevé aux frais

de la République. Elle accorde un secours provisoire de 1ooo l.

à la mere.

Séance du vendredi , 28 juin. - t .

P R É s I D E N c E D E T H U R 1 o T.

Cinq administrateurs du département de l'Eure viennent de

rétracter les arrêtés qu'ils ont signés. — La Convention dé

crete qu'ils seront mis en liberté , 'et renvoyés pardevant le

comité de sureté générale pour y déposer leur déclaration.

Carra de retour de la Vendée , d'où il avait été rappellé

par un décret , demande que tous ceux qui l'ont calomnié

signent leur dénonciation. - La Convention l'a renvoyé par

devant le comité de salut public. . - -

L'Assemblée a adopté un projet de loi sur les secours gé

'néraux à accorder aux enfans dits naturels et aux vieillards.

| Au nom du comité de salut public , Saint-André a fait dé

créter que dorénavant les ingénieurs, attachés aux ports de la

République, ne seront chargés que de la construction et du

radoub des vaisseaux. Il sera nommé des officiers de.marineº

chargés des mouvemens des ports. Il y en aura six à Brest,

quatre à Toulon, quatre à Rochefort, et deux à l'Orient. -

On a fait lecture d'une lettre de Westermann, dans laquelle

il annonce un avantage remporté sur les rebelles.

Séance du samedi 29 juin. .

Les administrateurs du département de l'Isere réclament

contre une fausse interprétation d'un de leurs arrêtés ; ils dé

- clarent que jamais ils n'ont eu l'intention de violer l'unité et

1'indivisibilité de la République. - La Convention a décrété

l'insertion au bulletin de cette adresse.
-

Un membre a annoncé que les brigands qui assiégent Nantes,

ont envoyé deux députés dans cette ville, pour proposer aux

autorités constituées de leur livrer les quatre représentans du

peuple qui se trouvent à Nantes, ainsi que les caisses publiques ,
- J.

".
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et d'arborer la cocarde blanche. Les Nantais ont répondu fiere

ment que la liberté ne transigeait point avec le despotisme.

' La Cenvention adopte un projet de loi sur la réunion des

postes et des mcssageries. . - - -

Plusieurs communes envoient leur adhésion. D'autres se

plaignent des administrateurs de la Gironde. Robespierre a

demandé le décret d'accusation contre ces administrateurs.

Quelques membres ont proposé d'attendre l'effet du décret

' qui a ouvert une porte au repentir des administrateurs da

département. Cette mesure est adoptée.

Le comité de sûreté générale informe l'Assemblée que l

citoyen Kervélegan, l'un des , membres détenus , a été enlevé

par trois citoyens, à l'aide des députés Vernier et Babey. La

Convention décrete que ces deux membres se rendront au

comité, pour nommer les citoyens qui ont enlevé Kervelegan.

Sur la dénonciation faite par Legendre , qu'on vient de

mettre sous presse une prétendue constitution , pour l'envoyer

dans les départemens avec la véritable , la Convention décrete

la peine de mort contre tous ceux qui feront circuler une

constitution sous le nom de la Convention , et contre les

imprimeurs , vendeurs et colporteurs de ces criminels écrits. .

| Qn fait lecture du bulletin de l'armée du Nord, d'une lettre

du genéral de l'armée d'Italie, d'une autre du général Leve

neur, qui toutes annoncent des succès. La Convention apprend

en même tems que dans la Vendée nous avons remporté encore

deux avantages , et que Bellegarde se défend toujours avec

courage , et va recevoir du seceurs.
- •'

Hérault , au nom du comité de salut public, fait déÉréter

qu'il sera mis à la disposition du ministre de l'intérieur une

somme de 1o millions pour les secours à accorder aux dépar

temens qui réclament des subsistances. - -

Séance du dimanche 3o juin.

La section du Museum a fait passer à l'Assemblée l'arrêté

qu'elle a pris le 27 de ce mois, par lequel elle rend respon

sables tous les citoyens de la section dont les femmes ou les

domestiques se porteraient à la violation des propriétés. Men
ticn honorable.

- -

Les administrateurs de la Dolice communiquent à l'Assem

· blée I'état actuel des prisons. ll 'en résulte que les détenus

sont au nombre de 1337. - , « |

Mailarmé , organe du comité des finances , présente ll n

projet de décret relatif au certificat de civisme, pour faciliter

le paiement des pensions ; l'Assemblée , après avoir confirmé

· son décret du 19 , qui ordonne qu'aucune pension ne sera

payé e au trésor pubiic sams certificat de civisme , décrete que

sur le certihcat il se a fait mention de la résidence, du ccrti

ficat de non-emigration , de l'acquit des impositions , en un

mot de toutes les formalités exigées par la loi ; de maniere

". - - C 2 -
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qu'une seule piece suffira pour toucher les pensions : les cer

tificats de civisme devront être visés par le directoire de dis

trict du département. « - •

, Le rapporteur du comité d'aliénation informe l'Assemblée

† le département de Paris vient de s'emparer du collège

es Qjiatre - Nations , et que déja des ouvriers y travaillent

par ses o dres. il propose , au nom du comité, de suspendre

les travaux que le départeºuent a fait entreprendre, d'arrêter

le déplacement de la bibliotheque , de renvoyer au comité

des domaines, d'aliénation et d'instruction publique, l'examen

des notifs de la conduite du département de Paris, enfin de

faire de nouveau tres-expresses defenses à tout corps admi

nistratif de disposer d'aucun édifice national, sans y être auto

risé par un décret. Après quelques débats , toutes ces pro

positions ont été adoptées.

On fait lecture d'une lettre du procureur-syndic du dépar

tement des Landes, dans laqueile il annonce que les Espagnols

ont entiérement évacué notre territoire. . ·

| | Des pétitionnaires sont admis à la barre. Les citoyens de

Tonnerre adherent à tous les décrets de la Convention. Les

atriotes fugitifs du Midi demandent 1°. que les liquidations ,

† sommes dues aux villes rebelles du Midi soient suspen

dnes, et qu'elles servent à accorder des se cours aux patriotes

pendant leur exil ; 2°. que les villes fidelles soient exceptéesde cette loi. Renvoyé au comité de salut public. A

· * Les citoyens de Versailles et la société populaire de cette

ville, viennent féliciter la Convention sur son travail consti

tutionnel. - · | --

Des citoyens de la ville de Moissac, département du Lot,

demandent que les députés mis en état d'arrestation par un

»
-

v

decret qu'ils disent avoir été arraché par la force, soient jugés -

par un tribunal établi hors de Paris. L'Assemblée passe à l'ordre

du jour. .. · · · · - - ·

' - Génissieux instruit la Convention que les sections de Lyon

ont 1ncarcéré à Pierre-en-Cise le citoyen Couturier, qui ve

nait de Grenoble à Paris, pour y remplir les fonctions de juré

auprès du tribunal révolutionaaire. Un membre de la députa

tion de Rhône et Loire ajoute que l'administration du depar

tement a déclaré ne pas vouloir reconnaître la nouvelle cons

titution, attendu que la Convention n'était ni libre ni respectée

au moment où elle l'a décrétée. Renvoyé au comité de salut

public. · · · · · ·

' Delacroix assure que les administrateurs qui sont en révolte

Ouve rl C contre la Convention prennent les , fonds dont ils ont

besoin dans les caisses de district, et même obligent les acque

reurs des biens nationaux à payer les annuités et en verser le

monnant dans leurs mains. Ils demandent que la trésorerie na

tionale fasse passer à la Convention l'état des administrations

qui ont tenu cette conduite-criminelle. Il demande en outre
- -

-

-

|

-
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que dans les départemens dont les administrations sont en

révolte, il soit fait défense à tout citoyen de payer les annuités
- • - * - - - - ， -

eu les contributions, sous peine de payér deux fois. — Ces

, | propositions ont été adoptées. - - - - | .

i - *- * - • • • - | | ,

Séance du lundi 1er. juillet. |
| r - l - - » v • >e : t

| Cette séance s'est ouverte par la lecture d'un grand nombre

d'adresses d'adhèsion aux mesures révolutionnaires prises par

la Convention. . - · · , · · · ,

| Les représentans du peuple près l'armée des côtes de†
écrivent de Nantes , en date | u 26 juin , qne la situation

| alarmante de cette ville , cernée de presque tous les eôtés par .

· les rebelles, les a mis dans la nécessité de la déclarer en étât

de siége. En conséquence , de l'avis du comité central et du

général Canclos, commandant-général des côtes de Brest, ils .

ont publié une proclamation , dans laquelle , après avoir rap- .

pellé aux Nantais leur énergie de 1788, et leur avoir démontré

les inconvéniens qui résulteſ aient, pour leur intérêt et leur

défense contre leur ennemi commun , de sa mésintelligence

· entre plusieurs autori és qui marcheraient difficilement d'accord,

'ils ont investi le§ Canclos , sons sa responsabilitè , de

toute l'autorité , tant pour le civil que pcur le militaire , con- .

formément áu décret de la Conventinn, relatif aux places fron

tieres déclarées en état de guerre. — Ces mesures sont confir- .
mées par l'Assemblée. · ` 1 - • • • -

| | Le district de l'Aigle instruit la Convention qu'il vient d'ar

rêter un courier des administrateurs de la Gironde. Ce courier

était porteur des arrêtés de ce département , adressés à celui

de la Seine inférieure et autres. Le but de ces arrêtés est d'en

gager les départemens à se confédérer, à lever des troupes et

à marcher sur Paris. Les administrateurs du district de l'Aigle

annóncent en même-tems qu'ils ont refusé d'obéir aux arrêtés

du département de l'Orne , qui leur ordonnait une levée

' d'hommes déstinée contre la Convention. L'Assemblée ordonne

" la mention honorable de la conduite dn district de l'Aigle.

Coupé , député du département des Côtes du Nord , qui

'avait fui à là suite des événemens du 31 mai , a été arrêté à

Mantes, non muni de passe-port. Sur la proposition du co

| mité de sûreté générale , il sera transféré à Paris et son sup

· pléant appellé pour le remplaeer.' · , -

| Barrere , 1apporteur du comité de salut public , a donné

· connaissance d'un fait qui a excité l'indignation de l'Assem

| blée. Le navire américain le petit Chérubin , ayant à bord

, trente Français, que les Espagnols avaient ehassés d'une

'maniere baibare , les débarqua le mois dernier au Havre ; là

| il prit un passe-port pour Hambourg. Le 6 il fut pris près

| Dunkerque par le corsaire françºis le Vrai-Patriote. Son équi

"page fut fôrt maltraité ,'quoiqu il n'eût fait • #ºº
• * » • * • • • ' • • • • • - - - •. • , • • .
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Un Français prit le lieutenant au collet, et sans être provoqué

par aucune insulte , il lui brûla la cervelle.

Le comité de salut public a requis, de la part des ministres ,

· la plus prompte execution du décret qui defend aux corsaires

e courir sur les vaisseaux américans , et , la Convention a

chargé le ministre de la justice de faire faire sur-le-champ

toutes les informations nécessaires sur la conduite tenue par

, le capitaine et par l'équipage du corsaire le Vrai-patriote, contre

le capitaine et l'équipage du navire américain le Petit-chérubin.

Ce navire sera relâché , et le ministre de la marine est tenu

, de faire statuer sur l'indemnité qui peut lui être due, et de

prendre des renseignemens sur la famille du lieutenant Amé

ricain assassiné , pour l'indemniser des pertes que cette mort

lui a occasionnées.

David , organe du comité d'instruction publique , a fait

| rendre le décret suivant , relatif aux artistes. 1°. Les jeunes

éleves qui ont rempºrté les premiers prix de peinture, d'ar

chitecture et de sculpture , soit en Italie, soit en France, dans

les écoles approuvées , toucheront tous les ans une somme de

24oo liv. pendant cinq années. 2°. Chacun des autres éleves

envoyés à Rome, et qui y étaient entretenus aux frais de la

nation , recevront une pareille somme pendant l'espace de

- cinq ans. 3°. La trésorerie nationale sera tenue de leur payer

. cette sonanne . - -

eAu nom du comité des finances , Mallarmé a proposé une

économie de 18oo mille liv. par la rédution des vicaires épisco
paux , et d'une partie de leur traitement. La Convention n'a

: pas goûté ce projet ; elle a enjoint seulement aux évêques de

· faire desservir les paroisses vacantes par leurs vicaires épis

copauxjusqu'à la prochaine réunion des assemblées électorales.

Barrere a fait lecture d'une lettre de Deleher , de laquelle

il résulte que la contre révolution est complette en Corse.

Bastia , Saint-Florens et Calvi sout les seuls points pro

noncés dans l'isle pour la République. Barrere , au nom du

comite de salut public, a présenté plusieurs projets de décrets ,

dont voicî les dispositions fondamentalés. . -

« t La Corse sera divisée en deux départemens , l'un en-deçà

l'autre en-delà des monts. — Les arrêtés pris, le 13 et 17 mai ,

- par les commissaires dans l'isle de Corse sont approuvés. -

Les actes de convocation des assemblées primaires sont dé

, clarés nuls , ainsi que tout ce qui en est résulté. - Le trai

tement des fonctionnaires publics en Corse cessera d'être payé,

et le décret d'arrestation porté contre Paoli et contre les admi

nistrateurs de ce de partement sera mis à exéeution. - Les

ministres de l'inténieur et de la marine se concerteront pour

la défense des villes maritimes de la Corse restées fideles. -

,Il sera accordé aux patriotes Corses des indemnités propor

tionnées aux pertes qu'ils auront essuyées, sauf le recours

envers les contre-révolutionnaires. ' . " · · · · · · :
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| P A R 1 s, le 4 juillet 1793

c o » » • N E. — conseil général , du 27 juin. s

Le conseil-général de la commune étant informé hier par

une lettre du maire, qu'il se formait au port St.-Nicolas et

à la Grenouillere des rassemblemens de personnes qui voulaient

enlever des bateaux du savon à un prix inférieur à celui du -

marchand, a député six de ses membres pour se réunir aumaire et ramener le calme. - • A

Il a pris ensuite : - -

* Le conseil-général instruit par les commissaires nationaux

s, envoyés dans les départemens de l'Ouest, que des scélérats
» payés par les brigands de la Vendée , après avoir été faits

» , prisonniers, étaient arrivés à Paris pour y exciter des troubles,

2 , afin d'étouffer dans son berceau la constitution naissante ,

1, et de diviser les citoyens ; »

· · · Instruit en outre qu'il se commettait des pillages sur les
ports, et que les propriétés étaient menacées par les cris de

vrais contre-révolutionnaires, qui, après avoir volé les sommes

à eux délivrées pour leur enrôlement , sont venus gagner à

", Paris celles qui leur ont été distribuées par les révoltes de la

Vendée. , . - • -

» Considérant, 1°. que la loi met les personnes et les pro

priétés sous la sanve-garde des bons citoyens ; -

· » 2°. Que tout citoyen a juré de les faire respecter ou de

mourir à son poste en les défendant ; . -

» 3°. Que dimanche 23 juin, le peuple de Paris réuni

: au champ de la Fédéra ion avec la Convention nationale ,

a prêté solemnellement le même serment, et que les seuls

hommes payés par les brigands et les puissances étrangeres,

peuvent enfreindre le serment saeré ; - -

« : Considérant que ces mouvemens me sont qu'une manœuvre

atroce pour empêcher l'approvisionnement de Paris , y faire

maitre la diserte, et par suite y exciter la guerre civile ;

» Considérant enfin que les ennemis de Paris et les parti

sans du fédéralisme, désespérés du calme avec lequel les Pa

risiens ont , pendant et depuis la révolution des 31 mai et

2 juin , travaille au salut de la patrie, veulent par ces ressorts,

tant de fois éprouvés, d'une tactique qui les a trop souvent

, servis, porter les citoyens de Paris à des mesures violentes ,

à des effets qui justifient enfin aux yeux des départemens coa

- lisés , les calomnies dont cette ville est depuis ti long-tems

l'objet ; -

* Arrête , qu'à l'instant où dans l'arrondissement d'uné

- section quelque mouvement menaçant lcs propriétés se ma

• » -

-

•, 4
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| / sent arrêté sous la surveillan ce des vrais Republicains , de

- | | t ( 4o )

nifesterait , les commissaires de police et de section seront

tenus de se transporter sur le lieu du rassemblement , et dans

le même quart-d'heure , d'instrnire le maire et le département

de police , de'l'état et de l'objet du rassemblement , à peine :

d'être poursuivis comme responsables et comme prévari
Cate llTS,' - . - - • "

-

» Autorise dans ces circonstances le citoyen maire à faire

" battre un rappel , soit dans la section où le mouvement se sera

· manifesté, soit dans les sections environnantes , soit un rappel , .

· général, de maniere que la force en impose aux malveillans
- - -

- -

-

| |
-

-

- soudoyés qui préchent le pillage. - - ' .

: , , Arrête qu'à l'instant où le rappel battra pour un pareil

motif, et quelle que soit l'heure, soit de jour ou de nuit ,

chaque membre du conseil général sera tenu de se rendre à
* son poste. · | • 1

» Invite tous les bons citoyens qui tiennent au serment

, qu'ils ont fait de maintenir la sûreté des personnes et des

propriétes , à se rendre en armes dans lenrs corps-de-garde

respectifs , au moment dudit rappel ; déclare mauvais citoyen

| tont individu qui soiiicitera, conseiliera le pillage , et y parti

• cipera , ordonne à la force armée de les arrêter et de les con

duire à la mairie. - · · -

» , Le censeil général déclare qnºl met l'exécution du pré

: ceux qui veulent la liberté , l'égalité , la republique et la

constitut1on. »» -

Du 2 juillet. D'après la lecture d'une lettre du comité de

salut public de la Couvention adressée au maire de Paris ,

cur qu'il engage les citoyens à faire de nouveaux efforts pour

défendre la liberté , et à former denx bataillons pour protéger

les subsistances qui arrivent à Paris , le conseil a pris l'arrété

• suivant : : · - / ,

, , 1o. Il partira de Paris sous ſix jours 18oo hommes, lesquels

SerO1lt organisés en compagnies , et formeront deux bataillons.

2 o. Ces denx bat illons , destinés seulement à ramener le

calme , faire respecter la loi et les autorités constituées par la

ville d'Evreux , 2 fraterniser avec les bons citoyens , en im

poser aux malveillans ; enfin à rétablir et protéger la circula

tion du commerce et l'arrivée des subsistances, ne seront pomt

- tenus d'être en uniforme , mais seulemeut armés. : ，

3o. Ces deux bataillons auront à leur tête , chacun une

compagnie de canonniers avec deux pieces de canons. .

| 46. Ils iront à Evreux , et y resteront jusqu'à ce que nos

frères aient juré avec eux l'unité et l'indivisibilité de la Répu

blique frauçaise , - • • • « • º ' - . ::

. 5o. Qpati e commissaires du conseil-général marcheront en

- tête de ces batahlons. : | | - , , , ' - • *

.. Le couseil-général arrête que deux officiers municipaux Pºr
-
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*teront demain à quatre heures du soir l'a«te constitutfonnel

dans chaque section, et le présenteront définitiveument à l'accep

:tation du peuple , qui prononcera sur cet objet ·

Du 4 juillet. L'acte constitutionnel a été accepté par les

· assemblées primaires de cette ville au milieu des plus vifs

applaudissemens. Le canon a été tiré en signe d'alégresse.

Sur 15 mille 334 votans , Henriot a réuni 9 mille 84 suſ

*frages ; Râffey 6o95 : il y a eu 155 voix de perdues, d'où il

· résulte qu'Henriot sera proclamé comrnandant général pro

• visoire § la force armée Parisienne. Les sections de la Cité

· et des Amis de la Patrieº n'ont pas envoye leurs procès-ver

- batrx. : º · · · · · · , | · • » · ， -

, Baaclard-d'Arnaud , si connu par ses Epreuves du Sentiment et

· son drame du Comte de Comminge , vient d'être mis en état d'ar

· restation , pour avoir, dit-on , été trop sonsible sur le sort

ºd'un émigré auquel il a donné l'hospitalité. — Le tribunal

• révolutionnaire s'occupe de l'affaire d'Orléans. L'acte d'accu

· sation , présenté à ce tribunal par l'accusateur public , porte

: sur 26 citoyens , accusés d'avoir pris part à Passassinat du

/ député Bourdon. . ' , ， ， - -

, Le département de Paris a arrêté dans une de ses dernieres

- º séances , sur la proposition faite par Momoro , I'un de ses

,- · membres , député dans les départemens de l'ouest, que dans

· le courant de ce mois pour tout délai, les propriétaires et prin

cipaux locataires seraient invités , au nom du patriotisme , à

faire peindre sur la façade de leurs maisons , en gros caraç

· teres , ces mots : Unité, indit isibiiité de la République, liberté .

· égalité , fraternité , ou la mort. De plus , il a arrêtc qu'il sera

placé au - dessus des édifices publics une flamme aux trois

* oouleurs , surmontée du bonnet de la liberté : le même arrête

invite les propriétaires à en faire placer de semblables au-dessus

de leurs maisons. - - :

，

| ---

N o Uv E L L E s D E s A R M É E S. !

A R M É E D U N o R D.

-
-

-

-

!

Extrait d'une lettre de l'adjudant - général Guerin , au quartier

, général de Paillancourt près de Cambrat, le 25 juin.'-

« : La garnison de Valenciennes fait des merveilles, c'est une

autre Mayence ; 13 pieces de canon prises ou en clouées ; les

troupes qui gardaient la tranchée taillées en picces, 2 généraux
: ennemis tues. D'un autre côté , je reçois des nouve les offi

cielles de Maubeuge , qui m'anuoncent un avantage marquant

- remporté par nos troupes à Thuin-sur-Sambre ; 5qo hommes,
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: tant d'infanterie que de •#, ont été surpris dans le

sommeil : on en a tué un assez grand nombre, pris beaucoup

d'hommes et de clievaux ; le reste a p1is la fuite et court

CnCOTC. 77 - - -

Le général Leveneur , commandant les armées du JNord et des

, Ardennes , en l'absence du général Cust ne, aux citoyens compo

sant le comité de salut public.

Ne pouvant avoir de nouvelles officielles des villes de Va

Jenciennes et de Condé, j'ai dû faire les plus grands efforts

pour me procurer quelques renseignenens sur l'état de ces

deux places ; je vous fais passer, citoyens , un détail extrait

d une infinité de rapports coneordans qui m'ont été faits, et

dont je crois pouvoir garantir l'authenticité. » , .

Le résultat de ces rapports est, que le 15, la garnison de

Valenciennes avait trois portes ouvertes , à la suite d'une sortie

faite le matin, qui fut très-meurtriere pour l'ennemi; une autre

sortie, le soir du même jour, eut, le plus grand succès, ainsi

que celles des 16, 17 et 18; celle du 17 principalement doit

avoir coûté 5 à 6ooo hommes tués, blessés ou prisonniers ;

18 à 2o pieces de canon démontées ou enclouées, lesquelles

, ont été conduites à Mous, comme hors d'état de service.

Il paraît que le 19, le commandant de cette place a été sommé

de la rendre, et qu'il a répondu à la sommation par une vi

goureuse sortie, à la faveur de laquelle il a chassé une infi

mité de bouehes inutiles et de personnes suspectes.

, Je regois confirmation que dans la nuit du 2o au 2 1 , nos

braves républicains ont encore fait une sortie par laquelle ils

, ont enlevé dc vive force trois redoutes, se sont emparés de

| 13 pieces de canon, se sont saisis des grilles et fourneaux, ont

blessé ou tué un si grand nombre d'hommes, que 126 voitures

de blessés ont été conduites à Mons ; nos troupès sont restées

| maitresses du retranchement de l'ennemi et du fauxbourg de
Marly. • .

Condé se défend toujours vigoureusement. On assure que les

généraux Waldex et Clairfait tués : cette nouvelle mérite con

firmation. Nos avant-postes depuis Maubeuge jusqu'à Douay

sont toujours en présense des ennemis ; et malgré l'infériorité

de nombre de nos troupes légeres , nous avons presque tou

joars eu l'avantage dans les différentes escarmouches qui ont

" eu lºeu depuis une dixaine de jours : il a été tué ou pris à

l'ennemi une soixantaine d'hommes et autant de chévaux dans

ces différentes affaires. - -

L 1 L L E, le 23 juin. -

· Hier matin , les soldats de la République ont attaqué le

poste de Wattrelos avec l'énergie qui anime la division du

, général Lamarliere, et l'ont forcé de se replier sur celui de

« Moueron, où les ennemis ont été poursuivis avec intrépidité. .
-

-

- r , •

/ -

-



L'évacuation de Wattrelos et la à . des Autrichiens ayant

été prévues, le général Lamarliere avait ordonné des dispg

sitions pour mettre en déroute ce dernier poste. L'attaque

a également été vive et terrible. La valeur de nos braves dé

·fenseurs Républicains s'est surpassée dans cette affaire ; seize

, Autrichiens ont mordu la poussière, le même nombre a été

fait prisonniers avec chèvaux , armes et bagages. , · :

-

§: D U c A M P D E LA MA c D E L E 1 N E, le 28 juin. -

| Les armes de la République se relevent sur cette frontiere,

et nous avons presque toujours l'avantage dans les affaires de

poste; à mesure que les braves soldats Français s'animent et

reprennent leur énergie, 1eurs ennemis se découragent et se

· ralentisscnt. Il paraît même que le dégoût s'est mis dans un

grand nombre de régimens Autrichiens ; car il arrive sans .

: cesse des déserteurs. Le général en chef Custines a, comme

Lamarliere , notre entiere confiance , et son austérité républi

caine a quelque chose qui l'inspire à la premiere vue; aussi

a-t-il été reçu dans ce camp avec toutes les démonstrations de

, la joie. Il n'a pas été moins bien accueilli dans toute sa tournée

sur la frontiere , et particulierement à Dunkerque où il est
actuellement. , . , º " : . : - - - ;

Condé résiste à 3o mille assiégeans avec un courage surna

turel. : - -

Les environs du Quesnoi sont libres , et les alliés ne peuvent

encore en approcher. La place est en état de défense. Les

ennemis n'ont fait jusqu'ici aucune tentative sur Maubeuge ;

· ils se sont seulement présentes plusieurs fois, et toujoars ifs

ont été ou surpris ou battus. L'armée des Ardennes n'est pas

, dans de moins bonnes dispositions. Toutes ses places sont

, approvisionnées , et celle de Philippeville sur-tout est, par les

soins du général de Wich, dans le plus bel état de défense.

Telle est jusqu'à Longwy la situation des armées du Nord

et des Ardennes, et c'est au bout de cette ligne que le général

de Laage vient de remporter une victoire à Arlon.

·. ,

A R M É E D' I T A. L 1 E. · · · ,

Escavana. Le 17 juin , le général Brunet a attaqué encore

une fois le formidable camp des Fourches sur cinq points

différens. Dans cette attaque les troupes françaises ont été jus

qu'aux pieds des retranchemens de l'ennemi ; mais surpris de

la résistance , ils se sont rétirés ; l'ennemi n'a pas osé sortir

de ces retrauchemens pour les poursuivre. Nous avons fait un

grand nombre de prisonniers aux Piémoutais, parmi lesquels

, se trouve le neveu du commandant. Cette atfaire nous a coûté

environ 1oo hommes tués et 2oo blessés : les ennemis ont perdu

suivant le rapport des déserteurs la valeur d'un bataillon et
· le double de blesscs.

· D'un autre eôté nos troupes ont attaqué le camp de Saours,
- - - - / / 9

( . e ' --
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cette nenvelle attaque n'a pas mieux reussi. Les Piemontais

ne sont pas sortis de leur retranchement. ..

P Y R É N É E s O x 1 E N T A L E s.

La forteresse de Bellegarde vient d'être enfin ravitaillée pour

trois mois. Comme c'était la famine seule qui pouvait en

gager la garnison à se rendre, les Espagnols seront encore

témoins de bien de traits de valeur, à moins qu'ils ne se retirent,

fatigués d'une si héroïque resistence. s : • • 4 -

, L'armée des Pyrénées orientales se remet, cbmme celle des

Basses-Pyrénées, sur un pied respectable. Quelques avis annon

· eent que les Espagnols songent à établir un camp sur les

hauteurs de Corneilla, près de Perpignan. - On leur prête

aussi le projet d'élever une batterie qui menacerait Coatlioure.

• Mais ce qu'il y a de certain, c'est que deux frégates de la

République croisent à I'entrée du po t de cette derniere ville ;

et comme on a vu dans ces mêmes parrages une frégate anglaise

et nne espagnole , on s'attend à un engagement prochain.

Voici l'état de l'armée Française à Perpignan : au camp de

Masros et avant, 12,4o3 hommes ; à Perpignan et citadelle,

e7oo hommes ; dans divers forts et places hors de Perpignan,

6o67 hommes. Total 2 1,17o hommes. Ne sont pas compris

dans cet état les troupes qui se trouvent dans le département
de l'Arriege, sur les côtes et dans l'intérieur. Le district de

· Perpignan a levé un nouveau bataillon.

P y R É N É E s O c c 1 D E N T A L E s. ,

Lettre du procureur-général-yndic du département des Landes : Mon

- de-Marsan, le 28 juin..

s, Je vous aprend que les Espagnols ont évacué le territoire

de la République près de S.Jean. Le défaut d'aprovisionnement

les a forcés de rentrer dans leurs foyers. On apprend que

· la disette des commestibles est extrême à Pampelune, et que

· la viande y est d'une cherté épouventable. Il y a plusieurs

jours que la livre de bœuf valait une piastre sur la frontiere

de la Biscaie et de Navarre. -

... 3 , Je vous dirai que je viens de recevoir du procureur de

, la commune de Saint-Esprit un avis officiel, portant que les

Espagnols ont été mis en déroute , et forcés à évacuer les

postes et deux camps qu'ils avaient en-deça d'Andaye. L'attaque

a commence hier 22 à deux héures du matin ; les ennemis

ont été poursuivis jusqu'au pas d'Ircn. Ils ont abandonné leur

équipage : Audaye est en notre pouvoir. »

· Etat actuel des armées Républicaines qui combattent les rebelles,

par le citoyen Carra , ci-devant commissaire dans ces armées.

Nous avons aux Sables d'Olonne , sous les ordres du brave

Boulaad et du brave Baudry, une armée de 14 mille hommés

|



/

( 43 ) … -
sur# · on peut compter ; et à quî on n'a pas rendu

assez de justice , car à peine en a-t-on parlé dans les#
naux et dans les bulletins de la Convention nationale. Cette

armée , qui a garanti jusqu'à présent les côtes de la Vendée ,.

et qui dans son origine , au mois de mars dernier , n'était

que de 5 mille hommes , a chassé les brigands d'une étendue

quarrèe de plus de 5o lieues , les a battus dix à douze fois de

suite, sans éprouver un seul échec. Cette armée est com osée

de plusieurs bataillons des deux Charantes , de deu *ba

taillons de la Gironde, qui, j'éspere continueront à servir

la République une et indivisible , comme ils ont fait jusqu'ici ,

avec une bravoure vraiment hèroïque , de quelques troupes de

ligne et de quelques braves volontaires des deux Sévres et de

la Vendée. " " . ' - - - - · ·

· L'armée de Niort , à quinze ou vingt lieues des Sables d'O

lonne , est composée d'environ 22 c 23 mftlle hommes , dont

17 à 18 mille sur lesquels on peut compter. Les grenadiers

de la gendarmerie de la Convention et les troupes de ligne

qui s'y trouvent y donnent l'exemple de la meilleure disci

pline , du bon ordre et des bonnes mœurs. Les bataillous

de volontaires des départemens voisins sºy comportent éga

lement bien. Ceux des habitans des campagnes qui sont en

| réquisition , désertent chaque jour en pārtie pour aller faire
# # # , TZ * - 4 .

leurs foins , et ce n'est pas une graiſde perte. La conduite

de la minorité de quelques bataillons de Paris est seule répré

hensible , les 5oo livres qu on a données à chacun de ces vo

lontaires en ont corrompu malheureusement beaucoup. . '

L'armée de Tours , organisée par les soins et les talens de

Berthier, présente aujourd'hui une masse d'environ 2o mille

hommes , dont la moitié au moins peut être regardée comme.

très-disposee à se bien battre contre les brigands , dès qu'elle

sei a suffisamment approvisionnée d'artillerie et de munitionsde guerre et de bouche. • .. · . • º ' ' ' .

- , º - º -, 4., ' s !- • • • , • , • . - " " #,

, ; · · · · · To U R s , le 26 juin. º - " . . /

· Les députés et les généraux se sont réunis hier , pour

aviser aux moyens de porter des secours a Nantes. ' , , , !

· Le§ reçoit à l'instant une lettre de Chambon,

commandant le détachement de 1ooo homimes qui occupe le .

poste de Chinon , par laquelle il nous informe que la Roche-º

Jacquelin et les autres chefs de la prétendue armée royale se

sont retirés hier 25 à Doué , au nombre de 25o , après avoir

fait fusiller sept prisonniers qui sont vraisemblablement des

nôtres. Ils ont fait jetter à l'eau cinq pieces de canon , et fait

cesser les démolitions des redoutes du château de Bournay.

· A · , I s L E D E : C o R s E. ::

Bastia, le 27 juin , l'an 2°. de la République. Tont est consom

mé , la contre-révolution est complette. Paoli est nommé géné
: , • • \ - • • . . ! - r " • - , | r -

ralissime , c'est-à-dire , souverain , le clergé a été réintégré 3 leº

\



émigrés sont rentrés. Paoli s'est couvert du masque de la reli-,

gien ; il a été nommé p1ésident de la Consulta ; ( assemblée

extraordinaire de députés de toutes les communes de Corse) il

a égaré les habitans sur l'état de la France et snr les disposi

tions de la Convention nationale ; il a daigné verser des larmcs

sur le sort de sa patrie ; les quatre cinquiemes des habitans sont

séduits et égarés ; j'espere cependant qu'avec le tems, de la

prudence et des instructions, on pourra les faire revenir de

leur etreur. Dans plusieurs points ils se sont armés au nombre

mille à douze cents , et cela au frais de la République , en

s'emparant des magasins. On fusille ceux qui montrent quel
•

- † courage à soutenir le parti républicain. Les villes sont

léclarées rébelles quand elles sont pour la République ; elles

sont contenues par de fortes garnisons. Paoli. a publié un

écrit contre les commisaires, qu'il appelle des désorganisateurs

et des agens de Gènes. Saint-Florent , Bastia et Calvi sont

assurés à la République. Le bataillon de l'Aveyron est enfin

arrivé fort à propos pour renforcer nos garnisons. , •

· L'ouverture de la consulta s'est faite le 26 mai. Paoli en est

président ; Léonardo, vice-président, et Pozzo-di-Horgo secré

taire. Le premier a été proclamé généralissime, et chargé du

· pouvoir exécutif de Corse. Cette assemblée a proscrit Salicetti,
- - - - - I - • Lº *. -

Caza-Bianca, Arena, et tous les députés patriotes. Leurs fa

milles ont eté mises en arrestation , leurs maisons incendiées. -

Ils ont arrêté que tous les militaires qui étaient pour la Répu

blique seraient invités à quitter leurs drapeaux sous trois jours ;

sauf à obtenir un pardon, faute duquel ils seront§.
dans des bastilles, avec confiscation de leurs biens. ' · • • #

JNotice des séances subséquentes de la Convention , du mardi et dn

- mercredi. · · · · · - ,

· Du Mardi 2 juillet. Lecture d'une foule d'adresses d'adhésion,

aux décrets de la Convention nationale. — Arrêté des ad

ministrateurs du district du Pont-l'évêque , et convocation des

assemblées primaires. « « Nous nous déclarons, est-il dit dans

la lettre de convocation , en état d'insurrection , jusqu'à ee,

que la Convention soit débarrassée du joug des factieux de

la Montagne et des représentans de la commune de Paris. Nous,

abhorrsns le royalisme, la dictature et toute autre tyrannie ;

nous protestons contre les décrets rendus le 31 mai , arrachés

à la Convention par la commune de Paris. .. : L'administration

après. cet exposé arrête, qu'il se1a ouvert dans chaque commune

un registre pour inscrire le citoyen qui voudront se former

en corps , destiné à marcher de concert avec les autres dé

partemens, et à se réunir à leurs freres de Paris. Y,

· Les assemblées primaires ont été convoquées , a dit Lacroix ;

le registre a été ouvert , mais personne ne s'est fait inscrive.

— Le régiment de chasseurs qui est à Falaise avait reçu des

ordres du pouvoir exécutif pour se rendre à Orléans. Cette

-

{

v
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troupe a refusé d'obéir. Voici le décret rendu · d'après cet :

exposé. - · · · · · · · · · · · ·

: ，s Art. 1er. Le conseil exécutif est chargé d'envoyer direc

tement les décrets aux communes et aux distriets restés fideles.

• » II. Il indiquera à la gendarme1ie qui se trouve dans le

Calvados d'autres qnartiers. * , , , : / | . ·

III. Tout gendarme attaché aux administrations rebelles sera .

privé de son traitement. . - » " .1

IV. Le conseil exécutif donnera ordre au seizieme régiment

de chasseurs , qui est actuellement à Falaise , de se rendre à

Orléans dans un délai déterminé ; les officiers qui ne : y

· rendront pas seront cassés et punis , et les soldats qui y seront

arrivés au jour marqué, recevront une gratification. -

Mercredi 3 juillet. Le maire et les officiers municipaux de la

ville de Lille , informent la Convention que les sections de

Marseille , ayant envoyé des paquets à la municipalité et aux ,

sections de Lille , il a été unanimement arrêté que les écrits

qui venaient de Marseille devaient-être suspects , et qu'ils se

raient jettés au feu ; ce qui a été sur-le-champ exécuté. " 4

· Lettre du général Custine , datée de Cambrai le 3o juin.

Dans cette lettre le général se plaint des calomnies journelle

ment insérécs contre lui dans deux feuilles imprimées , l'une

sous le nom de Marat, et l'autre sous celui de Laveau. Il

terminepar le post-criptum suivant : $ . . • ",

Il a été mande d'Angleterre l'arrivée de 12,ooo Russes partis

par mer de Petersbourg. On les dit dans ce moment à Quié

vrain. Cette comparution subite complette la coalition des

tyrans de l'Europe ; mais ces féroces soldats venus du Nord

n'étonneront pas de braves républicains, qui sauront les dé

truire s'ils ne peuvent les faire reculer. - º . -

« « Nos succès seront certains , car le Français, guidé par

l'amour de la liberté, doit triompher de tous ses ennemis , si

le choix d'un ministre de la guerre n'est pas guidé par les in

trigues. Le grand vœu de la coûstitution que vous venez d'ache

ver, va faire le désespoir de ses ennemis , bientôt nous n'au

rons plus à craindre que la République n'ait 'été un songe ,

et la France verra s'affermir sur des bases solides, le plus heu

reux des gouvernemens, et s'élever avec gloire l'arbre triom

phant de la liberté. » . . · · · · · · -

Autre lettre de ce général, de Cambrai le 2 juillet. : « Ci

toyen président, je vous annonce avec plaisir que les troupes

, , ， , - »

>

· de la République ont été attaquées dans plusieurs avant-pestes

· par le double de celles que nous avions ; mais les soldats

Français ont repoussé avec grande perte les janissaires des
despotes coalisés. » » • , ^ - • '

» A Pont-à-Marque, l'action a été des plus vives , les enne- .

mis y arrivaient avec la confiance d'une victoire assurée : après

une action longue et très-vive, ils ont été obligé d'abandonner

leur enti eprise , et se sont retirés avec une grande perte : la
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nôtre a été beaucoup moiûdre, et la communication de Lille à :

Douai par Pont-à-Marque se trouve en core conservée. » » . • »

- » Pont-à-Rache a été aussi attaqué, ainsi que l'abbaye de

Stines ; mais à tous les postes l'enue mi n'a eu aucun avantage, !

et il a été forcé à la retraite , après un combat rude et sans nous

avoir fait perdre du terrein , malgré la très-grande supériote des

· ennemis en nombre et en artillerie, » . | -- : .

Lettre du général Biron au comité de salut public. .. Lesſ

brigands ont etè repoussés de Luçon, le 28 , avec une pente

considerable; mais des neuvelles que je reçois à l'instant m'ap-b

prennent qn'ils se disposent à m'attaquer de nouveau. Il est

certain qu'il y a eu une affaire aux Sables, dont je ne sais past

encore le résultat. Le général Boulard et la division qu'il com-

mande donne droit d'espérer des succès.Ayant appris hier que les

brigands s'étaient perte s sur Partenay dans la nuit précédente,

j'y ai fait marcher le général Westermann avec un détache-.

ment de 25oo hommes , les brigands, au nombre dc 8, ooo, n'ont

pas osé l'attendre , et ont évacué Parthenay plusieurs heures

avant leur arrivéc. » » - · · , · · , • · » .

. Dés citoyens de Lyon oat dénoncé les dépositaires actuels

de l'autorite publique dans cette ville ; ils ont dit que non

seulement un grand nombre de patriotes étaient incarcérés, mais

lue les amis les plus énergiques de la liberté gémissaient dans

ans l'oppression. Sur le rapport du comité de salut public , la

Convention a décrété d'accusation le procureur-général syndic

du département des Bouches-du-Rhône, le procureur-syndic,

du district et le procureur provisoire de la commune de Lyon. ;

Deux députés extraordinaires de Pacy annoncent que la

force armée des départemens de l'Eure et du Calvados, composée

d'environ 3o,ooo hommes, s'est emparé de cette ville distaute

de 16 lieues de Paris : et opriment les patriotes qu'elle ren

ferme. Au moment , de leur, départ, la générale battait , ils

se plaignent du comité de salut public qui les a compromis

par son indifférence , et du conseil-exécutif qui n'a fait aucune

démarche , et leur a annoncé ces troupes qu'il n'a pas envoyées.

· Le président : La loi vous doit proteçtion et la natiou vous

doit force « Il y a trop long-tems que nous n'avons consulté

que des sentimens d'humanité, il faut en fin qu'une grande

énergie se développe , que les bons citoyens se levent en masse

pour écraser ces fédéralistes. .. ! . -

Sur la motion de Saint-André , les commissaires dans le

département de la Seine inferieu1e sont autorisé à employer

la force armée de Rouen contre celle de l'Eure et du Calvados.
- zv : t-I-ET-TT-7 J-7-7-IT- - -

Errala pour le numéro 1oo. C'est par oubli qu'on n'a pas

indiqué que le post-criptum tout entiei de la page 4oo est tiré

tcxtuellement de la gazette de Francfort et de celle de Cologne .

Au bas de la page 399 , article de Londres, au lieu de par

tager leur commerce , lisez, protéger leut commerce. -
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L E s c o N T R A s T E s. .

Dialogue entre un directeur de spectacle et un auteur dramatique. .

l \n vous voilà ! monsièur, que nous apportez-vous ? ..

bu iriste , du plaisant ?— du neuf , pour tous les goûts ; .

, Du sombre Crébillon empruntant la manier°,

: J'ai su l'amalgamer à celle de Moliere 7 , ` --

r* | | | Et, par ce composé de comique et d'horreur, · {

| | | | Inspirer à la fois la joie et la terreur ; . .
- t

,

| Je fais rire et pleurer. — C'est un drame ? — En musique , - ' v

.. .. Que vous ponrrez nommer tragi-comi-lyrique. ·

· · · Souvent les nouveautés aux malheureux auteurs

- - · Font moins de partisans que de persécuteurs ; . • • •

· : Cet ouvrage sur-tout doit mériter l'envie , , , :

. Et va faire, à coup sûr, le tourment de ma vie ; .

Mais op brave aisément l'inclémence du sort i

Quand on est assuré de vivre après sa mort.. :: #

| — votre nom de l histoire enrichira les fastes ; · 5 · ·

Mais, au fait ? — Mon talent est celui des contrastes. #

-* J'ai grand soin d'opposer l'honnête homme au fripon, -' · ·

: | · Le bel esprit au sot, et le brave au pºltron. —

- - Bien ! ... — Je vais commcncer par la scene premiere.

A droite est un palais, à gauche une chaumiere , . -

. . ? Une tcnte superbe occupe le | devant, , * • , , : !

- - | Et la toile du fond offre un moulin à vent. -

_ On voit un chevalier aux pieds de sa princesse, ,

* - , Il exprime en hurlant sa terrible tendresse, -

Tandis qu'à leurs côtés un sémillant Frontin - '!

- Hasarde avec Lisette un geste libertin. W , . . .. !

- -- Passons au deuxieme acte. — Il n'est pas moins étrange ; -

- Le machiniste sifle, et le théâtre change. . -

· cº, apperçoit au fond d'un obscur souterraia , , .. ， "

: - Ln pâle prisonnier tourmente par la faim, :

- Tomie IV. ' D
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Qui privé de ses sens déchire ses entrailles ,

Se tortille le corps et frappe les murailles , - '

Tandis que le geolier, tout barbouillé de vin, •

Sur un air de Pont-neuf vante son jus divin.

| - Fi douc ! voyous la fu. — La Sn est plus piquante ;

Des soldats abattus sur la terre sanglan e,

Qui tout couverts de sable et de contusions .

Font, pour mieux nous toucher, mille contorsious ;

Les vainqueurs, ennuyés de leurs plaintes cruelles ,

Sabrant de toutes parts et brûlant des cervelles.. ..

— ce passage est affreux ! ... -- Vraiment c'est ce qu'il faut ;

Le trop en fait d'horreur est un fort bou défaut. -

- Mais qui pourra souffrir cette exécrable image ?

— Ah vous ne seutez pas le prix d'un beau carnage #

— Non. — Tant pis,.. du tableau j'adoucirai l eſſet.....

— C'est fort bien ; mais comment ? — Colºmeat!—- Par un ballet,

Les massacres finis une noce s'apprête ; -

NOn danse, on chante , on tit, rien ne manque à la fête ;

L'effroi dans tous les cœurs fait place a l'enjouement,

Et chacun au logis »'en retourne gaiernent. •

Mon genre vous parait ? ... — Très-extrao1 dinaire.

- Tant mieux ; ce qu'on a fait je ne veux pas ie faire,

Nos ayeux ont tout dit ; l'esprit n'est plus nouveau ;

Au défaut de l' esprit il faut bien un tableau ;

Non pas de ces tableaux si communs au théâtre ,

IDont l'unique sujet est décent ou folâtre ;

Où l'on ne voit pas même un monstre furieux ,

Qui serve de contraste aux objets gracieux ;

Mais un roc sourcilleux , un palais qui s'écroule

Et me fait en tombant venir la chair de p0ule ;

Un orage et des vents qni soulevent les flots ;

Un vaisseau qui s'abyme avec les matelots ;

JDe ces tor1ens fougueux qui du haut des montagnes ,

vont en degringolai.t désoler les campagnes -

Des bombes , des pétards et d'horribles cognbats ,

Des brigands à moustache et des assassinats ;

L'objet le plus hideux me plait quand il m'étonne.

Tenez .. , vous étes laid , mais nop pas monotone.

Votre œil louche produit un fort heureux cffet

Auprès de se grand nez, si large et si mal fait ; -

Je rencontre par-tout de beaux yeux qº'on aéºire ,

Mais je n'ai vu qu'à vous ce regard de satyre ;
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Enfin , de tous vos traits l'irrégularité

A l'artiste surpris plaît mieux que la beauté. -

Ah ! vous êtes trop bon ! ... si mon nez peut vous plaire,.

yos œuvres m'ont produit un effet tout contraire ;

'bui, monsieur , le beau seul a pour moi des appas,

c'est pourquoi vos tableaux ne me conviennent pas ;

à d'aaires direttéuis présentez cet ouvrage.

| Je suis voue valet. — Écoutez donc ? ... j'enrage ;

Pour la dixieme fois me voilà refusé. -

b géiiie ! en tout teins seias-tu méprisé ! - . . "

- - - - - Par le ciloyen Pili#t.

-M----•srºeºr» • --------

c ii 4 R 4 D E. - |

L. · terre •. produit mon premier ; - /

· L'air est frappé par mon dernier. - - :

' C'est dans l'eau que vit mon entier.

| ---------

* N i c M E.
#

A L'AMiTiÉ . cher lecteur , je ressemble ;

Deux qbjets séparés 2 c'est moi qui les rassemble ; -

Et comme elle toujours je suis préte à punir , º /

Geua qui voudraient les désut.i1. - -

- Par G. D. Ci.

L 0 C 0 G R I P H E.

Rives, profondément au bien de sa patrie ,

Le froid législate a r sur mon tout appuyé

Pese , médite et passe une part de sa vie

A servir le pays auquel il est lié.

Arrachez-moi le cœur , vous voyez son ouvrage ;

Du bonheur des humains il doit étre le gage

Mon chef encore à bas , de la froide raison . - •

· Je ne suis plus le solide langage , -

Et c'est par moi qu'on fait parler la passion.

(Par M. Ch. M. D. V. !

Explic. des Charade , Enigme et Logogriple du N°. 1o1.

Le mot de la Charade est Sourire ; celui de l'Enigme est Globe dr

savon ; celui dn Logogriphe est Rateau, où se trouvent rat, ºau, ut,

· et lé, taran, rue,
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N O U V E LL E S L I T T É R A I R E S.

Abdºlazis et Xuleima, tragédie en cinq actes et en vers, par M. de

· Murville , représentée pour la premiere fois sur le théâtre français ,

de la rue de Richelieu, le lundi 3 octobre I79I. A Paris, chez

Maradan, libraire, rue du Cimetiere-St.-André-des-Arts, n°. 9

O, ne peut nier qu'une intrigue fondée sur une ressem

blauce de visage, n'appartienne beaucoup plus à la comédie

qu'à la tragédie ; et en effet, depuis les Ménechmes de Plaute,

ce moyen , quoiqu'un peu forcé , a été souvent employé , et

toujours avec succès , parce qu'il donne lieu à une foule de

méprises plaisantes qui remplissent le premier objet de la

comédie , celui d'amuser et de ſaire rire. Cependant il ne

taudrait pas affirmer qu'un grand talent ne pût venir à bout

d'ennoblir ce moyen, et de le rendre tragique. Quinaut, qui

n'avait pas ce grand talent, mais qui du moins avait beaucoup

d'esprit et de 1 essources, soit celles de l'art, soit celles de

l'imagination , essaya de fonder sur une ressemblance son

Agrippa ou faux Tybérinus, que pourtant il eut soin de n'in

tituler que Tragicomédie : c'était un roman très-compliqué, mais

qui excitait beaucoup de curiosité , et quelquefois même d'in

têrêt, quoiqu'aux dépens de la vraisemblanºe. Il eut long-tems

du succès , jusqu'à ce que le goût public , formé peu à peu

par l'habitude de voir les chefs-d'œuvre de Racine et les belles

scenes de Corneille eût rejetté tous ces drames faibles ou

monstrueux, tels que ceux de Thomas Corneille, de Campistron,

de la Grange, etc , que le grand tragique des pieces de Voltaire

acheva d'arc antir, et qui depuis trente ou quarante ans. ont

entierement disparu de la scene française.

L'auteur d'Abdélazis, en travaillant sur un fond à peu près

semblable à celui du faux 73bérinus, c'est-à dire én prenant

pour son héros un personnage qui , à la faveur d'une ressem

blance , se fait passer pour un prince qu'il a vu mourir , et

dont il s'approprie les droits, a traité ce sujet d'une maniere

toute différente : il n'a ni les avantages ni les défauts de l'ouvrage

dc Quinault , il n'a ni cette foule de situations piquantes qui

prouve quelqu'invention, ni cet embarras de ressorts multi

pliés et pénibles qui laisse bientôt sentir tout le faible et tout

l'inconvénient de cette maniere d'inventer. La marche de la

piece est fort claire et fort simple ; mais elle a le plus grand

de tous les défauts , le manque d'action , de nœud ct de res

| sorts. Les obstacles et les dangers sont gratuits et factices ,

· des qu'on les considere avec attention , et l'on sent que

si les personnages avaient une conduite raisonnable, c'est-à

dire s'ils faisaient ce qu'ils doivent naturellement faire dans

\

/
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leur situation donnée, la piece pourrait finir au second ºctº,

ou plutôt il n'y aurait point de piece. Il est facile de le,
démontrer. - | -

-

Un chevalier Maure, nommé Abdélazis , couronné dans un

tournois par les mains de Zsleima, fille d'Almanzor, roi de

Grenade , est devenu amoureux de cette princesse. Il apprend

· qu'elle doit être unie au prince Abdérame ; il se propose de

combattre son rival, et arrive dans le moment où ce prince

livre bataille aux Chrétiens. Il le voit tomber, griévement

blessé , à côté de Nasser son gouverneur, qui est blessé comme

lui ; une pitié géréreuse l'engage à secourir celui qu'il était

venu défier; il le traîne auprès d'une source , et c'est-là qu'en

lavant ses blessures il est frappé de la ressemblance des traits

du prince avec les siens, qu'il retrouve à la fois dans les eaux

comme. dans un miroir ; il prend son parti sur-le-champ ; il

revêt l'armure d'Abdérame , et sous son nom et sous ses armes .

il rallie un escadron , et rend la victoire aux Maures. Il arrive

ensuite à la cour de Grenade, et toujours pris pour Abdérame
il épouse Zuleima. N - - -

C'est lui-même qui raconte au quatrieme acte tous ces faits

un peu étranges à la vérité, et qui ne soutiendraient pas le

moindre examen, si l'on voulait y chercher le vraisemblable.

Mais ce sont des faits de l'avant-scene ; ils se sont passés ,

il y a sept ans, et ce n'est jamais snr le passé que le specta

teur se rend difficile. L'auteur aurait pu sans doute échaſſau

der avec un peu plus d'art ; mais l'essentiel, c'est le bâtirnent :

voyons sa construction.Au moment où la piece commence ,

Grenade est assiégée par Ferdinand, roi d'Espagne. Abdélazisº

ou le féint Abdérame est un héros , le défenseur de cette

ville, l'effi oi des Chrétiens, l'appui de la couronne et de la

vieillesse de son beau-pere Almanzor ; il est entré sur la scene

chargé de trophées , et vainqueur des Chrétiens qu'il vient

de repousser sous les remparts. Il est chéri du peuple et

d'Almanzor, qui même lui propose de regner à sa place ; il

est adoré de son épouse. Voilà quel est Abdélazis : il ne faut

pas l'oublier. ". - - -

· Arrive au second acte un vieillard , ce même Nasser qui a

élevé le véritable Abdérame : celui-ci, prisonnier comme lui .

chez les Chrétiens, depuis cette bataille où on le crut mort,

est mort réellement il y a trois ans, et a chargé Nasser de

porter ses derniers adieux dans une lettre à la princesse

Zuleima. Nasser n'a pu s'acquitter plutôt de ce devoir ; il se

présente à elle de la part d'Abdérame mort, et la princesse

répond qu'Abdérame est très-vivant. Le vieillard se récrie que

, ce prétendu Abdérame est un imposteur, et l'imposteur paraît.
Observez que depuis le commencement de la piece il n'a éte

question que des remords du faux Abdérame : voici l'effet de

ces remords dans un homme qui est le héros de la piece , et

dont on exalte les vertus. Il commence par traiter ce pauvre

-
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vjeillard comme un scélérat digne du dernier supplice : ènsuite

il essaie de lui prouver à lui-même qu'il est le véritable Abdé

rame ; il lui prodigue toutes les tendresses d'un ami , tontë.

la reconnaissance d'un éleve ; en un mot, c'est une scene de

Tartuffe. .. C'est à coup sûr la premiere fois que le héros d'une

tragédie§ présenté sous de pareils traits. L'auteur répons

dra sans doute que l'amour excuse tout , mais on lui répli

quera qu'il n'a jamais excusé dans un héros l'hypocrisie, la
bassesse et l'atrocité , parce qu'il eSt† chacun aime

avec son caractere, et que si tel est celui de Tartuffe, ce n'est

pas celui de la chevalerie , ni de l'héroïsme. Il répondra encore

que la scene a été applaudie, et pour cette fois ce n'est pas

lui qui aura tort. , - - | · · · -

Cet innocent vieillard est envoyé à la tour , et condamné

à mourir pour avoir dit la vérité ; mais Abdélazis est assez

généreux pour le faire évader , et Nasser y consent , et s'en va .

C'est dans ce même instant que la vérite est reconnue. Nasser

avait laissé tomber dans le camp espagnol cette lettre d'Abdé

rame écrite de la main de ce prince. La lettre est retrouvée ,

et renvoyée à Almanzor: Tous les guerriers , compagnons d'Ab

dérame , reconnaissent sa main , et la fourbe d'Abdélazis est

démasquée. Observez que depuis 7 ans, de tous ces guerriers

dont l'entretien pouvait étrangemeht embarrasser un étrangér

faussaire , aucun n'a jamais conçu ni élevé le moindre doute.

Observez qu'apparemment aucun de ceux qui connaissaient si

bien l'écriture d'Abderame n'a jamais vu celle d'Abdelazis....

Mais que d'observations de ce genre, s'il s'agissait ici de bon

sens ! Continuons. - -

, Almanzor montre cette lettre à Zuleima qui devrait dire

d'abord : mais qui donc m'attestera que cette lcrtre est du véri

table Abdérame ? : s C'est-là certainement la premiere question

qu'elle doit faire , puisqu'elle ignore absolument que l'écriture

a été vérifiée et reconnue. Point du tout , elle commence par

s'évanouir ; cela est plus court , et encore une fois qu'importe

le bon sens ? Si chacun des personnages n'avait pas juré d'y

renoncer , et le vieux roi de Grenade tout comme les autres,

que ferait , que devrait faire ce bon Almanzor qui s'est montré

jusqu'ici le meilleur des hommes et le meilleur des peres ,

ui aime tant sa fille et son gendre et qui a tant besoin de

ce dernier ? Assurement rien n'est plus simple , et il n'y a

pas deux partis à prendre. Le véritable Abdélazis est mort ;

celui qui a pris sa place fait, depuis sept ans , le bonheur.

de Zuleïma , il en a un enfant , il est la gloire et le der

nier soutien du royaume de Grenade , réduit à la capitale

qui est assiégée , et qui peut à tout moment être prise. A quoi

servira de le punir d'un artifice qui n'a fait de mal à personne ,

lui même a tourné à bien , et qui a mis les choses dans un
état où il n'y a point de remede , à moins que ce n'en soit .

• un d'ôter à Zuleïma un époux qu'elle adore à un pere à

º * e,
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leur enfant , et à Grenade son seul appui ? Il est évident

que dans la situation d'Almanzor il ne peut prendre Cº

parti sans être un insensé ou un monstre de ferocité ; et

certes il a paru jusques-là tout le contraire. Aussi l'auteur ,

pour motiver la fnreur horrible qn'il lui prête ,. est obligé
' de le faire déraisonner : il traite sans cesse Abdélazis de vil

aventurier ; mais on n'est point vil avec des talens , du cou

rage et des vertus , sur-tout chez les Maures , nation géné

reuse et éelairée , qui savait estimer toutes ces qualités , et

qui conservait encore l'esprit de chevalerie : on n'était point

vil chez ces peuples pour n'être pas prince L'autcur fait parler

Almanzor comnre un de ces puissans despotes d'Asie dont

la race est consacrée par un préjugé religieux, et près de qui les

àutres hommes sont des esclaves et des chiens ; et il oublie que

ce n'étaient point-là les mœurs des Maures d'Espagne ; qu'il n'é

tait point du tout rare chez eux qu'un guerrier, sans autrerecom
mandation que ses exploits , épousât une princesse : ou même

† à régner sur quelqu'une des principautés qut formaient

eur empire : l'histoire en offre plus d'un exemple. Il oublie

qu'Almanzor ne peut , sans se contre dire ridiculement , trai

ter avec tant de mépris celui que tout à l'heure il voulait

placer sur son trône. Mais enfin il fallait bien qu'Abdé lazis

fût en danger ou parût l'être , car sans cela il n'y a point

de tragédie , et l'auteur n'a rien trouvé de mieux que de faire

tout-à-coup de cet honnête vieillard nn fou furieux , qui veut

faire périr non-seulement son gendre, mais même son petit

fils , agé de six ans , apparemment pour consoler sa fille. Il

est vrai que c'est par le Divan qu'il fait rendre cette belle

sentence ; ce qui est encore un ridicule de plus , car Al

manzor n'a aucun besoin du Divan pour commettre cctte

extravagante cruauté , s'il en a envie. -

Et Zuleima, que va-t-elle faire ? Elle sera aussi raisonna

ble que son pere. L'amour même qu'elle a pour son époux , et

celui qu'il a pour elle depuis sept ans, et dont elle est s re

pendant les trois p1emiers actes, cet amour ne lui suggere pas

la plus légere excuse en faveur d'Abdélazis ; elle est tout

aussi furieuse que son vieux pere , et ne voit dans ce qu'Abdé

lazis a fait pour la posséder qu'un forfait atroce et irrémis

sible. Voici pourtant , quand les premiers transports sont

· calmés , ce que la pitie lui inspire pour ce malheureux

Abdélazis ; c'est d'aller le poignarder dans sa prison pour

le dérober au supplice et de se poignarder ensuite auprès

de lui ; à l'égard de son enfant, il deviendra ce qu'il pourra ;

elle n'en parle pas ; mais elle exige absolument que la con

fidente Fatime ne meure pas avec elle , par la raison qu'Al

manzor a besoin de cette confidente pour sur ivre à sa fille. Ce

sont les propres tcrmes de l'auteur. Il faut avouer que cette

Zuleima est une singuliere créature. - -

" Nous allons de mèrveilles en merveilles, suivant le précepte

D 4



de l'Art poétique : Zuleima qui était si sure d'être aimée , et

qui en effet doit en savoir quelque chose depuis sept ans ,

s'imagine tout-à-coup que puisqu'Abdélazis n'est pas Abdé

rame , c'est qu'il ne l'a jamais armée , qu'il ne l'a épousée

que par ambition , et qu'il n'a fait autre chose depuis sept

ans que de feindre de l'aimer. C'est feindre long-tems , et il

est difficile qu'en pareil cas une femine ne sache pas à quoi

s'en tenii. Mais qu'importe ? La voilà donc qui vient la nuit

dans la prison , un poignard à la main , et c'en était fait

d'Abdélazis si son fils, cet enfant de six ans qui se trouve là

pour dormir à côté de son pere , ne se réveillait au bruit ; il se

† aux pieds de sa merc , et sa mere qui se souvient qu'elle

'est, jette son poignard.Je suis persuade que l'auteur a pris

cela pour un coup de théâtre : une prison , un enfant qui

dort ( car il faut toujours des enfans ; c'est aujourd'hui , avec

les incendies , la ressourçe banale de nos drames) un poi

-

gnard levé et jetté ; oui , c'est là un coup de théâtre : il est .

aussi neuf que bien amené. -

Abdélazis n'est pas plus surpris que le spectateur ; il

9ouve tout simple le beau projet , de Zuleïma , mais il lui

proteste que jamais il n'a eu d'autre envie que de la posséder.

Est-il possible ? s'écrie Zuleima : quoi ! "ardeur de régner !.. C'est

en ce moment qu'il lui conte toute son aventure , et Zuleima ,

comme si elle venait d'avoir une révélation , comme si dans

un pareil moment Abdélazis ne pouvait pas feindre encore

tout aussi bien qu'il a su feindre pendant se pt ans , en un

mot , comme s'il s'était passé quelque chose qui pût mon-

trer son époux autre qu'elle n'a dû le voir des tout tems ,

revient enfin à elle-même , et prend le seul parti qu'elle au

rait dû prendre d'abord , celui de faire entendre raison à

son pere qui a perdu l'esprit. Mais le vieillard est inflexible .

On voit que c'est le fond de cette belle situation d'Inès ,

· ridiculement de figurée ; mais que fait on aujourd'hui le plus

souvent, si ce n'est de gâter ce qui a été bien fait ? L'au

teur , pour se tirer d'aſfaire , , a recours au peuple qui se

souleve en faveur de ce vil aventurier : ct le met à sa tête pour

aller repousser les Espagnols qui donnent l'assaut à la ville. Ils

sont si bien repoussés que Ferdinand reste seul : Abdélazis l'ap

pelle, et lui propose de terminer la querelle des deux nations

par un combat singulier. Fe1 dinand ne manque pas de l'ac

cepter ; il est vaincu , désarmé ; Abdélazis qui pourrait dè

faire sa patrie d'un ennemi si dangereux , lui laisse la vie ,

en faveur de son épouse Isabelle qu'il ne veut pas déses

pérer. -

Une épouse !...... jamais , j'en jure mes douleurs ,

Mon épée à leurs yeux ne coûtera de pleurs.

Il est clair, d'après ce serment, qu'il ne tuera jamais que

des célibataires , et qu'apparemment il aura soin de demander
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à tous ceux qu'il combattra s'ils sont mariés, veufs ou gar

çons. En attendant , il se contente d'exiger de Ferdinand un

autre serment, celui de ne jamais troubler la paix de Grenade.

Ferdinand le jure par l'Evangile ; mais Abdelazis qui ne veut

point de ce serment si vulgaire, le fait jurer par l'honneur et par

· Isabelle ; après quoi tout s'arrange bientôt entre Almanzor et

le vil aventurier, et la piece finit.

Ce combat si -

sous les murs de Grenade ; par Ferdinand , connu pour le plus

grand pôltron et le plus grand fourbe de son tems ; qui n'assié

gea point Grenade, mais qui la fit prendre par ses généraux

et mit fin à la domination des Maures en Espagne ; ce com

bat du plus puissant roi chrétien de ce tems-là avec un chef

Maure , prouve que l'auteur a connu et observé l'histoire et

Mes mœurs d'Espagne comme celles des Maures de Grenade.

· On a répété mille fois ( et 1l n'y a pas de dicton plus con

nu, ) que pour faire une mauvaise piece il faut toujours de

l'esprit. Ce qui prouve qne mille fois on a dit une sottise,

e'est qu'il y a mille pieces qui non seulement me prouvent

point d'esprit, mais même prouvent l'absence totale d'esprit,

et celle-ci est assurément du nombre. Conment donc (dira

t-on ) a-t-elle eu du succès ? Comme tant d'autres qui en ont

eu un moment, et qu'on a oubliées un moment après. Et que

· sera - ce si l'on considere combien l'indulgence est devenue

plus générale, depuis que l'attention publique, détournée par

d'autres objets, a été nécessairement moins severe pour les

objets de littérature et d'amusement ? Aussi rappellez - vous

tout ce qui a été composé en ce genre depuis la révolution ,

, et vous verrez ce qui en restera.

On a loué dans quelques journaux la versification d'Abdé

lazis ; il est vrai qu'elle n'est en général ni dure , ni ridicule ,

ni barbare , et peut-être cela seul a - t - il paru une sorte de

mérîte parmi tant d'ouvrages où il n'y a pas un mot de Fran

çais. Mais pourtant on peut, sans tomber dans ce dernier
excès, être encore fort au-dessous du médiocre. La versiſica

tion d'Abdélazis est ce qu'on appelle un centon , c'est-à-dire

un style d'écolier , composé d'une foule d'hémistiches pris

par-tout, rassemblés quelqueſois avec un peu de tournure et

de nombre , le plus souvent avec mal-adresse ; les chevilles,

les termes impropres, les expressions vagues et insignifiantes,

les disparates , la disconvenance de ton et de pensées , la

déclamation ou lè prosaïsme ; voiſàj les défauts dominans dans

ces sortes de compositions , dont l'auteur ne pouvant avoir

Ie style de ses idées , parce qu'il manque d'idées , s'en fait

un au hasard de tout ce que sa mémoire lui fournit ! si vous

voulez en avoir la conviction , voyez la multitude de fautes

graves qu'un lecteur un peu exercé remarquera seulement

dans les premieres pages, dans le premier couplet.

Le peuple ne voit plus du moins leurs étendarts.....

- ",
*.

ingulier, accepté par Ferdinand, qui reste feul .

:



, On sert que de moins est place là eontre tous les regles de
fa structure du vers. - -

-

" -

| *
-

Du sommet de tes tours insulter nos remparts.

· Qgelles sont ces tours ? Ce sont apparemment celles qu'on

s élevées dans le camp des assiégeans pour battre les rem

parts : il fallait absolument le dire. - - *

Ferdinand, qu'un révers rend toujours daiigercux.

Rien de plus louche et de plus entortillé que cette phrase :

J'auteur veut dire, Ferdinand, toujours plus redoutable ; quand

il est vaincu ; le dit-il ? -

Autour de nous encore étend un camp nômbreux. *

· Etend un camp est trop dur. . - |

Ce toi qui sur l'Espagne insolemment domint. · · · ·

L'auteur s'est rappellé fort mal-à-propos cet hémistiehe
nombreux du Tancrede de Voltaire. ·. -

Le hardi Solamir insolemment domine

Sur les fertiles champs couronnés par l'Etna , etc .

1nsolemment est ici très-bien placé , paree qu'il s'agit des usur

pations passageres de quelques chefs Musulmans dans un pays

chrétien , il ſ'est très - mal , quand il s'agit d'un monarque

puissant dont la famille regne en Espagne depuis des siecles,

et il est encore plus déplacé dans la bouche d'un Maure

réduit à défendre les murs de Grenade , contre ce roi qui

possede tout le reste de l'Espagne. - -

Sans la prudence enfin la victoire imparfaite

Souvent trompe la gloire et se change en défaite.

C'est exprimer fort mal une pensée très-commune. Qu'est-ce

en effet que la victoire qui trompe la gloire ? verba et voces.

Altmanzor en ces lieux va paraitre, et ma voix

Saura l'entretenir de vos nombreux exploits

- Que signifie saura l'entretenir ? Saura est une cheville pout

faire le vers : l'entretiendra disait tout. -

Vous devez être aussi satisfaits qu'Abdératme.

L'auteur n'aurait pas dû être satisfait de ce vers, qui est

extrêmement plat.

, Mais votre chef, amis, qu'un zele pur enflamme ,

Ne prend point pour lui seul , daus cet heureux hasard ;

La gloire d'un suctès où vous avez tous part.

Il n'y • nulle liaison d'idées entre , cet hémistiche, gu'un

•
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zele pur enflamme : et les d # qui suivent, et sans flaîseii

d'idées il n y a poînt de style. S'il eut dit : · · Votre chef,

» incapable d'un orgueil jaloux , ne prend point pour lui

2, seul la gtoire d'tin succès qu'il doit à votre courage, 11

Il eut parlé raisonnablement. Où nous aves tons part , est une

chute mjsérable pbur I'expression et pour l'harmonie dans un

couplet qui devait finir d'une maniere beaucoup plus sou

tenue. Sur ce simple exposé, qui est évident , il n'y a point

· de connaisseur qui ne décide que I'auteur qui a fait tant ds

fautes de cette nature en vingt vers, est un apprentif,

iDom Sébastien vaincu | • • • • • : • * " ** / . .

· Prouve que des chrétiens la valeur indiscrete 1 ,

| A , chez les Musulmans , trouvé phus d'un écueil , et€.

Indiscrete est une épithete très-impropre ; c'est imprudente ,

que le bon sens demandait, et c'est la rime qui a mis indii
crete. - - - · · · · · · · -

Lorsqu'à Zuleïma , j'ai donné pour épous ,

Le fils déja fameux du sultan d'Almérie ,

J'ai cru servir mon trône ensemble et ma patrir. /

Servir mon trône , n'est pas le mot propre : ll faHait « j'ai

cru honorer mon trône et servir ma patrie ;. mais ces vers

peuvent fournir une autre observation. C'est le hls du sultan

d'Almérie qu'Almanzor a cru choisir pour gendre , et Ab

délazis dit dans un autre endroit que son pere a fréiidè à ſºn

hymen avec Zuleïma. De deux choses l'une, ou le pere du véritable

Abdérame a pris un étranger , pour son fils, oti Abdéſazis !

a fait paraître un pere supposé. Lequel des deiix ? L'auteur

n'en dit rien ; et dans les deux suppositions , que d'invraisem

blances ! Mais il y'en a# à dévoier ! · ·

Trop fiér pºur ipi de voir un nouveau monde étlart ,

Ferdinand , etc. . ·
- - - - r, º ， : , , , " , , , , ， , ， , • • • -

Un nouveau mcnde qui éclot est bien ridicule : heur lui est

placé d'une maniere qui ne l'est pas moins. Il y a des in

versions inadmissibles, et telle est celle ci : trof fer pour lui

de voir ne saurait se mettre à la place de trop fier de tetr pour

lui , etc. tout le monde en sentira les raisons,

Ton pere a de tºxt t ns desiré sa présrv e , #º ,

· " Ma fille , rnais mon cœur plus vivement du tien . ' | .

N'a peut-étre jamais souhaité l'enuretien. *- ^ - - -

Plus vivement du tien oflre encore la mêrne faute , e'est une

construction baroque. Quelque chose de pis , e'est le pre

mier vers. Almanzor veut dire que dans tous les memens it

aime à voir sa fille : l'auteuria cru que dans la beuche d'un
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pere desirer la présence • la même chose que voir avec

plaisir ou aimer à voir ; il a cru que de tout tems signifiait la

même chose que dans tous les momens. Je laisse aux lecteurs

instruits à juger à quel point il s'est trompé. Ne savoir pas .

s'exprimer juste dans les choses les plus communes, est un des

caracteres de l'impuissance de bien écrire. Je n'irai pas plus
loin ; les mêmes fautes et de plus choquantes encore s'of- .

frent à toutes les pages. Que dire de ce vers par exemple !

Je suis ton maître au moins dans l'art de pardonner. ^ ,

. L'art de pardonner ! quel abus des mots, et comme il dé- '

montre l'absence des idées ! je m'arrêterai encore moins aux

réminiscences , quoique j'aie l'honneur d'y être assez sou
vent pour ma part , et je n'en suis pas plus fier. Je n'en

citerai que deux, | . - \

Je veillais près du lit où l'une de nos sœurs

P'une lente agonie éprouvait les horreurs.

C'était d'un lorg malheur l'histoire attendrissante , · - -

Que t'accent de la mort rendait plus déchirante, etc. • •

M É L A N I E. A

Là du sort Abdérame accusant les rigueurs 1 · -

D'une lente agonie éprouva les langueurs. ,- -

Je crois le voir encor d'une main défaillante

Tracer de ses malheurs l'histoire attendrissante , etc.

Il est vrai que les langueurs sont substituées aux horreurs ;

et quand il est question d'agonie, le changement n'est pas à .

©I1V1C1 • - - -

Peut-être qu'on préfere avec quelque plaisir

L'orgueil de pardonner à l'orgueil de punir.

VA R v 1cx.

· L'opposition de ces deux orgueils présente une idée qui est

dans le sujet, mais que Zuleima dise à son pere : |

Eh ! bien, n'immolez point à l'orgueil de punir

Taut ce qui peut pour vous enchanter l'avºhir.

Cela n'a aucun sens ; car il n'y a aucun orgueil dans A. :- -

manzor à exercer une vengeance facile sur son gendre, et "

c'est placer d'ailleurs dans de bien mauvais vers un hémistiche

connu , parce qu'il a le mérite d'être à sa place. - -

Au reste, il y a dans Abdélazis une vingtaine de vers assez

bien tournés , et trois qui sont heureux, et qui méèitaient les -

applaudissemens qu'ils ont obtenus : ils sont dans la bouche
de Zuleïma. - · · · · · - · • r

Puisqu'il m'aima , mson pere, il ne m'a point trompée.

*
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Au trône, à l'échafauà, ma place est avec lui. .

- - - •" - - - - - - - - - - - • · •

• - - - - * .. ,

Je ne vois point de crime ºù je vois tant d'amour. • !

Pourquoi ces vers sont - ils heureux ? D'abord c'est qu'ils

· naissent de la situation, et de plus c'est qu'ils disent avec .

netteté, avec précision , avec force ce † y a de mieux '

à dire dans cette situation. Et pourquoi Zuleima parle-t-elle

si bien ici ? C'est qu'elle pense raisonnablement ; que ce

qu'elle exprime, elle doit le sentir. Mais c'est le seul moment

de la piece où il y ait de la raison, et comme je l'ai prouvé;

s'il y en avait dans la conduite des personnages , tout ce qui

se dit au 4°. et au 5°. acte , se dirait au second , et tout

serait fini.

Scribendi rect sapere est et principium et fons.

* · · · · · · · · · · H o R. .

C'est toujours là qu'il en faut revenir.

- N

A N N O N C E. -

)

Maradan , libraire , rue du Cimetiere-Saint-André-des-Arts,

n°, 9 , mettra en vente ce mois - ci l'ouvrage annoncé ci-après ;

il prévient les personnes qui desireront des premieres épreuves

de se faire inscrire chez lui ; cette précaution est d'autant

plus intéressante qu'il y a un volume entier de gravures.

Voyage de M. P. S. Pallas en différentes Provinces de l'Empire

de Russie et dans l'Asie septentrionale ; contenant des observa

tions exactes , des faits intéressans et curieux sur l'Histoii e

maturelle , les Minéraux , la Botanique , la Physique , l'As

tronomie et tout ce qui concerne les mœurs , les usages , les

religions, les cultes , les langues, les traditions , les monu

mens et antiquités , etc. traduit de l'Allemand ; par M. Gau

thier de la Pergronnie , 6 vol. in-4°. , dont un de planches

où se trouve la carte générale de l'Empire de la Russie d'après

la nouvelle division de cet Empire en 42 Gouvernemens 1

prix .......... · · · · · · · ... ... ... · · · · · · · · .. ... ... 12oliv.

Le même papier fin dont il n'y a que 25 exemplaires 2oo

Les tomes III , IV, V, avec leurs figures.. ..... 72

Les mêmes , papier fin. .. .. • • ... ... .. ... .. ... 1o8

JWota, On prévient que les 3 derniers volumes ont été
- - -

" !

-

-

imprimés à un moindre nombre que les deux premiers.

ERRATA. Dans le Mercure , n°. 1oo , page 389, à l'article

Annouce, ligne 7 , au lieu de 9 liv. 1o sols, lisez 1o liv.
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· · A L L E M A G N E, -

' De Hambourg , le 23 juin 1793.

C• II qui s'entend appeller du trône au tombeau ,

veut du moius avant de quitter cette terre désobée par son

ambitiou multiplier autour d'elle les saccesseurs de sa puis

sance , eile a cru s'environner d'un nouveſ éclat en formant

une cour particuliere à son petit-fils ie grand-duc Alexandre

et à sa future épouse la grande-duchesse Elisabeth, princesse

de Bade : en conséquence , elle a nommé les trois princesses

de Galitziu dames de la cour de cette princesse ; le comte de

Golotkin , marechal de la cour du grand-duc ; le prince de

itzin , les comtes Potociei, Fohtoi et Puschkin , et MM. de

Tutilmin et d'A.dadurof , ses chambellans ; et les princes

Tusofkin, Korteuskoi , Gortscharoff, les comtes Schnwalof et

Orlof, et M. de Schahowskoi , gentilsl otnmes de sa chambre.

Le sentiment de complicité qui semblait devoir resserrer les

liens dont cette princesse et Frédéric-Guillaume sont unis ,

n'empêche pourtant qu'elle ne conçoive des inquiétudes sur
1e projet du miuistre prussien Struensée , d'établir une flotte

prussiénne de u s la Baltique , à Dantzick et dans les autres

orts, Ces méfiat ces commencent à prendre de la consistance.

gs mésintelligenees entre les souverains deviennent de jour

en jour† fortes , leurs cabinets sont déroutés : aussi l am

bitieuse Catherine qui craint l'aggrandissement de son co-par

tageant , ct qui ne pouvant avoir de commercc très avantageux ,

voudrait que les autres n'en eussent pas non plus, prend-clle

des précautions de toute nature ; tandis que ses agens diplo

matiques travaillent à tromper les différentes cours de†

rope auxquelles clie peut avoir affaire ; elle arme sur terre et

guf- mer, ou du moitis elle se dispose à rassembler des forces

capables, non-seulement de la defense - mais même de l'ag

ression. Non contente d'avoir vu passer à son service 15 à -

i8 mille bomines de troupes polonaises qui étaient dat,s la

| Lithuanie et ailleurs , elle déploie eufin ses forces maritines

dout on parle depuis quelque tems. . ·

L'eseadre russe, partie de Cronstadt et de Revcl, est com

mandée en chef par l'amiral Tschitgakof; il a sous lui l'amiral

Kruse, le vice-amiral Mussin Puschkin et les contre-amiraux ,

Gids, Malkarow et Felt. , . · · : -

Cette escadre est composée des vaisseaux suivans :

Le Tichede de 1oo canons; les trois jaraschwis, idem ; les
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| Pareillçmcnt défendu; ct sora répu#e caatrebande,
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32 Apôtres, idem ;. l'Euseuy, idem : le Sarototg , idem ; ſe

2 schurfotusorez, idem ; le Rotislau , idem ; le Prince Wladimir, '

idem ; le javoslau, de 74 çanons ; le Boris, idem ; l'Heleue,

idem; le Gleb, idem ; le Gwiatoi-Pierre , idem ; le Wieslau ,

idem ; le Maksin-Ispouednik, idem ; le Pierre, idem ; le Mstis

latº , de 7o canons : le Kir-foam , fdem ; le Sopui-Welilloi, idem ;

le Pobedonosez, de 65 ;l'Ongheton , idem ; le Parrmen , idem ;

le Swiatelely, idem ; le JWikener, idem ; le Pimen , idem ; ls

Pichot, idem, -

En tout 26 vaisseaux de ligne ; le nombre des frégates est de

9 , et 6 celui des cutters. - ' - .

On ne sait point encore bien précisément qu'elle est la des

tination de cette flotte ; ' mais ce qu'on sait d'avance d'après

le caractere donné de celle qui l'envoie , c'est qu'elle execu

tera tout ce qu'on lui laissera faire juste ou injuste , n'iru#

porte. L'exemple du dernier dénienibrement de la Pologne .

rouve assez que la crainte d'encourir le soupçon, ou même

# reproche bien fondé d'injustice , n'arrêtera jamais celle qui

veut tout ce qu'elle peut , mais qui par un bonheur qu'il faus

compter pour beaucoup ne peut pas tout ce qu'elle veut ; au

reste, on ne saurait se dissimuler que la jalousie l'aveugle s1r

ses véritables intérêts , comme dn va le voir par l'ukase

suivante.

*

. ! , | . - - -

ſ)rdonnance remise au sénat , pour être publiée avec la stgnature

de lg main de S. M. l'Impératrice de Russie, :

| En conséquence de nos ordonnances d'interrompre tout commerce

et toute communication avec la France , jusqu'à ce que l'ordre e;

d'autorité légitime soient rétablis en la personne du roi , nous

avons jugé nécessaire dc défendre l'entrée des marchandises ds

FIanceA dans cet Empire , tant par vaisseaux russes que par navires

étrangers , aussi bien que par terre ; d'autant plus que la plus grands

artie de ces marchandises ne sert qu'au luxe et à des depenses rui

neuses, et que d'autres Peuyent être suppléées par l'indust1ie et des

manufactures de nos sujets Russes , ou qu'ils Peuvent se les pio

curer par d'autres voies par un commerce permis et plus avant2

geux ; et afin que cette ordonnance puisse etre mise en praiqus

avec exactitude et au plus grand avantage de nos fideles sujets , es

prévenir tout abus et toute collusion dans l'introduction desdies

marchandises , sous prétexte qu'elles muraient été fabriquées ailleurs,

nous avons étendu la prohibition sur plusieurs aut1es march.s ºises

comprises dans la désignation ci-jointe , à laquelle nous donnons

force en attendant que nous ayons publié un nouveau tarif.

1°, Il est donc défendu d'importer ou de faire venir de l'étran

ger, soit dans nos ports , soit dans des douanes de nos frontieres,

aucunc des marchandises spécifiées dans ladi*e désignation ; toLt

ce qui sera introduit en contravention sera réPuté contrebande et

sujet aux châtimens portés par les lois. - *

2°. Toute autre marchandise de quelque espcce que ce scºt, ve.

nant de Francc , soit par terre , soit par mer , quand me uné eile

as se ait pas expressément spécifiée dans ladite désignation , est
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· * sº. Nous recommandons réitérativement à nºs gouverneurs géué.

raux , gouverneurs-comrhandans et inspecteurs de nos frontieres ,

aux magistrats, tant des villes que du plat pays , aux directeurs

des douauez et gardes établies à nos frontieres , d'avoir un œil

attentif à ce qu'il ne soit rien entrepris de contraire à notre vo

lonté connue ; et qu'en cas qu'on découvre quclque chose de pareil,

es coupables subissent incessamment et irrémissiblement les peines

décernées. Lcs susdits supérieurs et magistratures SerQnt IcSponsa

bles de la surveillancc fidelle , soigneuse et'exacte qu'ils doivent

apporter à l'exécution de cette ordonnance. Les procureurs et fis

caux sont tenus , en cas qu'il se manifeste quelque tontravention,

à la même rcsponsabilité, puisque c'est leur devoir de porter plainte

ontre la violation des lois , et d'insister pour que les procédures

oient instruites et amenées à une prompte décision, -

4°, Afin de prévenir toute collusion , et lever tout doute par

rapport aux marchandises fabriquées qni peuvent être introduites,

soit par terrc , soit par met , des pays avec lesquels nous sommes

cn relation d'amitié, nous ordonnons que lesdites marchandises

fabriquées ne soient introduites dans nos ports et douanes fron

tieres,' que sur l'exhibition de témoignages authentiques par écrit,

qui fassent foi que les marchandiscs dénommées sont de produit

et de fabrique de tel ou tel endroit , avec désignation de leur

qualité et du tems dans lequel elles ont été expédiées. Un tel

témoignage doit être signé d'un consul Russe , s'il y en a dans le

lieu cn qucstion ; à déſant, il sera signé et scellé du magistrat de

l'endroit, Toute marchandise qui ne sera pas accompagnée d'un

tel certificat , sera réputée contrebande et sera traitée comme telle

suivant les lois, -

5°, Les marchandises prohibées par cette défense , lorsqu'elles

auront été découvertes ou surprises en contravention , seront dé.

truites , et par rapport aux coupables , il sera procédé comme il est

«tit ci-après ; mais quant aux marchandises qui de leur nature ne

peuvent étre ni brûlées , ni détruites , lorsqu'elles seront trouvées

dans le port , elles seront taxées à la douane , et seront ensuite

vendues publiquement , sous la réserve qu'elles seront expédiées

des magasins pour l'étranger et par mer , le tout sous l'inspection

des directeurs de la douane , dans le terme de deux scmaines au

plus tard , ou même plus tôt. : -

Dans le cas où parcille confiscation aura lieu aux frontieres, ces

marchandises défendues , après avoir été taxées , scront envoyées ,

pas plus tard que dans l'espace de trois jours , dans le premier

endroit au-dela des frontieres , pour y être vendues. On agira alors

contre le coupable pour exiger de lui , comme il va être dit dans

l'artic1e 6 , 1'amende fixée au profit de celui qui a découvert ou

saisi la marchandise en fraude. Le provenu de la marchandise ven

due sera teuu à la disposition du college des établissemens publics

du gouvernement où la saisie aura été faite. Que si celui qui doit

payer l'amende n'a rien, dans ce cas , le produit de la marchandise

se a donné à celui qui a découvert la fraude. pour sa récompense ,

et il sera procédé envers celui qui a fait veni 1 ou introduit la mar

chandise , ainsi que les lois le prescrivent envers lcs debitcurs in

•olvables de la couronne, -

6°. Nous ordonnous que , pour récompenser le zele et 1a fidé

lité des employés aux douanes, des gardes aux frontieres , inspec

teuus, ainsi que de tout autre, de queſqu'état que ce soi , qui aura

decouvert,
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découvert, surpris , fait capture ou annoncé avec des preuves iuffi

santes , des marchandises introduites secrettement contre notre dé

fense ; la valeur desdites marchandises leur soit assignée sur celui

qui les a fait venir, ou qui a voulu les introduire , et que le cou

pable soit forcé à leur en faire le paiement sans aucune déduction.

Nous exceptons le cas auquel la marchandise envoyée au - delà des

frontieres pour être vendue, dont le produit doit étre abandonné

*u Profit du délateur ou capteur , comme il est prescrit dans le

cinquiéme article ; les frais faits à l'expedition de la marchandise

*ºront déduits de son produit ; mais ceux qui seront trouvés cou

Pables d'avoir demandé ou introduit des marchandiscs en fraude ,

>eront livrés à la justice , pour qu'il soit procédé contre eux, sui

Yant que les lois le prest1ivent contre les contrebandiers.

. 7°. Dans le cas où les marchandises défendues , soit en balles

soit en ballots , auraient été expédiées par mer , délivrées au ca

pitaine avec connaissement à ordre , et déposées à la douane dans

· les magasins, jusqu'à ce que le propriétaii c se fasse connaitre dans

le tems prescrit , il sera procédé , tant à leur égard qu'envers le

coupable , ainsi qu'il est prescrit dans les cinquiem e et sixieme

articles- - - - -

8°. Lorsque dans la saisie aux frontieres des marchandises pro

hibées , les propriétaires , leurs commis ou ceux qui en favori

saient l'entrée se seront échappés , abandonnant les voitures qui

les portent ; dans ce cas , la marchandisc sera transportée dans le

premier endroit au-delà des frontieres , pour être vendne , et le

Produit , ainsi que les voitures , chevaux ou bœufs qui y sont

attelés, adjugés aux capteurs.

9°. Nous recommandons ici de nouveau à tous les préposés aux

douanes des ports ou des frontieres, et à ceux qui font inspection

sur les gardes , de n'établir que des gens fideles et st,rs , ct de ne

les instituer dans leu1s postes et offices , qu'après qu'ils auront

donné des preuves d'honnêteté , de fidélité et de zele pour le sc1

vice , et de ne point se contenter de destituer ceux qui sont sus

pects ou négligens ; mais dans les cas de fautes commises ou de

négligence , de les livrer à la justice pour être punis. -

" 1o°. L'exécution de cette ordonnance aura lieu dans les offlces

des douanes , des ports , à commencer du 1 — 12 juin. Cependant

nous voulons qu'à l'égard des navires neutres ou russes qºi pour

ront arriver dans nos ports , il soit observé si ceux d'entre eux

qui auraient à bord des marchandises prohibées , le 12 juin , sont

partis avant le 1o janvier de cette année , et si la chose pent être

prouvée par des témoignages juridiques et dignes de foi, pour lors

1es propriétaires ne seront pourtant pas admis à décharger leurs

marchandises ; mais il leur sera signifié qu'ils ont la libe t é de lcs

transporter dans tel port étranger qu'ils trouveront à propcs ; et

dans le cas où néanmoins , après cette signification , ils ten.eraient

de les introduire dans d'antres ports de cet Empire , il sera pro

cédé à leur égard comme il est prescrit par rapport à l'introduction

des marchandises.

Dans les douanes, aux frontieres, l'exécution de cette ordon

nance aura lieu aussi-tdt après sa publication. Quant à ce qui est

prescrit dans le quatrieme article , touchant les certificats qui doi

vent étre donnés par les consuls , ou à leur défaut par les magis

•rats des lieux, qui attestent la fabrication de pareilles marchºn
- - E.

- Tome IV.
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· dises , l'exécutiºn n'aura lieu que quatre mois après la publication
de cette ordonnance. - -

· 1 1°. A l'égard des marchandises défendues par cette ordonnance,

qui ont été introduites jusqu'ici, nous ordonnons que dans nos deux

capitales , ainsi qu'à Riga , Revel , Archangel , Neschin , Kiour ,

'Cherson et autres licux, où , depuis l'établissement de nos douanes

'aux frontieres, il y a grand abord ; les marchandises défendues ci

| dessus qui pourront s'y trouver , soit sur les marchés , soit dans

les boutiques ou magasins, soient visitées et marquées d'un nouveau

· timbre , outre celui qui y a dû être imprimé précédemment, suivant

le nouveau réglement de notre collége de commerce ; que ce timbre

' ou cette marque désigne le lieu , l'office de la douane , et l'année en

laquelle le premi er timbre aura été mis , et qu'il soit envoyé au

snsdit collége ainsi qu'au gouvernement général , et en son ab

· sence , aux gouverneurs des départemens où se fait la visite.

| Que s'il se trouve des marchandises étrangeres qui ne portent pas

· le timbre de la douane ; on procédera en ce cas, ainsi qu'il est pres

· crit , suivant les lois. A l'égard dés marchandises de soie , de laine ,

· de coten , et aatres menus articles , nons fixons , pour s'en defaire ,

· un terine jusqu'au 1-12 janvier 1794 , lequel étant écoulé , elles

ne pourront plus , même avec le nouveau timbre , se trouver ni sur

les marchés , ni dans les boutiques , ni dans les magasins , nt être

vendues ou achetées nulle part , à défaut de quoi le vendeur et

, l'acheteur seront soumis à§. imposée ci-dessus sur les mar

chandises pi ohibees. -

12°. Après la publication de cette ordonnance , deux membres

* de la chambre des finances ou de nos autres cours de justice ,

· seront envoyés dans chacuu de nos offices de douane , pour demeu

rer là jusqu'au premier juin , pour avoir l'œil sur le commence

, mcn t de l'exécution de cette ordonnance , afin que chacun de ceux

· qui sont employés aux douanes et en général chacun de ceux qui

ont quelque fonction à remplir , s'y conforment exactement : les

susdits ni embres de nos cours de justice sont tenus , eu égard aux

offices de nos douanes des ports , de faire , chaque semaine , un

rapport signé d'eux et des directcurs des douanes , qui désigne la

quantité de marchandºses importées jusqu'au premierjuin , et com

bien il en aura été timbré , lequel sera envoyé tant au collége de

· commerce qu'à la chambre des finances , et aux préposés des gou

, vernemens. Pareillement deux membres du collége des finances ou

· de nos cours de justice se rendront dans le mois aux douanes

des frontieres pour la même inspection ; car , quoique l'exécution

de cette ordonnançe doive commencer d'abord après sa publica

tion , une attention scrupuleuse à son exécution ponctuelle et exacte

n'en est pas moins nécessaire. • • •

13°. Tous les ordres donnés dans les offices des douanes par

rapport aux marchandises étrangeres , qui n'y ont pas êté annon

cécs et qui n'ont pas été timbrées , sont renforcés ici ; et pour que

l'cxécution cn soit faite , nous ordonnons que dans nos deux ca

pitales , les marchandises soient visitées denx fois l'an , dans des

· époques indéterminées, sur les marchés , dans les bouliques et les

magasins , en pl éscncc dc deux membres du collége des finances

et deux de la poli ce nommés à cet eſfet ; que la visite ait lieu

bans les autres gouverncmcns et distritcs en présence des comman

dans ou baillis des villes et de deux assistans du magistrat ; qu'il

eus soit de mélnc aux folIcs annuelles des villcs ,, et méme il y

4
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a des villages où il se tient aussi des foires auxquelles on expose

en vente des marchandises étrangeres , les ménes visites y seront

faites dans le tems de la foire par les chefs des districts , accom

pagnés de deux assistans ; en la régencê des gouvernemens est tenue

d'envoyer son rapport au sénat sur ces visites , lequel nous en

remettra un court exposé dans l'année. : .. | | -- ' - - • • •

Nous ordonnons à notre sênat de publier cette ordonnance en

' langue russe et dans les autrês langues étrangeres, et de faire ou

ordonner là où il appartiendra les expéditions nécessaires. Au reste,

mous espérons que nos fideles sujets reconnaîtront dans cette or

donnance les soins infaiigables que nous nous donnons pour leur

véritable avantage , puisque dans le tems,que nous restreignons dans

cet empire l'importation des marchandises dont on peut se passer,

nous ne faisens que favoriser à leur industrie les moyens de per

fectionner et d'étendre leurs fabriques et manufactures pour le bien

général et pour le leur en particulier. - Le sénat dirigeant a ordonné

que cette volonté de S. M. I. soit publiée , et parvienne à la connais

sance de chacun pour être duement observée , ce qui a lieu par les

· présentes. L'original est confirmé de la main de S. M. I. , en ces

mots : Qu'il soit ainsi. A Petersbourg, le, 8 avril 1793.

, - Il est évident que la cour de Russie n'a pas eu seulement

· pour objet un systême prohibitif à l'égard des marchandises

§, ou bien en rédigeant cette ordonnance on a dit

plus qu'on ne voulait dire ; car on y a donné à ce systéme

une katitude beaucoup plus étendue, qui, nuisible à un grand

nombre de places de commerce , ne manquera sûrement pas

de les indisposer ; mécontentement dont la Russie pourra

recueillir. en tems et lieu les fruits peut-être bien amers : ea

attendant , toutes les marchandises défendues se trouvent

· consignées dans une longue liste qui a été annexée à cette

ukase. - ^ , - . "

, L'ambassadeur ou plutôt le vice-roi Siewers fait toujours

tout dans la partie non-envahie de la Pologne. L'élection des

nonces à la § de Grodno est entierement achevée ; la Vai

vodie de Cracovie en fournit 8, Sendomir 7, Kiovie et Chelm 2 ,

,Volhinie 6, Lublin 2 , Podlachie 6, et Braclaw 4. La durée de

la diete ne se prolongera , dit-on , gueres au delà de"15 jours.

Tous les matériaux sont préparés ; on n'a qu'à lire les projets
de décrets, et les sanctionner. - Le corps diplomatique étran

ger se rend aussi à Grodno , à l'exceptiou eependant du Ini

nistre d'Espagne. . -

Le sonveraine dc toutes les Russies vient encore de donner

une preuve du vif intérêt qu'elle porte au sort des émigrés

Français , en faveur desquels doit peut-être agir la flotte dont

nous avons parlé plus haut. La famille Radziwill , malgré son

luxe et sa prodigalité , avait encore laissé en Lithuanie et en

Pologne des biens immenses qui sont échus par héritage à un

jeune prince de cette maison encore en tutelle. Les Bouillons,

, aujourd'hui résidans à Pétersbourg ont formé des p, étentions

, sur cette succession cornme descendans et héritiers du roi Jean

Sobiewski. L'impératrice vient d'annoncer par son ministre à

- - - E 2 -
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· capitale a fait annoneer à la bourgeoisie , que tout † de

- - -

- » -' -- · - . -

-

Grodno , qu'elle accordait sa protection à la famille de Bouiſ

ton , et qu'elle avait en grande considération les prétentions

de cette famille sur l'héritage des princes Radziwill. On ne

doute nullement que l'héritier légitime de cette succession n'en

soit dépouillé en partie ; ainsi, tout en faisant aux malheureux

chevaliers Français des généresités qui ne lui coûteront gueres,

la bienfaisante Catherine anéantira une maison qui depuis

long-tems lui faisait ombrage. " , ,

Il paraît que malgré les bruits contraires qui ont circulé

pendant quelque tems, la Russie reste en paix avec la Suede

et le Danemarck. Voici ce qu'on mande de Stockholm , en

date du 11 juin. On n'apprend rien de la flotte Russe , qui

puisse nous donner de l'inquiétude. Le gouverneur de cette

c1ainte était chimérique. La eirculaire du contre-amiral Lager

bielke , adressée aux officiers de la marine de la flotte des

galeres, pour leur demander le lieu de leur demeure , a été

mat innerprétée ; son motif n'était pas leur rassemblement ,

mais seulement de savoir si les sujets portés sur les états

existent réellement. — Cependant ou travaille toujours avec

activité dans notre chantier. Un transport de matelots est

arrivé ici avant-hier venant de la province de Nordlande.

3oo autres matelots doivent se rendre de la province de Hol

lande à Carlscron. .. - ^a - :,

, Le départ du roi et du duc-régent pour les provinces mé

ridionales est fixé au 3 du mois prochain ; leur absence sera ,
d'un mois. -

Notre militaire aux frontieres de la Finlande, ajoutent ces

mêmes lettres , est fortement occupé aux fortifications de nos

deux places, l'une près de Warkaus vis-à-vis de la forteresse

russe de Èºyslot , elle doit couvrir la vaste province de Sa

· volax ; l'autre est élevée sur les terres de la famille des barons

· de Wrede : le nom de cette terre est Willikala , à un mille

d'Anjala, si , enommé dans l'histoire de la derniere guerre et

dn tleuve Kimene. Le but de cette derniere forteresse est

d'assurer la route par te1re à Tarvastahus où nous avons de

grands magasins, et de couvrir le reste de la Finlande, ainsi

que Louisa couv, c la toute de E orga et de Hersingfors. On

a transporté à Stral und les canons de la fosteresse de Colmar

j i vient d'être rasée. -

| : . : De Francfºrt-sur-le-Mein , le 2 juillet.

· La cour de Vienue s'attend, d'après les nouvelles qu'on re

· goit de cette capitale, à se voir paut-être forcée de faire une

, voisieme camupagne , ells s'y résigne, non sans peine, vu les

·predigieuses dépenses faites en hommes et en numérairc ,

N,
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dépenses qui, pouvant aller jusqu'à l'épuisement le plus irré

parable, finirait par decevoir ses vues ſ 'aggrandissement au

point de l'exposer même à perdre le fruit des ruses, | des

violences et des mariages ( car ça été anssi un · des mo tens

d'aggrandissemeut employés par la maison de Hansbourg , qui

l'ont portée au point où nous la voyons aujourd hui. .. ,

. Les Etats héréditaires doivent fournir 18,ooo hommés ; ceux

de Hongrie en en faisant marcher 6ooo , se sont mis én me

sure de se procurer , par voye d'engagemens , pareil nombre

de recrues destinées à recompiéter le corps. Qjiant à la Galli

cie , elle fournit 37 régimens d'excelléntes troupes Indépen:

damment de ses forces, plusieurs nobles de la capitale, ainsi

que les peres qui ont plusieurs fils, ont demandé à S. M. de

vouloir accepter les jeunes gens comme volontaires : et S. M.

a agréé leur offre. On sait en outre que le prince George e

Darmstadt vend à l'empereur 8ooo Hessois. La Basse-Autriche

doit fournir nombre de chevaux de trait ,, et # plusieurs

centaines de chariots de bagage sont commandés.Un nombre

considérable d'ingénieurs ont été envoyés partie à l'armée

· d'Italie , partie à celle du Rhin, et ils seront bientôt suivis

d'une compagnie de mineurs et de sapeurs , à laquelle il est

question d'en joindre une autre. . .. , , , , .

. ! ,- . - . : :° ° ° - _ * : '-- , •

Tous ces grands mouyemens , ces préparatifs se font pour

tant pour se montrer digne de la confiance dont Monsieur ,

régent de France , honore plus particulierement depuis quel

† tems sa majesté impériale ;, car 9n† qu'à partir.

u 5 juin plusieurs estafettes envoyées par ce héros que dis

tinguent toutes les grandes qualités physiques et morales, ce

Titus , cet objet de l'amour du genre humain , ont fait passer

par la capitale de l'Autriche des dépêches pour la cour de

Pétersbourg, qui ont été communiquées auparavant à celle de

Vienne ; et que c'est à dater de cette époque qu'on met en

core plus d'activité dans les mouvemens et les dispositions

militaires et diplomatiques. . .. • , , , , .. , , . 's , #

| La démarche d'un régiment de dragons Polonais, composé

de i2oo hommes, embarrasse beaucoup notrè gouvernement ;

il a déserté la Pologne avec ses chevaux , ses arme#, ses bagages

et la caisse militaire, et est venu s'établir dans le district de

Tzalestzeik , il offre d'entrer au service de Vempereur. On

a désarmé cette troupe, fait passer un rapportà Vieune sur cet

événement, et on en attend une décision.Toute la brigade du

général Suchortzewsky se propose de passar de ce côté Dans .

toute autre circonstance on aurait vu avec plaisir cette déser !

, tîon. Mais aujourd'hui vu la position avec la Russie, on ne°

| sait trop que faire de ces hommes dont cependant on auraitrand†. -- : · · · · # # -- • . | - * t : , ^ • : . : t. *: * 4:
- •:
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| Au reste , quand on •# des hommes à discrétion , ce

n'est que la moitié de ce qu'il faut. On a besoin d'argent

pour les nourrir et les payer, et quelque faible que soit

solde du soldat Autiichien le plus malheureux de tous, céla

forme de grosses sommes lorsqu'on €S{ pauvre, et qu'on tient

de grandes armées sur pied. C'est afin de subvenir en partie à

ces dépenses que des commissaires de la noblesse immédiate

de la Franconie se sont rendus à Wirtzbourg pour y régler .

avec le comte de Schlick , ministre imperial , le don ou le

subside caritatif ( d'aumône ou de charité ) de cette noblesse

pour la guerre actuelle. Le subside de la noblesse de Souabe

est réglé ， il monte à 17oooo florins payables en trois termes.

º Frédéric - Guillaume n'est gueres · moins embarrassé que

Fiançois II. Les troubles survenus dans la Silésie ne sont pas ，

encore ºppaisés , et ne sont pas prêts à l'être. L'interruption

du commerce des draps légers avec la France est une chose

très-fâcheuse pour le pays. Voici ce que portent des lettres

de Breslaw du 15 juin. Une patente royale, datée du quar

tier général du roi à Bodenheim le 2o mai , est arrivée ici ;

elle a pour objet les troubles qui ont éclaté ici et dans

d'antres endroits de la Silésie, et qui ne sont pas entierement

appaisés. Une commissiou doit examiner toutes ces circons

1an ces , et en faire le rapport au roi. Ceux qui provoqueront

de nouveaux troubles seront punis de mort sur-le-champ.

Tout rassemblement est défendu. Toutes ces menaces ct ces

punitions en imposeront momentanément : elles ne guériront

pas le mal qui est dans la stagnatiºn absoiue de t'industrie

§t du commerce de la Silésie , suite naturelle dc la guerre

actuelle avec la France. On pense que notre roi aurait pu se

dispenser de jouer un rôle dans cette guerre qui ruine ses

états et épuise ses trésors. - - - - -

C'est à Mayence que le roi de Prusse espere réparer sa

gloire, et se dédommage de tºutes per , et est peu -
#e à Mayence qu'il en fera de nouvelles ; ce qu'il y a de
constant, c'est que la fameuse sortie du 31 mai a coûté aux

assiégeans plus de ºooo hºmmes et près de 15oo chevaux ,

et qu'elle a valu à · la garnison beaucoup de bétail dont elle
avait grand besoin. Toutes les bêtes à cornes des villages de

M§ie born, Brézenheim et Zahlbach furent enlevées et con

duites à Mayence On ne peut pourtant pas se dissimuler

ue les forces nombreuses et redoutables qui environnent la

† beaucoup de mal aux assiégés que

fºº#º†
' et possibles , et que , on serre e ectivement d'assez pres pour

concevoir des espérances fondées de s'emparer de cette ville

si elle n'est pas secourue à tems. En effet , le 27 nous avons

ºntendu long-tems le bruit d'une canonnade qui ne discon>
ſ- - - - - - -

)
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, tinuait point ; le bruit venait du côté de Mayence," et sur le -

soir, tant de nos tours que du pont du Meiue, nous vîmes

s'élever de la même partie une fumée très-épaisse. L'obscu--

rité devenant plus grande, ce ne fut pas de la fumée que l'on

vit, mais des flammes et de grosses flammes. Aujourd'hui

nous apprenons que ça été l'effet des ! ombes qui ont mis le

eu à l'eglise Notre-Dame et à 7 ou 8 autres édifices. La

canonnade et le bombardement durent encore sans interruption,

et l'état de la place commence à devenir des plus critiques. .

Dans ce moment on vient nous dire que les Français ont

été absolument délogés de Weissneau,et poussés dans Mayence ;

on leur a tué, à ce qu'on assure, beaucoup de monde avec très

peu de perte du côté des Allemands. — C'est une faible com

pcnsation de l'accident arrivé aux Prussiens dans la nuit du 17 ,

ils avaient annoncé pour ce jour-là le commencement du bom

bardement. Les curieux fnrent établis sur une élévation où

ils attendirent vainement jusqu'au jour le feu des batteries.

Au lieu de cela il n'y avait eu qu'une fusillade très-soutenue

qui ne cessa qu'avec la nuit : on vit alors que deux colonnes

Prussienncs s'étaient chargées chacune croyant avoir les Fran- .

çais en tête. On dit qu'il a péri dans cette action jusqu'à 15oo

hommes. On ajoute que le calme qui regnait dans Mayence

a entretenu les Prussiens dans l'erreur, parce qu'ils imaginaient

qu'on ne tirait pas, dans la crainte de nuire à la garnison que ,

chaque colonne croyait combattre. . , , , * · · · N · . "

Voici des nouvelles encore plus récentes du siege ; le bom- .

bardement de Mayence continue ; le feu que l'on fait est ter

rible ; l'église de Notre-Dame et environ cent maisons sont ,

déja devenucs la proie des flammes. Les français ont quitté

l'isle du Rhin ; ils ont fait, de Mayence le 29 juin , une

sortie très-vigoureuse sur les impériaux près de Bulleheim ;

ils leur ont fait beaucoup de mal , mais ils furent obligés

de rentrer et d'abandonner quelques pieces de canon.— Le

feu qui s'est manifesté à Mayence s'étend depuis la blanchisserie, . '

par la rue des Juifs, jusqu'au marché aux bêtes. º

"a - • •. -

, Si les Prussiens et les Impériaux se promettent du succès

du côté, de Maycnce, ils paraissent craindre pour l'électorat

de Trèves ; nne division de grenadiers impériaûx a passé par

Coblentz pour se rendre en diligence à Trèves ; 'elte sera .

suivie de 6ooo hommes et de quatre escadrons de cuirassiers.

— Il passe aussi beaucoup de troupes impériales par eette

ville pour se rendre du côté de Luxembourg. Le géneial ,

Prussien , prince de Hohenlohe , est parti pour ce côté avec

un corps de troupes ; il fait des marches forcées. — Le corps

d'arnrée qui se forme à la hâte dans l'électorat de Trèves sera

de 16 à 18 mille hommes. Le général Français Kinsky le
- - E 4
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commande. — Un brnit qui ne se confirme pas , c'est que

I'empereur était attendu le 3 à Coblentz avec 14 bataiHons de

grenadicrs d'élite, - - - · · ·

P R o v I N C E S - U N I E S E T E E L C I Q U E.

| | On mande de la Haye que le prince Frédéric d'Orange ,

fils cadet du Stathouder , a été nommé colonel du corps ,

d'artillerie au service de la République , et a prêté, le 18 , en ,

cette qualité le serment d'usage. — Ncus sommes également

informes par la même voie de la mort du prince Louis de

Waldeck à qui la blessure , reçue au combat du 12 , a coûté

la vie. Un boulet de canon lui a fracassé l'épaule. Son frere

le prince régnant , général -lieutenant au service de la Répu-

blique est depuis peu à l'armée. Les troupes combinées oc

cupent dans cette partie de la Flan dre les postes suivans :

Marchiennes, Orchies , Cisoing , Lennoy , Roubaix , Tur

coing , Wintheros , Neuville, Roncq , Ronsbeeq , Werwick

et Warneton , de sorte que Lille et le camp du général La

marliere qui est auprès sont resserrés de tous les côtés. Les

postes correspondans de l'ennemi ont chaque jour de vives

et chaudes escarmouches avec nos troupes Hollandaises. Outre

les détachemens Autrichiens et Prussiens qni nous soutiennent,

nous avons été encore renforcés par une nouvelle division

de cavalerie Anglaise venue d'Ostcn de. — Suivant des lettres

de la même ville , en date du , 26, le jugement de M. de

Byland, gouverneur de Breda , a été prononcé ces jours der

miers. Ce commandant, pour avoir capitulé avee les Français

et avoir rendu la ville , qu'il était chargé de défendre, a été

condamné à être reconduit à Breda , et là , en présence de la

garnison , à avoir son épée brisée avec infamie, le sabre passé

sur la tête , à être déclaré indigne de servir l'état , à être .

ensuite conduit à la forteresse de Loewestein pour y être

dctenu le reste de ses jours. - : -

Le graud bembardement de Valenciennes a commencé dans

la nuit du 18 au 19. Pour peu qu'il dure , la place s'en trou

vera métamorphosée en un tas de cendres et de ruines. Le

feu des assiéges u'est pas moins vif que celui des assiégeans.

Ils ont fait le 19 une nouvelle sortie. Le sang y a coulé , voilà

à quoi se réduit son effet. Les travaux que le prince de Co

bourg a entrepris , pour assurer et accélérer la réduction de

Valenciennes, sont dignes d'admiration , Des témoins oculaires

affirmcnt que jamais les Romains n'auraient pu en entreprcn

dre de plus hardis, ni les exécuter plus promptement, Comme

le princc redoutait les inondations qui pouvaient détruire ses

approches, il a fait creuser un canal de l'étendue de près de

deux lieues , pour y donner un nouveau lit à l'Escaut, et

détourner ses caux des murs de la place. D'un autre côté ,
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se trouvint gêné par l'intervalle qui sépare les deu* hauteurs, .

dout la forteresse est dominée, il a conçu et exécuté le projet

d'unir les deux hauteurs par leurs sommités. Pour cet effet,

- un pont conduisant d'une sommité à l'autre a été construit

de très-grosses poutres. Il est si solide, qu'on y a établi des

batteries. - -
-

Condé, toujours bloquée, tire toujours sur les travailleurs.

Le commandant refusait de croire que le camp de Famars fût

pris. On lui a permis d'y envoyer un officier qui pût s'en

couvaincre par ses propres ycux, et que nul *cours ne peut

plus venir delà. -, - " . .. , • • : • • • • • : " "

Vers Lille, il se manifeste des apparences qui font croire à

une attaque prochaine , dirigée contre le camp de la Made-!
leine , qui couvre cette ville. Custine, en attendant , met de

l'ardeur et du nerf à disposer ses lignes de défenses. Entre

Douay et Bouchain , il a un camp retranché qu'appuient l'Es°

caut d'un côté, et la Ceusée de l'autre. Là se trouve une grande*

partie de son armée qui, si Valencieunes et Coudé tombent,*

devra être chassée de ce poste avantageux , avant que l'on en

vîenne à entamer les places de seconde ligne. Un antre camp

retranché se forme sous les murs de Cambrai ; et cette posi

tion , connue sous le nom de iamp de César, est l'une desplus fortes qu'il y ait en Europe. :, * ° • .

Sous les murs de Dunkerque, les Français travaillent aussi

à un camp 1etranché, où doivent se rassembler vingt mille

hommes.

, ". - : - - - -- • •

Le feu de Valenciennes a démonté quelques canons de la

batterie nº. 15. C'est vers ce point que l'artillerie française

dirigeait ses plus violens efforts. Dans la nuit du 2o au 21 ,

un grand incendie dans la ville a été l'effet du bombardement.

Au demeurant, le mauvais tems a un peu retardé le travail de

la tranchée. Un espion , qui a été pris, a racheté sa vie, en

découvrant au prince de Cobourg que les Français ont miné

leurs batteries à l'endroit où ils. présument que pourrait leur

être livré un assaut ; leur dessein est de les faire sauter en

l'air au moment où les assiégeans s'en rendraicnt maitres. .

L'on a conduit à Bruxelles , le 21 , un grand nombre de

blessés. Un événement triste y avait eu lien la veille dans un

des hôpitaux : un magasin , au-dessus des salles des malades,

a rompu les plafonds 2 qui . C11 s'écroulant , ont fait perdre

la vie à beaucoup des malheureux souffrans, sur lesquels ils

sont tombés avec leur poids, , , , • • • · · · · · • : • • *

A Bruxelles, on est assez généralement dans la pensée qu'il
faudra se résoudre à donner un assaut à Valenciennes. čela

est dur. On y sacrifiera peut - être 5ooo hommes ; et encore
: • . - - · : -
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† † sûr de la réussite. On assure que 15,ooe hommes

ont été détachés de l'armée , pour mettre le Luxembourg à

couvert de touse insulte ultérieure. C'est un affaiblissement

de ce côté-ci. Au reste , on portait à 18o,ooo hommes les

forces de l'armée combinée , en prenant tout ce qui s'en

trouve depuis Furnes et les garnisons jnsqu'aux Ardennes.

Sur ce nombre, il y a 35,ooo hommes formant l'armée d'ob

servation , qui tient l'ennemi en respect vers la pſaine de De

nain ; 4o.ooo sont au siége de Valenciennes , et 2o,ooo cou

vrent la Flandre. * * :

On témoigne par - ici de la surprise de ce que le général

Custine semble abandonner Valencieunes et Condé à leurs

propres forces. Se défierait-il de l'armée qu'il commande ? On .

dit qu'il l'exerce à toute outrance et qu'il la retranche de

même. S'il faut en croire les rapports que l'ou dit avoir reçus,

il a auprès de lui 8o,ooo hommes. Avec une pareille force ,

il est difficile de ne pas succomber à la tentation de faire des

#OuVemens En avant. .

!

Dumourier chassé de l'Angleterre est revenu dans la Bel

gique. Ce fugitif avait sollieité lors de son séjour en Alle

magne, un asyle dans les états d'un prince dont on nous tait

le nom. Ce prince répondit à sa demande par un refus dou

blement motivé.Je ne pourrais, dit-il, vous recevoir comme

émigré, et commeJacobin je serais obligé de vous faire pendre.

A N G L E T E R R E. De Londres, le 24 juin.

, L'amiral Hood s'est remis en mer après avoir réparti sur

sa flotte 1ooo à 1 2oo matelots tirés des vaisseaux de la com

- -- • _ _ • -

pagnie des Indes qu'il avait escortés. • .

Le parti de l'opposition vient de se fortifier ou plutôt de

s'affaiblir d'un membre que l'on ne s'attendait probablement

as d'y voir; c'est le duc de Clarence, fils cadet du roi ; ainsi

voilà le fils contre le pere , du moins en apparence. Le par

lement a été prorogé au 13 août par les ordres du roi, dont

voici le discours à ce sujet. -

· · · · · · · · · · • • • • • •
- - - · · · -

- - Milords et Messieurs , | | |

-*

, La fermeté , la sagesse et le patriotisme qui ont si éminemment

distingué votre† dans les événemens nombreux et impor

tans qui ont eu lieu pendant la session actuelle , demandent de

ma part une reconnaissance Particuliere. - -
-

-

a votre détermination bien prononcée de maintenir la constitu

tion établie , et les sentimens analogues que .. mes , sujets ont si,

fortement et si genéralement manifestés , ne pouvaieat manquer



de rendre inefficaces toutes les tentatives faites pour troubler la

tranquillité intérieure de ce royaume.Je ne doute aucunement qu°.

vous n'encouragiez dans vos comtés respectifs , la continuation de

la mème attention vigilante sur cet objet important. , , *

Les succès rapides et signalés qui ont accompagnés , dès le com

mencement de la campagne , les opérations des armées combinººº ,

les forces respectables et puissantes que vous avez mis.eu º

d'employer par mer et par terre, et les mesures que J'ai ººº
certées avec d'autres puissances pour la continuation ºfficacº de la

guerre , font espérer que le conflit important , dans lequel nous

nous sommes engagés , aura des résultats heureux, *

ce n'est que par la persévérance dans nos efforts vigoureux , ºº
en essayant de tirer parti des avantages que nous avons déja ob-,

tenus , que nous pouvons atteindre le grand but que j'ai tºº
jours eu en vue , le rétablissement de la paix » fondé sur des

bases qui pourront assurer notre tranquillité Permanente et celle .

de toute l'Europe.
• -

Messieurs de la chambre des communes ,

Je vous dois le témoignage de ma reconnaissance particuliere
pour le zele et la promptitnde avec lesquels vous avez accordé les .

subsides nécessaires , et j'observe , avec plaisir , que vous avez

été en état de pourvoir libéralement aux besoins du service pu

blic d'une maniere très-peu onéreuse pour mon peuple.

- • • .. * - -- * -"

Milords et Messieurs,-

- - - - - -

Les arrangemens que vous avez pris pour le gouvernement des

possessions britanniques dans l'Inde, et pour régler notre com

merce avec cette partie du monde , assureront et augmenteront

indubitablement les grands avantages que nous avons déja retirés

de ces possessions précieuses. . ' :: . : ' t ' , ,

Je n'ai pu voîr , sans intérêt , les embarras qui se sont récem
ment manifestés dans l'état du crédit commercial , mais les is -"

sures que vous avez prises pour arrêter les progrès de ce mal . . -

raissent déja avoir produit des cffets très-salutaires, et tandis a ,'e"

ont été une nouvelle preuve de votre attention aux intérêts se s

pc ple , leur succès me laisse aucun doute que les embarras c t

a éprouvés ne proviennent d'un concours de causes temp ere .

et non d'une diminution réelle des richesses nationales et des ,

sources permanantes de ce pays. - º
- - '

| - ' : ºº :: ; . r ::

Je vois avec la plus grande satisfaction , les résultats de la ... vo-'

tection efficace que j'ai été mis en état d'accorder au commerce de

mes sujets depuis le commencement de la guerre , Je suis persuadé

en meme-tems , que si par des revers inévitablcs , notre intérêt

commercial eût été lézé, d'une maniere encore plus sensible , on !

n'aurait pas oublié que nons combattons pour notre sûreté et

pour " la conservation permanenté des avantages les plus frappans

et les plus estimables , dont la providence ait jamais permis à

aucune nation de jouir.
- -

:

4
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- D 1 s c o U R s D U C H A N c E L 1 E a *

- ， "x- .

* - Milords et Messieurs , . -

La volonté royale de S. M. est , et il lui plaît , que ce par- -

lcment soit prorogé jusqu'à mardi 13 août prochain , pour étre

alors assemblé ici , et ce parlement est en conséquence prorogé,

jusqu'à mardi x3 août prochain. » : .

Les banqueroutes qui ont désolé depuis six mois le com--

merce s'élevent à une somme plus considérable que tout le

numéraire existant dans la Grande-Bretague. — On sait aussi

de bonne part , que loin que les troubles s'appaisent ên

Irlande , la révolte y paraît générale ; on y brûle même des

châteaux. Ge mécontentement est occasionné par les mi

t1'1) l S CS , , -

. Voici une nouvelle dont nous n'assurons pas positivement

la fausseté , mais qui nous paraît très-douteuse ; le lieutenant

udge est arrivé de Nootka-Sund dans une chaloupe. Il y a

des gens qui prétendent qu'il n'a pu échapper autrement aux

Espagnols qui , selon eux , se sont rendus maîtres du fort,

et ont commis plusieurs autres hostilités. Si ces faits avaient

de la vérité , on ne parlerait pas comme on le fait de rendre

le riche vaisseau de registre qui nous avait donné tant de beau

métal. . - --

L'amiral Gardiner, arrivé aux Barbades le 26 avril, a dit avoir

apperçu dans le lointain une escadre Française forte de meuf

vaisseaux de ligne et de cinq frégates portant à toutes voiles

sur la Martinique : l'escadre Anglaise n'aura pas la jonction

des vaisseaux qui étaient déja aux indes occidentales qu'une force

à peu près équivalente, d'où il est permis de conclure qu'à moins .

d'être favorisé par des circonstances particulieres sur les

quelles il serait dèraisonnable de compter , on aura plus de

peine qu'on ne le pensait à se rendre maître des isles Fran

çaises. — En attendant les Français nous ont enlevé dans ces

»uers-là plusieurs vaisseaux marchands qu'ils ont conduits et.

vendus dans les ports d'Amérique. #

* P. S. S'il faut en croire des lettres de Constantinople , du

15 mai , M. Chalgrin y a déployé le caractere de chargé des

. affaires de la monarehie française pendant l'absence de F'am

bassadeur Choiseul-Gouffier ; ce caractere lui a été déferé par

le ci-devant Monsieur, se qualifiant régent de France. M. Chal

grin a notifié par un billet sa nouvelle qualité à tous les Fran

çais résidans à Constantinople ; ceux qui s'étaient mis sous la

protection d'autres ministres étrangers, se sont remis sous celle

du nouveau chargé d'affaires ; tous les interprêtes ont aussi

repris leurs places. Ces mêmes avis disent aussi # les Fran

çais ont ea à Smirne des querelles très-vives avec les Anglais ;

que eenx-ci, aidés des Vénitiens, ont attaqué les premiers,, en,

ont tué 1 1 , et blessé plus du 2e. . - t - * - -
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R É P U B L I Q U E r R A N ç A 1 s E.

· - c ° s v * s t 1 ° s s Ar 1 o N A . . * ,

• * . ». • • • • • • • • • T • • • ° •. *- ，

| si . du mardi, 2 juillet. : ' , ' , º - | :
- , 2 • • !

| Le président annonce, à l'ouverture de cette séance, qu'il

a trouvé sur son bureau un paquet renfermant des dépêches

qui jettent un grand jour , sur la conduite des sections de

Marseille , et qui constatent qu'elles ont fait subir un inter

rogatoire aux représentans du peuple envoyés par la Conventiondans le département dés Bouches-du-Rhône. • *

· Levasseur, au nom du eomité de correspondance, présente

Fanalyse des adresses envoyées à la Convention. Toutes ont

· obtenu la mention honorable. : º ! · · · · · · :

· Une députation des administrateurs du département de l'Aine

vient protester, au nom de toute l'administration , de son

· sincere attachement à l'unité et à l'indivisibité de la Républiquè.

- Deux citoyens de la commune de Blangis, district de Perot

l'évêque , expriment les mêmes sentimens. : « Ces citoyens ,

-» , a ajouté Lacroix , ne sont pas envoyés par une commune ,

•, mais par une assemblée primaire du district de Perot-l'évê

» , que. Je demande à faire connaître un arrêté liberticide des

» , administrateurs du district, et à vous annoncer que le royaume

» de Buzot commence à passer. 68 communes en assemblées

33 primaires se sont réunis pour émettre leur vœu sur cet arrêté,

» et ont résolu de mourir plutôt que de se révolter contre
2 : la Convention nationale. »2 ! i *,, " º :: !; " *:: #

* " Eacroix fait lecture de cet arrêté. ( Voyez la notice de cctte

•séºice dans le numéro précédent. ) • • i * , · · · · ·. : º

º - ,

Sur sa demande la Convention décréte ce qui suit : * " ?

* 1 °. : « Le paiement des contributions et des aniiuités dues

pour acquisitions de biens nationaux , demeure suspendu

'dans les départemens qui se sont déclarés en insurrection contre
la Convention. • - t - - - - •

| " 2°. l e conseil-exécutif déterminera les départemens en in
';ui rection. • • • • • • • • • • • • , ! - *

' *- 3°. ll est défendu aux administrés de payer les sommes

dont il sont redevables , sous peine de payer deux fois. lls

pºnrrºnt néanmoins se libérer directement à la trésorerie na

tionale . , . · · · , i

, 4° Il est défendu à la trésorerie nationale de faire passer

'auººns fonds aux distriets des départemens insurgé .

, * 5". Le paiement du traitement des fonctiennaires publiès
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dans ces départemens est suspendu , à l'exception de ceux

| qui ont improuvé les arrêtés liberticides. 1,

Le comité de législation fait décréter qu'il sera accordé 18 l.

par jour à chacun des jurés du tribunal révolutionnaire. --

lebreton présente un projet de décret sur les postes et mes

· sageries que l'Assemblée renvoie à l'examen des comités d'alié

nation , de commerce et de finances. - -

Maure instruit la Convention qu'à la réception de l'acte

constitutionnel le canon fut tiré dans la ville d'Auxerre. Tons

les citoyens ont témoigné leur alégresse, et le soir la ville fut

illuminée. - -

·L'Assemblée a passé à la discussion relative au rapport qui

a été fait sur l'éducation publique. Elle a entendu la lecture

· de divers projets de décrets sur cette matiere. - ·

· séance du mercredi 3 jaillet. . ' .

On fait le cture d'un grand nombre d'adresses d'adhésion aux

: décrets de la Convention Le citoyen Phelippaux, représen

tant du peuple dans les départemens du Centre et de l'Ouest,

rend compte du bon esprit des trois corps administratifs

· qu'il a visité et de l'êtat de défense des villes de la Rochelle

' et de Niort. L'acte constitutionnel y a été reçu avec enthou

, siasme. Un camp de 1o à 12 mille hommes vient de se former

| sous les murs de la ville du Mans. Des milliers de famille de

Mayenne et Loire ont reflué dans, le département , et celui

d'Eure et Loir ne pouvant fournir à leur subsistance, Phelip

peaux vient d'écrire à ce sujet au ministre de l'intérieur. .

, On fait lecture de deux lettres du général Custines à la

· Convention nationale. ( Voyez la notice du précédent numéro. ) -

Après avoir annoncé les avantages que viennent de remporter

les troupes de la République, Custines ajoute ces mots : « Si

· nous obtenons une organisation militaire qui puisse nous pro

mettre une nerveuse discipline , caractere distinctif du mili

staire des républiques florissantes, nos succès sont assurés , et

bientôt les rois et leurs vils courtisans seront forcés de renon

cer à ces insolentes prétentions, de donner des lois à une

, nation qui apprit à tous les peuples à connaitre leurs droits

, et leurs pouvoirs. 1» # " , , , ， * • { • } '

# Barrere lit plusieurs dépêches. La premiere est une lettre

datée du 1°". juillet, dans laquelle le général Biron annonce

- que les révoltés menacent de nouveau Luçon , malgré leur

défaite , et semblent vouloir tenter une attaque sur les Sables :

le général a pris toutes les mesures pour prévenir leur

, dessein.. . -

· Westermann , à la tête , de 2 mille 4oo hommes , les a re

poussés du côté de Partenay , où ils étaient au nombre

de 8ooo. . - - • • • •i

La seconde lettre est de Servan , qui envoie de Bayonne la

relation de la reprise d'Audaye par les Français, de la disper

é
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sion des cinq camps•# et de la bataille qu'ils ont

perdue le 22 du mois dernier. C'est dans cette journée mé

morable que des Français montrerent que s'ils sont quelque

fois inférieurs aux ennemis par le nombre, ils savent les surpas

ser en courage dans l'action ; un grenadier eut son bras droit

emporté d'un coup de canon ; l'adjudant général d'Arnaudat

s'approche pour lui témoigner sa sensibilité : We me plaignez

pas , ré § le greuadier, j'ai encore un bras pour servir ma.

patrie. Un chasseur de la Haute-Garonne tombe blessé ; un

de ses camarades s'approche pour le plaindre ; tu as tort , dit

le chasseur : Pate , non dolet. - - -

. : Une députation de Paey-sur-Eure, admise à la barre, annonce

que les troupes d'Evreux se sont emparé de leurs communes

et de tous les bourgs environnans. Elle ajoute† les patriotes

et leurs familles sont sous l'oppression. - Des députés de

Vernon assurent que le , te csin sonne ,# la général bat ,

que la crise est grande, que le comité salut public et le

conseil exécutif les a compromis, et qu'on veut les punir

d'avoir été patriotes. D'après cet exposé, la Convention décrete

que les citoyens P1ieur et Lecointre, qui sont également dans

la ville de Rouen , sont autorisés à prendre, dans le département

de la Seine-inférieure , toutes les mesures nécessaires pour

réprimer. les rebelles de l'Eure et du Calvados, et dissiper

· tout rassemblement armé qui p1étendrait marcher contre Paris

ou exercer quelqu'acte de violence contre les bons citoyens.

s Des députés de la commune de Lucienne annoncent qu'ils

viennent d'arrêter la ci-devant comtesse Duba11y. Ils lui repro ;

chent d'avoir reçu chez elle des aristocrates , et d'avoir fait

· phusieurs voyages en Angleterre où elle serait vraisemblablement

retournée , sans la destitution du ministre Lebrun. L'Assem

blée applaudit au zele de la municipalité de Luciennes, et

renvoie son adresse au comité de sûreté générale. .

. Une lettre de Carnot, représentant du peuple à l'armée

du Nord , datée de Bergues le 3ojuin, apprend à la Convention

que Dumourier a été fort mal reçu en Angleterre ; il est

actuellement à Ostende sous la sauve-garde du commandant

de cette ville, parce que les émigrés veulent le mettre en piece.

On vient de publier ici, ajoute Carnot, la nouvelle consti

tution. Toutes les cloches sont en branle pour la carillonner ;

le peuple y voit la fin de ces maux : cela vaut mieux que vingtbatailles gagnées. , - - • -- .

Couthon a fait un rapport sur la situation des patriotes de

Lyon. ( Voyez la notice de cette séance dans le précédent numéro. ) .

Séance du jeudi , 4 juillet. º, «

Les administrateurs de Loir et Cher, les citoyens de Mon

tarsis et plusieurs autres communes félicitent , et remercient

la Convention du bienfait de la constitution. La commune

d'Amiens instruit l'Assemblée qu'à l'imitation de celle de
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Lille, elle a fait brâler un paquet d'arrêtés qui lui était envoyé
par les sections de Marseilie.

Les citoyens d'Argentan ont écrit à leurs magistrats que

s'ils prenaient des arrêtés contre la Convention et les Parisiens ,

ils étaient priés de ne point les leur envoyer; mais que s'ils se

décidaient à marcher sur Paris, ils étaient invités à passer par

leur ville , et ils verraient de quelle maniere ils seraient
reçus. • ' - * -

' Quarante-deux sociétés populaires se sont réunies dans la

ville de Valence, chef-lieu du départemeut de la Drôme, pour

y, protester contre les arrêtés contre - révolutionnaires des

· administrateurs du Gar, de Rhône et Loire, des Bouches-du

Rhône , etc. Les membres qui composaient cette assemblée

ont dressé procès-verbal de leur séance, et l'ont envoyé à la
Convention qui en a ordonné la mention honorable. · ; -

· Sur la motion de Lacroix le comité de législation est tenu

de présenter une loi pénale contre les fonctionnaires publics

qui oseraient attenter à la liberté des sociétés populaires. .

* Un membre s'est plaint de la destitution de plusieurs offi

ciers, ordonnée par le conseil exécutif sans énonciation de

motifs ; il a demandé qu'il fût tenu de les faire connaître.

· 1 : Ce n'est pas le conseil exécutif, a repliqué Chabot, qu'il

faut interroger, c'est le comité de salut public ou plutôt quel:

ques-uns des membres de ce comité ; ce sont eux qui font

les nominations et les destitutions. Pourquoi Servan , homme

inepte et patriote dans le sens deR§ est-il encore à la

tête de nos arntées, tandis qu'il a été appellé ici ? Pourquoi

le mandat d'arrêt décerné contre ce général par les commis

saires de la Convention n'a-t-il pas été mis à exécution. , , —

Rameſ a observé à la Convention que le comité de salut

·public ne fait aucune nomination, il présente les sujets à

j'Assemblée qui les adopte ou les rejette. Quant à ce qui
concerne le général Servan , il est appellé à Paris, et le gé

néral d'Orbec est parti pºur le remplacer. Cette discussion

s'est terminée par un décret qui enjoint au ministre de le

guerre de rendre compte des destitutions qu'il a faites.

| Une députation des chasseurs de l'Eure qui se sont rendus

à Versailles, d'apres le décret de la Conventiou , est admise à

1a barre. .. : Vous voyez devant vous, a dit l'orateur, des sol

dats qui sont toujours restés fideles à la République ; ils se

sont soustraits à la tyrannie et au fedéralisme , pour venir

vous offrir lcurs bras , ils veulent s'en servir pour combattre

les ennemis de la République une et indivisible, sous quelqite

forme qu'ils se présentent. - .. , " . . -

| Lindet a pris aussi-tôt la parole pour se plaindre de la né

gligence du comité de salut public. Citoyens, a - t - il dit , si

vous ne prenez des mesures vigoiireuses et promptes, les dé

paitemens de l'Eure et du Calvados ressembleront bientôt à

| ba Veiidec. Déja vous avez appris qu'une force armée s'était

- empare

-
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# é de Pacy-sur-Eure. Vernon craint d'être attaqué , si

êette ville est prise , les subsistances ne pourront plus arriver

à Paris , ni par terre , ni par eau. Les citoyens du départe»

ment de l'Eure se sont levés contre ce départemet , mais vous

ii'avez pas secondé leur zele , l'inaction du eomité de salut

ublie et du conseil exécutif est bien repréhensible. .. ,

* Duroy a pensé qu'il était d'autant plus instant d'apporter

les plus courts remedes aux maux qui désolcnt la ville d'E.

vreux et le département de l'Eure ; que les contre-révolution*

naires se sont emparés des caisses publiques , et qu'il est,int

， formé que Buzot arrive incessamrnent à Evreux avec 4,ooo

hommes. Il dénonce , ainsi que Lindet , le comité de salut

ublie pour n'avoir pas pris des mesures plus vigoureuses

aint-André a · justifié çe comité , qui ne ces-ait , a-t-il dit ,

de prendre les mesu es les plus efficaces pour parvenir,

étonffer l'insurrection fédérative. : i > : t * : . | | : , · t

: Après quelques débats , l'Assemblée , sur la motion de

' Taillefer , a décrété que Lindet , Duroy , Francastel et La

croix , s'adjoindraient au ºmité pº ºººp e tablisse

ment de la tranquillité publique dans leur département. .

| | º Les sections du Luxembourg , de la place des Fédé és ,

, des Gravilliers , du Musæum , de l'Unité , du Panthéon Fran

| ' çais , de Beaurepaire ét-plusieurs autres , ont été ' admises à

faire csnnaître leur vœu sur la constitution qu'elles ont adop

tées à l'unanimité. Une citoyenne de la section de Beaure

paire , a demandé que les · femmes fussent admises dans lés

-'assémblées primaires , et qu'elles pussent remplir les devoirs

civiques. - La section des Lombards a demandé la taxation -

des denrées de premiere nécessité, s . , , , : , , ! .

** Les citoyens et les citoyennes de ces différentes sections

· ont défiléº dans la salle aux applaudissemens universels , aux

cris de vive la République 4 Vite la constitution t Vive la Men

· · · · · : · ° *

-' tàgne ! " : | --- | º t .. • r *, : *: • • • , , :

: - 3 º . -

Séance du vendredi , 5 juillet. . · · · · · ·

·On a fait lecture, au commencement de cette séance, d'une

lettre des citoyens Bourbotte et Tuyeau, représentans du peuple

près l'armée des côtes de la Rochelle. Nous sommes a rivés,

disent-ils, le 3o juin à Saumur, avec l'avant garde de I'armée ;

nous avons été reçus au nrilieu de l'alégresse publiqué. Les

citoyens qui avaient trahi la cause de la liberté, et qui compo

saient le comité contre-révelutionnaire des brigands, ont été

_ arrêtés ; nous avons pensé que les biens de ceux qui ont pris

· la fuite devaient être séquestrés, nous sollicitons des lois qui

· cor firment nos arrêtés. Nous avons fait arrêter plusieurs§

- et iiombre de partisans des rebelles : parmi ceux-ci il s'en ést

· trouvé un qui s'est dit fils d'un çi-devant comte. de Mont- \

·- boissier. - - - - - t ' / . " ^ , ^ • r • , , ! - - , , " : : - ... sº » - \

: . : #; et la confiance regnent dans notre armée ; l'avant

· · · · Tome YV, , 2 c , , , : , : , , , F :
- · · · : 3 ' -4# , . à

- - # * . : - A

-

- -
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garde, composée de six mille hommes , est dans les meilleures
, dispositions : le corps d'armée s'approché des murs de S§.

, - Nous savons , par des voies très-sûres , que l'armée§
que est dans la plus grande détresse. La plupart des culti- -

vateurs les quittent pour renter dans leurs foyers ; tout nous

présage des succès : nous avons établi un comité chargé# --

• rechercher et connaître ceux qui ont trempé dans, les pro

jets des révoltés, Nous n'oublirons rien pour faire tri
- - • r - - IIl h r, , la cause de la liberté. » - , tr19 iphs

Cambacerès a observé qu'il était nécessaire que la Con

vention s'expliquât sur ce qu'elle entend par chefs de bri

- > - - , 4 ' rr

•

: .

gands , car plusieurs des prisonniers qui sont en ce rº»ai ent

· livrés à la justice , reclament contre la peine de mort prononcée -

ſcontre eux , sous prétexte qu'ils ne commandaient pas les ,

, rebelles. Sur la proposition de Génissieux , la Convention a -

'désigné comme chefs des rebelles , les administrateurs , les

§es § comites des rebelles, les préues et les nobles

| qui sont dans leurs armées. .

Dans plusieurs départemens , les corps administratifs gènent

· la circulation des grains, sous · prétexte que le recensement

parteniens qui manquenº

décrété ce qui suit ;

autant qù'il -

par la loi du 4 mai. º !

ordonné par la loi du 4 mai n'est pas encore finie. Pour

re cesser cet inconvénient très-préjudiciable à quelques dé
de subsistances, la Convention a

· - _i | : .1 ! .. : !

, Art. Ieî. Les administrateurs du département presseront,

qu'il sera possible, le recensement des grains ordonné -

, II. Il ne sera apporté aucun obstacle à la libre circu

e la on des grains nécessaires pour la subsistance des villes et

， dépar emens qui en manquent , sous prétexte que le recen

" semen n'est pas achevé. ** ， , , , : - | - : º º

· Niaat écrit à la Convention , il renouvelle sa motian de

2 an

mettre à prix la

» ...l-C

*.. i >

- ， dans la salle.

•

| mais #u'ils ont été repouss

| : | & . -

: rapport s
, caire , le

- siance du samedi 6 juillet

| Au nom d

et l'ajournement.

· de la ville et du

tion que les rebel

s'attendaient pas. Leur armée

+

ur la sédition qui a eu

1er. avril. La Conventi

Uue lettre du général Beysser , commandant

château de Nantes , apprend à la Conven

les ont attaqué cette ville sur tous les points,

és avec un courage auquel ils ne

tête des Capets fugitifs. Cette lecture est

errompue ; l'Assemblée passe à l'ordre du jour. .

" - # reste de la séance a été consacré à la réception d'un

* grand nombre de sections de Paris qui après avoir annongé

· f† acceptation , donnée à l'acte constitutionnel, ont dcfilé

e , * , • * - ** •s , !

u comité de sûreté générale , Julien a fait un

lieu dans la ville de Beau

on en a ordonné l'impression

a été mise dans une déroute
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· cemplette, et ils ont été forcés de se retirer précipitamment,

après avoir éprouvé une perte considérable. . - , l'

| Sur l'observation faite par Mallarné , que les suppléans des

- députés fugitifs ne sont point encore convoqués , la Conven

tion décrete que le comité des inspecteurs de la salle remettra,

séance tenante, au comité des décrets , la liste nécessaire

pour la çonvocation. - - : " .

Eusuite d'uu rapport du comité des finances , la Conyentigu

décrete que les électeurs de Paris recevront une indemnité

prise sur les sous additionnels du département. Cet e dispo

sition est étendue aux électeurs des autres d partemens. | N

On a dénoncé le procureur-général-syndic du département

, de la Dordogne , qui regarde la Convention comme soumise

· à une poignèe de factieux , et la journée du 31 mai comme

-la journee du crime. L'Assemblée décrete que le ministre de

- l'interieur rendra compte , séance tenante, de l'exécution du

décret porté en faveur des administrateurs de départemens

* qui viendront à résipiscence sur les arrêtés qu'ils ont pris

relativement aux évéuemens du 31 mai et des premiers jours

• du mois de juin. - - · : .. ! | ,

· Bientôt après, le ministre de l'intérieur est venu annoncer

à la Convention que le décret signifié aux administrateurs ,

partisans du fédéralisme , n'a nene aucune rétractation ; mais .

il est un fait dont il donne connaissance à la Convention ;

, c'est que les administratious 1ebelles n'ont point cessé de cor

respoudre. avec lui , et que le dé partement du Calvados et la

, ville de Tours ont deinandé des subsistances. Le ministre n'a

- point fait passer de grains aux départemens en insurrection ;

· mais il a eu soin d'en envoyer aux communes qui se sont sé

parées d'eux pour rester fideles à la Convention nationale. .

| Barrere , au'nom du comité de salut pablis, a donné lec

ture d'une lettre du citoyen Chaudron-Rousseau, commissaire

dans le département de la Haute-Garonne. Il en résultc que le ,

-- décret d'arrestation , lançé contre plusieurs , individus de la

ville de Toulouse . a êté exécuté ; que plusieurs districts de la

· Haute-Garonne ont rejetté la convocation des assemblées pri

maires, et que huit sections de Toulouse ont déclaré ne recon

naitre que la Convention pour centre d'unité. . ·

Pour prouver que l'insurrection de Toulouse était liée avec

celle de Bordeaux, Baudot fait lecture d'une lettre de Faguet

et Ruffat, commissaires des autorités constituées de Toulouse,

datée de Bordeaux , le 26 juin. En voici le précis :

« « Douze cents hommes d'élite doivent partir d'ici du 1er.

au 4 juillet, avec du canon et une compagnie de canonniers.

Nous pensons que vous aurez acceléré la formation dc votre

- force pour se joindre à celle là et à toutes celles qui partent

ou sont deja en marche pour se rendre à Perpignan, lieu de

rassemblement général des troupes départementales de cette

· Partie. : Les départemens situés dans la ººººººss,
2

,

-
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Normandie et lieux circonvoisins, sont ou vont être rendus à

Eyreux au nombre de 36,ooo hommes; les Marseillais et autres

sont rendus à Lyon , où doivent se joindre aussi lee forces

, des autres départemens de cette partie. Chaque département

fera suivre des munitions suffisantes pour fouruîr aux besoins

e ses troupes. , , Renvoyé au comité de salut public. #

· « Levasseur instruit l'Assemblée qu'il y a dans l'armée que

, commande Biron deux bataillons de la Gironde qui veulent

la quitter pour retourner dans leur département. Il demande

· que lés bataillonsº qui quitteront leur poste soient déclarés

. traîtres à la patrie , et traités comme tefs. - º -

| | Robespierre assure que dans les armées des Pyrénées et

, de la Vendée on excite des dissentions entre les bataillons

Parisiens et Bordelais ; que le cri des premiers est vive la

République , une et indivisible ! et celui des autres , vive la Ré

publique ! à bas les anarchistes ! à bas lès factieux ! Plusieurs corn

# dans lesquels plus de vingt défenseurs de la

République ont péri, ont été le résultat déplorable de ces

différences d'opinions. - º : - º , ,

, , Les mesures coalisées proposées par divers membres ont

| été renvoyées au comité de salut public; - v

· · · Un membre s'est plaint de ce que la procédure du traître

Charier , détenu dans les prisons de Rhodès, n'était pas en

core commencée , la Convention a décrété , après quelques

débats, qu'il sera jugé par le tribunal eriminel du département

· de l'Aveyron, et que les commissaires Malthe et Château

neuf-Randon , qui se trouvent sur les lieux , recevront les

| déclarations que Charrier a annoncé qu'il avait à faire.

Barrere a fait un rapport sur l'arrestation de Treilhard et

Mathieu , commissaires de la Gónvention à Bordeaux, Il en

résulte que le département de la Gironde n'a pas reconnu leur

, caractére, ni par conséquent l'autorité de la Convention , et

· qu'il leur a dit que le seul moyen d'obtenir la paix était de

º sévir contre les factieux qui ont asservi la représentation na

· tionale, -
- - - -

| Tout ce que les commissaires ont pu découvrir de la situa

' tion politique de Bordeaux se réduit à peu de choses ; seu

· lement ils ont remarqué † les assignats frappés au coin de

la République ont une valeur inférieure à ceux qui portent

1'effigie de Louis XVI : ils ajoutent qu'un particulier étant

allé au spectacle, s'écrla : Vive Lºuis XVII ! Les commissaires

ajoutent qu'il a été arrêté. L'Assemblée a décrété l'impres

• ••

sion de ce rapport, l'envoi aux départemens , et a enjoint au

· ministre de la justice de s'assurer si l'individu qui par ses

cris a provoqué le rétablissement de la royauté a été puni.

Des nouvelles de Nantes confirment la déroute complette

des révoltés, -

| Sèance du dimanché 7 juillet, -

· Une lettre de Westermann , datée de Châtillon-sur-Sévre ,

à



le 3 juillet , annonce de nouvea# succès sur les rébelles

qu'on peut regarder comme décisifs · · · · · · · · · · ·

Les représentans du peuple auprès de l'armée des Pyré

nées orientales, envqyent de Saint-Jean-Pied-de-Port de nou

veaux détails sur l'évacuation du territoire de la Républi

que par les Espagnols. Ils annoncent que I'armée Française

est fcrte de 25 mille, hommes, dont Aix mille sont !5us la

-toile. - - : · · · · · · · · · '

Les administrateurs d'Indre et Loire assurent la Conven

tion de leur sentiment civique et de la résolution où ils soût

de faire exécuter tous ses§ | s | : .

: Plusieurs sections sont venues notifier leur acceptation.de la- - ,

-constitution, au milieu† et des cris réitérés de

.uiue la République. Drouet, a demandé la parole pour rendre -

. compte d'une démarche faite par le comité de surveillance , des

• malveillans , a-t-il dit, ou des imbécilles se plaisent à répan

- en triomphe à Saint-Cloud. Quoiqu'il connût ſ'impossi iïité

- d'une telle évasion , votre comité, de sûreté générale nous a

- nommés Maure , Chabot , Dumont et moi pour§
-

- *
"; ' : ! )

2 présence des détenus. Nous nous sommes transportés an

· dre le bruit que le fils de Capet est évadé et†

: Temple , et dans le premier appartement nous avons trouvé .

, le fils de Capet jouant tranquillement aux dames avec son

- mentor, Nous sommes montés à l'appartement des femmes et

| nous y avons trouvé Marie-Antoinette, sa fille et, sa sour
- jouissant d'une parfaite santé. - ' ) , · • · •

| | On se plaît encore à répandre chez les nations étrangeres

-† sont maltraitées , et de leur aveu fait en présence

es commissaires de la commune , rien ne manque à leur

commodité.Tel a été le récit de Drouet.

· · · Citoyens, a continué Robespierre , quoique l'on ne puisse

douter que le projet d'enlever le fils du tyran ne fût très

conforme au vœu de l'aristocratie , s'il était en son pouvoir

. de l'exécuter , il paraît certain que le bruit dont on vous a

entretenus , a été répandu par les ennemis hypocrites de

la liberté que vous avez frappés ; car on assure qu'ils répan

| | dent quec'est la montagne, que c'est le peuple de Paris , que

: c'est le conseil-s-ºnéral de la commune , que c'est vous, fon

, dateurs de la constitution républicaine et populaire offerte à

· : la France , qui voulez relever, en faveur du fils, l trône: du tyran que vous avez puni. » » - • - t -

Après s'être indigné que l'on mêlât des noms aussi épri

sables à la joie que vient manifester le peuple, au milieu de

r ses représentans , Robespierre fixe l'attention de I'Assemblée

sur la nouvelle intrigue de ces lâches , éonspirateurs qui ,

· depuis plusieurs mois , s'efforçaient d'égorger la liberté avec

• • je pºignard de la liberté. Ces conspirateurs sont les Buzot, :
les Barbaroux , etc. etc. etc. toutes leurs factions, Rebes- ,

- Pierre asterminé , en demandant que la Convention insérât
· · · ºº ° º F-3 -
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ces réflexions dans le bulletin. Il a interpellé en même-tems

les écrivains qui rendent ces d bats autres que ceux qui sont

soudoyés par Pitt, et par la faction lbcrticide qui a levé

§ de la révolte , de me pas les passer sous silence.

La Convention décrete que le discours de Robespieire sera
inséré au bulletin. - -

Le dixieme bataillon du Calvados , en garnison à Dieppe ,

écrit à la Convention qu'il improuve la conduite des adminis- .

trateurs, de leur département. - -

" \
-

· 'Sèance du lundi 8 juillet.

· La séance s'est ouverte par la lecture de plusieurs lettrês

d'adhésion et de félicitation. Les administrateurs du dopar

tement de la Dordogne adherent aux déerets de la Convention.

Ceux du district de Verneuil, dans le département de l'Eurre,

ont rétracté les signatures qu'ils avaient données aux arrêtés

du département, ils ont cessé de correspondre avec lui. '

La Conventiou a écarté un projet de décret présenté par

, le comlte des finances, sur la réclamation du paiement de la

rente de deux millions, déposés au trésor national, par l ex

, ministre N eker.. Elle a ajourné la question de savoir si Neker

' doit être réputé émigré ou non, et suspendu provisoirement

' du paiement des intérêts de deux millions , dont il s'agit ,

attendu que le créancier se trouve comptable envers la Nation ,

* à raison de sa gestion ministé1ie ile. - - - -

Saint-Just, au nom du comité de salut publique , a fait

· un rapport sur les 32 membres mis en état d'arrestation. Voici

l'esquisse de ce travail dont la Convention a ordonné l'im

· pression . - 1 -

« : Depuis que la Convention s'est assemblée , deux pa?tis

· se sont manifestés dans son sein. Soit qu'on ait voulu préparer
U ne usurpation étrangere ou relever le trôae pour l'ancienne ..

dynastie , un dessein a été suivi. Il y eut un monstre parmi

vous ; cet homme défendit autrefois les rois ; il parut défendre

la République , il fut trop défiant pour avoir des complices :
cet hômme est Brissot. Il y en cut comme lui qui tendiren t

au rétablissement de la royauté par la conformité de leur

' humeur et de leur ambition : il marcherent plutôt ensemble

u'ils r,e rnarcherent d'intelligence. - - º

,, Les détenus, avant le 1o août, avaient marqué bcaucoup

d'attachement à la monaruhie ; ils favoriserent la déchéanee ,

mais ils faisaient la guerre au parti républicain.Les uns voulaient
placer le fils de Louis Capet sur le trône , et faire déclarer sa

mere régente. D'ântres favorisaient l'usu pation de ce duc

d'Yorck qui vons fait aujourd'hui la guerre avec tant de poli
tesse ; et c'est al. rs qu'ils dénoncerent une faction d'orléans.

" Enfin , quel que fût leur projet, la République leur était en

| horreur. - - r - '

· · » Pétion signa, le 1o août , l'ordre de tirer sur le peuple, et
*

-

-

|
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Vergniaux, aidé de ses• # . le roi pour caliner

e peuple : on temporisa , on ne condamnait pôint ouvertement

la révolution du 1o août, mais on déplorait avec affectation

tous ses accidens. On flattait le peuple , on persécutait les

· citoyens. Buzot et Barbaroux provoquaient avec adresse des

lois répressives contre les mouvemens populaires. On se ser

'vait de Roland pour livrer des combats au parti républicaîn,

et Roland excitait en même - tems les troubles de Lyon , et

le mécontentement des aristocrates. Il ne cessait de rappeller

' les malheurs du 2 septembre , et cependant Pétion et Ma

nuel , alors magistrats du peuple , pressés de les arrêter , ré

pondaient qu'ils ne voulaient point exposer leur popularité.

Brissot demandait si Morande , son ennemi , était assassiné.

» On sait que , lors de l'évacuation de la Champagne ,

Kalkreuths fit des propositions de paix à Kellermann. Ce
" général les transmit au comité diplomatique, au · conseil ;

mais les détenus qui dominaient alors , les ensévelirent dans

* le secret ; cependant ce furent ensuite les mêmes hommes,

· qui , pour sauver le tyran , parurent s'effrayer des menaces

" de l'Europe. - - - -

* • , , Le roi n'était plus , les conjurés changerent de plan et

| préparerent la guerre civile dans l'intérieur de la Républi

que. On excitait des pillages à Paris , on décourageait nos

soldats , ou désorganisait les armées , on partisait avec les

` ennemis, où se liguait evec Dumourier. On répandait dans

1es départemens qu'on égorgeait à Paris ; on disait à Paris qu'on

"égorgeait dans les départemens. On agitait Bordeaux , Mar

seille , Lyon, le Nord et la Corse où Paoli déclamait aussi

, contre l'anarchie. , • • - - - · - -

| 11 Au milieu de ce boulversement, la commission des douze

| fut formée pour recherchers les conspirateurs , mais elfe fut

- composée de leurs partisans. Le peuple vint reclamer la liberté

d'Hébert. C'était un jour de deuil ; ce moment était le même

, que le premier jour. d'août, où le peuple réclamait contre
• • ( • • --

Jes persécutions de la cour.

parer de ceux de la commune et du temple , p1 oclamer le

fils du feu roi, Louis XVII, et sa mere régente. Ceux qui

étaient chargés de l'exécution de ce complot auraient été

gardes-du-corps , et ceux qui se seraient distingués auraient été

décorés d'un ruban mordoré et btanc, avec une médaille repré

· sentant un aigle , renversant l'anarchie. · · · · ·

: , Aujoud'hui ces mêmes conjures agitent l'Eure et lc Calva

dos ; leurs agens les servent à Lyon , à Marseille, à Bor

" deaux , etc. , , - · · · · · · · ·

Après cet exposé, Saint-Just a présenté le projet de décret

suivant. ， « La Convention nationale déclare traître à la patrie,

Buzot, Barbaroux, Gorsas , Lanjuinais , et tous ceux qui O n t

pris la fuite pour se soustraire au décret d'arrestation , porté

contre eux le 2 juin. ,, · · · · · ·
- | - F 4

» , Les conjurés devaient enclouer le canon d'alarme , s'em

-
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• • Il y a lieu à aceusation contre Gensonné,; Guadet , Ver

gniaux, Birotean, prévenus de, complicité d§'e§.
plots• 2º 2º e c . ». ; ,t 1 , 2 , ... - 22 , , , .....

· La Convention nationale rappelle dans son sein, Bertrand

\ et les autres détenus plus, trompés , que coupables., , , , , ,

, La discussion , sur ce rapport s'ouvrira trois jours après
l'impression des pieces, • , , . • • • -

,

• - · · · · · · · ·

- - - - • ^ . - .. ! · · · · · ;

-•ºmmimimim- -

- - - - - s ! - - : ' - • - t - i :

# 1 , P A R I s, le 11 juillet 1793. ,
• r : º . , , , ... : - - - " * " * \ , ! •- . . : !. | , . · -

soMMuNE. - coNsEIL-GÉNÉRAL, du 3 juillet. | | |
- • • • # 4' ºr , - , ... · - , , : ! ) • >. s # .

: Sur le requisitoire du procureur de la commune , Ie con

, seil a pris l'arrêté suivant : | | | | | | :

• : Le conseil - général, considérant que le vœu de la ville de

Paris pour la constitution doit être porté à la Convention na

tionale d'une maniere prompte et solennelle , digne enfin du

• peuple qui a porté ce vœu , précu1 seur du bonheur pul lic ;

| Arrête 1°. que toutes les sections enverront à la maison

commune les procès-verbaux qui eonstatent l'emission de leur

, vœu sur l'acte constitutionnel , pour y être recensés. .. | .

， 2°. Que sous deux jours , l'administration des travaux pu

blics lui présentera le mode qu'il doit suivre pour porter avec

pompe à la Convention nationale le vœu du peuple de Paris

, pour l'acceptation de la constitution. -

-

,, Du 4 Les commissaires de la garde au Temple font part

, au conseil-général qu'cn vertu de l'arrêté du comité de salut

| public de la Convention, ils ont transféré le fils d'Antoinette

. dans l'appartement désigné. Voici le procès - verbal de cette

| translation. -- * : • .. ; - » '- - - . | | -- . - - - -

| 4: Nous commissaires de service au Temple, sommes entrés

· dans l'appartement de la veuve Capet, à laquelle nous avons

, notifié farrêté du comité de salut public de la Convention , en

| l'invitant de s'y conformer. » , - · -

· 4, Après différentes instances , la veuve Capet s'est enfin

| déterminée à nous remettre son fils , qui a été conduit dans

- l'appartement désigné par l'arrêté du conseild'aujourd'hui,et mis

dans les mains du citoyen Simon, lequel s'en est chargé ; nous

· observons au surplus que la séparation s'est faite avec toute la

· sensibilité qu'on devait attendre dans cette circonstance , et

que les magistrats du peuple ont eu tous les égards compa- .

- tibles avec la sévérité de leur fonction. » -

" Du 5. Le conseil ajourne au 14 la cérémonie qui devait

. avoir lieu demain pour porter à la Convention nationale les .

procès-verbaux d'acceptation de la constitution. . ' -

' - °

-



· avec instance , des secours contre une

| ( 83 j| : ; n ' , p º # 2 : * : c. 2-3 : { ° · º » º i - .a ... -: bes · citºyens de Vernon et de pse • ur-Eure sollicii à ;

- - · · A - oignèe de scélérats ,

ui veulent mettre le trouble dans le dëpartement de I'Eure.
éal prend la parole. Il se plaint | de l'insouciance des Pari

siens , lorsque§ sont près Paris , il ait, le ta 5ïeau

du danger qu'il y a . e laisser prendre germe à ùne divisio

que le plus petit effort peut dètruire. - Il demande que les

membres du conseil† sur-le-champ dans les sec

tions, pour leur représenter le danger de nos freres, et les en

gager à† demain , s'il est possible, des bataillons

pour voler à leui secours. . · · · · · · ·

La discussion s'ouvre sur cet objet , différentes propositions

sont faites. Un membre demande que le conseil-général , pour

donner l'exemple , porte le , fusil et le sac sur le dos , et

· l'écharpe municipale au cou. Il soutient que c'est le seul moyen
de lever dans un instant une force considérable. - Cette

propositiou est applaudie, mais non adoptée. . · · ·

Deux ne nbres du counité de salut public se présentent au

conseil ; ils confirment les nouvelles affiigeantes du departe

ment de l'Eure : il demande encore un effort des Parisiens :

Aussi-tôt les membres du conseil se distribuent dans les sec

tions pour ranimer le zele des citoyens. . , - - r

- - - - - - -- #. ， • ， ,

| , Du 6. - Les membres envoyés dans les sections pour les

inviter à presser le départ de la force armée pour les dépar

temens qui se disposent à marcher sur Paris , rendent compte

de leur mission et des difficultés qu'éprouve la levée du con

ºsent - - · · · - - -

La section du Temple fait part des troubles qui ont eu lieu

à ce sujet, et des mesures de rigueur qu'elle a eru devoir

prendre envers des citoyens qui ne s'étaient pas rendus 'à

l'appel , ... , , , , ... .. , , , , . - - s - - - _ -

- Le conseil , après avoir pris connaissance de · l'arrêté des

| commissaires du Temple , qui porte que les commissaires de

.garde ne pourront monter à la tour sans être accompagnés

§ ef pour ouvrir les portes et les refermer , ordonne

le rapport de cet arrêté, et maintient celui précédemment pris

par le conseil , dans lequel il est dit que les clefs seront

confiées à un des six commissaires. Il ordonne en outre que

Simon et sa, femme resteront auprès du petit Capet, avec le
# tIaiteIn & ll t qu avaient Tison et sa femme aupres de son

，-
-

·, Du 7, Plusieurs observations ont été faites sur les difficultés

qui se présentent dans les sections pour former le contogent

-qu . doit aller dans le département de l'Eure. Le conscil airête

,qu'il s'assemblera demain matin cxtraordinaircmént pour dé

libérer sur les mesures à prendre sur cet objet. -

|
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· .. Du 8, Le conse# arrête# toutes les sections qui n'ont

pas encore fourni leur contingent de deux hommes par com

pagnie sont tenues, au terme de la loi du 3o mai, de rassem

bler sur-le-champ tous les citoyens de la premiere requisition,

et de tirer au sort le complément de leur contingent. Le

conseil a ensuite nommé des commissaires pour porter cet

ai rêté aux seçtions, Dans la séance du soir, ces commissaires

ont rendu compte de leur mission. Il résulté de leur rapport

qu'un génie malfaisant domine les sections et s'agite en toussens,

# empêcher le recrutement. On apprend qu'à la section de

Arsenal les jeunes gens veulent partir en masse sans " tirer

au sort, et cherchent ainsi à éluder la loi ; ce qui prépare des

rixes dont les suites seraient funestes. Pareilles nouvelles

'arrivent de la'section de la Cité. Le conseil nomme des com•

nissaires qui l'autorisent à prendre toutes les mesures néces

saires pour faire exécuter la lci sur le recrutement, et à se

faire assister d'une force armée en cas de résistance. | : .

Chabot, au nom du comité de sûreté générale , a demandé

ensuite la parole pour dénoncer un fait qui est une suite de

da conspiration de Brissot et de ses adhérens. : « Je tiens en

3main , a dit Chabot , un écrit d'un de vos membres qui avait

•eherché à soulever le département de l'Aisne. Cet écrit est

intitulé : Aux citoyens Français , sur la nouvelle constitution par

Gondorcet. Vous serez étonnés de l'audace avec laquelle on

*décrie cet ouvrage sublime. » — Après avoir lu quelques

· paragraphes de l'écrit de Condorcet, Chabot a demandé que

· ce député fût mis en état d'arrestation , traduit à la barre pour

-y être entendu , et que les scellés fussent apposés sur ses pa

piers. — Un membre a ajouté qu'il tenait en main un pa quct

signé par Deverité , rémis par lui au bureau du contre-seing ,

ct contenant l'écrit qui venait d'être dénoncé. Il a demandé

que ce député fût mis lui-même en état d'arrestation,

On applaudissait, et on demandait à aller aux voix, lorsque

Guyances a prétendu qu'il fallait d'abord s'assurer si l'écrlt

dénoncé est intitulé , Projet de Constitution, ou si c'est simple

| inent un éenit sur la constitution , et s'il est signé de Con

· dorcet : car, disait-il , si ce ne sont que des réflexions sur le

, pº ojet de constitution, c'est bien différent d'une fabricatlon

· de ce projet que vous avez vous-même soumis à la discus

" sîon et à l'acceptation libre de tous les citoyens.

, Chabot a répondu que l'écrit dénoncé n'était pas un plan

de constitution , mais une diatribe contre la constitution et

' contre la Convention ; qu'il n'avait pas la preuve juridique que

cette diatribe fût de Condorcet, mais qu'on y trouvait absolu

| muent ses nênes phrases que dans une lettre originale de ce

| député , adressée aux administrateurs de l'Aisne pour mettre

le ſeu dans ce département. -

· On a fermé ka discussion, et l'Assemblée a décrété que

| Cordorcet.et Devérité seront mis en état d'arrestation, que les
- * • -

-

-

•kº- - •
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scellés seront apposés. sur leurs papiers , et que le premie

sera traduit à la barre pour avouer ou désavouer · l'écrit §
lui est imputé. . , • • . • • • - -

| , • " . .. · · ,

, La levée des 18oo hommes demandée par le département

de l'Eure, est à peu près achevée. Dans la plupart des see

tions on a eu recours à la voie du sort. On convient presque

généralemcnt, que c'est moins ici une expédition militaire

qu'une démarche amicale auprès de quelques freres qu'oa

croit égarés , et qu'on veut ramener, non par la force des
armes , mais par celle de la raison, et par la manifestation

solemnelle des vrais sentimens qui animent les habitans de

Paris. C'est Mantes qui paraît choisi pour être le quartier gé

néral de cette petite armée. Le comité de salut public y a renvoyé

un inspecteur pour y préparer les magasins. Toute la gen

darmerie qui était à ſ'aris et dans les environs s'est déja rendue

, de ce côté , : -

, On prépare an Luxembourg les appartemens que doivent

· occuper les députés détenus, en vertu du décret du 2 juin

- dernier ; les croisées de ces appartemens sont à moitié murées ,

, elles sont de pius sépal ées à l'extérieur du bâtiment par des cloi

, sons , qui sont appuyées sur les corniclies. Ces précautioas

. ont été prises pour qu'il ne puisse s'établir aucune commu

· nication d'un apparte1nent à l'autre. . ! j

Des lettres de Marseille annoncent que l'on s'occupe de

l'instruction du proces du fameux Jourdan , si connu dans

, l'histoire de la gueri e civile d'Avignon. On rédige l'acte d'ac

, cusation pour le soumettre ensuite au tribunal extraordinaire. de M arseille. • •

· Le 3o du mois dernier , deux chefs de rebelles ont eu la

tête tranchée à Tours. Le premier était le ci-devant marquis

· de Sanglier , le second était un prêtre réfractaire qui parcos

rait les campagnes, et exhortait les paysans à la révoite. Ils

· ont subi l'un et l'autre leur supplice avec ce courage et cette

fermeté qu'inspire le fanatistne qui les égarait. . ' ; .

Le citoyen Soulaire est parti pour Geneve et le Velay ea

, qualité de chargé dés affaires de la Republique. . - -

4

N o U V E L L E S D E S A R M É E S.

, , , A R M É E D U N o R D. Ordre du générul en chef. : º
• s -

- Sur la demande expresse dn général d'arinée, les repré

. . *entans du peuple ont ccnsenti à faire lire à tous les soldats
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# calomnies# atroces qu'abstirdes insérées

ans différens journaux , notamment dans celui rédigé par

Laveaux, sous la dénomination du journal de la Montagne..

Le général en chef, sûr du bon esprit qui anime l'armée du

Nord et des Ardennes , dont le cominandement Iui est conſié ,

a sollicité les représentans du peuple de lui faire les détails

des manœuvres ténébreuses de ces hommes qui veulent perdre .

la chose publique en désorganisant tout, certain que des Ré

publicains s'empresseraient de désigner l'homme assez ennemi

des lois de son pays, pour imiter un semblable exemple parmi #º

eux. - -

· · · A R M É E D E s PY R É N É E s O R 1 E N T A L E s. .

Perpignan , le 26 juin. Bellegarde est au pouvoir des Es

pagnols. Voici quel était l'état de cette forteresse , lorsqu'elle

s'est rendue. Sur 42 pieces de canon , 3o ne pouvaient sup

porter le service. Point d'aflûts , ni d'écouvillons , ni refou

"ioirs , ni leviers de rechange. Les crapauds de sept mortiers

'étaient vermoulus. Les premiers coups les ont réduit en pou

*dre ; nos bombes rongées , percées même par la rouille , fai

| saient plus de mal aux assiégés qu'aux assiégeans. Il fallait

*des pots à feu , des rechauds , des matieres pour monter les

"mines ; tout cela manquait Il fallait du bois de charronage,

du fer , du charben , etc. tout cela manquait. Il fallait des

2 pompes à incendie , des chevres et autres machines de guerre ;

| presque rien de tout cela n'était à la disposition des soldats

| de la République. La seule pompe qui avait été annoncée

· lors du ravitâillement, ne fut pas envoyée. Ajoutez à cela le

défaut de vivres , point de médicamens, aucun outil néces

saire à la cure des blessés ; la rage de la douleur , sans es

# de secours , ne laissait que la mort pour tout refuge.

4 Les Espagnols admirerent eux-mêmes le courage de nos freres

- d'armes ; à peine maîtres de la place , ils leur firent passer

* des viandes fraîches , des médicamens et autres objets dont

* ils avaient le plus grand besoin, Les Français qui rendent

sans efforts justice à leurs ennemis, ne la rendront-ils donc

• jamais à ceux qui ont laissé cette clef de la France dans un état

· aussi déplorable sous teus les rapports. -

A R M É E - D E - LA V E N D É E.
-

JWantes, 3o juin. Cette ville était depuis 1ong-tems entourée

par les brigands. Une premiere attaque fit connaître aux

Nantais quels ennemis ils avoient à combattre , et aux eunemis

, quelle est la valeur des républicains. Voici les détails de cette

, affaire : La prise de Niort avait déterminé à lever le camp de

Saint-George, qui n'offrait plus à la ville qu'une faible défease.,

" !
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ile 29 à deux heures et demie, de fréquentes décha

d'artillerie annoncerent l'arrivée des brigands. La veille , 5o

6o cavaliers ennemis étaient venus insulter les avant-postes de

Nantes; quelques-uns même avaient osé sommer le fauxbourg

de la Solimiere de se soumettre à l'armée catholique , et de

mettre bas les armes. Vu l'inutilité de ce poste pour la dé

,fense de la ol2 ce, le commandant Beysser l'abandonna et fit

irentrer la tr« pe qui le gardait dans la ville , après 'avoir in

vité les habitans patriotes à le suivre avec leurs familles

leurs effets. Ce fut par-là que commença l'attaque. Les brigaa

de la lande de Vaugeon se porterent en foule à la#
avec trois pieces de canon et leurs pierriers : Beysser, avait

déja fait tous ses préparatifs.Une piece de 18 , placée en batterie

dans la prairie d'Aurillac, enfilait le† e Solimière , on

, avait abattu les arbres qui pouvaient cacher ou protéger fds

ennemis ; enfin les postes nombreux§ eux les

plus exposés. L'artillerie des ennemis ne nous causaient au

cun dommage ; le succès de la nôtre fut si complet que trois

| fois le drapeau blanc fut renversé. Un grand nombre de bri

| grands mordirent la poussiere. . · · · · · · · .. :

Les camps de Claon et de la Croix furent défendus avec

vigueur par le général Boisguyon. Les ennemis se porterent

- avec tant de fureur sur ces deux points , que cette attaque

· devint la principale. Instruits d'une nouvelle colonne qui se

portait sur la routey de Rennes, Beysser y accourut et pour-

, vut à tout. Ses troupes marcherent avec fermeté , malgré le

, feu des ennemis : notre artillerie démonta la plupart de leurs

· pieces. Enfin, après une canonnade de 18 heures , les rebelles

se disperserent La nuit se passa sans aucun mouvement.Au

point d» jºur la canonnade recommença, et les rebelles furent

encore un fois repoussés avec perte. ... . - . : -- :)

Les brigands ont perdu plusieurs de leurs chefs. Les routes

de Vannes et de Rennes sont déja parfaitement libres ; bien

- tât la rive droite de la Loire sera balayée jusqu'aux confi S

, du département de la Loire inférieure. La rive gauc #
sera pas aussi facile à dégager, mais , écrivait le général

Canclaux , à l'aide de Beysser , avec des troupes dont la va

leur et le patriotisme se manifestent de telle sorte , et sur

tout si le général Biron soutient et appuye ma droite , j'es

perre parvenir à externiner dans ces malheureux cantons la

révolte et les révoltés. :

| Extrait · d'une lettre du · général Westermann , datée du quartier

général de Clisson , château de l'Escur , le sjuillet. :

« Le cœur encore navré des horreurs commises à Parthe

nay par les brigands, j'ai marché droit sur Amaillon , chef

, lieu du rassemblement i les rebelles ont fui devant moi.Je
|

e
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n'ai de prisonniers que qneſ ues membres te leur comité ,

et tué 7 à 8 prêtres : leur général Beaurepaire est de même

tué, à ce qu'on m'assure , car je ne le connais point.J'ai crù

devoir venger les bons patriotes de Parthenay , auxquels on

n'a laissé que les jeux pour pleurer : j'ai livré Amaillon au

pillage ; tout ce qui a été pris , je l'ai fait charger sur des

voitures , et l'ai envoyé aux malhenrcux habitans de Parthé«
N | na , en récompensé de ce qu'ils ont perdu , et en quittant

le village , j'y · ai mis le feu , étant désigné comme le pre•

mier où se sont commis tous les désordres. Je vous envoie

trois membres du coniité de l'armée catholique prétendue , et

| quelques autres prisonniers. - · · · :

, " Je suis parti d'Amailion , hier à 2 heures après midi, et

je me suis porté aá château de l'Escur.J'ai manqué l'Escur

de 4 heures , il a quitté son château à 5 heures du soir, et

j'y suis arrivé à 9 heures et je n'y ai trouvé que quelqués
malheureux domestiques , et un déserteur Français. Ma troupe

.y a trouvé de quoi se nourrir ainsi que mes chevaux.Je verrai

s'il est possible de procurer des voitures pour conduire le

· mobilier à Parthenay , au profit de ses§
· Si je ne puis n'en procurer , les ineubles comnie le château

· deviendront la proie des flammes ; car je veux donner le

| souvenir à la pôstérité de 1'asyle d'un monstre tel que l'en

· fer a vomi , qui est la principale cause des maux qui affli

· gent ces contrées. Apr s cette expédition , · je me porterai

rait sur Bressuire , où l'on dit que 1'ennemi m'attend au

· nombre de 15,ooo. J'attaquerai ce bourg de vive force , et

† battre complettement les rebelles ; après quoi je me

# terai sur Châtillon , où est le quartier-général de l'armée

catholique. Je forcerai encore : cette place. La cause que je

défends rne dit chaque jour qu'elle sera vietorieuse. . '

1, Enfin , j'ai résolu de poursuivre ces brigands par-tout

où ils fuiront devant moi. Dans tous les villages où je passe ,

e fais arracher le drapeau blanc qui est au haut des clo
: thers : artout je prêche aux habitans l'ebtissance à la loi ;

je leur ! is que je viens pour les† contre les rebelles

· et non poiiit les combattre, J'exige de chaque commune qu'elle

| | Inc fournisse des contingens , et je leur déclare hautement que

, je brûlerai les villages qui fourniront des hommes à l'armée
des rebelles. De cette maniere je parviens à grossir Ina petite

arinée de piques et de bâton. » - º - - • - -

. . Westermann a tcnu parole, Ce général msrche en colonne

sur Châtillon dans l'intention d'attaquer les rebelles dans cette

ville , dont ils avaient fait leur repaire , qu'ils appelaient leur

- quartier-général., à deux lieues de cette ville, Westermann

a rencontré les brigands, portes sur une hauteur et defendus

I ar io pieces de canon. Le corps français n'a bien reconnu les

ennemis que lorsqu'il s'est trouvé à la portée du canon braqué

| |

e .
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sur e - Lé #l vey , "leur position# #

# un moment à en venir aux mains : mais bientôt sº
ant à l'ardeur de§§ avec impétuosité :

| alors les brigands ont déployé une au re colonne et telle- - - • • • - • •. ** : - , , , , ! " ! .* .. -- ft- . -

ment étendu leur front qu'ils ont environné la petite afinée

Française, Westermann se voyant investi et serré , cbmmandé

une charge vive de sa cavalerie sur un point du front ehnoui ,

il fait une large trouée , et par une seconde manœuvre , viènt

attaquer les brigands par derriere., Les rebelles ue peuveºt

résister à tant d impétuosités, la ! rayeur s'empare d'eux , leur

mordent la poussiere, un de leurs généraux a le même sºrt ,

• # . }

Français. º - : - i - · · · · · · · · · · i : , -- : , *

Après cette défaite , le général s'est porté sur châtillen5

mais à une petite distance de cette ville, et encore sûr ùire

et la meilleure partie de leur artillerie reste au pouvºit des

bauteur, il a trouvé une seconde armée de rebelles , qu'il a
dissipée comme la premiere. Énfin , après avoir vaincu tant

,d'obstacles, il est entré dans Châtillon , à 7 heures du séir,

et il a eu le bonheur de délivrer environ 6oo prisonniers t

troupes de ligne , et toutes les épouses des administrateurs ét .

juges de la maiheureuse ville de Parthenay que les brigands

avaient amenés en ôtage. . | | | | . * **

- En rendant compte de cette†
: termine sa rel2tion par ces mots : · · Il m'est impossible- #

, , , pousser jusqu'à Châtel , faute de munitions, tant pour fa#

• • • tiilerie que pour l'infanterie. Je me | contenrtrai de brâiêr

•, les châteaux de l'Escur et de Laroche - Jaquelin : deux

» , chefs de bande. Je ferai ensuite retraite sur Bressuire en

» attendant qu'il m'arrive du secours ; car on m'assure qºe
- - i -

: .. !

» , toute l'armée de Nantes doit mai cher sur moi. 4 ,

Les commissaires écrivaient de Niort , le 5 juiHet , à la

Convention , qu'elle ne devait point concevoir d'alarmes sûr

- l'article de la lettre de Westermann , cù il se plaint de man

quer de munitîons , et où il demande des renforts. | Cotnrne

les communications sont difficiles dans un pays coupé de

· hayes et de bois , le général Westermann ne savait pas que

les munitions et les renforts étaient prêts à lui arriver. !

,»

» , !

.Notice des séances subséquenies de la Convention du mardi et lu
mercredi • · · · r

• - • • • • ,

| Mardi 9 Le général Sandos , in culpé griévement dans l'affaire

de Luçon, a été mis en état d'axrestation par les connisaires.

| La Convention décrete qu'il sera traduit pardevant le tribu

nal révolutionnairc. - |

Un membre annonce , d'après une lettre qu'il a recu de

'

déroute est complette. Plus de deux mille de ces fanatiquet
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4Cambrai que le 7, dans#, . arnison de Valen- .

ciennes a détruit tous les ouvrages de l'énnemi, qui n'a pas

† seule position dans laquelle il puisse faire le siege de la
place ,, , . , " • · | ... ... , 1 c .

· Saint-André dénonce des arrêtés liberticides d'un comité

soi-disant de salut public de Montpellier. Un membre du côté

droit applaudit 'à un article de cet arrêté, Grand tumulte. .

Couhay ( c'est le nºm de ce membre) est énvoyé à l'abbaye
, pour trois jours. La Convention ' décrete que le maire de

Mºntpellier , le président et le secrétaire du comité de salut
† de cette ville seront mis en état d'arrestation et traduits

· à la barre. .. | ' ' ' ' ' ' ° ° ° °

. Le ministre de l'intérieur vient rendre compte de l'envoi et
de la réception de I'acte constitutionnel dans les départemens.

Déja il a été reçu avec enthousiasme dans presque toutes les

parties de la Républiqueſ | | | " " " .

| | Ce ministre annonce que dans un échange de prisonniers

, entre nous et les Prussiens , onº† notre étât por

## aise au roi # Prusse ; par un ºétat dû

- roi de r russe portan--- - - * roi de Prusse à la République française.Vi s applaudissemens. · · · · · · · > n - , |! |!
* , : tr ::{liº º º " r § : § : •

, Une lettre de Kellermann annoncé un avantage de poste

obtenu par nos troupes sur les Piemontais et les Autrichiens.

- > Mercredi 1o. Westermann qui s'était rendu maïtre de Châtil

1ou vient de se laisser envelopper par les rebelles. L'ennemi
,a fait feu de toutes parts sur son armée composée de trois

, mi 16: · homines , lui a pris onze canons , et ' l'a mise presque

· entierement en déroute. Westermann s'est échappé avec sa
, lé iondu Nord, et s'est replié ensuite sur Parthenay -- Les corh

· missaires qui rendent compte de cette affaire à la Conventionfont
- ensuite plusieurs réflexious sur la conduite dé Westermann et

- sur sa préditection p9ur la légion qu'il commande.º ° ° !

- · Saint-André demande que Westermann soit rappelé. Rhul
- fait qu'il soit traduit au tribunal-révolutionnaire. ºChabot de

, mande qu'il soit simplement arrêté, et traduit à la barre, Cette

, derniere proposition est décrétée. ' ' '' , , , ,

· Les mêmes commissaires annoncent que le général Chalbos

qui devait marcher sºir Mantes , a fait replier son armée sur

· Saint-Maixent, sur Parthenay par la désertion de deux batail

, lons de Bordeaux qui ont rejoint leurs foyers avec leurs armes.

s- Une foule de propositions ont été faites sur les moyens de

punir les déserteurs elles ont été renvoyées à l'examen du comité

de la guerre. - - - -

e Plnsieurs inculpations sont dirigées contre le comité de salut

· · Public , l'Assemblée décrete qu il sera renouvellé.

" ,

- ' , '

º

" »

-

-
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( Nº. 1o3. — 1793. ) - -

MERCURE FRANçAIs
SAMFD1 2o JUILLET , l'an deuxiéme de la République.

P o É s 1 E.

Quatrain à Mde. *** qui s'était amusée à écrire , au nom de

l'auteur , un billet doux à une de ses amies. -

Coº vous l'inspirez, vous peiguez la tendresse ;

· Ce billet supposé n'est pas moins vrai pourtant.

· vous avez deviné mon secret sentiment ,

Cloris ; mais il fallait y mettre votre adresse.

- Par le citoyen BENoIT LAMoTTE.

C H A R A D E.

" -Os fait de mon premier mon tout et mon second ;

L'un pour le pannetier , l'autre pour l'échanson.

· 2 É N I G M E.

# *

: Des des mysteres de la foi,

i Lecteur , j'offre l'heureux emblême.

º L'égalité réside en moi ; · · ·

* De tout côté je suis le même. )

Aidé de la combinaisoh,

Aisément tu dois me connaître, · ' .

Si tu peux découvrir le nom ,

Qui trois fois se trouve en mon être.

...- . : v- , *s ------

L 0 G O G R I P H E.

· l Pou, mc former il faut du feu : '. •

Avec cinq pieds je suis fragile ; ' ·

Avec quatre je suis un jeu ; J

Avec trois une plante utile ;

Avec deux un pronom ; avec un seul je suis

Le nombre de mes pieds multiplié par dix.

· Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du No. 1o2.

| Le mot de la Charade est Poisson ; celui de l'Enigme est Epingle ;

· eelui du Logogripbe est Coude, dans lequel on trouve code et vde.' " · Tom e 1 V. .. , : , : ... .. .. ! ..... . .. | " A
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, N o U v E L L E s L 1 T T É R A 1 R E s. .

N É C R o L o G I E.

JVotice historique sur Laplace ét sur ses ècrits.

I. était né en 17o7 , et mourut au commencement de 1793.

Il s'appellait le doyen des gens de lettres , et dans les dernieres

années de sa vie il ne signait pas autrement , sur quoi l'on a ,

dit qu'il se faisait le doyen d'un corps dont il n'était pas. Il

se donnait pour philosophe et républicain, et pouvait dire en
CC CdS : .. • ° - 1 . º,

J'avais quatre-vingt ans quand cela m'arriva. -

Car sa vie et ses écrits avaient été un cours complet d'adula

tion et de charlatanisme. Il pcut être utile de faire voir com

ment cet homme sans talens , sans esprit, Sd11S connaissances »

sans savoir même écrire en français , parvint eependant à une

sorte de fortune dans les lettres , j'entends fortune d'argent ,

c'est la seule qu'il put faire. Un petit précis à ce sujet peut

fournir un article à des mémoires sur l'état des††
l'ancien gouvernement , et un apperçu critique sfr ses volu

mineux ouvrages prouvera ce que je viens de dire de ce pré

tendu JWester de la littérature.
-

A l'âge de 7 ans, on l'envoya de Calais , où il était né , à

S*.-Cmcr, pour y étudier dans un collége de Jésuites Anglais,

espece de seminaire qui était en possession de fournir des

prédicans et des missionnaires au pa ti catholique et jacobite

d'Angleterre. On ne parlait gue1 es qu'anglais dans cette maison.

Le jeune homme apprit donc cette langue de la maniere la

plus sûre pour la bien savoir, c'est-à-dire en la parlant tous

les jours ; mais en même ter,is il désapprit si bien la sicnne,

qu'au sortir de ce collége, à l'âge de 17 ans , il fut ( de son

aveu ) obligé de se remettre à l'étude de sa langue naturelle

qa'il avait oubliée. Il faut croire qu'il ne fit pas de grands pro

grès dans cette étude ; car il a écrit toute sa vie le français

comme le parlcnt ceux qui en ignorent les prexniers prin

cipes. Au reste, cette ignorance ne lui fit aucun tort : qu'im

porte de savoir sa langue , lorsqu'on n'a pas de talent pour

ecrire ? uais la connaissance de l'angſais fut la cause dd sa
petite fortune. •.5 -

ll était alors fort rare , même parmi les gens de lettres ,

d'ètudier cette langue. Voltaire fut le premier qui la mit à

la mode : les lettres sur les Anglais, qui parurent en 1732, n'a

vaient pas besoin du bruit qu'elles firent par les ridicules per

secutions qu'elles attirerent â l'auteur ; il suffisait pour les
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faire lire avidement , de la foule de détails •urieux et nou•

veaux sur les plus célebres écrivains Anglais, sur Shakespeare,

Milton , Pope, Addisson , Locke, Congreve, Wicherley, et
de la tournure originale et piquante de† morceaux de

traduction de ces divers auteurs, alors fort peu connus en

rance, et que bientôt , graces à lui , tout le monº e voulut

connaître. C'est cette curiosité nouvelle qui contribua le plus

à faire accueillir la faible traduction de i'Essai sur l'homme par

l'abbé Duresnel, et celle du Paradis perdu par Dupré de St.

Maur, et leur procura d'abord un succès fort au-dessus de leur

mérite , au point que cette version du poëme de Milton, en

prose fort médiocre , parut un titre suffisant pour faire entrer
l'auteur à l'aeademie française. · · · · · · • * •

· Laplace profita de ces circonstances pour risquer en 174

d'Otwai. Le fond du sujet était heurenx et tragique , ct avait

fourni à Lafosse son Manlius , l'une des meilleures picces du

second rang , et à laquelle il ne manque, pour être du pre2

mier , que le style de Racine et de Voltaire.-Mais il y avait

long-tems qu'on n'avait joué ce Manlius : on annonça Venisè

sauvée comme un ouvrage absolument anglais, et en effet l'au

teur n'avait retranché que des épisodes et les disparates , ros

sieres , qu'alors le moind1 e écolier était en état de rejetter ,

et que le goût du public , qui n'était pas encore corrompu ,

n'aurait pu supporter. Cette espece de nouveauté , recornman.

dée à l'indulgence par un compliment que récita un acteur aimé

( Roselli ) presentée comme le coup d'essai d'un jeune homme

cette énergie brute de la tragédie anglaise, faite pour§. -

la curiosite à une époque où tout ce qui était anglais com

mençait à être de mode, tous ces motifs réunis firent adopter
avec complaisance , sur le théâtre de Paris cet avorton du

théâtre de Londres , et Fenise sauvée , malgré l'incorrection et

la faiblesse du style, malgré des fautes de toute espece , eut

une réussite passagere et bien passagere ; car ce ne fut que

4o ans après que l'auteur , persuadé qu'il aveit fait un bon

, de faire jouer une Venise sauvée , assez fidelement traduite ,

ouvrage ( comme il le dit lui-même ) , obtint malheureusement, | .

à force de sollicitation , qu'on remît au théâtre cette tragédie

entierement oubliée : elle fut sifflée , et Laplace prétendit que
c'était la cabale de Voltaire qui l'avait fait tomber. •: .. , * .

| Ou n'avait pas attendu jusques - là pour ouvrir les yeux : -

peu de tems après la representation de Venise sauvéé , Lekain

dans ses débuts fit reprendse Manlius qui eut tout le succès

. qu'il méritait , et qu il a toujours eu depuis. Chacun fut à

portée de compare , , et l'on sentit

pas une scène de Manligs. - 2

· Laplace , qui n'était pas de cet avis , continua de faire des

tragédies et des comédies dont il serait bien inutile de rap

peller les titres ; la plupart ne purent même être jouées , à

Plus forte raison être lues. Cependant l'autorité du ma éehai

- - - G 2

que Fenise sauvée ne valait
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de Richelieu en fit jouer une intitulée Adéle de Ponthien, que
les · comèdiens s'obstinaient à refuser. Laplace, pour piquer

- d'honneur le vieux gentilhomme de la chambre lui adressa un

uatrain dans lequel il rapprochait aussi heureusement que

modestement les deux plus beaux titres de gloire ( selon lui)

qui recommanderaient à la postérité la mémoire du maréchal : ,

Tu pris Mino1que , et fis jouer Adéle.

- Cauia patrocinio non bona pejor erit. Laplace pour cette fois

- n'avait plus de poëte anglais derriere lui pour le soutenir ;

Adéle était de son crû ; elle fut mal reçue, et abandonnée au

bout de quelques jours.. Il essaya quinze ou vingt ans après
s'il serait plus heureux dans le comique : il donna une piece

en trois, actes , qui n'alla pas jusqu'à la fin. Tclle est l histoire

, du talent dramatique de Laplace. - · · · ,

· Dans cet intervalle il publia son Théâtre anglais : c'est un

recueil informe de pieces tant tragiques que comiques , tra

duites en tout ou en partie, ou analysées par extraits , en fort

mauvaise prose mêlée de tems en tems de plus mauvais vers.

Cependant comme c'était le premier ouvrage qui fit connaître

bien ou mal un théâtre foi t différent du nôtre , cette cbmpi

lation se débita : mais depuis qu'on s'est familiarisé davantage

en Frauce avec la langue et la littérature anglaise, ce recueil ,

• aussi nial fait que mal t crit, a été apprécie ct relégué parini
les livres qu'on ne lit plus. . - » 4 * , * • : ... *

: Il fut plus heureux dans sa traduction de Tom - Jones, le

seul ouvrage de lui qui soit resté ; ce n'est pas qu ii n'ait dé

figuré et inême étrat,glé inhumainement ce chef-d'œuvre de

Fielding ; mais ce, roman , le neilieur des rouans , offre tant

d'interét et de variété , que ceux qui ne savent pas l'anglais le

liront toujours même dans la plate version que nous en avons,

- ju qu'à ce qu'une meilleure plume vienne quelque jour venger

† · · · · · - _ - " | | -,

· Laplace qui, au défaut d'autres talens, étais accort, souple,

| actif, et qui de plus était homme de plaisir et de bonne chère,

s'ctait lié , particuliérement à ce dernier titre , avec des au

tcurs qui, sans être du premier ordre, avaient plus ou moins

de mérite et de réputation , tels que Piron , Duclos , Gollé,

Crébillon'fils et autres, qui aimaient comme lui la table et le

eabaret. Ces li.isons lui donnerent accès chez le frere de la

célebre favorite · Pompadour, le ma1 quis de Marigni, le mar

- quis de Vaudieres, le marquis de Menard ; car il porta tour- .

· à-tour le nom de ces trois marquisats : on sait que le sien

était Poisgon- Laplace eut occasion de rendre un petit ser

vice à ce Poisson et à sa sœur ; c'est lui même qui raconte

cc fait (1), ct quoiqu'il fût de son naturel grand hableur , il a
;º

, : , .

1-1 º,

(i) Sous des noms anagrammatiques , dans ses pieces intéressantes

et feu connues. - . - - · · -- . - · · · · · · · · · · · :
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dit la vérité. Le ministere Français avait fait acheter en Hol

lande l'édition entiere d'une Vie de madame de Pompadour ,

écrite en anglais. On voulait en avoir la traduction et d'une

main sûre. Le marquis c1ut devoir s'adresser à Laplace , qu'il

connaissait pour un écrivain courtisan, grand faiscur de petits

vers pour tout ce qui avait du pouvoir ou du crédit. Laplace

traduisit le livre en 15 jours , et peu de tems après , il eut

pour rccompense , vers 1762 , le privilége du Me 1 cure. Il

prétend, il est vrai, que le marquis se fit un mérite , auprès

de sa sœur , de cette traduction , dont il ne fit pas connaître
- - - - - - - 4

l'autcur ; mais ce reproche est destitué de toute vraisemblancé,

et Laplace mêle à un récit qui d'ailleurs est vrai , un peu de

ses hableries accoutumées. Que pouvait-il revenir au marquis -

de cette réticence ? Sa sœur savait trop combien il était igno

rant pour croire qu'il eût traduit un livre anglais : et qu'im

portait alors que ce fât Laplace ou un autre qui en†
traducteur : et quel besoin encore le frere de la favorite ,

comblé de toutes sortes de graces , pouvait - il avoir auprès

d'elle d'un mérite de cette natu : e ' Cependant Laplace crie à

l'ingratitude des grands ; il semble croire que cette version

devait lui valoir une grande fortune : on va voir que le pri- .

vilége du Mercure en était une et trop grande pour lui ; car

ii ne put pas la garder. 1 - -- · -

Ce privilége était une eoneessîon du gouvernement , une

espece de ferme donnée sous la condition de payer telle ou

· telle somme en pensioas, pour des gens de lettres que l'on

, voulait récompenser ; et la lerme† ou moins, selon

les mains qui l'exploitaient. Celtes de L -

. heureuses : les abonnés déserterent en foule , et au bout de

aplace ne furent pas

trois ans, il fallut lui retirer le privilège, parce† es peu

sions n'étaient plus payées : les pcnsionnaires perdirent même

, six mois de leur revenu qui ne††
Vcut-on savoir comment la cour traita cet homme à qui elle

était obligée d'ôter un fonds qu'il n'était pas en état de faire

| valoir ? ll eut 5ooo francs de pension de retraite , c'est à dire

uu traitement tel que n'en avait aucun des geus de lettres les

plus distingués qu'il venait de dépouiller , puisque la plus
- 1 , - · - - *

| forte pcnsion n'etait que de 2ooo francs. Lui seul pour ses

bons et loyaux services en eut 5ooo , dont il a joui jusqu'à

l'année derniere , et toujours en se plaignant de ce que ses

travaux et ses titres litteraires n'étaient pas apprécies- ll a

· rempli son recueil intitulé Pieces intéressa»tes, etc. d'historiettes

rolatives à lui-même , et il rappelle souvent avec autant dc

complaisancc quc d'cmphase , le tems ù il était brev té dn

Mercure de Fraiice ; mais parmi tant d'anecdotes qu'il débite

à sa maniere, il s'est bien gardé, comme de raison, - 'insérer

celle-là, mon plus que le mot qui courut alors, que le Mercure était iombé sur la place. .. - , ， , , -- • • • • • • •

Ce º'et , rue de magorneries habituelles#º

{
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les puissantes du jour, entr'autres pour ce vil Saint-Florentin,

que Louis XV appellait le doyen des ministres de l'Europe , et

qui n'était parvenu à l'être, que# était le plus .

méprisable. Trois ou quatre mercures fureA'remplis des dé

tails d'une fête qu'on lui avait donnée dans ses terres , où il

avait été faire uu voyage, et Laplace en parlait du inême ton

, dont on aurait parlé des hommages rendus à Titus ou à

Marc-Aurele. Il commençait un autre Mercure par une piece

à la louange de Louis XV , dont tout le monde remarqua le

premier vèrs à cause de l'équivoqué plaisante qu'il offrait :

- · Quelle race, g1and Dieu ! que celle des Bourbons ! -

' Si Laplace eût été un philosophe, on aurait pû soupçonner

, quelque malice dans ce vers ; mais l'homme était trop connu,

† fut bien sûr qu'il avait été plat de bonne foi. On peut
juger de son tact par uné correction fort singuliere qu'il fit

· · à une autre piece de vers qu'on lui avait envoyée pour son

· Mercure : il s'agissait des profits d'une gouvernante chez un

garçon : . ' | ' | ' -

- • * :,: "º, • , , ,

| L* ervice du lit lui rapporte encor plus.-

-

Laplace pour rendre le vers plus décent, l'imprima ainsi :

| , Le service du c» .. lui rapporte encor plus . - #

· Le Mercure était alors renommé dans ce que nous appel

1ions le gehre bète : pour qu'il n'y manquât rien , on avait

"associé à Laplacé un certain Lagarde, qu'on appellait Lagarde

Bicêtre , à cause de sa bonne réputation : c'était encore un protégé

de la marquise de Pompadour, qui l'avait fait breveter ( car toùt

se faisaie alors par brevet) pour la partie des spectacles. Il

" s'en acquittait d'une maniere si originale , que plus d'un cu

rieux s'amûsait à faire un recueil des phrases de Lagarde. En

· voici que leur singularité à ftit retenir : · : M. d'Au5erval, si

º,, justemeht tétebre pour avoir perfectionné le genre infernal....

',, Cette piece est dramatique pour le théâtre et pittoresque pour

' » , le tableau. ;, Et en palant de Mlle. Maure , la fameuse

ºcantatrité, il disait : .. Méchanisme incompréhensible par

| » lequel cette inimitable actrice trouve dans le matériel même

*,, de sou organe l'intelligence motrice de son jeu. » , La garde

· bicitre avait deux mille francs d'appointement pour faire, à la

|jº† là : ce n'était pas trop payé.

" Nous ne diiôns rien des romans de Laplace, à peu près aussi

º oubliés que les drames, si ce n'est dé ceux pour qui tous les ro

" mans àont bons , et il y a de ces gens-là , mais il faut bien faire
' mention de I'idée asséz bisarre qui lui vint un jour de faire

- | # tre gros volumes un recueil de toutes les Epitaphes de

· la langue françaîse ; ce n'était peut-être qu'un prétexte pour
, en imprimer quelques centaines de sa façon ; mais ce qu'il y

* avait ! e#trao dinaire, c'est que beaucoup de ces épitaphes
".

| \

--

-
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| étaient faites pour des personnes vivantes et sur-tout pour celles
| qui étaient de ses amis ; c'était un petit cadeau qu'il leur fai-, -

sait de leur vivant pour servir après leur mort ce que de raison,

et un genre tout neuf de madrigal qu'il avait inventé pour

varier la forme des louanges et des complimens. Il semblait

- dire comme Boniface Chrétien : -

-

Mourez quand vous voudrez et comptez là-dessus. • *

-

- l'épitaphe du genre humain. | | | • • -

· On imagine bien que son recueil mortuaire eut peu de

lecteurs ; mais il en trouva pour les pieces intéressantes et peu

' connues, compilation d'une autre espece , dans laquelle il vint

· à bout de duper fort adroitement le public : voici comme

Peut-être aussi voulait-il d'une maniere ou d'une autre faire
r

N il s'y prit. Duclos lui avait laissé un manuscrit intitulé mémo

| •rial : c'était un composé d'anecdotes et de traits curieux , que

• . Duclos avait ramassés pour son usage , et que ses études et

• ses liaisons l'avaient mis à portée de b1en choisir et de bien

• rédiger. Laplace qui faisait argent de tout , imprime ce, mé

morial qui fut enlevé en peu de jours , et voyant que le pu

v blic était alléché par ce premier volume, que l'enseigne était

achalandée , il en donne bien vîte un second, où il y avait

encore quelques morceaux de Duclos , qu'il tenait exprès
•. en réserve. Ce second volume se débite aussi, quoiqu'il y eât

deja bien à décheoir du premier , et Laplace, calculant fort

· bien que ceux qui avaient ces deux volumes voudraient avoir

les suivans, en fait paraître successivement six autres , copiés

sur les Ana , sur les dictionnaires d'anecdotes , sur toutes

les collections du même genre , et farci de toutes les

vieilleries les plus usées qu'il soit possible d'imaginer. Ce

· n'est pourtant que demi-mal encore quand il copie , mais

· il profite de l'occasion pour vuider son porte-feuille poéti

que et son sac d'historiettes ; il donne impunément ses

romances , ses épîtres, ses madrigaux , ses impromptus , etc.,

' il y fait rentrer même ses malheureuses épilaphes , et nous

raconte ( de quel ton , bon dieu ! et de quel style ! ) toutes les

aventures de M. L. P. , tout ce qu'il a dit à ses amis à dé

1 jeûner ou à diner, tout ce que ses amis lui ont dit , tout

- ce qu'il a fait pour eux , etc. etc. etc. ; et tout cela s'ap

pele des pieces intéressantes et peu connues ! Il est sûr que

. quand il nous donne ses vers , ce sont des pieces peu connues ;

mais il n'y avait que lui qui pût les donner comme intéres

| saºſes , et c'est ainsi qu'on se snocqne du public. , -

, Tout ce qui , dans cette rapsodie de sept volumes (car il
ne faut pas compter le premier ) est de la façon du doyen des

· geº de lettres , soit pour de choix , soit pour l'exécution , est

vraie ment un modsle de bêtise ; il n'y a pas moyen de se

- · servir d'un autre terrne Il faut voir quelle importance il met

s à des minuties , ce qu'il trouve de sel aux choses les plus

insipides , avee quelle emphase il débite des trivialités !'et
- • | • | • • º • • - ,v - -

• • • • • • • , ! : •º • « *a - A
- • • • • • • • • - • • - ! - • - - - · G 4 4
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une diction ! une ignorance de la langue, à peine compré

hensible ! La plupart de ses phrases sont construites de ma

· niere que plusieurs membres ne tiennent à rien et qu'il est

impossible de lier la fin avec le commencement. En voi2i un

exemple pris entre mille : il s'agit des lettres de deux Français

écrites de Vienne , il y a trente ans, à la louange de Marie

Thérese d'Autriche. .. : L'éditeur se fait un plaisir de leur

22 surprise , lorsqu'ils verront , après trente ans , dans ce

» recueil ces mêmes lettres qu'un déménagement imprévu

»» vient de lui faire retrouver dans un porte - feuille dont il

» regrettait le perte, et dont l'hommage si légitimément dù zux

», rares et respectables qualités de l'impératrice reine ne lui

» , permet pas de priver plus long-tems une nation telle que

2» la Française , c'est-à-dire , si bien faite pour en connaître

» tout le prix , ainsi que pour lui en savoir le plus grand

2, gre. » » -

Le lecteur peut s'amuser à chercher dans cette phrase un

- sens qui puisse s'acºorder avec la construction , quant à moi

ce que j'y vois de plus clair, c'est que Laplace devait l7iom

mage de son porte-feuille aux rares qnalités de l'impératrice-reine,

que cet hommage ne lui permet pas de priver la nation Fran

çaise de ce mème porte-feuille , d'autant que cette nation est si

bien faite pour connaître tout le prix de ce porte-feuille, et pour lui

en savoir le plus graud gré. -

Parmi les phrases grotesques , celle-ci est remarquable :

44 Le testament politique du maréchal de Bellisle n'est plus que

» probablement pas de lui. » -

Mais le fort de l'auteur, c'est le style niais. « « On trouve

2, un exemple de cette espèce dans la vie d'un de nos héros

2» Français, dont le courage intrépide nous disposait d'autant

» , moins à l'imaginer susceptible , qu'il est plus fait pour

» surprendre le lecteur. , , - -

Remarquez toujours les constructions ordinaires de l'auteur :

c'est le héros qui est susceptible d'un exemple , et c'est le cou

rage intrépide du héros qui est fait pour surprendre le lecteur ;

enfin en d'autres termes, cet exemple est d'autant plus sur

prenant dans le héros qu'il doit plus surprendre le lecteur.

Ailleurs : · · Il laissa le duc aussi effrayé que consterné d'une

» si vive leçon.

Il est de la même force de pensée dans ses vers :

2

Dût le crime en frémir, toute ame honnête a droit

De rendre a la vertu l'hommage qu'on lui doit.

Cet axiome moral finit un chapitre , et il est profond.

M. de Dudeffaud disait d'une femme de sa société qui débi

tait souvent des sentences de ce même genre : Tout ce que

dit cette dame est fort vrai.

Cependant Laplace n'est pas toujours si vrai , par exemple,

lorsqu'en parlant de Diane de Poitiers : « : j'ai cra devoir

s» ( dit-il) à cette femme singuliere l'épitaphe suivante, cci. **

•
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ſOr, demandez - moi r # îl a cru devoir une épitaphe d

Diane ? Voilà une plaisante obligation. - . '

Un dernier exemple d'ineptie, et finissons. Tout le monde

a entendu citer ce mot célebre de Pascal sur l'immensité de

Dieu : « : C'est un cercle dont le centre est par-tout, et la

» circonférence nulle part. » Laplace croit avoir découvert

· que cette idée sublime est empruntée d'une préface que

Mlle. de Gournay mit au-devant d'une édition des œuvres de

Montagne, en 1635. D'abord il se trompe dans le fait , en

attribuant ce trait fameux à une femme qui était bien peu

capable de le trouver : ce trait est originairement du savant

Guillaume Duval , professeur de philosophie grecque et latine

dans l'universite de Paris , et se trouve dans une priere d'ac

· tion de grace ( oratio eucharistica) adressée à Dieu à la fin d'une
analyse latine de la philosophie péripatéticienne, dont ce

même Duval enrichit son édition en 2 volumes in-folio , des '

ceuvres d'Aristote , imprimée en 1629 , et la meilleure que

nous ayons : c'est de-là que Mlle. de Gournay l'avait tiré.

Voici la phrase latine : Sphœra intelligibilis cujus centrum ubique,

«ircumferentia nullibi ! Sphere intellectuelle, dont le centre est,

par-tout et la circonférence nulle part !

C'est assurément le plus petit tort qu'ait pu avoir Laplace,

de ne pas connaître ce passage ; je crois bien qu'il n'avait de

sa vie feuilleté Aristote. Mais ce qui confond, c'est la maniere

dont il renverse en entier la phrase de Pascal : Cercle dont

la circonférence est par-tout et le centre nulle part ! Il est clair qu'il

ne l'a pas entendue, et qu'il ne s'est pas apperçu que c'était

· la négation de circonférence qui marquait l'absence de toute

· limite , et par conséquent l'infini. Mais aussi de quoi ce pauvre

t

· homme s'avise-t-il de vouloir placer un trait de philosophie

transcendante au milieu de, ses historiettes ? Pourquoi ne

songeait-il pas plutôt à apprendre l'orthographe comme

M. Jourdain ?Il écrit toujours ne fusse que, au lieu de ne fût-ce,

et ce ne saurait être une faute d'impression ; car le même mot

revient cent fois dans tous les volumes, et toujours écrit de

même .... Et ce sont là des gens de lettres !

&

| S P E C. T A C L E S. ,

| T H É A T R E D E I. A R U E F E Y D E A U. .

On a donné dernierement à ce théâtre un opéra comique ,

intitulé la Partie quarrée , qui a été fort applaudi. Ce n'est

qu'une bluette où l'on ne trouve ni fonds ni intrigue , mais

qui se soutient par la gaîté des détails , le charme d'une jolie

musique , et le soin des acteurs dans l'exécutien. C'est en

co1e un couvent. Des nonnes viennent d'êti e remplacées par
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'un régiment de dragons ! Des capucins séparés par un mur

mitoyen ignorent cet échange. Un pere , qui a des intrigues

· dans le couvent , instruit un jeune novice de ce manége et

- l'invite à le seconder , en faisant un déjeûner avec deux sœurs.

· Deux jeunes dragons qui ont entendu le complot , se pro

: posent de persifler les deux moines. Ils revêtent un habit de .

religieuse , et se laissent entraîner sans trop de façou au déjeû

ner. On rit , on jase, on raisonne , on chante même et sur

tout on boit beaucoup, Les deux caffards s'en ressentent. Ils

' proposent aux deux prétendues religieuses d'aller achever la

partie quarrée dans le fond du bosquet. Mais le tambour qui

se fait entendre appelle les deux jeunes officiers à d'autres

exercices ! Ils se font connaître et le pistolet à la main , veu

lcnt rentrer dans leur gîte. * Grand bruit parmi les capucins ,

au désespoir d'être démasqués. Cependant ils prennent leur

parti , et changent leur capuce contre un bonnet de dragon ,

ce qui termine la piece. . - ^,

#

Elle est du C. Hennequin qu'on a demandé à grands cris

et qui a paru, La musique est du citoyen Gavaux et soutient

fort bien la réputation qu'il s'est déja faite à ce théâtre.

-

"I- A

A N N o N c E S.

· Considérations sur l'impôt relativement aux campagnes , avec

un moyen simple et facile d'assurer l'approvisionnement des

marchés ; par un Maire de village , broch. in-8°. A Evreux,

chez Ancelle , imprimeur du département , et se trouve à

Paris chez Froullé , libraire quai des Augustins.

· Le systême de l'auteur consiste à faire payer l'impôt fon

' eier en nature , comme on le payait au clergé, c'est-à-dire ,

en aſſermant la dixme à des décimateurs qui la payaient en

argent au prepriétaire. Ce systême est fort connu ; mais l'au

teur d'appuye par les raisonnemens , c'est-à-dire , par des faits

( car en cette matiere il n'y a pas de meilleurs raisonne

mens que les faits ) qui paraissent concluans. Son moyen fa

- cite d'approvisionner les marchés est une conséquence du même

systême ; il le tire de l'intérêt direct et prochain qu'auront

tous les décimateurs de l'état à se défaire promptement de

leurs grains pour payer leur redevance au trésor public , et

cet intérêt, qui éloigne les spéculations nécessairement tardives

du monopole , oblige de recourir à la vente habituelle et

prompte dans les marchés. Cctte brochure mérite d'être lue.

- • : . · · · · · -

· * Plan de la ville et citadelle de Perpignan , dans son état actuel ,

in-folio , prix 2 liv. A Paris, chez le citoyen Moithey, rue de

Laharpe, n°. 1o9, et chez les libraires de Paris. ° .
-- • • • • • • • • •

• • • • • • -* • * ' .. * •
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HIST oRIQUE ET POLITIQUE.
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De Hambourg, le 26 juin 1793.

LA tache habituelle des journalistes , ou du moins de ceux
· qui tiennent les yeux ouverts sur les projets ambitieux des

princes, sera vraisemblablement, tant qu'il existera une Cathe

· rine II, un François Il et un Frédéric-Guillaume, d'avertir les

· peuples de ce que leur ambition prépare contre le repos et la

· liberté de l'Europe. Fideles à ce devoir, nous avons dénoncé

· dans le tems les desseins des trois puissances co-partageantes

contre la Pologne, plus récemment l'intention de l'Autriche

de s'emparer de la Baviere ; et nous croyons devoir dénoncer

aujourd'hui les prochaines tentatives de l'impératrice de

- Russie contre la Porte Ottomane. Ce n'est point une chose

nouvelle , comme ou le sait bien ; l'ambitieuse impératrice me
• fait que reprendre son projet favori. s --

Voici ce qu'on apprend par des lettres de Varsovie du 2o juin.

| Des avis de Cherson portent qu'on y travaille sans relâche,

, ainsi qu'à Sebastepol , à la construction de 4 vaisseaux de

· 7o canons, de 7 de 64, et de 6 de 54, de 12 frégates de 24

- à 38 cañons ; on y construit aussi un grand nombre de bati

mens plats. ' Tous ces préparatifs ne peuvent avoir d'autre

· objet que le renversement projetté depuis long-tems de l'em

pire ottoman. - . - 2 : " , -

Malheur à la Porte Ottomane pour peu qu'elle montre de

faiblesse , son ennemi ne saura que trop en abuser. C'est

pourtant ce que font craindre des lettres de Constantinople .

du 25 avril qui s'expriment ainsi : le Reis-Effendi a eu der

nierement une conférence particuliere avec le ministre de

· Russie, au sujet de la demande faite par la cour de Péters

· bourg , d'un libre passage par le canal pour quelques frégates

des ci devant flotilles du géneral Tamara et de Lambro Cazioni,

· frégates qui doivent entrer dans la mer Noire. L'on pense

que la Porte accordera facilement le passage demandé malgré

· que le traité de Kainardgick ait mis de grandes restrictions

· sur cet objet. . | - ! . ; : · · · ,

Tandis que Catherine II rassemble des forces qui la mettent

· en état de violer impunément ce traité, elle en prépare d'autres

contre la France. Hl paraît néanmoins que son escadre n'a

· pas encore pu voler au gré de son impatience à la défense

- des maheureux ehevaliers français opprimés ; car voici ce qu'on

C
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en dit de Stockholm et de Copenhague 1 l'escadre russe qui

est venue si près de cette capitale est destinée , dit-on , pour

la Mediterranée, 12,ooo hommes de troupes sont à son bord ;

ils doivent passer à la solde de l'Angleterre. Cette escadre

n'a pas encore paru dans la capitale du Danemarck ; on n'y a

vu jusqu'à présent qu'une frégate qui a pris des vivres pour

quatre mors. 4 - - |

En attendant l'arrivée et le débarquement de ces 1 2.ooo
hommes qui vont mourir sur les côtes de France d'une chaleur

à laquclle ils ne sont pas accoutumés, et des blessures que leur

feront les Français, l'i pératrice de Russie poursuit l'exécution

de ses desseins dans a malheureuse Pologne. M. Siewers son

ambassadeur et le général en chef de ses forces dans ce pays ,

, ont fait partir pour Grodno ceux qui doivent composer la

prochaine diete. Plusieurs de ces dignes représentans ayant

dépensé une partie des 2oo du cats alloues par la caisse im

périale pour leur voyage, se sont vus obliges de s'entasser pèle

, mêle sur des chariots de paysans. M. Siewers a loue dans

Grodno plusieurs coridors du couvent des dominicains qu'il

· destine à leur servir de logement. Déja sur la porte de chaque

cellule sont écrits les noms de ceux qui les occuperont. Il

avait d'abord été question de dissoudre complétement la con- .

fédération de Targowitz ; : mais l'on s'est ravisé. .. C'est par

M. Wielanski qu'elle sera p1 é sidée, c'est-à-dire qu'il en sera

. le maréchal. On est sûr d'avahce qu'on y passera sans récla

, mation, comme loi de la République , du royaume, en un

- mot de tout ce qui plaît aux puissances co-partageantes les

· réglemens arrêté s par le cabinet dc Pétersbourg. \ Lcs nos

veaux sénateurs postiches seront trop heureux de gagner l'ar

gent qui a servi à les corrompre en leur donnant force de

loi. Quelques-uns jaloux d'avoir tout à la fois le profit et

I'honneur ( Dieu sait quel honneur ! ) sont bien aises de sauver

les apparences en ayant l'air d'être contraints. On leur laisse

ça pardessus le marché de leur conscience , assez bien payée

d'ailleurs pour qu'elle se taise et se plie à tout ce que l'on

- veut. Il paraît qu'il existe entre les oppresseurs et les oppri

· més, également méprisables, quelques intrigues qui ne valent,

- pas trop la peine qu'on en parie en détail , mais dont le ré

, sultat est que M. Siewers a demandé ou reçu son rappel , et

qu'il sera remplacé par un certain Markow qu'on a dû voir

- à Paris, il y a quelques ann es, employé en qualité de com

spagnon d'ambassade d'un ce tain prince Bariatinsky , lequel

par parenthese ne savait pas dire deux , mais remplaçait ce

défaut d'éloçution par le mérite précieux pour , certaines

: femmes d'être en état d'étranglcr leur mari en cas de besoin ;

action héroïque dont il avait payé l'honneur , non pas dc son

, sang , mais de la perte de trois doigts estropiés par les mqr

sures de la célebre victime immolée à l'ambition et à la lubri

, cité d'une femme à laquelle aucune sorte de crime n'est
- A.

- étrangere.

*
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· · Le faible Stanislas est retou né le 12 du mois dernier de

Biaiis oek où il etait chez sa sœur , à ' 1 odno, Les opéra-,

tio,s de la d ete o,t commencé le 17. ' a's ou les tient en

C O r c S t C t t ( tc S t t. vraisemblablement on les ie ra connait e toutes

e s, mble lorsqu'elles atl I O ll t été a rangées Kl tl gré de la Russie

Le roi a perdn ju qu'aux petites p érogatives de donner les

| | places dans le minist, re, qui étaient du ressort de la couronne.

, Ce sont les memb, es de la confédération de la Lithuanie qui se

sont empa, és de ces nominations. - · · · · · · · · :

ll court un b, ui assez singulier qu'on ne saurait néanmoins

regarder comme absolument destitué de vraisemblanc e : c'est

que si la Prusse et l'Autriche, et particulierement cette der

miere puissance échouent dans leurs efforts contre la Répu

blique Française , le roi de Prusse n'aura jamais que ce dont

il est en possession dans la Pologne et l'empereur rien du tout ,

sauf à lui à se dédommager s'il le peut sur la Bavière. ·

Le Danemarck va, dit-on , recevoir M. Grouvelle, ci-devant"

secrétaire du conseil de la République Française, en qualité

d envoyé : c'est une preuve § • la 1 bonne intelligence · qu'il

· desire entretenir avec la France. Il se borne à la neutralité.

Mais on sait qu'en général il legna dans ce pays des dispo

sitions encore plus favorables. Les vaisseaux des puissauces

ennemies y trouvent neanrº oins l'entrée des ports libres en

vertu de la neutralité. C n écrit de Copenhague , en date du 15 »

qu'il est arrivé à Helsingor un vaisseau de ligne hollandais de -

64 canons et une frégate : denx frégates anglaises y sont aussi

entrées. — Jusqu'à présent la plupart des bâtimens anglais ont

nav1gue sans escorte. * - f , ^ , , , -

| L'utile entreprise du mesurage des profondeurs dans le

Cattegat, commencée depuis plusieurs années, scra conti

nuée cet été. C'est l'habile lieutenant Koos qui en a la dires
tion. ' , • . : ' . ·

Les rois veulent être les maîtresnon-seulement chez eux , mais

même chez les autres.Notre ville de Hambourg avait déja éprouvé

l'affront de se voir intimer des ordi es du roi de Prusse au

sujet du citoyen Lehocl, ministre de France.Un nouvel atten

· tat vient d être commis par le même prince contre les droits

de cette cité , en attendant sans doute qu'il veuille consommer

le dernier de tous les crimes comme à Dantzick. Frédéric

Guillaume a donc ordonné au magistrat de Hainbourg de

répondre qu'aucun magistrat ne chargera des marchandises ou -

des denrées, quelles qu'elles soient, pour la France, pas même

sur des vaisseaux neutres ; et en cas de désobeissance une

garnison prussienne fera raison de ce qu'on osera ncnncr

opiniâtrete, quoique ce ne fût après tout que l'usage du droit

de se conduire chez soi comme on juge à propos. L'indignation

publique est à son combie, mais la stupeur aussi est générale ;

on s'observe , on rouge son frein , et l'on garde un silence

qui n'annonce que trop à nos despºtes qu'ils peuvent tout

•.

:
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oser. Aussi ne doute-t-on # d'après cela qu'ils oseront tout.

La coalition des puissances prépondérantes du Nord finira par

détruire la liberté , et jusqu'à l'existence politique des villes

impériales et commerçantes.

Ceux qui ont la curiosité de savoir à quoi la Pologne va

être réduite , vont trouver des renseignemens assez exacts dans

le tableau suivant :

La Pologne avait :

milles quarrés villes villages habitans contributions.

" 963o 1214 28,944 7,66o,787 25,844,893 fior.

Les Russie a pris :

miſles quarrés villes villagès habitans · contributions.

4553 . , 255 1o,o81 3,o1 1,688. 8,691,o72 flor.

La Prusse : - -

1 o6 I | 262 8274 1,136,389 : 3,594,64o flor.

Tot. 5614 417 , 18,355 4, 148,o77 12,285,712

· Il reste donc à la Pologne : "

4o16 697 1o,589 3,512,71o 13,559,181

De Francfort-sur-le-Mein, le 9 juillet. .

Suivant les dernieres nouvelles de Vienne, le jeune empe

reur tient ſi équemment des conseils d'Etat pour aviser aux

moyens de soutenir une guerre dont les funestes effets com

memcent à se faire sentir cruellement à la maison d'Autriche,

sur laquelle en porte le principal poids. — Si d'un côté l'on

a reçu des nouvelles satisfaisantes du progrès des troupes Es

pagnoles sur le territoire français, commuuiquées par le cou- .

rier de l'envoyé d'Espagne à Gênes ; de i'autre ia chemué des

grains se fait sentir d'une maniere extraordinaire en Italie :

la Toscane sur-tout est affligée de ce fleau , qui s'étend même

jusques dans les Deux Sieiles. La récolte de cette année ne

leur promet rien. L'empereur , sollicité par ces provinces ,

vient de permettre en leur faveur la sortie des grains de la

Hongrie. | --- · ' -

On a aussi reçu à Vienne des lettres d'Italie qui annoncent

d'une maniere lort positive que le général Devins, qui devait

avoir le commandement de l'armée combinée des Autrichiens

et des Piémontais , est en route pour revenir eu Allemagne .

La résolution qu'il en a prise est l'effet, dit-on, des contra

riétés auxquelles son plan a été en bute sur-tout relativement

à la discipline et à la subordination. D'autres prétendent que

la rivaiité et la jalousie qui aussi ont pu élever des obstacles
contre le plan du général et ses accessoires, se sont encore ma

nifestées par d'autres cndroits, et ont beaucoup contribué à
- | .

-

-
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aigrir l'humeur de M. Devins. - Il paraît néanmoins que l'ar

mée qu'aurait commandée ce général n'aurait pas tardée d'être

renforcée, puisqu'à la sollicitaiion du roi de Sardaigne, les

6ooo hommes qui devaient marcher vers le Rhin , ont reçu le

18 du mois dernier l'ordre de se rendre en Italie. Ils seront

vraisemblablement remplacés à leur premiere destination par des

cuirassiers de Wallich et des troupes de Hesse-Darmstadt , que

le prince George arrivé depuis peu à Vienne s'est engagé de

fournir. — Un transport de grosse artillerie parti derniére

ment doit s'arrêter à Inspruck et y attendre de nouveaux

ordres. - - - -

, , Dans le conseil-d'Etat tenu le 19 juin , on agita la question

si l'impératrice pourrait assister à ses séances. Tous les mem

Lres ayant été comme l'on peut bien penser pour l'affirma

tive , S. M. I. se rendra au conseil toutes les fois qu'elle le

jugera à propos. — Il se fait quelques changemens dans l'ad

ministration subalterne du cabinet. Le premier secrétaire , M.

Schlossneg , a donné sa démission , tous les autres en conser

vant leurs appointemens actuels, seront employés dans d'autres

départemens. - - - -

La ci-devant gouvernante des Pays-Bas et le duc de Saxe

Teschen son époux ont le gouve1 nement de l'Autriche anté

rieur ; ils résideront a Clagenfurth. -

On mande de Berlin qu'il a paru , le 8 juin , un édit du roi

composé de 7 articles dans lequel les sujets de sa majesté

trouveront des renseignemens sur la conduite qu'ils doivent

tenir pendant la guerre actuelle contre la France. Ce regle

ment est parfaitement conforme à celui qu'a fait publier la

cour de Vienne sur le même objet. On ne doit point rece

voir d'agens Français ; les assignats sont proscrits ainsi que

les écrits révolutionnaires ; on surveillera les correspondances :

et l'on confirme de nouveau les inhibitoires du 3 janvier

dernier concernant le commerce. On voit aussi par cette piece

que le roi agit comme partie principale belligérante et non

'comn1e auxiliaire des Autrichiens. - , - " .

Voilà la position intérieure des deux principales puissances

·coalisées contre la République Française , du fioins d'après les
- - -- • - -

lettres que nous recevons de l'Autr#che et de la Prusse. Nous

allons faire connaître où les alliés en sont , vis-à-vis de leurs

'ennemis. Nous avons là - dessus des données plus exactes ,

puisque nons en sommes en partie témoins , et que les choses
"se passent dans notre voisinage. .. : • ' - t -

Le roi de Piusse est décidé a ouvrir la tranchée de Mayence. - "

Les renforts de l'Autriche et de l empire sont arrivés, La saison,

· les sorties et les escarmouches volantes et meurtrieres , les

| cris et le mécontentement , général de l'armée , exigent un

effort ; après avoir épuisé tons les moyens de sednction. Ce

· prince a quitté le quartier-général de Bodenheim ; il s'est rendu

'avec le premier bataillon de ses gardes à Marienborn d'où



, ( 112 ) }

il dirige le siege de Mayence. Le duc de Brunswick est aussi

de ce côté. Les Autrichiens , aux environs de Landau ont

reçu des renforts , et le général Wurmser est à Weingar

' ten ; il a 53,ooo hommes à ses ordres. — Les Autrichiens

· ont profité d'un moment où la garnison de Mayence était oc

cupée à éteindre le feu pour† de Weissneau que les

Français comptaient d'ailleurs abandonner incessamment. Mais

cette prise n'a pas laissé de leur coûter de l'aveu même du

colonel Heister qui a donné une relation de cette attaque. —

Les troupes autrichiennes qui jusques aux; premiers jours de

ce mois étaient réunies aux Prussiens , et formaient l'aîle ,

droite , ont quitté cette position : elles se sendent dans le

duché , des Deux-Ponts , où l'on craint les mouvemens des

troupes Françaises. Le duc de Brunswick est aussi parti pour

aller reconnaître l'armée de la Moselle, — F n général le feu

ne-cesse point de part et d'autre depuis le 18, et jamais place

n'a été si vivement attaquée et si bien défendue. - -

La garnison de Mayence a exécuté le 28 juin une sortie

gènérale par toutes ses portes qui a fait perdie beaucoup de

monde aux assiégeans ; ils ont été entamés de plusieurs côtés

malgré leurs batte1ies et leurs lignes. Cependant le bombar

§ de cette place continue presque sans interruption. On

ajoute que la nuit du 3o l'incendie y est devenue considérable,

sur-tout aux environs de la blanchisserie. — Une lettre de

Weisseneau , datée du 2 juillet, dont nous ne garantissons pas

l'authenticité, s'exprime ainsi : A l'instant où je vous écris le

siége de Mayence touche à sa fin ; un quart de la ville a été

consumé par les flammcs ; il n'y a plus de vivres que pour

15 jours au plus. On ne croit pas que la prise de la ville

soit différée de plus de 8 jours. Les troupes allemandes en

entrant dant cette ville ne pourront se dispenser de rendre

justice à la valeur que leurs ennemis ont témoignée pendant

tout le tems du siége. ' · .. .. , - " }

Cette lettre a besoin d'un correetif. Nous doutons fort,

malgré qu'elle en dise , que Mayence soit déja entre les mains

de l'ennemi. Vraisemblablement l'armée voisine aura tenté

quelque diversion , dans laquclle la garnison l'aura secondée.

lÛ'aitieurs les braves troupes enfermécs dans Mayence ne man

quaient de rien d'essentiel à la vie ; elles étaient abondam

ment pourvues de pain et de vin , et avaient pris , il y a
quelque tems, dans une sortie une certaine quantité de bétail.

Il est vrai que ces provisions auront dû être consommées un

peu plutôt, parce que les généreux Français ont rouvert leurs

porte à un troupeau de femmes et d'enfans qu'ils avaient

d'abord mis hors de la ville, comme étant des bouches iau

tiles , lorsqu'ils ont vu que les alliés avaient la barbarie de

airer sur eux. - '

Le 28 au matin on n'était plus qu'à 2oo pas de Mayence

les Français sont maintenant obligés de quitter l'isle du Rhin

pour

d'
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our n'être plus exposés à# eux. - Le bruit du canari

se fait toujours entendre. Plusieurs maisons de Mayence ont

été la proie des flammes. Dans la nuit du 28 au 29 la tour

de l'église cathédrale fut consumée par le feu, ainsi que 5q

à 6o maisons du voisinage. Dans la nuit d'hier il y a eu

4o maisons de brûlées. . · · · · · · · ·

Voilà ce qu'ajoutent des lettres de Francfort en date du 4 ，

lorsque l'incendie se manifesta ces jours derniers, nous pout

vions voir les flammes des greniers de nos maisons ; mais

depuis 24 heures nous ne voyons plus de feu , et le canon

qui se faisait entendre avec une telle violence qu'il semblaie

n'être qu'à une lieue d'ici , se réduit à quelques coups tirés

de tems en tems, comme cela se faisait il y a quelques semaines

Ce repos bienfaisant fait conjecturer à quelques personnes

qu'il a un armistice entre les assiégés et les assiégeans. D'autres

vont même jusqu'à présumer des négociations entamées eptrs

les deux partis. » ! · · · · · · · :

• * • : , , , . - - , , , * - , , ， , , , , , ， " º :: - ;

º Suivant des lettres d'Hockheim , '12 bâtimens hollandaîs ,

destinés à faire sauter le pout qui est entre Mayence et Casse1

arriverent il y a quelque téms à Eltwil. La plupart sont rem- .

plis de matieres combustibles, de bombes , etc ., dont l'ex -

plosion doit se faire près du pont. Le roi de Prusse se rendie

le 26 du mois dernier à Eltwil, et conduit dans un petit yaehe

à bord des grands bâtimens ; il fut régalé par le commandant;

Les galliotes bombardieres manœuvrerènt devant lui, et il s'eri

retourna aux acclamations des matelots. Qa voulut profiter

dans la nuit du 29 au 3o de ces batteries flotantes pour attaz

quer Mayence ;. mais la chose manqua ; le cable par lequel una

des batteries était atiachée cassa , et le courant entraîna la

chalqupe canonniere, les hommes et les pieces§
Français qui s'en emparerent. Le major Massow , auteur de

cette invention , et quelques-uns de ses soldats eurent bien

de la peine à se sauver à la nage. , Un batelier de Weissenau

est accusé d'avoir trahi# isant une entaille dans le çable; ce

§ · · ·

· La garnison de Mayenee éleve, dit-on, des batteries dans

les rues, des décombres des maisons détruites; de sorte qué

quand même les Allemands auraient pris la ville d'assaut , ils

seraient encore obligés de faire pour aifsi dire le siége d#
chaque rue, · · · · · - . · · · · · · - t .

La gazette de Francfort du 1º. du mois a publié la réponse

faite le 16 mai par l'électeur de Cologne à l'ex-général Du

mourier, On avait traité cette lettre d'apocryphe, mais elle

est très-vraie.Le traître y a reçu toutes les leçons qu'il a mé:

ritées. Le mépris universel dont il s'est couvert servir#
» * Y a ? - - - * - • • _ • " . ' e : #

#'e#,d'autres qui voudrai#t limittr ' , '".
Tome IV. . - - H
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· Lettre de l'électeur 32,4 - … } V) « » » » » : -

ettre de l'électeur de cologne au général Dumourier, datée de
- -- - ... ， º 1 : \ " - 1 - • " . -

>. . · , · · · Boun , du 16 mai. .

# ' - º º º … -- ...

« : J'ai reçu, monsieur, votre lettre du 12, et j'ai été fort

· étonné d'apprendre que vous étiez ens,ore à Mergen hein.

J'avais espéré que vous rendriez justice aux ménagcmens que

· j'avais mis, en ordonuant à mon statdhouder de vous engager

à choisir un autre domicile ; mais il, paraît que vous che

- chez une explication ultérieure de mes sentimens, que je ne

veux pas tarder à vous donner. , , , | | • • •

» Tout esprit d'ordre et de gouvernement était bouleversé

en France, mais tout le reste de l'univers était tranquille ;

ce n'est qu'à vous, monsieur, et à votre ministere qu'on est

redevable d'avoir entraîné la plus grande partie de l'univers

à se mêler dans ces malheureuses affaires , c'est vous qui avez

le premier décidé la France à porter ses armes dans un pays

étranger, à attaquer ses voisins, et à chercher d'y étendre le

Héau qui la déchire dans son sein. Le sang versé, les impo

,sitions et vexations cruelles qu'entraîne une guerre aussi gé

mérale et désastreuse pour la France, ainsi que pour toute

l'Europe , retombent sur vous,- comnre le premier autcur ct

moteur de ces calamités , et la maniere distinguée et brillante .

avec laquelle vous avez commandé les armées , ne peut effacer

ni faire oublier les maux que vous avez causés à l'humanité. .

a , , Je ne parle point de la façon dont vous avez quitté l'ars

mée française. Mon jugement, dirigé uniquement comme celui

d'un particulier, par les sentimens d'honneur, de loyauté ei

de probité , pourrait ne pas vous convenir, et je suis charmé

pour vous que vous ayez pu prendre pour marque d'estime la

curiosité des peuples de voir l'auteur de leurs malheurs et

l'objet de leur crainte hors d'état de leur nuire. -

- , , Ce ne sont pas vos principes , mais les circonstances qui

· · ont changé ; et si les grandes puissances croient que vous puis

siez leur être utile , et que vous croyez qu'elles vous seront

· · redevables, je vous assure que pour moi , comme simple par -

ticulier chargé : de l'administration de , quelques contrées qui

m'ont voulu élire pour leur chef, je ne puis penser de même ,

ni me mettre en aucune relation avec vous ; mais je dois plutô t

réitérer les ordres donnés à mon statdhouder d'accéle 1er votre

départ. - - -

2 , C'est avec ces sentimens, ect. , , , , :

| Le corps d'armée qu'on rassemble à la hâte dans l'électorat

de Treves pout l'opposer aux Français , de la part , desquels

on craint une forte diversion, sera de 16 à 18,ooo homnies ,

« sous les ſordres du général Francois Kinsl，. - - · ' «

º
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Le prince Xavier de $axe, connu sous le nom de comte,

†º quitte l'Italie pour aller joindre p§e§ émi

- grés Français. - . • • - - -

, °

-- :'

• f.

% »
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· De Bruxelles, le 4 juillet, 4 "

M. de Fierlant, chevalier de l'ordre royal de St-Etienne •"

conseiller d'Etat de l'cmpereur et Président de son grand

ºonseil , et qui vient d'être élevé par sa majesté à la dignité

de chef et président de son conseil prive aux Pays - Bas , z

prêté serment , en sa nouvelle qualite , vendredi dernier 28

juin , entre les mains de s. A. R. monseigneur l'archiduc,

notre sérénissime gouverneur-général. . ' • |

, M. le conseiller d'Etat et privé le Clerc » qui remplace M.

de Fierlant dans la charge de président du grand conseil , a

Prêté également, entre les mains deº A. R., le serment de :

sa nouvelle charge , landi dernier 1er. juillet. | :: .

* Le même jour , son excellence le ministre Plénipotentiaire

installa , au nom de l'empereur, le conseil Privé , nouvelle- .

ment rétabli et composé : en suite des ordres de S. M. , de M.
le chef et président de Fierlant, et de MM. les conseillers

de Limpens l'aîné, de le Vieilleuse de l'Hove, de Berg, du

Rieux , baron Joseph de Bartensteim , et de Petit-jean-.
de - Prez. r - | · · · · · · · · ;

Son excellence adressa à cette °ºsion un discours au con

seil , auquel M. le chef ct Président répondit par un discours

analogue. - •. - · -- : . .. !

| Nous apprenons · du camp devant Valenciennes 'que le flane

tlroit de l'ouvrage à Cornes, au centre de l'attaque , est dé

mentelé au point de ne pouvoir plus ººPPorter de batteries.

Les 1 ues St.*Géry , Delsaut, Cardon et º Mons, sont fort

endommagées, ainsi quc l'hôtel-de-ville. L'arsenal a fusil, le

couvent des Carmes , la boulangerie militaire, l'église Saint

Nicolas, sont détruits. En général il est peu de quartiers qui

· soit intact. i . : | " - - - ° • ° • ° • .

- L'empereur fait tout ce qu'il peut Pour s'assurer les Pays

Bas , dont la trahison de Dumourier lui a facilité le recouvre

| ment. On sait neanmoins que la noblesse et le haut clergé ne

sont rentrés qu'avec peine sous le joug de la maison#

triche , et qu'il ne faudrait peut-être pas beaucoup d'efforts

pour faire perdre de nouveau la Belgique à l'empereur, qui

s'exprime ainsi dans une déclaration publiée le 24juin , où il

cherche sur-tout à mettre adroitement les prêtres de son côté.

* L'université établie à perpétuité dans fa § de Louvain

ºst et demeurera corps Brabançon ; qu'en conséquence elle

doit et devra être traitée en toutes choses conformément à Ia

jºyºus° °ntrée S, M. reconnaît également§ tous
|! : º ， . _ - * , • d - º - - . H 2 • -- ' !

f,

--
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- rutres droits et priviléges l. la l -- université , et nommé»

ment sa jurisdiction, ainsi que le droit de nomination duquel

ce corps jouira pleinement et dans toute son étendue , de

mème que la faculté des arts dans ladite université , comme

ce corps a pu et dû en jouir antérieurement à l'édit du 24

novembre 1783. — S. M. étend aussi, autant que de besoin,

à la province de Limbourg , les effets de l'amnistie accordée

à celle de Brabant par la déclaration du 17 mai dernier.

,!

An c LE TE x R E. De Londres , le 4 jxillet.

. Les banqueroutes continuent de désoler juon seulement la

pitale , mais même les principales villes commerçantes de

la Grande-Bretagne. En conséquence M. Fox a fait, au nom

du parti† , lé 18 du mois dernier , une motion ten

lante à mettre fin à la guerre. Elle a donné lieu à de vifs

débats , où M. Pitt a joué un grand rôle à son ordinaire.

ans le discours qu'il a prononcé à cette occasion , et que

nous ferons connaître d'une maniere plus étendue, il a remonté

à l'origine des différends avec la France, et a rappelié les

iefs suivans : I°. les Français avaient rompu le traité avec

a Hollande ; 2°. ils avaient développé les vues les plus dan

gereures d'aggrandissement ; 3°. enfin ils s'étaient mêlés de

l'état intérieur de tous les pays de l'Europe, et en particulier

de celui de la Grande-Bretagne. -

Éxtrait de la liste du café de Lloyd's des 25 et 28 juin.

La frégate le Phaëton a pris et envoyé à Portsmouth la cor

vette la Prompte, de 22 canons , et le Poisson-Volant, corsaire

ançais , de 1o canons. - Un sloop - corsaire , de la Bar

hade, portant trois canons de huit , a pris et envoyé à la

Dominique un bâtimeut français d'environ 2oo tonneaux ,

venant d'Angole avec 68o esclaves et des marchandises des

Indes , restant de sa cargaison. - La Minerve , capitaine

Morgan, de la Jamaïque, a été saisi au Port-au-Prince. - La

iberté, capitaine de Joung , allant de Cadix à Amsterdam, a

été repris et renvoyé à Liverpool , par le Susannah , co -

saire de ce port. - L'Albemarle, capitaine Boulton , allant de

Bombai à Londres, a été pris et envoyé à Morlaix. — La

frégate le Tartare a pris leð. , corsaire fran

çais de 2o canons et de 18o hommes, et l'a envoyé à Gibral

tar. - La frégate la Flore a pris et conduit à Lisbonne le

Phœnix, corsaire français de 12 canons. -- La frégate le Crois

sant a pris, le 22 juin , le Club-de-Cherbourg, et un cutter fran

çais de 1o canons, parti depuis deux jours de Brest, cinglant

vers la côte d'Irlande, où 1l avait pris 4 bâtimens de valeur,

élans une premiere croisiere. - Le corsaire espagnol le Saint

7oseph a envoyé à Malaga la Catherine-Marie , capitaine Tric

quet, allant de Cette à Altona ; l'Espérance, capitaine Bahusen,

1



.( 117 )

ullant dudit lieu à Brême : le Droniheim , eapitaine Stable ;

allant dudit lieu à Amsterdam , et le Bolsave - Spaave , capi»

taine Hadding , allant dudit lieu à Koningsberg. Les trois

remiers sont danois , et le dernier un suédois. - Le Rubis, .

capitaine Deater, allant de Beaufort à Londres, a été pris et

envoyé à Morlaix. - Le Dauphin, capitaine Kuittle, allant de

Guraçao à Amsterdam, a été pris et envoyé à St.-Domingue. .

- Un grand bâtiment français, de 15 mille barils de farine,

a été envoyé à Gibraltar par l'escadre de l'amiral Goodall.

- Le Bon-Murage, capitaine Basin, de Saint-Malo , venant de

l'Inde et Malimbe, a été pris par l'Amitié, capitaine Spellin , et

-envoyé à la Dominique avec 67o esclaves. -- La Fortune, capie

taine Kock, allant de la côte d'Espagne à Calais, a été pris par

les Espagnols et envoyé à Alméria. — Le Pelham, capitaine

Calley , allant de Plymouth au nord de l'Irlande, a fait voile

de Waterford, vers la fin de mars ; depuis ce tems on n'en a

, pas eu de nouvelies. - Le ſupiler, capitaine Distiug , allant du

détroit à Londres, a été pris et envoyé à Toulon. - La Pro

•idence, capitaine Leddup, et la Providence, capitaine Cockerel,

, et un bâtiment sorti de Leith pour Campvere, ont été pris par

deux corsaires français, un brick et un lougre, et envoyés e
France. - - - - - --'

· I · A Li E. De Gènes le 26juin. . /

Depuis le 16 du courant, nous avons† -

- - - #cadre esport le vaisseau amiral et deux autres vaissçaux de l'!

pagnole. Sept autres ont jetté l'ancre le long de côte et au

large. Quelques-uns sent restés dans le# Cagliari , et

d'autres croissent à la hauteur des bancs de S.nt-Boniface. Le

reste avec les frégates couvre les côtes deprº l'ile Sainte-Mar

guerite jusqu'au cap Corse. Cette§ l'armée espagnole

prouve assez qu'on ne craint aucun §,avement des forces de

la marine française à Toulon; car 8 à 1 o vaisseaux français au

raient suffi pour battre l'escadre en»émie ainsi séparée. ·

On ajoute que Paoli e: son ne eu ont mis l'ile de Corse en

pleine révolte , et qu'aidés des Éspagnols , ils en ont Pris p9s

· session au nom de S. M. T. C. Louis XVII. -

De Rome le 45. Ce n'est que le 17 de ce mois, que le pape a

déclaré au consistoire des cardinaux, en forme publique, la

· mort du fils aîné de l'église, en comparant cet événement au

supplice de Marie Snuard. Quant aux cérémonies d'usage , la

messe de requiem et le panégyrique du défunt, elles sont remises

| à I'époque où l'on espere proelamer un roi Louis XVII. - Les .

tantes sont obligées de diminuer tous les jonrs de leurs dépenses,

et leur maison est réduite à l'état le plus succint. —. Les abbés

Maury et Bernis figurent aux églises dans les cérémonies reli

gieuses de fondation française. Iis se donnent l'air de chefs de

| sonservateurs de la monarchiaè " - H 3 |
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" " c o N v E N T I o N N A T I o N A L E. ' °: 4 | - -

' -- P r É s 1 D E N c E B E T II U # 1 o r. · -

: ' Séance du mardi , 9 juillet. . • , , , , -•

Sur un rapport du comité de sûreté générale, la Conven

tion a décrété que le procureur-général-syndic de la Dordogne

sera traduit à là barre : cet administrateur est prévenu d'avoir

propagé les principes girondins dans son département. , . "

Billaud - Varennes a fait lecture d'une lettre qui lui a été

adressée par le comrnissaire national près le tribunal crimin« l

de la Rochelle : cette lettrc, datée de la Rochelle le 4 juillet,

est conçue en ces termes : · - ,º

« « L'affaire de Luçon, de vendredi dernier, est d'une grande

importance : les brigands au nombre de 6,6oo , sont veirus

t'attaquer ; ils avaient deux pieces de canon de 4 et de 8 :

$ notre côté il n'y en avait que deux de 4, et une troupe

° : 5oo hommes environ. A peine la canonnade a-t-elle été

ººncée, que Sandos a donné un ordre de retraite, et l'a

#* º avec u e partie de son armée, qui l'a suivi à la dé

- baudade , entrainant son artillerie à travers les marais, où
.* il etait ººable qu'elle ne fût prise. Il s'est rctiré jusqu'à

Marans, où ! a répandu que la ville de Luçon était prise ;et certaineme - • • • .

gés si ºº *9º * mée eût fait comme lui ; mais une partie

| a cru indigne de fu- devant de tels ennemis, et sans géné

ral, sans canons, rédute à 6 ou 7co hommes , elle a com

plettement battu la horde infernale , lui a pris ses canons et

«caissons, a tué 4 ou 5oo hemmes, fait 12oo prisonniers , Sà li S

ºompter ceux qui ont pèri en se précipitant sur un pont étroît.

Cet événement, fait pour iminottaliser les Républicains, doit

couvrir Sandos de honte, et le faire traduise en jugement ,

sinon pour trahison,,au moins pôur affreuse ineptic et lâcheté

impardonnable. On ne doit pas oublier que dans cette affaire

les brigands avaient mis au premier rang 17 soldats du 4e. re
giment, ci-devant Provence , qu'ils avaient faits prisonniers, il

, y a deux mois : ils les avaient tirés de prison pour les mener

au combat; mais dès qu'il a été engagé, les 17 soldats se sont

| souvenus qu'ils avaient une patrie , ils ont fait volte face, se

sºnt !éunis aux troupes de la République, et n'ont pas peu

#ontribué au succès de la journée. Quelque chaude qu'ait été

1'action , la perte de notre côté s'est réduite à très - peu de

monde. »

ººlle l'cût été, et nous serions peut-être assié
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. Après la lecture de cette lettre , Gasparin annonce à l'As

semblée que les représentans du peuple près l'armée des côtes

de la Rochelle , ont destitué le général de brigade, Sandos ,

et l'ont remplace par le citoyen Boissiere , le même qui a

battu les rebelles avec une poignée de braves gens. - La

Convention décrete que le général Sandos sera traduit au tri
bunal révolutionmaire. - · · · , -

Une lettre de Bardoux, adjoint aux commissaires nationaux

dans la Vendée, annonce que le citoyen Rossignol, bon

patriote , commandant une division de gendarmerie , a été

arrêté à Niort, et jetté dans un cachot par ordre du général,

Biron. Saint-André demande que Rossignol soit mis en li
berté. Cette motion est décrétée. -J'observe , a dit Thirion,

que Biron qui est à la tête de 2o mille hommes n'a encore

rien fait pour l'honneur de la République , tandis que de
petits détachemens battent journellement les rebelles. Voilà

ce qui arrivera, lorsque vous aurez des ex-nobles , des ex-cons
tituans à la tête des arme es. - La Convention charge, le

comité de salut public d'examiner la conduite de Biron , et

de lui présenter le résultat de cet examen. ( Voyez le complé

ment de cette séance dans la notice du précédent numéro. ) 4

• Séance du mercredi, 1o juillet. . , - - - -

Le comité de salut public communique à l'Assemblée une,

lettre des commissaires de la Convention près les côtes de

la Rochelle , en date du 7 juillet. En voici l'extrait : -

« s Nous étions en marche pour nous rendre à Châtillon,

lorsque nous avons appris l'échec que nos troupes venaient

d'essuyer auprès de cette ville, Le 5 , les rebelles ont entouré

Châtillon ët s'en sont emparés. Pour fixer notre #a" S111

CCL évenement, auquel nous devions si peu nous attendº, nous

nous sommes rendus à Partenay , où était le général Wes

termann. il a attribué cet échec aux bataillons de volontaires,

et sur-tout à ceux levés à Oiléans, il nous a parlé d'eux avec

beaucoup d'aigreur. · · · · · -

º : e petit corps d'armée qui était à Châtillon a été singu
lierement maltraité , il a été dispersé çà et la, Onze pie§es

de canon sont tombées au pouvoir des rebelles. Westerma .

, nous a dit ne pas connaître encore notre perte en hommes. .

Nous avons peine à concevoir qu'un homme qui sait son métier !

ait pu se laisser surprendre, malgré le bruit du canon, qui

annonçait I'approche des brigands. Nous pensons que l'on .
ne peut pas†† Westarmann à la tête d'mne .

armée de volontaires , dans lesquels il n'a pas confiance il .
serait également dangereux de laisser subsister,un corps par° °

ticulier. Les principes et l'intérêt national demandent que la

légion dew§ , entierement dévouée à ce genéral, .

soit ºrganisée comme les autres troupes de la République ,
avec lesquelles elle doit être confondue. Ce corps est le sujet

de beaucoup de dilapidations , et lui-même est accoutumé au

-
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- pillage, ce qui indispose les paysans. Le général Chalbot

' a fait replier sur Saint-Maixent les débris de l'a1mée , qu'il

a réorganiser .. : Pour comble de malheur , deux bataillons

de la Gironde , qui etaient ici , retournent dans leurs foyers. ,

· Après la lecture de cette lettre , Saint-André a demandé
· le rappel de Westermann. Il ne suffit pas ,. a dit Rhul , de

rappeler Westermann ; il a trahi : il faut le livrer au tribunal

révolutionnaire , ét faire tomber sa tête sous le glaive de la

loi.,- Chabot voudrait que Westermann fût prèalablement

traduit à la barre ; Saint-André , qu'une commission militaire

examinât# conduite. - Après quelques débats , l'Assemblée

ordonne la tradition de Westermann à la barre , et décrete

qu'il ne lui sera plus accordé de service militaire.

| La, discussion s'est ensuite portee sur la retraite des deux

- ka iil e la Gironde, Gaspaiin a observé que leur con

duite ne tient nullement aux évenemens du 31 mai et 2 juin.

. Ces deux bataillons ävaient été levés extraordinairement ; ils
- J " · · · · -- •: • • - . • • • # • • , - • . - - ,. • ' ' .

| étaient composés presqu'en entier de marchands qui ne s'étaient

enrôlés que sous la condition qu'au premier juin, ils retout*

neraient dans leurs foyers. - - - - - - º -

· A cette époque ils demandercnt à partir , sur les repré*

sentations du général, ils se déterminerent à rester jusqu'au

premier juillet. Le premier juillct étant arrivé , ils se sont

retirés malgré les invitations du général , celles du conseil

exécutif et des commissaires auprès de l'armée de Niort. On

a v6ulu les désarmer ; mais , comme ils étaient dans un poste

sù on ne pouvait leur | opposer de resistance, ils sont partis

avec leurs armes, — Reàvoyé au comité de salut public.

Un éiembre d mande , par motion d'ordre, le renouvelle

ment du comité§ salut public, aux termes de la loi.Je sais ,

a dit Camille-Desmoulins, qu'il y a dans ce comité des pa -

triotes, ils ont toute ma vénération ; mais cependant on ne

peut se dissimuler que c'est sous son regne que sont arrivés

† désastres les plus humilians pour la République ; je vais

voüs le prouver Depuis à - peu - près trois semaines , sur

g1 pieces de,§ qui étaient à f'armée de la Vendée , 7o

sont tombées au pouvoir des rebelles ; I'armée du Nord, cam

· pée à Famars , au nombre de 4o ooo hommes , est surprise par

†§§ i marchaient à petites journées , et

dont† ne pouvait pas être ignorée ; car je vous de

maûde s'il est pôssible§§ ennemies marcRent

pendant · trois† territoire, sans qu'on en sbit

'informé: Eh bien ! le fait est arrivé au camp de Famars. A

#† matin , l'ennemi avait déja surpris trois redoutes

.'armée éntiere était fivrée au sommeil , et si , par un heu

Feux hasard , les Autrichiens n'eussent été reconnus par le 7e

Yégiment de dràgons , qui avait été commandé cette nuit p6ur

† si ce bravé régiment ne se fût fait presque

ºntierement tuer, pour arrêter pendant quelque#tems la marche
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de l'ennemi, notre armée entiere eût été détruite. Cette même

armèe a perdu 52 pieces de canon. Je vous demande si ces

événemens ne supposent pas une complication de trahisoa

pour laquelle je n'accuse pas les intentions du comité , mais

que son incapacité n'a pu déjouer. Je cohclus au renouvelle

ment du comité, et je demande qu'il ne s'érige plus en chambre

haute , et qu'il ne royalise plus ses fonctions.

Bréard a prétendu que la haine de Camille - Desmoulins

contre le comité de salut publie, venait de ce que ce comité

n'avait pas voulu âcquiescer à sa proposition, de donner le com

mandement de l'armée du Nord à Dillon. Camille a répondu, eu

faisant l'éloge de Dillon. Les débats se sont prolongés. Enfiii

un décret de l'Assemblée a indiqué la séance du soir pour

le renouvellement du comité de salut publie,

Un secrétaire a annoncé la mort de Charles Villette, député

à la Convention. Une députation de douze membres assistera

à ses funérailles. - - -

Le reste de la séance a été consacré à des décrets sur des

objets particulicrs d'administration. Une lettre du procureurs

général-syndic du département des Pyrénéés orientales annonce

que les Espagnols ont été forcés dans leur camp d'Espégouy s

et que les troupes de la République sont maîtresses de la

vallée de Bastan. ( Voyez la noiice de cette séance dans le numèro,

précédent.)

Séance extraordinaire du mercredi au soir.

Cette séance a été presque entierement remplie par l'appe

nominal pour le renouvellement du comité de salut public.

Les membres élus sont : lcs citoyens Jean-Bou-Saint-André ,

Barrere, Gasparin, Couthon , Thuriot, Saint Just, Prieur ( de

la Marne ) , Hérault-Sechelles et Robert-Lindet. ,

Plusieurs adresses d'adhésion aux décrets de la Convention

ont obtenu la mention honorable. f

| Chabot a annoncé que le département du Gers , où l'in

fluence des Brissotins et dès Girondins avait perverti l'esprit

public , vient de se manifester avec énergie contre le fédé

ralisme. - - - - -

Le ministre de la guerre a fait passer les détails des affaires

qui ont eu lieu à Expilly et à Lacroix-des-bouquets le 1°r. juillets

Séance du jeudi , 11 juillet. - - !

| La séance s'est ouverte par la lecture d'une lettre du mi

nistre intérieur, qui, en exécution du décret par lequel il lui
- - - - , *. • , ， - " -- º - º - - , • - *

est eujoint de désigner les autorités qui méconnaissent la Con

vention , déclare que les départemens de l'Eure, du Calvados ,

dn Fiaistere, de la Gironde, du Gard , des Bouches-du-Rhône

et Loire , de l'Ain et du Jura sont les seuls à sa connais

Aance qui aient protesté contre ses décrets. - * --
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, Lacroix annoº cc qu'un tailleur de pierre, excellent patriote,

est venu lui apporter une lettre qui lui est écrite par son

frerc , etabli à Cacn. Lacroix demande à l'Assemblee st elle

veut cn entendre la lecture. Oui, disent plusieurs membres.

· ' Cetic lettre qui est datée du 4, porte que les complots des

cºnspirateurs sont échoués ; leur avant - garde n'est que de

3oo homtncs , et lcs citoyens qu'on veut forcer de s'enrôfer

s'eclairent, ct : cºnsent de marcher. Wimpfen est général sans
-

arméc ; • nºn , le peuple du Calvados est revenu de son erreur,

et son opinion est formée sur le compte des députés qui sont

venus à Caen chercher un asyle. La Convention a applaudi

à cette missive. Un membre a saisi cette occasion pour an

noticer que le département de l'Isle et Vilaine adhere aux

décrets du 31 mai. - : , , , • • • - - -

· Des députés de 25 communes du département du Calvados

sºut adniis à la barre , et jureût fidélité à la Convention. lls

sont accueillis avec applaudissemens. L'Assemblée décrete, sur

la proposition de Lacroix , que les administrations seront

incessamment renouvellées dans les départemens insurgés : les

assemblées primaires seront convoquées à ce sujet. -

· Le comité de salut public propose à l'Assemblée de décréter

que le général Biron , qui a fait avec tant d'insouciance la

guerre de la Vendée, sera rcmplacé, et que le ministre de la

guerre présentera sat-lc-champ à la Convention un nouveau

général. /

· Des Corscs fugitifs , et dont les biens sont la proie du

| ti altre Paoli qui vient de s'emparer d'Ajaccio , réc'ament des

secours, La Conventiou met à la disposition du ministre , de

l'intérieur une sotnmc, de tooooo liv. pour secourir les Corses

pcrsccttés. . -- ! · · · · · · · . . '

, La cenmune de Tours, après avoir protesté de sa haine

pour le fcde atisme , demande que les suppléans de Salle et

, Miviv eau , qui ont quitté leur poste, soient appelés sans délai

pour le , en placer. Cette demande , convertie en motion par

· un membre , cst décrétée. , , , -

· Cambon a fait un rapport sur la conduite du comité de

. salut pnblic, renouvellé hier soir, il a d'abord tracé l'état de la

képublique à l'époque de l institution de ce comité. Les

· armées etaient absolument désorganisées ; les côtes dégarnies ;

les frontieres d' Espagne et de la Vendée ouvertes aux enne

mis. Le comité à tout réparé. Son premier soin a été d'en

voyer dans les départemens 18o représentans pour provoquer

· le patriotisme des citoyens. Sans la coepération de ces com

missaires, le recrutement de 3oo mille hommes ne,se fût jamais

· effectué. A peine en eussions nous obtenu 1o mille. Il est

vrai qu'on a appellé ces commitsaires des maraustes, mot

inventé par nos ennemis | pour signaler les patriotes les plus

energiques. - - -

Cependant le comité s'appergut que 18o représentans dans
* • - -

-
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les départemens, désorganisaient trop le corps législatif. II crut

devoir organiser une espece de pouvoir exécutif de surveil

lançe aupres de chacune de nos armées ; et c'est par les soins

dc ces nouveaux commissaires que les soldats ont été armés

et équipés., · - - -

- -
-

• * * * , - • • • • • • '

· Les armées du Nord et des Ardennes ont été réorganisées après

la malheureuse aſſaire du camp de FamaIs. Le soldat , voyant

la discipline renaître , a repris scn courage. Il l'attribue au

- général Custines , et les commissaires de la Conventiou s'aceer -

· dent sur ce point. Les dernieres lettres annoncent que Valencien

nes a fait une sortie sur lcs assiégeans, où leur perte a été considé

rable , et la nôtrc très-petite, Ce qui est vraiment étonnant ,

: c'est que Condé, qui est bloqué depuis trois nois , résiste

. toujours , quoique d'après les états il n'avait que pour cinq

: semaines de vivres. " . - · · · · --

. , Les armées du Rhin et de la Moselle sont sur un pied

- formidable ; il y regne une exacte discipline : de toutes parts

· les soldats me demandent qu'à combattre. -

- A - - r ;

- L'armée des Alpes est, à ce qu'on assure, bien organisée.

- Elle est divisée sur plusieurs points pour défcndre les pas

- sages des montagnes ; elle est assez forte pour la tiéfensive. .

- L'armée d'!talie a été jusqu'à présent sur l'oſensive ; elle a

.augmenté nos conquêtes par la prise de plusiears forts. Les

- escadres combinées d'Espagne et d'Angleterre , au nombre

de 33 vaisseaux de ligne , à ce qu'on assure , après s'être

, emparées du fort Saint-Pierre que nous avions pris cn Sar

. daigne dans la derniere câmpagne, croisent sur les côtes de

- Nice et de Viilefranche. Pcut-être leur projet est-il de nous

• enlever ce pays ou de tenter quelque attaque sur les côtes

. de la ci-devant Provence. L'armée d'!talie est destinée à les

repousser. , , , , - • •. -- : . • • • • :

Dans l'état actuel, la frontiere des ?yrénées orientales est

défendu e , outre les gai nisons de Perpignan et des autres places »

| par une armée de 8 à 10 mille hommes. Maiheureusement

formée trop tard , elle n'a pas pu s'opposer à la prise de

| … Bellegarde, poste importent , et qui est de ce côté » la clef de

, la France.. Mais cette armée a été renforcée depuis le 26 de

, 4ooo hommes dc vieilles troupes et de 4ooo de nouvelle levée

, que le comité de salut publ# el les représentans,du peuple

- y ont fait arriver en poste et à grandes journées. Elle sera

. encore renforcée le 1 o ou le 12, d'un grand corps de cava

lerie qui n'a pas pu faire des journees de poste. .. , -

· L'armée des Pyrénées occidentales est déja sur un pied res

pectable. Elle a non seulement expulse les Espagnols de notre

territoire ; mais elle leur a pris la vallée de Bastau. .

- L'armée de la Vendée est forte d'environ 6o,ooo hommes.

Il ne s'y trouve plus de troupes de requitition , ce sont des

troupes venues du Nord , ou levées pour le tems de cette

campagne , ou enrégimentées. Elles sont placees sur diver»
•

-

• *
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points. Les rebelles avaient été repoussés à Nantes et à Lu»
on. Westermann avait repris Parthenay , Bressuire et Châ•

billon. La division de Tours, forte d'environ 2o,ooo hommes,

avait repris Saumur, Doué et le pont de Cé ; elle marchait

au secºurs de Nantes , tandis que la divisiºn de Niort avan

gait dans le même sens. Vous avez appris hier que Wester
bÈtann a perdu Châtillon avec toute son artillerie , et que son

armée s'est repliee en désordre sur Partenay et St. Maixent

Cette perte peut se réparer ; mais elle retarde nos succès.

Qjiant à l'armée des côtes de Brest et de Cherbourg , Cam

n l'a dit avec douleur, elle n'est pas formée. Peut - être .

e-t-il ajouté, sommes - nous à la veille de perdre la Corse.

Tout P'inte1ieur de l'Isle est en révolte.

Après avoir tracé ce tableau des succès et des revers de nos

armées, Cambon a jetté un coup-d'œil sur l'état de la Répu

blique , relativement à la coalition des départemens. On s'est

flatté, a-t-il dit, d'avoir pour soi 69 départemens, par con

séquent la majorité ; mais on s'est étrangement trompé, Nous

avons la satisfaction de vous annoncer que l'accélération de

la constitution a été un meyen de salut public ; car avant

bier il y avait déja 49 départemens qui réclamaient avec in
patience l'envoi de cette constitution , outre le | nornbre de

«eux qui ont deja annoncé leur acceptation. Cambon a en

suite parlé des calomnies invertées pour perdre cette Mon

tagne qui a fait la révolution , et pour égarer l'opinion pu

blique. - - - --

Cambon a terminé son rapport en rendant compte d'un

eemplot qui avait été formé de donner un roi à la France.

Le 15 juillet, en devait enlever le fils de Capet et le procla

eaer Louis XVII ; le général Dillon devait être à la tête de

l'armée des conjurés avec 12 autres officiers-généraux. Le pre

mier moyen qu'ils devaient employer , était d'en clouer le

canon d'alarme , et de s'emparer de ceux des sections. Ils se

seraient ensuite divisés en deux colonnes ; l'une serait allée

enlever le petit, et l'autre se fût portée à la Convention†

ta forcer de le proclamer roi. Dillon et deux de ses complices

ont été arrêtés par ordre du comité de salut public qui a cru

devoir prendre en même tems des mesures pour mettre en

sûreté le fils de Louis Capet , et il a signe un ordre dé;

séparation du fils et de la mere...... Ici Camille Desmoulins

s'est écrié qu'il n'y avait rien de plus absude que la fable

u'on venait de débiter. De violens murmures l'ont interrompu.

ambon a poursuivi. Il a annoncé qu'après la découverte de

cette premiere conspiration, le comité de salut public ayant

appris que le général Miranda avait envoyé un courier ex -

traordinaire à Bordeaux , et qu'il était disposé à s'y rendre lui

même , le comité avait requis la municipalité d'empêcher pro

visoiremeut de départ de Miranda. Le maire de Paris l'à fait

mettre en errestation chez lui. - -
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| : La Convention a • l'impression du rapport fais

par Cambon , et elle a rendu, à l'égard des mandats d'arret »

le décret suivant : - -

La Convention nationale, ouï le rapport de son comité de

salut public, approuve la couduite qu'il a tenue en chargeans

le maire de Paris d'éloigner Capet, détenu au Temple, de sa

rnere , et de mettre en état d'arrestation le général Arthur

Dillon , Esprit-Boniface Castelane, Ernest Bucher dit l'Epinay

Edme Rameau, Louis Levasseur , sur la dénonciation qui lui

a été faite d'un projet de conspiration pour rétablir la

royauté.Elle approuve aussi 1'arrestation du général Miranda.

Camille Desmoulins insistait encore pour avoir la parole, mais

l'Assemblée a passé à l'ordre dn jour , et a levé la séance.

Dans le eours de cette séance, David a présenté la description

de la fête civique et fraternelle qui doit se célébrer, le

1o août. L'Assemblée en a ordonné l'impression et l'envoi

aux départemens. Elle a chargé le conseil exécutif de pourvoit

aux dépenses nécessaires, , l - - -

. Séance extraordinaire du jeudi soir.

, Un député de Sainte-Menehould est venu présenter l'adhèº
sion des citoyens de cette ville aux décrets de la Conven，

fion ; il a dénoncé en même-teuus l'administation du dépari

tement de la Marne, comme faisant parti de la conspiration dea

fédéralistes. - º - - s · · ·

Le procureur-général-syndic de ce département était à Paris

depuis 15 jours ; Bachelier a demandé qu'il fût mis en état

d'arrestation , et traduit au comité de sureté générale. .

Coiiot-d'Herbois a appuyé cette demande en observant que

es procureurs-syndics étaient en général peu patriotes. - Le

décret d'arrestation est rendu. - , , ! · · · , :

, Couthon a communiqué différens renseignemens donné p

le commissaire Maulde et un administrateur du district d'Isoire

sur la situation de Lyon. il en résulte que Biroteau étant

arrivé dans cette ville , ainsi que Chassey , il s'y est formé en

congrès départemental,composé d'administrateurs et d'electeurs,

dans lequel il a été arrêté que le département de Rhône es

Loire ue reconnaissait plus la Conventien ; cet arrêté a été

proclamé en grande pompe , et le soir il y a eu iilumination

générale dans la ville. Le lendemain, le congrès a mis hbrs

de la loi les membres de la Montagne, et a voué les tribunes

à l'exécration publique, Il s'est rendu maître des dépôts publics

pour les armées , de celui de la manufaçture de Saint-Étiennes

La , Convention a déclaré ce congrèsGraitre à la patrie , et

ordonné l'arrestation de Biroteau et de Michette, Foret, Petrias

Chassey et Vitet, députés de Rhône et Loire. . 2 -

· Legendre proposait de couper toutes les communications

entre cette ville et Paris, d'arrêter les personnes et les lettres

qui partent pour Lyon, d'y faire marsher des troupes, et enfin

r
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de décréter que si cette ville ile se prononçait pas sous 15 jours,

la Convention donnait quittance à tous ses créanciers , si la

Convention, disait-il, veut rendre ce décret, je me charge de"

le porter à Lyon pour le faire exécuter. * ' * · * --

Un autre membre demandait que la ville de Lyon fût déclarée .

cn état de rçbellion, et traitée comme telle. — Delacroix !

voulait que les biens de tous ceux qui ont participé aux déli

bérations du congrès fussent distribués aux Sans culottes qui

prendront les armes contre eux. -- La Convention a chargé:
- - - - - - - - , - • · - •

Couthôn et Delacroix de lui présenter la rédaction des diverses

propositions qui lui ont été faites. * '4 , º ° º ° º
r - , t • v 1 • -- • '\ r -

puté à l'armée du Nord ,- tJne lettre de Dubois-Dubay, d

datée de Maubeuge le 1 o juillet , annonce que les citoyens

de cette ville ont accepté l'acte constitutionnel, et que depui

3ºjburs , on n'entend plus tirer le cation du côté de Valen

cieunes , il en augure que l'ennemi a dû abandonncr cette .

la ce qui lui a coûté plus de monde que trois batailles

perdues 1Fajo i2e que Cistines vient de passer en revue ta

garnison de Maubeuge, et qu'il enflamime le soldat par des

harangues républicaines.,: \ : . .. : ... , ... ,

, Après la lecture de cette lettre vivement applaudie, l'Assem- .

btée a procédé par l'appel nominai au renouvellement du bu

reau#jean-Bon-Saint-André est prººé président ; Julien #

R#ul et Dupuis sont nomuiés secrétaires. * ' ° *
# , ':o : s " > s : • . :s , 2 - 3t - º. -- , -- : -- . : °

Ssange du vendredi , 12 juil t. ,º*: •t . "

e;

: - :

- .. : - , • • • • • - º • 5 - 5 -- >.'- , - à --- t -,- , , - --

, # # # #se : »s J# 28 Fos-s. s A par. ,
Pour prouver que les troubles qui agitent la République

doivent être attribués aux membres du côté droit ,§
demande que leur- correspondancc soit* transmise à la Con

vention par les départemens. — Ét par les eitoyens et toutes

lest sociétés populaires, a dit | Billaud - Varennes It faut , a

repris Chabot, qu'ils fassent connaître toutes les lettres qu'ils

, en sont reçues à dater du 1°*. avril. - Et moi , j'opine potir

le I c*. janvier , a dit un autre membre.-Vous nesaurëziien en

core , si vous ne remontdz à l'origine de la Convention , a

dit un troisieme. 1 · · · q · · · · , · · · · · · · · 2

: Ces propositions sont décrétées ; mais l'instant après le dé

cret est annullé sur la réelamation de Thuriot. .. º ° º ° :

- Un secrétaire lit la lettre saivante de Miranda : « : Détenu

chez moi , en vertu d'un ordre du maire de Paris , je prie la

Convention de m'admettre demain à la barre ; je lui décou

vrirai des faits qui intäressent singuliere ment la liberté et là

sûreté publique. 1 - Otéºgmdait que Miranda fût entendu au

comité de sûrete généiMeb mais sur la motion de Breard , l'As

semblée décide qu'il sera trâduit le lendemain à la bârre. )

, Chabot annonce qu'un grand complot se ſtram e à l'instant

· contre la liberté , et que plusieurs memºres de laº Convention

s ! ... • : 2 « -2 .. • • • • • | # s= 2t ? ， º : aov . 14 - . : C , -- . - 2
-
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ont trempº dans cette nº # conspiration : il demande que

le comite de sûreté générale soit autorisé a faii e apposcr lc

scellé sur leurs papiers, à la charge de rendre compte de cette

opération à l'Assemblée sous 24 heures : décrété. | |

| Sur un rapport du comité de sûreté générale , l'Assemblée

déc. ete que !ès soldats et officiers de la legion Germanique ,

détenus à Tours et à Saumur , seront traduits à Paris, pour

être interrogés par le comité de sûreté générate. |

· Les chasseurs du 16°. régiment, en garnison à Falaise , s

sont rendus pour la plupart à Orléans conformément à la loi ;

mais il en est un très - grand noinbre qui out refusê d'obéir

et ont resté à Falaise. Le ministre de la gue 1 c p: opose de

sévir contre eux , s'ils ne sont pas rendus à leur destination

dans 15 jours. Cette proposition , convertie cn n otion , est
décrétée. - • • * , . · -

Les commissaires à l'armée du Nord écrivent que la cons

titution a été acceptée à Lille et dans toutes les viiles fron

tieres au bruit de l'artillerie ; ils transmettent une adresse

souscrite par les soldats de la Iº°. division de l'armée'du

Nord aux ordres du général Lamarliere. Ces braves soldats

félicitent la Convention sur ses travaux. Les commissaires tei

minent par annoncer que , dzns toutes les attaques d'avant

poste, les troupes de la République ont continuellement l'avan

tage. Dans ces diverses attaques, nous avons fait 1 1oo pti
sonniers , et reçu 123 déserteurs. . · · · T ,

Il résulte d'une lettre des représéntans dn peuple près l'ar

mée des côtes de Brest, datée d'Ancenis le 8 juillet , que les

troupes aux ordres du géneral | Canclaux , sont entrées la

· veille dans cette ville , sans conp férir, puisqu'eile était éva

cuée , et que la jonction de l'armée § § avec e eilé de

Tours s'est opérée le lendemain matin. Biron est à Auge.s';

lcs représentans du peuple ajoutent qu'ils vont s'y re#die,

pour concerter avec lui le plan de campagne. — iis gnosaiert

le décret qui rappelle ce général. Le commanden,ent de scri

armée a été déféré au citoyen Bey-ser. , . · · ·

Les commissaires pres l'armée des Pyrénées occidentale ,

écrivent de Saint-Jean-de-Luz , en date du 5 juillet, qué té ,

troupes de la République viennent de remporter un avartag

sur lcs Espagnols. Ceux-ci ont fait un effort peur s'établ

en deça de la Bidassoa ; ils ont été repoussés avec perte. *

Le géneral Sandos, mis en arrestation, vient d'être tonduit

à Paris , et traduit dans les prisons de l'Abbaye, , , !

Voici le sommaire du décret relatif à la ville de Lyºn y

adopté par la Convention. - , , : !

Art. iº. Biroteau, représentant du peuple, réfugié à 15 ſ,

A

-

- 1 ' 1 ! A • : - , . · · · · · · • .

et l'un des cliefs du congrès départemental établi dan, ect e

ville, est déclaré traître a la patrie. .. * ' º '

II. Sont aussi déclarés traîtres à la patrie,'et destitùés

>

!

- - - - , - - - - - - es v

leurs fonctions, les adniinistrateufs et te#: ºctt3:inaires #uº;' :;%» , a 4 - .

. .

4 -
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qui sont membres , ou ont #v§é rétablissement du congrès

†
-

,

-

.

, III. Le comité de salut public donnera les ordrcs nécessaires

pour détruire les autorités illégales de la ville de Lyon. , .
, IV, Les biens de ceux qui auront pris part à la révolte

seront confisqués ; les paiemens dûs par r§ aux citoyens

de Lyon demeurent suspendus. . " * º - }

V. ll est enjoint aux citoyens de Lyon de quitter cette

ville sous trois jours ; à défaut par eux d'obéir , lcurs biens

seront confisques, et ils seront réputés complices des atten;

tats du congrés départemental. - ! - _ - t

· VI. Il sera envoyé des représentans du peuple dans le dé;

partement de Rhône et Loire, pour faire exécuter ces mesures

#ar tous les moyens qui seront en leur pouvoir. .. *

A la suitc de ce décret, la Convention, sur la proposition

#'Hérault - Sechelles , a autorisé les habitans du département

de Saône et Loire à lever une force armée pour s'opposeraux entreprises de Lyou. . · · · · -- : t.

, Chabot a ensuite dénoncé les administrateurs du départe
ment de l'Aveyron ;. il les a accusés d'avoir cherché à fédéra#

liser cette partie de la République, d'avoir fait arrêter l'évêque

du département, plusieurs patriotes, et d'avoir porté la scélé

ratesse jusqu'à faire emprisonner des octogénaires , parmi les

quels se trouvent son pere et sa mere. Il a reproché aux

membres du côté droit d'être les auteurs de ce désordre. Il à

désigné plus particuliérement Saint-Martin , député de l'Avey

ron Celui-ci s'est défendu et a prouvé, par sa correspondance

avec les administateurs, qu'il avait employé tous ses efforts

our leur faire adopter la nouvelle constitution. . ·

, Il a parlé ensuite des plaintes qui lui ont été adressées sur
la conduite de Chabot dans les départemens, conduite qui

a révolté tous les citoyens. Voici, par exemple , Ia morale
qu'il prêchait à Toulouse # % % Filles et femmes, disait-il ;

croissez et multipliez. ( Les plus vifs applaudissemens éclatent

dans toute les parties de la salle.) Vous n'avez besoin pouf

cela ni de prêtres ni de ministres. , , (Nouveaux applaudisse

mens. ) — Après quelques débats de personnalités , l'Assem

blée a décrété que les citoyens détenus arbitrairement dans l

dé »artemeut de l'Aveyron , seront mis en liberté ; et elle à

-† la traduction à sa barre,du président de ce départemen#

1

QT - - -

et du citoyen Gerard. . , , , . .. | . '.

Séance du samedi 13 juillet. : · · · · · · · · . s

, , " ! i ' • • • • • • º - , , , ， , , '.. ,

' Les parens de neuf citoyens d'Orléans, condamnés a m or

ar le tribunal révolutionnaire , comme anteurs et compliccs

de l'assassinat de Léonard Bourdon, démandent à presenter .

une pétition : plusieurs femmes fondant en larmes, et pous

sant des cris de douleur sont introduites. Un homme, dont

1ous les mouvemens annoncent le désespoir, ſes accompagne

4 % Citoyens ?



t, citoyens, dit ii, é'eit ,!# dé rhumanité èt de la jus

tice que nous nous présentons devant vous : on conduit au

' supplice nos peres, nos freres, nos enfans. L'un d'eux est pere

e 19 enfans, dont quatre sont dans les armées combattant
pour la République.§ Bourdon lui même ne nous dés

mentira pas. Nous croyons qu'il est assez généreux poue

4'unir à nous, afin d'obtenir un sursis qui donne à nos mal

heureux parens les moyens de prouver leur innocence. sº

, On demande l'ordre du jour. On entend des sanglots et

# gémissemens. On demande de nouveau l'ordre du jour.

es pétitionnaires se prosternent à genoux , et prononcent

des paroles entrecoupées ; mais la loi est inflexible, elle avait

, prononcé. Le président fait retirer les pétitionnaires. - -

Carrier dénonce plusieurs écrits séditieux des administra

ºeurs du Cantal ; il les accuse de complicité avec les fédéra

listes. Sur sa motion , l'Assemblée met le président et deux

autres administrateurs en ésat d'arrestation Elle charge soa

comité de division d'examiner s'il ne convient pas que le

: tiége de l'administration soit définitivement fixé à Aurillae.

# donne lecture d'une lettre de Duroy , représentant du

º peuple dans le département de l'Eure. Elle est datée de Nantes

- # 1º juillet. «s Arrivé dans cette ville, écrit-il, j'ai eu une

conférence avec les corps administratifs ; ils sont dans les meil .

leures dispositions : l'acte constitutionnel a été accepté dans

sette ville avec enthousiasme ; je me suis rendu à Vernon ,

il m'a été rapporté que nos patrouilles avaient rencontré cellei

de l'armée de Buzot, et qu'elles avaient fini par s'embrasser.

Les dragons de la Manche devaient venir le lendemain dîner

† aves nos troupes ; ils n'ont pas tenu parole, et même

s ont fait mine de vouloir nous attaquer ; nos soldats ont

montré la plus grande ardeur , mais l'ennemi ne les a pas

attendus, f s'est retiré. Je dois les plus grands éloges aux

gendarmes de Paris : l'un d'eux a suffi pour mettre vingt dras

ns en fuite. » . - | | :

· Une lettre. de Toulouse annonce que les sections de cet

ville qu'on disait être d'intelligence avec les fédéralistes du

Midi, ont accepté l'acte constitutionnel, et adherent aux de.
· · erets du 31 mai et jours suivans. Un décret d'arrestation avait

· été rendu contre ſe procureur-syndic du départemeut de là

Nievre. Des commissaires envoyés par les administrateurs de

re département se présentent à la barre ; ils font l'apologie du

Precnreur-syndic, et annoucent que la constitution sera una•

· simement acceptée par le peuple de la Nievre. Le procureur

· syndic paraît lui-même ; il proteste de son innocence, et dé•

· pose sur le bureau des pieces justificatives. — Renvoyé aa| * eomité de sûreté générale. · : . •.

- Les administrateurs du district d'Eure et Loire se plaignent

d'avoir été injustem nt suspendus de leurs fonctious.'- Renº

voyé au† sûreté. · · · · · -- . * • --

2 ome IV. 4 · 1
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., Miranda est intreduit à la barre. Il avait demandé à y être

admis pour révéler des secrets importans, mais il n'a fait que
rappcller les faits qui ont occasionné le procès dans leqº j

il a été absons. ll a accusé Pache de lui susciter de nouvelles

persécutious. Il a terminé son apologie , en disant qu'il ne

zonnaissait aucun crime , aucun traitre , que s'il en avait con

, sºus il les aurait denoncés au tribunal. Apres quelques débats

i'Assemblée a passé à l'ordre du jour , et Milanda s'est 1etiré.

· La division de l'armée du Nord , commandée par le général

O-Mlorand, a reçu l'acte constitutionnel au milieu des plus vives

acclaamatioas d' alleg1 esse ! - L'armée des Ardennés : campée

à Carignan, a fait se1nient de lui rester fidele, et de la détendre contre tous ses ennemis. - , r * .

- Séance du dimanche 14 juillet. | - -

· La séauce est ouverte par la lecture de plusieurs procès-ver

baux de l'acceptation de l'acte constitutiaiimel. .. | | | |

| Le comité de salut public informe la Convention que Kel

lermann demaude un décret fo1 mel pour marcher contre la

viile de Lyon. La Convention décrete que les commissaires à
l'armée des Alpes sont autorisés à requérir de Kelleimann la

force suffisante pour ramener l'ordre dans la ville de Lyon.

Ce déca et sera cnvoyé par un courier extraordinaire. *

• Ici , le président a annoncé qu'il venait de recevoir des pieces

relatives à l'assassinat commis hier sur un représentant du

peuple, La section du Panthéon-français, en faisant part de
§nement, dit qu'elle demanderait pour Marat les hon

§urs du Panthéon , si un décret n'accordait cet honnncur

aux grands hommes, que | vingt ans après leur mort ; cepen

dant cette section pense que ，ºs honneurs sont dus au citoyen

Marat : nous reconnaissons . dit-elle , qu'il les a bien mérités.

L | calomnie meu ! , et la vertu survit , et les cœurs de tous

Jes E,ançais seroiit pour lui un Panthéon encore plus du

rable , etc. - - - · · · · #

Sur la demande de Bentabole, la Convention décrete †

- c sûreté générale fera sur le champ le rapport des
détails ſ u'il a rccueillis sur l'assassinat de Marât. | , . -

1 Une députaion de la sectieu du Contrat-social est admise.

.. l'eugle , s'ecric-t-elie , ºu * perdn ion ami ; Marat n'est

yius ... . Nous ne venons pas chanter té S louanges, immortel

législateur , nous venous lc pleurer, nous venons rendre

ltqninage ºu* beſies, actions de# Lég#urº 9 de

4 rétez uu uouvº supp.ite pour l'assassiu de Alarat. n n en

- - - - pour v enger la »tion d un auss enorms

, '

- -

· s d'asscz ailieux
est pas tt esscº ºººº#

· le comité d

a:1t 1 tà i • 32 ! - -

- º : ſ - .- , & : ! - M- - - - - -

º†, l 13 s t 3 ! : S après, Cli-bot se présente à la tribune
• .. ! ! • . A , . * — : ---*

,..§ §e au lom du ccmité dc sûreté générale , un raPPortJºur ſairc ,. au 9† - - t, 2 PP

- -- v ; C ll C - - - - - -

sur ce nag #º . aines , le comité avait d - --

li déclare que , depuis troº ºººº es, le comité avait des 1ensº

M - - - . . • • *
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' gnemens sur le† exécuté hier soir : il n'étaît ques-.
on de rien moins,que,g operer une contre : révolution. Cette trame.

était liée âvec celle qui a été onrdie dans le Calvados ; des mem

bres , qui siége:it encºte aujourd'hui dans la Convention devaient

en favoriser l'exécution par tous les moyens qui) étaient en lenr

pouvoir. Le jour m,erne ou Charlotte Cordé , qui a assassins Marat »

st arrivée à Paris , Dupeiret a reçn un, courier de Caen , et ce

courier, dit le rapporteur, était Charlotte Cºrdé : c'est ce jour
| meame que nous vous avons démandé à êt:e '#isés à mettre les

sceilés sur les papiers de certains députés, €eux dê Duperret ont

été saisis , etje sais qa'ils'contiennent de quci le confendre.

Chabot entre dans des détails pour prouvcr que le plan des cons

- pirateurs était da faire de i'aris une autre Marseiile , il croit que

Eauchet , évêque du Calvados , a trempé dans tous les projets li

berticides de la faction des homines d'état. Voicfº, ajoute-t-il , las

circonstances de l'assassinat. º · · ·s º ººº ººº *-- · . -

. « L'assassin m'a paru étre une de ces femmes à"caractere , capa

| ble , de tout entreprend1e ; c'est un de ces : monstres qui naissent

pour le malhenr , de la° société ; du reste : elle a de l'esp1it , des

· graces , de la beauté , ume taille supcrbe*; ponr exécuter son projet ,

clle , écrivit à Marnt à pen près la 1ettre tuivante : ' ' " ' · · ·

| -» Je viens de Caen ,s votre amour pour la patrie me fait pré

· » sumer que vous connaîtrez avec plaisir les malheureux évencmens

-

»12de cette partie de la Républiqne. » ' ^ º -- •

n » Elle se présenna chez Marat, on lui refusa l'entrée ; d'après ce
refns clle écrivit la lettre suivante : ' ^ ' -" . * 4 1 • • • * # # # ! -

2 tº je vous ai, écrit : ce matin , Marat , avez-vous reçu ma lettre ?

» Vous ne me refuserez pas une entrevue, ib su(fit que je sois biens

» malheureuse pour avoir droit à votre protection. » " : º !

a» Introduite sauprès de Marat , Charlotte Cordé lui parla de*

la rébellion du Calvados ; Marat répondit que cela n'irait pas loin,

et que -l'échafaud attendait les tra#tres. A ces mots , cette femme :

qui avait un poignard caché , le tire et le plonge dañe le sein de

Marat ; la coup fut si bien porté , qu'il n'eut que le tems de dire : je -

7lfa tll &4rS, , .1 • • # ' • ' • , º.º ! | 2 … : 3 a - 3. 2 * " - -

: » Après ce meurtre • elle sort avec audace et sans crainte, mais .

on l'a, arrêtée ;!j'ai assisté à son interrogatoire ; il m'a paru qu'elle

ss flatte d'une ccontre - révolution prochaine , on l'a menacée du -

sapplice ; , elle a répondu par un sourire cde mépris. : º i - • **x

• » On a trouvé sur elle 15o écus en numéraire ; elle est âgée »

de 25 ans moins t5 jonrs , elle est native de Saint-Saturnin , près º

Séez ;， elle demeurait ordinairement à Caen3 elle arriva à Paris .

jeudi dernier , avecaun : passe-port délivré dans la ville , de Caen •

le 8 adu courant. Interpellée de déclarer ses complices , a répondu .

n'avoir communiqué son projet à persomie ;- interrogée sur les "

motifs qui l'avaient , pdrtéecà unet action aussi eatroce , a dit que ...

vºyant lai guerre civile prête à éclater par-tout , et croyant que -

Maratz était l'auteur : de ce désastre .. elle avait fait- le sacrifice. des »

sa vie à sa patrie, Elle a ajouté qu'elle avait acheté le poignard 1e --

matin au Palais-Royal , et qu'il lui avait côùté 4o sous. · , · · ,

4º A la fin de son rapport , Chabot a aunpncé que , deux jours ::

avant, le comité avait mis les scellés sur les-papiers de Claude Du- #

Perrete4 député des Bouchés-du-Rhone ) qu'il soupçonnait tenir à -

cette conspiration.; que depuis ils a acquis la pretsve que Dupefret

ayaii reçu chez lui , jeudi dernier , l'assassin qui lui avait remis : -

- · · · • » « gta sººººº !t 4 - - i : , • •i 3-7 L 2 s sta •



us paquet de la part dè •.# et que Ie Iaädemain il éuif

site deux fois ches cette fenmè à l'hôtel qu'elte habitait. .

| : Faueher et Duperrét se présentent à la tribune. Après da
vifs débats , la§ décide qu'ils ne seront entendus

· qu'à la barre. Sur la motion de Maure, la Convention lance

préalablement le décrèt d'arrestation contre Duperret.Julien

souºient que Duperret ne peut plus être entendu, et qu'il ne

doit plus paraître que devant les juges qui lui seront donnés.

· Chabot demande à être autorisé à faire trois questions à

Duperret. Cette proposition est adoptée. -

· Chabet. Jeudi soir n'ay-tu pas reçu un courier venant de Caen,t

et ce courier n'était-il pas la femme Cordé ?

· 5§ Rentrant chez moi, jeudi pour y diner, on me remit

un paquet venant de Caen .. qui m'était adressé par Barbaioux ,

dans lequel paquet il y avait une leure de Barbaroux que j'aurais

pu soustraire, mais que j'ai dans una poche et que je comminique

mai ; car on avait décrété que les scellés seraient mis sur mes papiers.º

Je vois que le but de cette apposition de scellés est pour savoir si

je corresponds avec Caen , avee Marseille. Eh bien ! je ne coires

ponds pas avec Marseille par une 1aison bien simple , c'est que

e ne confie aucune lettre à la poste depuis : qu'on viole le secret

des lettres.;. Il est inutile qu'on me hue, parce que je suis un

vrai républicain, et je le serai jusqu'à la mort. - , ，

s , Rentrant donc chez moi , jeudi , j'ouvre ce paquet , et j'y trouve

plusieurs imprimés de Caen qui sont déja repandus dans l'avis ,°

et une lettre que je donnerai à lire , afin que tout le publit maches

ce qu'elle contient. Dans le tems que nous étions au dessert , la

citoyenne dont il s'agit , vint me demander. Je ne la connaissais"

pas ; elle entre.Est-ce au citoyen Duperret que j'ai l'honieur de°

parler ?. Oui. - Je voudrais vous dire quelque chose en particu

· lier , j'entrai dans une chambre à côté, je lui demandai des sou-'

velles de nos collegues de Caen ; après qu'elle m'eut satisfait sur

les personnes de ma connâissance , je lui la lettre de Barbarous

en sa présence ; il s'y : trouvait quelque chose qui la concernait."

Elle me pria de l'accompagner chez le ministre de l'intérieur. Je lut°

dis : la chose u'est pas possible en cet instant , puisqué je suis ea"

compagnie. Demain , reprit-elle, si vous voulez vous donner la peine,

· de passer xhez moi dans là matinée , nous irèas ensemble chea

, le ministre. - Oui , et cela résolu , elle se retira en me laissant

son nom et son adresse sur une carte;- En rentraut chez tmoi , je .

· dis : la plaisante aventure ! cette femme m'a l'air d'ua intrigante ..

par les propos qu'elle m'a tenus, slle me parait extraordi

naire. j'ai vu dans ses raisons, dans son allure , dans sa conte

nance , quelque chose qui m'a paru singulier. Je saurai demais

ce qui en est. - Le , lendemain je m'y rendis , elle m'attendait.º

-Avant d'aller chez le ministre , lui dis je , il faut que vºus ayet

la bonté de me parler de votre affaire. Elle me répondit que cetteº

affaire ne la regardait pas pèrsonnellement : maîs une denioiselle

JForbin qui avait été dans un couvent plusieurs années, qui avait

· passé en Suisse , etqui faisait des réclamations pour une peasibus !

qu'elle les avait depuis long-tems partées au ministre : ete.sº. 9º

nous dit que le ministae n'était pas visible , que les députés u'és

taient admis que le soir depuis huit heures jusqu'à dix
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le soir, je me rendis chsa seue femme , et je lui dis : Je traina

aue ma présence chez le ministre'# *t d'un parti opposé au

· nôtre , ne vous , soit plus nuisible qu'utile, Je vous conseille de

prendre quelqu'autre pour vous accompagner. D'ailleurs , vous

a'avez pas de procuration de la personne pour laquelle vous solli

citez , et sur votre simple demande , il ne vous remettra pas ses

papiers. Elle répondit : yous avez raison : j'irai une autre fois..

· * voici la lettie de Barbaroux. , '

: Caen , le 7 juillet , l'an s de la République , une et indivisible.

, ! . - - - - 2 : 1 , , " " ) , ' • • • .

: º Je t'adresse , mon cher bºn ami , qurlqurs ºuvrages qu'il fant

| » répandre. Il y a un ouvrage de Salles sur # constitution. C'est

· » celui qui , dans ce moment ,† le Plus prompt effet.

* » Il faut en faire un grand nombre d'exemplaires. je t'ai écrit

e» par la voie de Rouen pour t'intéresser à une affaire qui ragarde

, » uue de nos concitoyennas. t Dupernt interrompant. Je n'ai rien

: yºi reçu de cela. ) Il s'agit , seulement de retirer du ministre de l'inté

in rieur des pieces que tu lui iendras. La citoyenne qui te remettra

» ce paquet , s'intéresse à «atte mine affairs MAche de lui procuret

» accès auprès du ministre » , : c : - · · · · .

· P. S. * Ici tout va bien : nous ne taudezons pas à être sous les

» murs de Paris. » ... , , , c , © º - - , "

, Chehat. Je demande à Dupesrat s'il n'a pas meutré cette lettt

ià un de ses collegues , député du Loiret. bpecºct. A plus de trente.

, Gºetot.Je†
ehez vous des députés du côté droit. Dupºrrºt.Je déclare à l'Assem

blés et à la riante qus ris» »'est plus faux .

D'autres questions ont été faites à Dnperret. Billaud-Varennes

, lui a demandé s'il n'ayait point distribºé.des imprimés et reçu

| des assignats.ponr leur impression : cº fait sst faux , a répon

·r- aperrºt , Maur l'a interpellé de dire si I Charlotte Cordé ae

-lui avait pas demandé l'adresse de Marat- Dmperret s répondu

*† : # n #c ,i - i " : g si # r . - ! · : .

| Hérault demande que le, ministre de I'interieur soit entenda,

parce que, dit Hérault, il nous a parlé hieridºunedettre qu'il

# regue du Calvsdoº, et par laquelle ºn le menaçait de l'as
-sassinex. Cette proposition n'a pas de suite. Gouthan voit

d'après tout «e qu'on a entendu que Duperret et les députée

du Galvados sont somnplices sde l'assassinat de Marat. Il fait

plusieurs propositions. Voici, «elles que l'Assemblée . te.

le décrete d'accusation Buperret, enjoint au tribuaal révè

lutionnaire de poursuivse en diligence ſes assassins de Maraé ;

alle décrete que Faushet sers mis en état d'arrestation à l'Ab.
2A 762• . - - - t

- # Fauchet observe qu'on ne pent articuſer aueun fait contre

Jui, et qu'il a toujºurs sw bºsseur du meurtrv. La Ceavention

maintient son désres- … - : - - - · ·

| Le sortege des 48 ses iºns de Paris, qui est venº félieiter

la Gonvention de ses trs au es de ºoº ººgºº,* oeeup#

lst dernissu momens#r-，#t
•
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verbaux de l'acceptation de l'acte constitntionel : ce qui a

· donné lieu à un déèret portant que les sections de 'cëtte viſſe

depuis# et la municipalité depuis ſe i6 août !792, n'ont

· pas cesse de bien mériter de la patrie , ; .
* r C'A -- -- »J-. 1- : - r is...211 .. u º º º ** , ºr º• ** r ° * • ' -* | .. ! .

#- · seance aº # 15 #illºt . º | ; : º : tc , ! • 3 • 14-4

La Convention renvoie à l'examen du comité de législation

un projet de décret sur le mode de jugement des prètres dé

ortés et rentrés en France. Il y a , dans ce moment , a dit

aillefer, d'autres missionnaires bien plus dangei eux que les

* prêtres ; ce sont les commissaires fédéralistes qui parcourent

*ies départemens. Je demande que les comités de sûreté géné

xale et de législation,#oient chargés d'examiner si ces agens

， de l'aristocratie ne doiveut pas être regardés et punis comme

| | des, contre-1 évolutionnaires. Le renvoi est décreté. * º * •

| Billaud-Varenn : s demande que la discussion s'ouvre aujourd'hui

- sur le rapport de Saint-Just, concernant les députés mis en état

- d'arrestation l1 est tens, ditºil, d'éclairer le peuple. On obsérve

que le rapport n'est point distribuê. Couthon , qui d'abord avait

« demandé qu'on ne présentât dans cette séance que l'acte d'aecu

sation contre Brissot, se range à l'avis de Hillaud-Varennes.

: s La conspiration , dit-il , est bien claire maintenant. Düperret

· , nous l'a assez fait connaître hier : nous ne sommes pas"iei

a seulement au mitieu de" conspirateurs, mais 'encore§
• d'une bande d'assassins. * * º * º " · · , , #

· Ici tour-à-tour , Couthon 'ét Levasseur s'adressent au #ºté

: droit, en lüi reprochant ses crimes.ººº " : " * " * .

- s Chabot atteste que Fauchet, qui a dit hier qu'il n'avait pas

, vu-l'assassin de Marat , là conduisît jehdi dans une des tri

: bunes. de l'Assemblée , et lui offrit de l'accompagner avec

• Dupertet chez le ministre de l'interieur. Enfin Bréar1, rame

nant la délibération à la proposition qui y a donné lieu , dè

, mande que Billand Varenres soit entendu : décrété. .

# a Surla proposition de Chabot , la Convention décrete qu'elle

.assistera aux funérailles de Marºt« Il s'est sacrifié pour la ré

2 volution , ajoute Bentabolle s il a vécu dans l'indigence ;je de

« mande que la nation paie ses dettes f décrété. Sur là motion

| de Drouet, on décrete qu'il sera nommé une commission pour

, faire l'inventaire de ses papiers etºconstater l'état de ses affaires.

-- Ce décret est bientôt après rapporté sur cette observation de

Lacroix , qu'il n'àppartient pas aux ºdéputés de faire de tels |

.actes , et que le soin de cet inventaîre doit-être laissé au mi

, nistere publiç , . · · · · · · · · · · · , ·

, , Billaud - Varennes mente à la tribune. Il fait un discours

très-long pour mettre en évidencé les crimes des députés dé

tenus et de leurs adhérens, leurs liaisons avec la cour, leurs

efforts ponr sauver Louis Capet, lenr correspondance avec Du

mou'ier, la protection qu'ils ont toujours accordée aux mal:

jveillans, aux ariswerates, aux émigtés , la haine qu'ils ont .
" ，

- - - - -

-
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constamment manifestée contre les patriotes, les effors q" ils

ont faits pour les opprimer, la joie qu'ils ont témoignée toutes les

fois qu'il arrivait de mauvaises nouvelles à la Convention , leur

correspondance avec les administrations des départemens, pour

les peter à l'insurrection qui éclate dans ce moment : tels sont

les principaux chefs d'accusation. L'orateur a conclu par de*

mander le decret d'accnsation contre ceux qui ont été désig**

par le comité de salut public. - L'Assemblée a vivement ap;

plaudi le discou s de Biliaud-Va1ennes , et en a ordonné l'impres

sion, la distribution et l envoi aux départcmens, afin d'éclairer

l'opinion publique. . . , - . - i , s . "

, Le conité d'aliénation a fait adopter, après une longue dis

· sussion, uu projet de décrct, portant la suppression des droits

casuels et féodaux indistinctement, saus indemnité, et le brâ

lement des titres de ces droits le i o août prochain dans chaque

commune. La peine de deux ans de fer est portée contre cenx .

· qui en garderaient ; toutes procédures siviles et criu ineiles re- .

§ à la perception de ces droits sont annulees et les dépens

, co:n penses. - *- º -- " : .

On donne lectura d'une lettre des représentans envoyés dans

le département de l'Eure : ils annoncent que deja les hostilités

ont commencé, mais que les soldats de Buzot ont évacué Pacy

et fut vers Evreux. -

Les comnissaires à l'armée de la Vendée annoucent que les

rebelles ont évacué plusieurs de leurs postes les plus importans :

Nantes est entiérenent dégagé , les communications avec Rennes
€t Brest sont retablies. , ^ • • 2 " * r » • 2 -- . : · · · , *

| Une lettre de Biron annonce sa démission. . -

• * Séance extracrdinaire du lundi soir. : -- • ' • ' . .

- • " . » •. » · • · • , - - • º :

Cette séance a été presqu'entiérement consacrée à recevoit

des citoyens ou députations de seetions, qui sont venus témoi•.

gner lcur douleur et lcurs regrets de la perte que le peuple

| venait de faire en la personne de son plus zélé défenseur.

* : Frap pez tous les conspirateurs , ont dit les hommes du 1 o
A • • A- " " 1 - - " • • - • "

août ; mettez à prix la tête des Capet fugitifs : pourquoi laisser

encore au Temple des individus de cette famille. » . · · ·

Quclques pétitions particulieres out été renvoyées aux co-.

mites qui lcs concernaient. . - ' ' . .s - • i • • •

• Barrere donne lecture d'une lettre du général Beauharnais,

en date du S, sur l'état où se trouve Mayence, d'après le 1apº

port de deux citoyens échappés de cette place. La garnison fait

toujours bonue defense ; les approvisionnemens sont en abon -

dance : les coin.nissaires Rewbel et Mer.in partagent la gloire

et les dauge s des soldats. ll es vrai que le commandant Meuz

nier est mect de ses blessures ; c'est Aubert Dubayet qui con,

manie actuelleméut dans Cassel. Les deux citoyens qui ont

raPPºrté ces tait s, ont confirmé la*houvelle qºe le fits du Ioi

de Prusse èt %arkreath ont failli tonbcr entre les mains #- (le 3 .

Frany ais.

I 4
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· · P A R 1 s, le 18 juillet 179s. · · · · s

: · c o » u v » E. - conseil-générat, du 1o juillet.

| Un membre annonee que la sestion de Fraternité s

envoyé des commissaires dans le département de l'Eure ; qu'un
de ces eommissaires , Mouchet, est porteur d'un manifeste

des rebelles qui se trouvent dans le département de l'Eure

† la section de la Fraternité, induite an erreur, a invit

es commissaires de chaque section† en eatendre la lec

ture , que cette piece est une véritable déclaration de guerre

civile , un manifeste contre la constitution et centre la Conr

ventien ; que son but , et sur-tout son résultat, est d'empê

cher le recrutement. - Sur le requisitoire du procureur de

la commune , le conseil prend pour dénonciation les faits

articulés ci-dessus , arrête qu'ils seront sur-le-champ commu

niqués au département ## , cemme ampêchant le re

erutement ; ordonne que le comité de police prendra dans

Pintant toutes les mesures pour étouffer ce nouveau ferment

de «ontre-révolution. -
-

Du 11. Le procureur de la eonamune donne lecture d'une

lettre qn'il vient de recevoir du département de l'Eureicette lettre

annonee que la guerre civile est prête à y éclater. Les citoyens

orient : vive la République, et ils ne veulent pas reconnaitre

la représentation mationale. Wimpfen a fait afficher une pre

clamation où il est dit que le département de l'Eure ne marche

pas sur Paris, mais vers Paris et pour Paris. Gette lettre cente

nait d'autres faits que Chaumette n'a pas éru devoir lire es
publie. . ' - - ' • .

Du 12. Le conseil-général casse un arrêté pris par l'assem

blée-générale de la section de la Fraternité, par lequel elle

déclare que les scellés apposés par l'administration de police

sur les papiers du citoyen Mouchet , I'un des çommissaires

qu'ellé a envoyés dans le département de [ Eure , seront levés
par des commissaires nommés par elle. Le conseil - général

arrête en outre que l'administration de police poursuivra par

devant le tribunal révolutionnaire les auteurs et signataires

dudit arrêté , comme tendant à propager les principes du
fédéralisme. - -

- -

: Un membre fait le rapport de I'état du contingent. Il en ré

sulte qu'à l'exoeption des trois sections dont le contingeut

n'est pas encore eomplet, toutes l'ont fourni.

, pu 13. On annonee au conseil rassassinat et la mort de

«. .
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Marat. Hebert requiert le conseil de demander ſi la Cose

vention les honneurs de l'apothéosé pour l'Ami du Peuple. U，

membre propose de plus que sen buste soit placé dans ls

salle do conseil-général : le réquisitoire et la proposition son;

adoptés. Le conseil nomme une commission pour aller sur-le»

champ apposer les scellés sur les papiers de Marat. •

•—y

-

'.

Malgré la douleur qu'a excité parmi le peuple l'assassinss

de Marat, la tranquillite publique n'a† été un instant trou

blée ; on allait en foule dans l'église Cordelievs voir son

corps embaumé , et exposé sur un lit de parade, le même

qui servit aux funérailles de Lajouski. Le convoi a eu lieu l

16 au soir ; on y voyait la baignoire dans laquelle il était

lorsqu'il reçut le coup mortel , et la chemise ensan lantée qui

l'enveloppait. Le corps était porté à découvert. Plusieurs

orateurs ent, en diverses stations, prononcé des diseeurs à

l'éloge de l'Ami du peuple. Sorti sur les 7 heures de l'église

des Cordeliers, le convoi n'est entré qu'après minuit dans le

jardin qui porte ce nom. C'est là que les restes de Marat ont

été inhumés sous les arbres. La porte du jardin était tendus

d'une tenture aux trois couleurs, et illuminée. Elle avait pour

inscription : Temple de la liberté. -

On avait répandu qu'il y avait à l'Hôtel-Dieu une máladie

contagieuse. Ce bruit a été entierement démenti par la sesties

de la Cité et par le rapport des médecins. Ils assurent mêma

qu'il y a moins de malades qu'à l'ordinaire, relativement à la

saison et aux chaleurs exeessives qui nous donnent depuis

quelquesjours la même température qu'à 8*.-Domingue. -

· On assure que le comité de salut public a destitué le général

&ustines. Un courier, dit-on, est parti de Paris le 14 pant
lui annoncer cette nouvelle. , " | , , -

· Condorcet s'est soustrait par la fuite au décret d'arrestaties

lancé contre lui. Le citoyen Castellaune, prévenu de compli,

cité dans le complot formé de faire monter le fils de Louis

Capet sur le trêne, a été arrêté à Neuilly, et traduit à l'Ab

baye. On assure que Miranda a été eandn t à la Forse.

· : · t · · · · · · , ,

- , · · · · · -•- · · · a · · · , .

s . . ' • * • ! , , · · · , · · ·: º

o Lu T1 o N NA 1 x z

, Il y a envirºn 15 jours que le tribunal révolutiennaire était

occupe de l'affaire des accusés d'Orléans. On connait le fond

de ce procès. Les accusés étaient au nombre de treize. Qpatre .

seuleaient ont été acquittés. Les neuf autres ont été condam

· nés à mort d'après la déelaration du juri , portant qu'ils étaient

| T R 1 B UN AL R E v
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les auteurs eu les •ºrº , d'un assassinat commis sur la

personne de Léonard Bourdon, représentant du peuple. Ils

ont subi leur jugement le, 13 , sur les trois heures. -Voici

leurs noms : François Couët, agent-de-change : Joseph Buissot,

négociant ;,Jean Duvivicr, marchand de bas ; Jacques Jacquet

le jeune, propriétaire ;.Jcan-Baptiste Poussot, propriétaire ;'

Jean-Baptiste Quesnel, musicien ; Charles-Philippe Nonneville,

propriétaire ; Pierre Tassin Moncourt , ci devant seigneur ;

Jacques hroue de la Salle , blanchisseur de circ. · · ·

Le tribunal révolutionnaire s'est cccupé hier , tout le jour,

du procès de Charlotte, Corday. L'aſfluence des spectateurs

était prodigieuse. Dupcrrct et Fauchet ont aussi comparu. La

meurtriere de Marat a tout avoné ; elle n'a montré ni crainte,.

ni remcrd. Elle a répondu à toutes les questions qºi lui ent

été faites avec uue précision , une imperturbabilité et un sang
froid qui étonnaient tout l'auditoire. Elle a constamment nié

toute espece de complicité avec qui que ce fût , ct prétendu

† ne s'était déterminée à cet attentat que par la persua

sion que celui qu'elle avait pris pour victime était le principal

auteur des maux de la France : elle était tellement résolue à com

mettre ce meurtre , que si elle n'eût pu le trouver Marat aillcurs,.

elle l'eût poignardé au sein même de la Convention. Elle a .

été condamnée à mprt, et exécutée à 7 heures du soir sur la

place de la Révolution. Elle a marché au supplice avec le plus

grand calme. ' - , - -

• # • - Interrogatoire de la fille corday. . -

- » # * • : * ". - - º * . * .

| * Premierement , à elle demandé ses noms , surnoms, âge »

† et demeure ; a repondu se nommer Marie-Anne

arlotte Corday, ci-devant Darmant, native de la paroisse

s§s§iig ci d§ Deséez, agée de 25 ans

moins quinze jours, vivant de ses revenus, demeurant ordinai

rement à Caen , lieu de sa résidence, et presentement logée

rue des Vieux - Augustins , hôtel de la Providence. .. »

A elle demandé depuis quel tems elle est à Paris, et quel à

été l'cbjet de son voyage dans cette ville ; a répondu y être

de jeudi dernier avec un passe-port qu'elle avait obtenu à Czen,

dont elle est partie Ie mardi d'avant, et être venue dans cette

ville sans aucun dé sein. • • • • ... · " * º * , -

A clle demandé s'il n'est pas vrai qu'heure présente elle ,

s'est introduite chez le citoyen Marat, qui était alors au bain,

et s'il n'est pas égalemcnt vrai qu'elle a assassiné ledit Marat

avec le cºut，au que nous lui représeutons à l'iustant.A répondu

que oui , et qu'elle reconnaît le couteau. -

A. elle observe qu'ii ne uous parait pas naturel qu'elle ait

nçu ce dg in exé le de : son propre mouvement , et

iºº p lée de nous decle1er, les persoimes qui l'oni engagée

à° cëtt attentai º,### nommer les personnes

qu'elle #lº# ºgihtiitmtnt-daas la ville de Gacn. à ré
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pondu qu'elle n'a communiqué son projet à ame qui vive ;

qu'il y avait quelque tems qu'elle avait le passe-port qui lui

a servi pour venir à Paris ;. qu'en partant mardi dernier de .

Caen , et quittant une vieille parente chez laquelle elle de

meure ( la citoyenne Coutelier de Breteville, veuve, âgée de .

6o et quelques années); elle répondante a seulement dit qu'elle .

allait voir son pere ; qûe très-peu de personnes fréquentaieut .

la maison de cette parente , et qu'aucune n'a jamais rien su

de son dessein. * . · · · · · · · · · · · 2

A elle observé que , suivant sa réponse antécédente, il y a

tout lieu de croire qu'elle n'a quitté la ville de Caen que

pour venir commettre cet assassinat-dans la personne du

ci °: en Marat ; a repondu qu'il est vrai qu'elle avait ce,des

- -- " -

-

- - - - T - . ," - - - - • -

sein, et qu'elle- iFaurait pas quitté la ville de Caen siº elle

n'eût eu l'envie de l'effectuer. . - -

* Sommée de*nous déclarer où elle s'est procuré le couteau

dont elle s'est servi pour commettre ce meurtre ; sommee de

nous dire quellcs sont les personnes qu'elle a vues depuis

qu'elle est à Paris : et enfin de nous rendre compte de ce qu'eile

a fait à Paris depuis le jendi qu'elle y est arrivée. — A répondt

avoir acheté le couteau dont elle s'est se vie pour assassin

Marat, le matin à 8 heures, au Palais-Royal, et l'avoir payé

4o sous. Qu'elle ne connaît personne à Paris, où elſe n'èst ja

mais venue.'Qn'arrivée le jeudi, vers le midi, elle s'est cou

'chée, n'est sortie de son appartement que le vendredi mania

† se promener vers la place des Vietoires et dans le Palais.

oyal ; que l'après - midi elle n'est point sortie , qu elle s'est

·uise à écrire différens papiers que nous trouverons sur elle :

† est sortie le matin, a été au Palais-Royal vers les sept

eures et demie, huit heures ; y a acheté le couteau dont nous

avons parlé ci-dessus ; a pris une voiture place des Victoires .

#

pour se faire conduire chez le citoyen Marat, auquel elle u'a .

pu parvenir ; qu'afors retournée chez elle, elle a pris le parti .

de lui écrire par la petite-poste , et sous uii faux prétexte de lui

demander une audience ; qu'elle repondante, sur ics 7 heures

et demie du soir, avait pris une voiture pour se présenter ckez

le citoyen Marat, y recevoir la réponse à sa lettre ; que crainte .

d'essuyer encore un refus , elle s'était précautionuée d'āne .

autre lettre qui est dans son porte-fenille et qu'elle se propo -

sait de faire tenir audit citoyen Marat; mais qu'elle n'cu a point

fait usage, ayant été reçue à cette heure ; enfin, que sen projet
n'était point un projet ordinaire. .. ! .. • -•

* A elle demandé éomment elle est paiyenue cette seconde fo#

· auprès du citoyen Marat, et daiis qûef tems elle a cominis ee

crime envers sa personue. -A répondu que des femme,ºlut

avaient ouvert la porte ;'qu'on avait refusé de la laisser eiitrée

auprès de Marat : mais que ce dernie, ayant lnteudu la répons

dante insistèr, il avait† l'ii)tro.Pui$îtſ

auprès de son bain ;°qu'il'avait fait plusieurs questions à la're

4
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pººdºº les députés de présent à Gaes, sur leurs nems t
#eux des offieiers municipaux : que la répondante les lui avait

pommes : et que Marat ayant dit qu'ils ne tarderaient pas à être

guillºtinés, s'est alors qu'elle répondante a tiré sen couteau

qu'elle pertait dans son sein, dont elle a anssi-têt frappé le cir

· 4°yen Marat dans san bain.

: A elle observé si, après avoir consºmmé ce crime, elle p'a

Pº* #herché à s'évader par la fenêtre : a répondu que non ,
qu elle n'a eu ancuu dessein de s'évader par la fenêtre : msis

sº'ºle se fûs en allés par la parte, si on ne s'y fût opposé..
e, , , - · · , s ! - , • • • • • - - ! * ! ... !

f

, N o v v z1 LE s D z s DÉ PART x MEN s,

Mºeit ºu lette de sºnriieire Robert Liaan a burv des

-

# , 2 .. - ' : • - - 4 ! *! ... ) > .

A , •

le département de l'Eure. . - |

, Pe Vernes le 14juillat. * Les rebelles qui s'étaient apprach#

Vernen ls 12, et qui avaient été r poussés, ºnt repain le 13,
J>'armée a été su-devant d'eux.Le chef de brigade lmbert, qni

avait le eammandement de l'armée en l'absence du general, s

fait les plus sages dispositions.Il a déploye lss force» qu'il come

· mandait avec un avantage qui sn s imposé. Les révoltes ont tiré,

ſt ou 5 coups de canon : l'armée de la République, qui n'avaià

f§ opposé que des évolutions, des marches et des

•nouvemens, attendait l'ordre du général pour repºusser li

force par la force. - Le général a ordonné aux canonniers de

tirer. 3o ou 4o coups, tirés avec une extrême vivacité aves

deux pieces de quatre, ont forçé les révoltés à quitter le champ

de bataille et faire une retraite asses prompte du côté de la ville

d'Evreux Pacy s'en trouve évacué. - L'armée a bivaqué : le

général s fait toutes les dispositions nécessaires pour préveni

ionte snrprise , tonte alarme, et repousser,les rebelles, s'ils sº

présentent encore: * ºº.. • -- ® " · • · • · • ·

" Le général Sepher arrive se soire , . a n ... ,
> • • • , C - i ' ! » .,s . " ** - 4 ! i * • * •.. "s- |

- Puy, le 15 juillet * Les citºyens de la ville d'Evrenx

m'ont pas été plutôt délivrés de la présence des rebellet, qu'ils

•nt li†† de iºster attacher à la Républi

pue et à la Conventiqne lls ºnt arrêté d'allar au-devant de，

représentans du peuple , et de fraterniser avec I'armee# viens

de les délivrer# joug de leurs oppresseurs. La ville d'Evreux

entierement libre, Lºs rebelles fuyent et se retirent dans

Calvados, L'avant-garde de l'armée de la Republique est ar

sivée à Pacy , oà l'état-major est réuni. Nous avons reçu et

embrassé les députés de la commune d'Evreux , qui attendais

sntre arrivés pour sonvoquer les aussmblees Primaires et ac•

cepter la constitution Nour vous rendrons dºmain vºs l'ans

3.2 º ... :: J

* --
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sée à Evreux où nous ne#… ue des freres et des

amis. Les administrateurs coupables , les chefs de la cons

† out pris la fuite , leurs troupes se dispersent et seme

blent s'ëvanouir. - -

: D'Avignon , le 8 juillel. Le cinq dé ce mois on apprend que

les Marseillais sont en marche de Tarascon vers Noyes. On

bat la générale. On envoye 5oo hommes et deux pieces de

• éanon qui se portent en avant de l'auberge de la Barque sans

penser à aller occuper la Chartreuse. Les deux compagnies

Marseillaises vlennent le même jour s'emparer de ce poste

· important.Le lendemain 6, à 4 heures du matin, les Marseiliais

envoyent un gendarme avec 1 me proclamation pour s'annoncer
comme amis. On arrête le gºndarme et l'on tire, pour toute

réponse, les deux canons sur les Marseillais ; ils ripostent

avec leurs pieces de 18 : nºs gens se débandent et abandon

nent leurs canons. Les Marseillais passent la Durance à leur
e et viennent camper aux environs de la grange d'Islaud. Qn,

15at encore la générale, le même soir , dans la ville ; mais

élle produit encore moins de monde que la premiere fois#

Les§§ et autres, voyant les Avignouais lâ

cher le pied se retirent, et ils pe reste que les detachemens

d'Aubignan, de Châteauneuf et d'Entraigues. Dans la nnit du 6

su 7, arrive une lettre du général Marseillais portant qu'on ait á

lui ouvrir les portes, à vider ïes postes, à ne se montrer nulla

part en armes dans les rues, A'ous peine de mort. La matis

ºn apperçoit les Marseillais , on vient eonseil dans le tumulte «

et après bien des délibérations inutiles , on finit par charger

Arnoux, curé d'Aubignan d'aller traites des conditions. Ua

moment après, sans attendre ni réponse, ni ordre, on re

tire les canons, on ouvre les portes , et à 3 heures et demie la
† maître † bataillon Marseillais arrive seul , engaga

Les corps administratifs à aller au-Nevant des Marseillais ils

marchent accompagnés de quatre fusiliers. Au milieu de la
grande rue, les commissaires arseiillais se présentent aux corps.

administratifs. Le maire était applandi Par-tout , comme aysns.

sauvé Ja ville. Qpelques pas plus loin , un officier de genº

darmerie Marseillaise arrive à cheval et signifie au maire qu'il

ait à faire fermer les portes de la ville , excepté celle de
$aint-Lazare. Le maire hésite ; l'officier réitere imperieusemenr

l'ordre ; un valet de police part pour le faire exécuter. A la

porte de Saint-Lazare était le covamandant Marseillais qu#

parle au maire avec indignation des coups de canou tirés la

veille et# menacent les factieux , on se met en marche ;

ls garde de la maison commuue est désarmée , quelqucs per

sonnes sºnt arrêtées. Il paraît qu'on va faire un désarmemeat

#º"-"
• • • - . ---- • -- *
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- N o U v E L L E s D E s A R M É E s.

- t A R M É E D u N o r p. Valenciennes. · · · ，

* On ignore encore si Condé , dépourvu de vivres et de mu- .

mitions , a été obligé de se rendre ; mais alórs Valenciennes

épronverait un feu plus vif et ses dangers seraieut très-grands.

Dès le 21 juin, les Anti ichiens avaient fait répandre avcc pro

fusion , dans cet,e derniere ville, un manifeste où ils invitaient .

les habitans à se livrer à eux, et il fallait que cette place eût

déja bien souffert, puisqu'à cette époque une partie des habi

, tans firent des démarches auprès du commandant pour l'inviter.

à écouter ces† commandant y répondit par la

proclamation suivante : * : .. " | | | . .

- st Citoyens , le conseil-général de la commune m'a rendu.

, eotnpte des représentations† plusieurs citoyens et citoyen

mes tri ont faires, relativement à la malheureuse situation§

Jaquelle ils demeureut. , , , , , , , ，

· *,» Comme vous, chers citoyens, je suis sensible à ce mal-,

heureux événements j'en verse , même des larmes ; mais je ne,

peux envisager que inon devoir envers la patie. La Ioi me pres

crit , sous peine de mort, de ne pas abaudouner la defense des

remparrs,jnsqu'au terme qu'elle iydique... Songez, citoyens, que,

la ville de Valenciennes appattiént à la nation entiere. Elle est

une des principales clés de la France. Voulez-vous que je tra

hisse 25 millions de nos freres, qui se reposent sur la force de

cette place, et qui vraisemblablement font marcher une arnée !

eonsidérable pour venir à notre secours....... Vous pouvez dis--

peser de ma vie, mais jamais de mon devoir.Je vais m'occuper .

des moyens de domiier des /syles à tontes les femmes et à tous.

les enfans.Je vous exhorté à maintenir le calme et la tranquil--

lîté publique , car , si je voyais le moindre tu nulte, le moindre .

rassemblement ou le moindre acte défendu par la loi, je ne

pourrais plus me dispenser de faire mon devoir et d'user de la

plus grande rigueur, quoi qu'il pût en coûter à mon cœur et à

non aſfeeriori pour vous tous. ， º ` · .

•- * : * FERRAND , générut de division, commandant la place.
: 24: 21 - 3 , : , , , , . .. ! . · · · · · · · · · · · · : · .

• Du 1o juillet.La puisance des rois coalisés est venu se bri-*

ser coutre les murs de Valenciennes, ils pourront faire de !

cette malheureuse ville un monceau de ruiues et de cendres ; .

mais ils ne pourrout jamais dompter le courage invincible

de ses habitans. et des soldats républicains qui èfendent ses !

rtinparis : l histoirs ne foeunit pas d'exemple d'un boºbarde+

meut aussi cruel que c lui qu'éprouve cette placé. Depuis trois3

scmaines près de zoo bouches à feu jouent nuit et jour sur

*:>

2 :

2
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la ville ; la garnison fait journellement des sorties non moins · ·

funestes pour l'ennemi , que des batailles perdues. Cobourg .

voyant que la place modérait son feu, crut qu'elle était dépour . -

vue de munitions , et résolut de tenter une escalade dans Ia

nuit du 5 au 6 , par les Anglais , les grenadiers Hongrois .

et les Hanovriens , an moyen de barques chargés d'échelles

qui furent lances dans les fossés. Le géncral Ferrand s'apperçut

du dessein des ennemis, les laissa approcher , et contme ils s

disposaient à appliquer les échelles, il les assaillit aussi-tôt d'une

pluie de balles et de mitraille qui les âtteignit de toutes parts.

On évalue à 6ooo hommes le nombre de cesx qui sont restés .

victimes de cette térnéraire entreprise. On sait d'une ma

ºiere positive que Cobourg était déterminé à sacrifier 5ooo,

hommes pour en assurer le succès. Les assiégeans repoussés

prirent la fuite en désordre , et furent poursuivis jusqnes dans"

leur camp. L'explosion d'une mine qu'on fit sa.iºr dans le
- - 2 º .. •

A - 1 ° •

rnêm e instant au Roullcux , a chcva leur défaite.

r Depuis le commencement du siege , l'ennemi a perdu une

† quantité de pieces prises , enclouées ou mises hors

'état de servir. Une, maladie épidémique , eausée par les ,

exhalaisons fétides des bois de Raismes et du camp de Famars,

Porte la désolation dans l'armee des alliés. Les hôpitaux de

Mons et de Bruxelles ne peuvent suffire pour conten.r tous
- r - - • , , , . : • tf * ,

les malades et les blessés.

--
-

-

- - *,

-

• • • • ; •, a , 3 . " . . "
-

# * · mertredi. º º · ! *

* • . ' :

. Mardi 16juillet., Nouvelles désastreuses arrivées de Saint

Domingue où l'anarchie est à son comble. Polverel et Santhonax

sont accusés d'être les autenrs des maux qu'eprouve aujour

JYotiqe des séances subséquentes de la Convention du mardi et du
-

#

- ' .. , : * " - .
-

d'hui cette colomie. Il paraît que le projet de ces peindes. .

agens est de la livrer aux Anglais. - Decret d'accusation sontre
Polverel et Santhonax. · : · · · ·- : $ : -- . • • • • !

· Dubois-Dubay, représentant député , écrit de Maubeuge,

en date du 12 juillet, que le genéral Tºurville * Pris une

redoute†† de cette ville : l'action a été

brillants, tºutes les troupes qui y ont su part se sont parlais

tement bien conduits. ' , · · , -'-, ,s º ， , , : s : 5 » !

· Custines ， crit de Cambray, le 17 juillet t * Hier, les troupes

: la République ,, forcées d'aboxd, par l'ennemi à se retires

du poste de Saint-Amand, l'ont a leur tour torcé à la retraite

après un combat qui a duré deux heures. Dix-huit de noa

soldats ont été pris ou tués dans cette action , un grand nombre

d'ennemis ont perdu la vie. Le même geneial envoiè plusiears

lettres et imprimes qui lui ont été adressés par les fédéralistes

de Bordeaux et de Caen , et par Félix Wimpfen ; il envoie en

même-tenu» les repouses fortes et xépubiitaines qu'il a faitgs
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#ines ### ree que le ministre de la guerre enleve 4
armée du Nord des bataillons entiets et de la cavalerie,

pour les faire marcher ailleurs, il déclare qn'il donnera les

ordres les plus formels pour empêches qu'aucun des corps qui

omposent les deux armées du Nord et de la Moselte se

mettent en mar«he pour l'intérieur , sans une autorisation
ex† de la Convention. — Renvoyé au comité de salut

iublic.
P La piece de Bordeaux, datée du 3ojuin, est signée Grange

»ieuve le jenne, président. Il y est dit que 8o mille hommes au

#oinsarriveront sous peu dejours à Paris poury mettre les anar
chistes à la raison , retablir l'intégralité de la Convention , etc.

Le général y est invité à s'uuir d'intention avee les Bordelais,

à rester inébranlable à son poste, pour combattre les enne

mis du dehors , tandis qu'eux combattront les ennemis du

dans, pour affermir et consolider la République une et indi
visible. . ' .

-

- Celle de Wimpfen, datée de Cae

près dans ce même sens. -

Les deux réponses de Custines sont, qu'il regarde la dé

mande des départemens réunis comnre un attentat contrº

1'unité et l'indivisibilité de la République ; que fidele à ses ser
mens , dans la majorité il reconnait la Convention : et dans

la minorité, des factieux dont Wimpfen est le chef, etc.

n, le 2 juillet, est à peu

Mercredi 17. Chabot demande que , pour s'être soustraite

, décret d'arrestation porté contre eux , Grangeneuve et
§, soient mis hors de la loi. - Renvoyé au comité

de salut public. -
- -

- Lacrois demande que la Cenvention déerete que fa maison
4e Buzot sera rasée. ll faut savöir , observe un autre membre s

si vraiment Buzot a une maison qui lui appartienne en propre.

Cela supposé , 1 épond Thuriot , cé sera rendre service au

citoyen auquel elle appartient que de la faire consumer par les
flammes. - Décrété. • • * ' • • -

• Les commissaires près l'armée des c6tes de la Rochelte ,

éerivent, en date du 11 , que les eorps admiuistratifs de la

dille de Nantes avaient adhéré , te 5 dé ce mois, à la coalitiou

départementale , et que le général Beysser, s'était mis à la

tête de la garnison de Nantes pour marcher contre Paris. -

La Convention a déélaré traitres à la patrie, et mis hors la

loi, Beysser, les signataires de l'arrêté , et Censtard, député

à la Goavention , qui a refusé de se rendre dans son sein.
43º , "- ,-

-

• ERRATA. Dans le Mercure précédent, n°. 1oº , à l'article

Commuue de Paris, page 9e , deuxieme paragraphe , an lit

Chahot au nom du comité de sèreté générale. Tout ce morceau

est transposé. Il dois faire suise à la séance du lundi page , 88,

-
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MERCURE FRANÇAIS

SAMEDI 3 AoUsT , l'an deuxieme de la République. -

P O É S I E.

A mon ami qui me reproche mon inattivité poétique.

UAND la foudre à grand bruit épuisant ses carreaux,

Nous fait craindre ou gémir sur nous et sur nos freres, -

Quand la patrie en pleurs, au sein de ses miseres, -

Voit ses propres enfans devenir ses bourreaux ;

Quand l'airain meurtrier de toutes parts résonne,

Puis-jé mêler sans honte, en ce désordre affreux, ,

Les chants du dieu des vers aux cris des malheureux,

Et la flûte de Pan au clairon de Bellone ?

Non , non : de l'Hélicon les bosquets sont déserts,

Les neuf Sœurs du fracas semblent épouvantées ;

Et qui pourrait porter, sans troubler leurs concerts,

Sur leur paisible luth des mains ensanglantées ? •$

O mes concitoyens ! quel démon odieux ! ) - : | -»

Agite parmi vous sa torche incendiaire ? - ' , · · · --

Fermerez-vous long-tems , égarés, furieux ,

Vos cœurs à la raison, vos yeux à la lumiere ?

Pourquoi contre yous-même êtes-vous conjurés ?

Voulez-vous transformer, enfans dénaturés, -

vos sillons nourriciers en vaste cimetiere ? " "

Liberté ! liberté ! non, ne le permets pas ; , - · -

Sur les bords de l'abîme arrête enfin leurs pas,

Qu'à ta voix l'anarchie et son hideux cortege

Purge le sol français de son aspect impur.

viens, montre-toi , replonge en son repaire obscur :

De tes profanateurs la horde sacrilege. . ' -

sous la pourpre ou la bure écrase les tyrans;

De son trône usurpé fais tomber l'ignorance ;

Sois le soutien du peuple et l'effroi des brigands ;

De'ce peuple abusé fais cesser la souffrance. . -

: -- : Daigne de trois fléaux le sauvant à la fois > : - .

L'arrâcher au désôrdre , à la famine , aux rois ; -** !

T. m e I V. -
N



Et qu'au sein dc la paix retrouvant 1'abondance,

Pour être libre et grand, il obéisse aux lois.

Alors, ô mon pays ! ma lyre détendue

saura se ranimer pour peindre mes transports ;

Et si durant tes maux le dcuil l'a suspendue ,

Ton bonheur pourra seul lui rendre ses accords.

, LA CHABEAUssIERE.
M.

--

C H A R A D E.

#S•- et modeste en sa parure ,

Philis ignore mon premier.

Son sopha n'est que de verdure ; "

Son miroir n'est que rnon deruier.

Quelques fleurs forment sa couronne :

celle qu'on porte sur le trône -

， serait pour elle mon entier. -

- - Par le cit. Hº., vitaire épiscºpat,

| É N i G M E.
: '

J, suis latin, français : en veux tu voir la prenve ?

Latin , je donne rien ; français , je donne un fleuv•.
- 1

--

( -
-

• • • - -

º L 0 G '0 C R 1 P H E.

J s suis cet utile théâtre

Où Cérès aux jaunes épis »

se faii.batus par ses amis. .

Mes pieds sont au nombre de quatre.

Quand on m'en ôte le premier ,

je pousse les humains jusqu'à s'entredétruire :

Et par moi tout vit et respire

Quvad on m'en ots le dernier. . -

- : Par le cit. Hº., vicaire ltiscetai.
· • · .

Explic. des charade • Enigme et Logogriphe du N°. 104

Le mot de la Charade est Dépouille; celui de l'Enigme est Limaçºn ;

relui du Logogriphe est Sºgt, dans lequel on trouve soi et ºye,'
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C O N T E.

L E B 0 JN F I L S,

M, DuvAL , commerçant estimable par son intégrité ,

tenait à Rºuen une bonne maison qu'il avait commencée

t,ès-jeune. Chef d'une notnbreuse famille , il exerçait sur elle

J'autorité patermelie avec tQute la rigueur d'un caractere violent,

opiniâtre et despote. Sa femme, modele de douceur et des agré

mens de son sexe , faisait son unique étude d'adoucir les

effets des emportemcus de son mari, de charmer son humeur ,

de le maintenir en paix avec ses enfans ct lui-même ; mais

trop souvent ses† étaient rendus inutiles.

Léonard , leur fils ainé , avait reçu de la nature une de

ces trempes que modifient aisément la prudence et la sagesse

«i'un instituteur ma o dére , mais qui se révoltent ouverternent

' contre l'exercice d'une autorité arbitraire ou passionnée. Il

fut dont impossible d'éviter de fréquentes altercations entre lui

et son pere dont l'austérité , la rudesse déterminaient sa résis

tance et finissaient par la rendre indomptable.

Ces malheureuses dissentions augmenterent avec l'âge ,

dont la bouillante chaleur ne connaît plus de frein lorsqu'il

n'a pas été imposé de bonne heure par une main habile ;

Léonard avait atteint dix-huit ans, lorsqu'un jour, à la suite

d'une violente querelle , son pere furieux de ne point Qbtenir

nne soumission qu'il n'avait jamais su qu'exiger, le mit à la

porte avec defense de se représenter devant lui.

Le jeune homme avait trop de fierté pour qu'il fût néces

saire de répéter deux fois cette défense ; dépourvu de tout,

maís rempli de cette confiance qui tient au sentiment de ses

forces et de son courage , il sortit de la ville à l'instant, et

se mit en chemin ponr le Hâvre. Arrivé dans ce port, fa

tigué d'une route précipitée , il rencontra un capitaine de

v isseau avec lequel sa famille avait eu quelques relations, et,

à force d'instance , il obtint la permission de l'accompagner

dans le voyage qu'il était sur le point d'entreprendre pour

$ ;. Domingue. | |

Qnelque violent qu'eût été 1'emportement de M. Duval, la

nature ne perdait pas ses droits, et , ce pere tyrannique ne

put échapper au regret d'avoir été si bien obéi. La tendresse

maternelle fit éprouver de plus vives douleurs à sa sensible

épouse ; elle fat kong-tems inconsplable de la perte d'un fils

dont sa touchante bonté lui avait assuré l'amour et le res

pect. Son attachement pour ses autres enfans , lui conserva

u 11 c vie toujours marquée par des sacrifices , et remplie de

ces soins généreux qui suppléens au bonheur. Ses recher»
- c•
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ches ne lui apprirent que l'embarquement de Léonard sans

l'éclairer sur les événemens subséquens qui pouvaient le con

Ce TI16 I • ，

A cette cause de chagrin se joignirent bientôt des circons

tances fâcheuses ; des faillites inattendues , des pertes répé

tées , une entreprise considérable dont le succès fut manqué

par les différends survenus entre M. Duval et les associés qu il

s'était choisis , ébranlerent successivement sa fortune et son

crédit , et finirent par les ruiner. Après fort pcu d'années

de revers et de tentatives pour en réparer les suites , il fut

obligé de se retirer à la campagne , où , consumé de mé

lancolie et avec une santé altérée , il élevait sa nombreuse

famille dans l'obscurité d'un état plus voisin de l'indigence

que de la médiocrité. * ! - -

' L'infortune de M. Duval lui valut cependant un avantage

† ne peut êtré trop payé : son caractere se modéra par

ſegrés. Sa raison reçut, de la puissaate adversité , une force

que rien autre n'avait pu lui procurer , il apprit à subjü
guer ses passions en s'efforçant de les maîtriser pour dimi

nuer les souffrances de ses compagnons de malheurs , et il

me ccnsidérait plus qu'avec attendrissement sa digne femme

dout les qualités aimables lui devenaient chaque jour plus

prec1euses. . , ... • ' •

· Durant cet espace de tems , Léonard avait éprouvé les

vissicitudes du sort. Sa preu ere navigation avait été mal

heureuse ; le capitaine, dont il s'était bientôt fait chérir par

l'activité de son esprit , par ses manieres franchcs , mourut

dans la traversée ; le jeune abandonné fut jeté au Port-an

Prince sans argent , sans patron , sans ami. Il serait péri

de besoin sans un riche négociant qui prit compassion de

lui et l'eminena dans sa maison : après s'être assuré de son

intelligence et de sa fidélité dans un emploi de peu de con

séquence , il l'initia dans la connaissance de son commerce.

* La pénétration , l'exactitude et la diligence de Léonard le

rendi1ent si recommandable que des soins plus importans lui

fûrent confiés , il fut envoyé successivement aux Antilies et
dans les Etats-Unis , il traita plusieurs aſſaires majeures avec

tant d'habileté qu'il augmenta la confiance de toutes les corres

pcndances, et assurà des avantages immenses à la maison pou :

laquelle il travaillait , et aux intérêts de laquelle il fut asso

ciè. Sa fortune , commençée à cette époque , s'accrut avec

rapidité. - ·

* L'impression que lui avait laissée le traitement qui lui fit

quitter la maison de son pere , la nécessité de travailler au

soutien de son existence et le train des afaires au milieu

desquelles il était plongé , suspendirent pendant long tems et

semblaient avoir effacé toute affection filiale. L'asyle paternel

ne s'off ait à sa penséé que comme le théâtre d'un châti

· ri.eiit cruel et ſon mé1lt#. Cependant , la nāture le lui pré -

• +

-
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sente par degré sous un§ moins repcussant ; un grand

initervalle , une situation heureuse adoucissent le ressentiment

de son cœur ; il s'attendrissait au souvenir de la constante

bonté de sa mere , des jeux et des caresses de ses freres et

sœurs. Tous ses sentimens se lient , se rappellent , et lors

que les plus affectueux reprennent leur empire sur un cœur

généreux , iI n'en est pas un seul qui n'acquiere un nouveau

développement. - .. · · · · ·. - ** : .. . . ,

· Léonard réfléchissant sur lui-même avec impartialité , vint

à excuser la sévérité de son pere , à condamner sa propre

- obstination , enfin à la trouver également blâmable..., ·

| Aux emportemens de la premiere jeunesse avait, succédé

chez lui cette raison dont I'expérience d'une vie agitée hâte

la maturité ; l'homme impétueux, cœur sensible , approchant

de l'époque où il peut senger à devenir pere à son tour ,

devient aussi plus juste appréciateur de oe qu'il doit à ses

parens. - , , • - · · · · · · · , ... !

Les douces impressions reçues dans l'enfance auprès d'une

mere chérie, l'attrait que ne perdent jamais les lieux où le

cœur s'ouvrit au sentiment de l'existence, les affections que

tous ces événemens particuliers à Léonard éveillaient chez

lui, le presserent si vivement, quiil résolut d'abandonner les
flatteuses espérances que sa situation ouvait offrir , pour

l'accroissement de ses 1ichesses : il recueillit , celles qu'il avait

acquises , pour repasser en France , où il arriva après une

absence de neuf ans. Il apprit en débarquant le triste change .

ment de I'état de sa famille ; il s'informa de sa retraite, et, le

cœur plein d'une tendre émotion, il se rendit, avec empresse

ment au lieu qui lui fut indiqué. . · · · · · ·

C'était vers le soir , au moment où le couple infortuné

s'entretenait mélancoliquement auprès d'un sombre foyer. Une

lettre que M. Duval avait reçue ce jour même du propriétaire

de sa petite habitation, jettait toute la, famille, dans la douleur

et l'abattement. « « Que ferai-je ? , , s'écriait-il, en tenant à la

main cette lettre ; s il menace de nous mettre dehors faute

du paiement de quelque tems de loyer. - Homme cruel !

mais , hélas ! puis-je espércr d'un étranger plus d'huinanité

que je n'en ai montré à mon propre fils ? : , - La reflexion

était trop pénétrante pour que madame Duval pût la supporter;

elle joint ses mains, gémit et pleure amérement. La considé

ration de sa situation présente ne fixe pas sa pensée un seul

instant; elle ne voit et ne pleure que son fils , perdu depuis,

l ong-tems. | -

· La fille aînée , dont l'habillement commun cachait mal les

formes agréables et la taille élégante , s'approche tendrement

de sa mere, et tandis que des pleurs sympathiques se succe

dent sur ses joues brillantes, elle joint une main aux siennes ,

et soutient de l'autre sa tête penchee. Le pere soupire du fond

du cœur, et deux jeunes garçons , les pius âgés de ceux qui
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restent, fixent douloureusement leurs regards sur cette scene
pénétraute. - - - • . .. >

| Quelques énfans, de cet âgé où l'on n'a point encore la

conscience du chagrin , étaient assis devant la porte ; ils

accèutent avec la nouvelle qu'une chaise vient de s'arrêter

rès de la maison, et qu'un béau monsieur est descendu de cette

voittire. Il entre le moment d'après, mais à la vue du grouppe

qui se présente devant ſui, ses forces l'abandonnent, il tombe

sur le prenier siége. La famille l'environne , la mere, jettaut

sur lui des regards avides, s'écric : mon fils , - on fiſs : et

demeure évanouié à ses c6tes; M. Duval a1rêté, dans un éton

memeht presque stupide, leve au ciel ses mains recounaissantes,

met un genou en terre et ne fait entendre que èette excla

mation : . : Grand Dieu , je te remercie ! , Afors , il couit

à son fils, le presse sur son sein , et le 1appelle à la vie par

ses teirdres embrassemens. Léonard n'a pas p utôt recouvré ses

facultés qu'il implore de son pere le pardon des torts de sa

eunesse. -- 1 : Te pardonner, Léouard : c'est toi , mon en

ant, que je dois inviter à oublier le cruel traitement que je

t'ai fait subir ! , , — Il le prend dans ses"bras et baigne sou

visage de scs larmes. La méne cependant restait sans connais

sance dans ceux de sa fille , le reste de la famille confus ,

effrayé, ne sait que penser de cette scene , et les plus petits

commencent à jetter les hauts crits pour leur mere , dont

l'état ressemble à la mort. · · · , : - · .

· Les soins de son mari, de son fils , furent long-tems employés

avant de lui faire donner quelques sigues de vie, et lorsque ses

yeux s'ouvraient sur l'objet chéri qu'ils avaient tous pleuré, elle

succombait de nouveau à des accès de faiblesse ; il fallut la

mettre au lit, où, par degré, elle reprit la force de considérer

ét d'embrasser le fils qui lui était rendu. La soeur aînée, qui

recônnut aisénent le compagnon bien-aimé de ses premiers

aus, lui témoignait la plus vive sensibilité.

Apres les douces et tumultueuses effusions succéderent les

questions ; Léonard raconta briévement ce qui lui etait arrivé,

sans s'appesantir sur les circonstances pénibles , pour ne pas

renouveller des inipressions douloureuses; il finit par déclarer

à ses parens que ce qu'il avait acquis était à eux ; qu'il le

mettait à leur disposition , et qu'il ne voulait y avoir qu'une

part égale à celle de chncun d'eux tous. Sa piété filiale , la

générosité de soii p1 6c， a c exciter tnt cette tendre admiratiou

qu'inspire la vertu s uns feste , et ajouterent aux regrets du

pere d'avoir si pen connu un tel fils. Il ne voulut point accepter

l'offre de Léonard dans tºute son étendue, mais, empruntant

seulement une patie coiisidé1able de ses fonds , il se l'associa

dans de nouvelles entre prises de commerce , dont les succès

Je ini emt en etat d't lever , de pourveir honorablement ses

autres enfans, et de passer le reste de ses jours dans l'aisance

ct la paix. - - - - -

Par un cnonyme.
A
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C. , qui embrasse l'espace de cinq années, depuis

1776 jusqu'en 1781 , c'est-à-dire à peu près tout le tems que

dura la guerre des colonies américaines contre l'Angleterre ,

est l'ouvrage d'un jeune oflicier Anglais qui servait dans l'armée

de Burgoyne, et qui restaprisonaier chez les Américains depuis

la journée de Saratoga , où l'armée anglaise mit bas les armes,

jusqu'à la conclusiou de la paix. On pourrait croire d'abord

qu'il est diſſicile à un prisonnier de faire un journal de voyage ;

mais si l'on considere que le congrès embarrassé plus d'une

fois de la garde de trois mille cinq cents hommes dans un

pays expose de tout côté aux invasions de l'ennemi , les

transporta successivement d'un endroit à un autre, et eu der

nicr lieu les envoya de la baie de Massachuset en Virginie ,

on concevra aisément que dans une route de trois cents lieues,

du Nord au Midi, faite en corps d'armée, c'est-à-dire à petites

journées , et en séjournant souvent suivant le besoin et les

circonstances, on a le tcms de voir et d'observer. Les marches

foºt connaître le pays, èt les séjours, pius ou moins longs,

font connaitre les hab taus. Cependaut les observations de

l'auteur sont en général assez bornées et fort superficiellese

les détails d'histoire uaturelle se retrouvent à peu près pari

tout : les détails militaires pourraient être beaucoup plus

curieux ; mais passé la premiere année, l'auteur ne fut plus à

portée de les voir; et même avant la défaite de Burgoyne, il

est fort concis sur les opérations de la campagne. Pendant les

trois autres années , ce qui l'occupe le plss, c'est, comme ost

peut se - l'imaginer , la situation d ù il est avec ses camarades

d'infortune , et le traitement qu'ils reçoivent des Américains

Il u'est pas étonnant que ce soit un sujet presque continuet de

plaintes et de reproches , mais il serait fort hasardeux de

décider à oet égard eiMre les vaiiiqueurs et les vaincus, dont

les récits seraient vraisemblablement fo. t différeus , et ici l'cn

n'enteud qu'une partie. On peut croire qu'avec la meilleure

volonté du monde, le congrès ne pouvait pas toujours veillez .

ans un si grand éioignement, à tous les besoius d'une armée

-prisonniere. Quant aux procédés, ce qu'ou apperçoit asser

distinctement c est que les Anglais , maigré leur disgrtce , ais
- N ſi
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peut-être à cause de cette disgrace même, étaient fort loin de

s'être corrigés de cet orgueil insultant qui s'obstinait à ne voir

que des sujets révoltés dans ces nombreuses peuplades qui

voulaient être libres, et qui en avaient le droit , qu'au lieu de

eette dignité calme et fiere qui sied toujours à de braves gens,

ils laissaient trop percer un injurieux dèdain , mêlé de l'ai

| greur et du ressentiment qu'inspire le souvenir d'une défaite

et la honte de se voir captifs de ceux qu'on a méprisés ; que

les Américains , de leur côté , de plus en plus ulcér . , par

l'acharnement des Anglais à les asservir , et » par la guerre

cruelle qu'on leur faisait, étaient enfin passés de ces anciens

sentimens de fraternité, qui avaient long-tems suspendu la rûps

· ture, à.une violente animosité , à une aversion profonde qui

ne laissait plus d'espérance de retour ni de conciliation. , Ces

sentimens se manifestent également dans l'exposé des démêlés

· dont ce journal nous rend compte , mais il n'en est pas moins

juste de penser , que , malgré cette disposition générale et

réciproque , les torts ont été personnels, et que le sort das

prisonniers dépendait naturellement du caractere des oſficiers

Américains qui les eurent tour à tour sous leur garde. Il y

eut non-seulement des duretés et des însultes , mais des vio

lences et des assassinats. Il ne paraît pas que les consdils de

guerre en aient-fait une justice assez sévere , mais l'auteur

n'en est pas plus autorisé à affirmer , comme il , le fait , que

les Américains avaient formé l'horrible projet de massacrer

tous leurs prisonniers. S'il s'est trouvé un ou · deux hoinuies .

assez féroces pour maltraiter les vaincus , et même pour lever

le glaive sur eux , est-ce une raison pour attribuer à toute uue

nation une atrocité dont aucun peuple policé n'est capable ?

L'auteur reconnaît lui-même que dans d'autres cccasioºs et

sous d'autres officiers les Anglais furent traités aussi bien

qu'ils pouvaient l'être , et l'on sait que tous revinrent dans

leur patrie , excepté ceux qui prirent le parti de s'établir en

Amérique. Il cite même un trait qui fait le plus grand hon

neur aux vainqueurs de Saratoga , et qui mérite d'être rap

perté dans les termes de l'auteur. t : Quelque malheureuse

» , que soit notre situation , ce n'est pas le premier exemple

» , d'une armée obligée de se rendre , témoin la capitulation

» , de Closter-Sévcn si honteusement rompue (1) ; , et si vous
4

(1) Cette capitulation était bien plus étonnante que celle de

ratoga , puisqu'on y fit mettre bas les armes à une armée de

trente mille hommes ; ce qui , pour le dire en passant , était la

suite des belles dispositions du maréchal d'Etrées et de la victoire

d'Hasternbeck, dont le maréchal de Richeti eu ne fit que recueillir le

fruit. Au reste , on ne comprend pas pourquoi l'auteur Anglais

trouve de la honte à ce que cette capitulation ait été rompue. Le

tabinet de Versailles refusa de la ratifier : dèslots les Hanovrièris

étaient libres, - - - • • . -- --
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;, ouvrez l'histoire , vous trouverez dans le siecle dernier que

,, l'armée commandée par le dnc de Saxe-Eysenae , considé*

,, rablement affaiblie par les fatigues et les pertes de la cam•

» pagne, fut obligée de se rendre au maréch'al de Créqui. Ce

» général accorda au duc un passe-port conçu dans les termes

» les plus honnêtes, par lequel il lui permettait de passer avec
» son armée par une route désignée, et défendait à tout officier

» ou simple soldat de l'armée française de faire la moindre

:» insulte au duc ou à ses troupes pendant leur séjour en

» Allemagnc. Le général Gates a imité le maréchal à cet égard ;

» car après que nous avons eu rendu nos armes et que notre

» marche a été réglée , nous avons passé au milieu de l'armée

• américaine sans que j'aie remarqué un seul regard d risulte

» ou de mépris , et c'était une douce satisfaction ponr nous

» de voir que l'antipathic qu'on nous a si long-tems témoi
» gnée avait fait place au traitement que prescrivent les maximes

» de la guerre , c'est-à dire une conduite pleine de politesse,

» sans que l'ennemi prisonnier eût à se plaindre de l'inso

, , lence des vainqueurs. » Pas un seul regard d'insiille ou de

mépris ! à des hommes venus de deux mille lieues pour les

asservir et les exterminer : Voilà qui est phus beau que là

victoire : ce peuple se montrait grand ; il méritait d'être libre. :

· - Mais conçoit - oni que l'auteur qui vient de lui rendre ce

témoignage , apparemment dans un premier mouvement de

reconnaissance , n'en parle ensuite qu'avec un mépris conti

nuel ? A la légéreté de ses jugemens on s'apperçoit qu'il est

jeune , et à sa partialité on sent trop qn'il est Anglais : voilà

en deux mots ses torts et leur excuse. On jugera de l'excès

de ses préventions et de son animosité par quelques traits que

j'en vais rapporter. -- - - - - - - - - * ' •

· « « Si les Américains possédaieat en général tlcs : sentimens

3» aussi nobles , on n'aurait pas vu les cruautés et les persé

» , cutions qui sont résultées de cette guerre contre nature , et

» qui ont couvert le nom de l'Amérique d'une haine qu'ancun

,: tems ne peut eſi.cer , qu'aucun mérite ne peut faire ou

** blier. » , L : : . :: 1º : º : t - • .. .. v '

· Qui aurait crû qu'il fût contre nature que des habitans d'un

hémisphere separé du nôtre par deux mille lieues de mer, ne

*voulussent pa» en recevoir des lois oppressives, et prclé 2 sent

de se gouverner par leurs propres lois ? Voila pourta - le.segei

de la guerre d'Amérique : il n'y en eut jamais de | iºs légitº.se,

A l'égard des cruautés et des persécutions, il y a p: de eerr s

· où les deux partis n'aient là dessus cuelq e r i c es à s .

faire. Mais siéd-il-aux Anglais d'en , , , , , itx qui eºis ois

à répondre à l'humanite des rava,es ſ eux , des maste et

barbares commis par ces hordes sat pes qu'ils a ne en ce .

les paisibles cultivateurs de l'Arné , e. - - --

-

-

- -

# 5 # i a : -, * t " ,

- - - -

-

-

Q#c : tenterè in nosmet lcgent sa .ti. . -

• ' - • • • - - - ·
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A•t-on meilleure grace à tourner en ridicule fe mauvais

équipage des troupes continentales, à en tracer cette peinture

- dont quelques traits ne sont que burlesques et d'autres atroces?

« Elles sont composées des plus curieuses figures que vous
p? ºyiº jamais vuess Quelques soldats , comme le petii Poucet,

7º n'ont qu'une botte , d'autres moins heureux n'en ont point.

» Ceux-ci n'ont point de bas, et feurs pieds nuds paraissent

2º à travers leurs souliers. Ceux-là ont des culottes indécem

»º ment de chirces ; les uns ne portent qu'un gillet; les autres

•º ont un habit trop long. Mais tous ont de beaux bounets

» de dragons et de grands sabres attachés à leur ceinture.

» Quelques-uns ont à leur selle des fourreaux de pistolets ;

» d * tres n'en ont point , mais quant aux pistolets eux-mêmes,

» ils t'en ont pas tutre eux tous une paire et demie. Ils sont

» cepcndant assez bien montes , c'est la seule chose qu'ou

» puisse louer dans leur équipage...... C'est réelle ment une

» chose curieuse de voir ce régiment couvert de haillons ,

» dont on pourrait dire, en empruntant l'idée de Shakespeare,

» , qu'on a jraudé les gibets pour ie composer. , ,

Ah l jeune homme, on nt peut pardonner qu'à l'étourderie

dc votre àge cr aux prejuges de metier et de parti , de me

pas sentir que tout le ridicule que vous amassez ici contie

vos eiincmis 1 etombe sur vous. Si le tems a inûri vos idees

depnis que vous avez écrit, vous devez aujou d'hui reconnaiti e

que vous ſaisiez , sans le savoir, le plus grand t lege de ceux

que vous voulie « 1abaisser. Ce peuple agricole et commerçaut,

qui n'avait jamais songé à la guerie ct n'avait rien de prêt

pour la faire , la ft pourtant plutôt que de rester l'esclave

d'une mét1 opc le tyrannique ; ac coutume à tirer tout de vot1e

ays , il co1,sentit à u,anquer de tout plutôt que de recevoir

# joug , il eut le double heroïsme de bravcr a-la-fois et les

dangers et les besoins, de combattre sans expérience comnie

sans mcyens ; et comment n'avez-vous pas vu que son dénue

ment rendait sa résistance plus respectable et ses victoii es plus

glorieuses ? Comment vous étes - vous permis dc ; peindre ces

hommes gencrcux , qui risquaient et souffraient tout pour être

libies , comiiie des briganis cchappés au gibet ? Certes , ricu

n'était pius éioigné du bris audase que les mœurs simples et,

de votre aveu , généralemtmt pur cs des colous Américains ; ct

l'on sait, au contraire, combien il est commun sur vos glandes

routes d'Anglctcr 1 e et dans vos tavernes de Londies , qui sont

également en pessession de gauºir les gibets de Tyburnc : c'est

le mal des g and t s vilics, tc #ss qiie v c tre capitule c t ia uôtre ;

c'cst ce qºi a seui.ie notre revoiution de 4aht de « 1itnes, Les

brigauds , trions eur , sout ceux qui viennes t port tr le fer et

la tiautne chez un peuple innoceut, qui m'a d'-utre tort que

de ne vouloir pas leur être soumis. H curcuse l'à merique •

qui n'ayant chez ei'e n1 villes monstrueusea eut peuplees , ni

c-s:es do，ui:1atr.ces , ni clergé opuient ct ambitieux , ni cour
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dévorante et perverse , s'est trouvée , par son état naturel ,

tout p,ès des mœurs et des vertus de la Liberté , et nous ,

nous avous été obligés de placer son berceau dans les palais

du de»putisme ; cette masse immense de Paris qui a renvcrsé

le monstre, renfermait en même tems dans'son sein ce levain

de 1ous les vices que les despotes y entreteuaient , et que

l'ambition alimente encore ; et de toutes les contrées voisines,

la lie des peuples de l'Europe est venue circuler et fermenter

daus les fanges de cette capitale. · - -

Qn'aurait dit M. l'officier si son corréspondant , capable

d'apprécier ses belles plaisanteries , lui eût répondu : com

fnent douc avez-vous fait, yous qui aviez de si beaux uni

formes et de si bounes armës , pour vous laisser battre par

ccs pauvres sans-culoltes d'Amérique, et pour fiiiir par rendre

les armes à des gens qui n'avaient pas de souliets ? Mon ami,

la raillerie est ici ſort peu de saison. Tu aurais dû te souvenir

qu'a la guerre la honte u'est pas de nontier le derriere, mais

dc le tourner à l'enncmi ? · · , ' ,

Ce qu'il y a de plus intéressant pour nous dans cet ouvrage ,

c'est la coufo mite frappante entre la manicre de penser et de

par lcr , que l'qn 1 emarque dans les Anglais par rappo t à la

: évolution des colouies , et däus les ennemis de la§ par,

1 apport à la nôtre. .. JY,i voulu vous donner une idée de l'anar

» chie et la confusion ou ils tomberaient ( dans le cas où ils

: , obtiendhaient leur indèpendance ) , faute de magistrats doués

1 d'un cœur droit pour mèttre en vigueur les lois de la justice.

* Le ºuage qui cvuºre les jeux des Américains se dissipera biéntôl,

» et alors ils vcrront clairement avec quelle funeste précipita

» tion ils ont renoncé au contentement , au bonheur. aux droits

» et priviléges innombrables dont iis jouissaient sous notre gouver

• • ntinent. Peuple abusé : tu vas , econnaitre ton erreur, mais

» il sera t op tard. Ce n'est point par esprit de parti que j'en

» parle ainsi. Je suis sûr qu'il n'en existe pas un seul, si aveuglé

» qu'il soit par les attraits de l'indépendance , qui , la main .

** sur son cœur , puisse dire qu'il éprouve la paix et le bon

» heur auxquels il etait accoutumè , et qui puisse se flatter , '

» , en jettant les yeux sur l'avenir , selon les probabilités *

» : humaines , d'en jouir encore lui et ses enfans....... Un siècle

» s'écoulera avant que les Américains puissent se relever de

2» l'état où les a jettés cette mall.eureuse guerre. , , - -

i e† là les propos que âous eutendous depuis

quatre ans ? Pour ce qui est des Auiéricains , ils y ont

repondu d une manière qui ne }aisee plus lieu à la réplique ,

et ce sont eux aujoui'd'hui qui sont bien en droit de dire à

M. l'O#icier : nettez la mºi sur le ceur, et dites-nous si

dººs la situat on florissaute où vous nous voyez, vous nous

*rºye ， réelleºu eut fort disposés à nous 1 epentir d'avoir ac

quis » ot e indépendance. , ' - - -

- Q，aut à nous, il est trop vrai qu'elle doit nous coûter

Plus cher , et j'en ai dit ci-dessus la saison , d'après les dif
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' férences essentielles qui se trouvent entre l'Amérique et la

France ; mais avec plus de tems et de peine , l'issue · doit

être la même , si nous nous souvenons bien que l'état d'un

peuple qui de la liberté retombe dans l'esclavage est pire

ue tout ce que l'on peut imaginer : c'est celui de cet homme

# l'évangile , obsédé de sept démons au lieu d'un ; et fiunt

novissima llius hominis pejora prioribus. . - | -

· L'auteur se croit exempt d'esprit de parti : le lecteur est

assez à portée de voir ce qu'il en faut penser , mais un seul

trait , plus fort que tout le reste , peut faire voir ce que c'est

en effet que l'esprit de parti , et à quel point il dénature toutes

les idées morales. Certes s'il y a un crime odieux et lâche ,

c'est celui d'attenter à la foi publique , fondemént de toute

les sociétés humaines, en altérant et falsifiant le signe repré

sentatif de tous les échanges et de toutes les valeurs ;' en un

mot , la fausse monnoie est la science des brigands : eh !

bien , l'auteur de ce journal se glorifie, au nom de son

pays , de la facilité d'inonder l'Amérique de faux papiers ; il

en détaille les moyens , non - seulement sans pudeur et sans

scrupule , mais du même ton dont on se vanterait d'un triom

phe legitime ; et il est sûr que ce détestable moyen fut une

des armes familieres aux Anglais contre les Américains, et

l'est encore aujourd'hui contre nous. Hommes libres , vous

dénoncez cette infâmie à tous les hommes qui respectent les

principes imprescriptibles de la justice et de la probité ; vous

pensez que rien ne peut justifier de pareils moyens , même

contre les ennemis les plus acharnés. Hommes libres , placez

vous vous-mêmes dans la balance où vous pesez vos enne

mis ; ayez toujours devant les yeux le tribunal des nations

et de la poste rité. Croyez , quoi qu'on puisse vous dire ,

ue jamais la liberté ne peut être en opposition avec la mo

»ale , et que leurs principes sont invariablement les mêmes.

Croyez que jamais cette liberté ne peut qu'être exposée et

compronise , quand elle emploie , sous quelque prétexte que

ce soit, les armes de la tyrannie ; car le premier fondement

de la liberté est l'estime de nous-mêmes et le profond senti

ment des droits de l'homme , et dès que nous y portons

atteinte , nous attaquons , nous détruisons le principe de

notre force. Comme la liberté et la tyrannie sont diamétra

lement opposées , il est contre la nature dss choses que l'une

puisse en aucun cas penser et agir comme Pautre , ce que

ies tyrans eux - mêmes ne font , qu'en rougissant , ne peut

jaaiais honorer ni servir des républicains ; et si de cette théorie

incontestable , on passait à l'application , l'examen , des faits

de Inontrerait , avec la plus irrésistible évidence , que jamais

Jes mesures iiiéº2tes et arbitraires , colorées du prétexte du

bien publie . n ont été de la moindre utilité, et qu'au con

traire eiies 1 citt ſait que déshonorer très - gratuitement ll h6

«aitss q te l'on ne peut jamais mieux servir qu'en la faisant

1oºjoºes respecter. - · • : .
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De Hambourg , le oo juillet 1793.
".

- ' •

Cºm . II et Frédéric-Guillaume semblent desirer que

Stanislas et la diete de Grodno sanctionnent leurs établisse

mens. Ils demandent à ce prince de leur céder de bon gré

ce qu'ils ont pris de force. Ce dernier outrage a rendu quel-,

qu'énergie à l'ancien amant de la, Sémiramis du Nord , qui,

après avoir consenti à sa perte , 1efuse du moins de signer sa

honte. Voici ce qu'on apprend par des lettres de Varsovie du

3 juillet. - - ，

| Les notes remises le 19 juin par l'ambassadeur de Russie

et l'envoyé de P1usse , pour la nomination d'une délegation

chargée de pouvoirs de traiter avec eux , ont produit des

débats très-vifs. La plupart des membres de la diete s'oppo

saient à cette proposition. Le roi se rangea de leur côté. Le

maréchal de la diete était pour la proposition que l'évêque ,

Kossakowski voulait faire passer moyennant quelques modi

fications. Mais dans la séance du 26 on adopta, à la pluralité,

le projet du nonce Jankowski , portant qu'il fallait s'adresser

aux personnes amies de la république, et demander leur mé

diation , afin que les cours de Pétersbourg et de Berlin rendent

les provinces qu'elles onu fait occuper, et retirent leurs troupes

du territoire de la république. Après cet arrêté , on reprit

l'affaire de la nomination d'une délégation ; elle passa à la

pluralité de 1o7 voix contre 24, mais de maniere que cette

délégation n'aura des pouvoirs que pour négocier avec la cour

de Pétersbourg. Le comte de Woyna, qui était ministre de la

république à la 4 our de Vienne , a été de nouveau nommé

ministre auprès de cette cour. Voici la réponse du roi au sujet

des notes de l'ambassadeur de Russie et de l'envoyé de Prusse :

« : Je déclare devant les états, qu'en accédant à la confédéra

tion de Targowitz, assemblée sous les auspices de l'impéra

trice de Russie , je ne l'ai fait que sur l'assurance positive que

les possessions de la république resteraient intactes. C'était

dans cette vue que j'ai fait cette démarche ; il est de mon devoir

d'en prévenir les états qui, je I'espere, auront les mêmes sen

timens que moi , relativement à l'intégrité de notre patrie. Je

vois bien qu'il faut faire à ces notes une réponse mesurée ;

mais notre demande n'a d'autre objet que de nous faire rendre

1ios provincés. J'espere que l'impératrice et le roi de Prusse,º

guides par des sentimens de sagesse et de justice , reconnaî
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tront que la nation polonaise n'a ſourni aucun sujet propre à

déterminer ces puissances à se partager plusieurs de ses pro

V1I1C68., 21 - -

Tandis que le roi de Prusse et l'imperatrice de Russie con

somment en Pologne l'œuvre d'iniquité dont l'Autriche vou

drait être encore plus complice , le Danemarck et la Suede se

preparent dans le silence de la paix à se mettre en état de

repousser d'injustes aggressions si jamais la Russie et l'An

gleterre entreprennent de leur faire la loi chez eux , comme

en effet la Grande-Bretagne l'a tenté il y a quelque tems à .

1'égard du Danemarck au sujet de la neutralité que ce pays

conserve avec la France.Au reste , l'union la plus étroite regne

entre les deux puissances du Nord qui seules peuvent par leur

position mettre de ce côté des entraves à l'ambitiou alarmante

de leur dangereuse voisine.

On mande de Stockholm, qne le roi, accompagné du dnc

régent et d'une suite nombreuse , em est parti le† pour

faire une tournée dans les provinces ; son retour dans la capi

tale a été fixé au 6 août. — Les vaisseaux arrivés ici de l'Inde ,

ajoutent les mêmes lettres , ont apporté une grande quantité

de sucre. Cette branche de commerce conmence à prendre

asséz d'étendue pour fournir non-seulement aux besoins du

pays, mais même promettre incessamment un excédent à

vendre à l'étranger. Cela console un peu de la perte d'un

vaisseau de ligne de 64 canons qui a sauté à Carlscrone. On

y faisait bouillir de la poix , et le feu y a pris par l'impru

dence de ceux qui s'en occupaient. Cet accident, arrive le 4 ,

a coûté la vie à 7o personnes , et la perte est évaluée à

e4o.ooo rixdalers. - - -

La eour, ou pour mieux dire la régence, nommée par le

duc de Sudermanie pour gouverner pendant le voyage ins

tructif qu'il fait faire à son pupile, a cru de v oii e clai1er I'opinion

publique par une espece d'état de situation qu'elle a fait publier :

elle y dément les assertions, erronées ou caiomnieuses, avancées

par quelques journalistes qui prétcndaient que la Suede cher- .

chait à dissimulc r son embarras réel , sur - rbut du côté des

finances. - - -

, , Malgré les bruits sans fondement répandus par des gens

mal-intentionnés , la régence assure le peupie suédois que la

situation du : eyau ne est bonne, aussi bonne qu'elle puisse

1'être apres une guerre violente et l'ebranlement qu'elie y a

causé. - -

,, Çnant à nos relations avec les pnissances étrangeres ,

zcus sommes avec toutes en bonne intelligence, et nous n'avons :

absolument rien à craindre d'aucune. - -

,, A l'égard des dettts du royaume , le crédit de la nation

augmente : on Paie peu à peu des sommes considcrables ,

et ies intérêts s'acquittent régulierement
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» On a établi dans la maison du roi la plus sévere éco3

nomie ; toutes les dettes du roi qui allaient au-delà de 13,ooo

rixdalers , sont acquittées , et les dépenses de la cour sont

diminuées de 33,ooo rixdalers par an.

: » La régence ajoute, relativement aux contributions, u&

quoique les besoins de l'état ne permettent pas d'en rien

retrancher, il est certain cependant qu'ils n'exigentpoint qu'elles

soient augmentées, et qu'elles ne le seront certainement pas.

» , Enfin , on donne l'assurance qu'aucune diete ne sera con

voquée pendant la minorité, attendu que ce serait une con

travention à la volonté expresse consignée dans le testament

du feu roi. » , - - -

| Les nouvelles de Copenhague portent que le commerce de

cette ville se maintient dans un état de prospérité ; il y est

arrivé beaucoup de navires dc la Chine et des Indes , ce qui

a fait hausser considérablement les actions de la compagnie

Asiatique, dont les magasins contiennent en ce moment une

grande quantité de marchandises précieuses. - ll venait d'ar

river au départ de ces lettres deux navires des In des occiden,

tales, chargés de café, de rum et de sucre des isles danoises,

et qui annonçaient qu'on pouvait s'attendre à la plus belle

récolte de ce dernier article : ce qui vraisemblablement fera

baisser en France le prix de cette précieuse denrée, ou remé•

diera en partie à sa disette , si elle est réelle. .

Nous apprenons ici, par la voie du Danemarck, que la divi

sion de l'escadre russe sortie de Revel a été obligée de regagnee

le port, pour réparer les dommages† a essuyée dans une

tempête. Personne ne plaint ces barbaresques du Nord, cent

feis pires que ceux du Midi,

Suivant des avis de Constantinople, du 24 juin, quelques

ours auparavant la flotte du capitan Pacha avait fait voile pour
la mer Blanche. - -

A

De Frangfort-sur-le-Mein , le 25 juillet.

Les cours de Pétersbourg et de Berlin, qui trompent impé.

rialement et royalement l'Autriche, Ini font jcuer un rôle bien

singulier dans les conjonctures présentes; elles prennent plaisie

à lui faire gagner le chétif lot qui lui revient dans ce nouveau

partage de la Polegne, où il semble que les trois puissances

co- partageantes , n'ayant pas plus de droit l'une que l'autre,

auraient dû fidelement partager le gâteau, dont elles ne laissent

qu'une bouchée à l'Autricbe. -

Voici ce qu'on mande de Vienne à ce sujet : les affaires de

Pologne sont un grand objet des délibérations politiques de

notre cabinet. Il a fait remettre à ce sujet un mémoire très

détaillé aux cours de Pétersbourg et de Berlin. - On veut

éviter des mésintelligences dans les conjonctures actuelles ;

Pºur les Prévenir , il a été arrêté une nouvelle convcutien
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pntre les trois cours : on# qu'elle pofte que les cours de

'étersbourg et de Berlin garderont tout ce qu'elles ont fait

ocçuper çn Pologne , et que notre cour, si d'autres affaires ne

reussissent pas , aura aussi sa part dans ce pays ; on l'evalue à

J 29o milles carrés. - " , - - -

, Quant aux aſſaires de France , il paraît que toute la poli

tique du cabinct autrichien se tourne sur celui de St-James :

on expédie fréquemment des couriers à Londres ; le dernier

qui en est revenu , nommé Morris , a rapporté , disent les

lettres du 12 juillet, des dépêches fort importantes , puisque

je conseil s'est assemblé sur - le - champ , ct que la séance a

duré très-long-tems. Les faiseurs de dons patriotiques ne dis

simulent pas plus que les autres l'impatience de voir finir cette

guerre ruineuse , pour laquelle on est forcé d'ouvrir des am

prunts , qui ne manquent pas , comme on sait, d'amener des

i，pôts ou la banqueroute , dont la seule crainte peut produire

a ne révolution. - 4 • • • • • -

. Des lettres d'Erlangue du 12 juillet, en faisant remarquer

qu'il éclate successivement dans toutes les parties de l'Alle

7，agne des mouvemens d'insurrection, ajoutent : ils prouvent

au moins le mécoutentement où l'on est de la position actuelle

des choses. Le commerce et l'industrie sont dans une stagnation

presque absolue, et ie poids des charges publiques augmente.

ll y a eu derniérement des troubles à Nuremberg, excités, dit

on , par les tailleurs d habits ; pour les appaiser , il a fallu faire

venir 2oo hommes de troupes du cercle de Franconie. . -

On craint même jusqu'à l'ombre de liberté , puisqu'on re -

doute les sociétés de franc-mâçons, houorées d'abord cn Alle

magne , et persécntés si crueliement depuis en Allemagne et

4 n !talie. Les priviléges dont les écoliers jouissaient depuis

un tems immémorial dans les universités , les confrairies , les

associations de tout genre portent ombrage aux gouvernans

qui deviennent de jour en jour plus soupçonneux et ont

transformé la dicte de Ratisbonne en une espece de tribu

nal d'inquisition , commc le prouve la lettre suivante datée

(le cette ville le 4 juiiiet. - r . -

j)ans toutes les delibérations sur l'abolition des ordres secrets

dans les universités , qui ont occupé lu diete depuis le 3 juin ,

ii a régné , par rapport à l'objet même , la plus grande una

nimité parmi tous les votans : ii n'y a eu de diversité dans

les opinions , que sur la maniere de remplir ce but et sur

I'cxtension de la défense. Les uns étaient d'avis que la loi

devait porter sur tous les états et sur tous le s, ordres secrets.

l t , cn effet , le conclu ;um de la diete est parti du principe

que tous les ordres sont nuisibles et dangereux dans un état ;

mais pour cette fois , or n'en a voulu faire l'application qu'aux

ordres académiques, D'autres , par exemple, l'Autriche , pro

osaient une visitatiºn prompte dans toutes les universités , ct

# redressement de tous les.abus , pa1 l'aqtprilé des « sercles，

- D'autres

« 1 : º º - " " •.

• •
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B'autres encore étaient d'avis, et de ce nombre étaient Gotha ,

Altenbourg , Auxbourg , Passaw , Constance et Spire , qu'i

fallait aussi soumettre à la visitation les instituteurs acadé

miques, et que chacun d'euk, lorsqu'il entrerait dans son em
ploi , déclarât , sous serment , qu'il u'est lié jusqu'ici à aucuni

ordre secret , et que désormais il ne prendrait d'engagement

dans aucun , ni ne le favoriserait d'aucune maniere. -

Le résultat de cette délibération a eté le conclusum de la diete

du 14 juin , qui parvint à la dietature le 19 , et qui porte ce

qui suit :

Cºnclºsum de la diete du 14 juillet.

Les hauts états de l'empire portés à redresser par des moyens

convenables les abus introduits dans les écoles supérieures, ont

ttouvé à propos de faire précéder une défense générale , par

laquelle tous les ordres de confrérie secrette sont supprimés.

En conséquence tout étudiant qui, après cette publication ,

sera convaincu d'avoir persisté dans ces ordres secrets , sera

puni t ° - -

· 1o. Par la relégation , sans aucune rémission.

· 2°. Il ne sera admis dans aucune université.

· 3°. Il ne pourra être éligible à aucune place dans sa patrie '

, Cette défense sera insérée expressément dans les lois de

1'université , et lecture en sera faite à tous les étudians par

le recteur ou protecteur qui y joindra une exhortation éner

gique de ne point la transgresser.
-

Les papiers Allemands dévoués à l'Autriche nous pré

paraient depuis quelque tems à un emprunt ou à une

taxe extraordinaire , précisément en disant qu'il n'y en

aurait pas. Cependant , on apprend aujourd'hui que la

maison Frege et compagnie de Leipsic vient d'ouvrir pour

le compte de l'empereur un emprunt de 2,ooo,ooo de florins à

un intérêt de 4 et demi pour cent. Ce n'est pas le premier

et ce ne sera sûrement pas le dernier. On peut s'attendre

aussi à voir mettre de nouveaux billets de banque en cir

culation. Déja plusieurs gazettes Allemandes les comparant

aux assignats, et leur donnant la préférence , disent que comme

il n'existe de ces papiers que pour la somme de 2o,ooo,ooo de

lio1 ins, il y a des gens éclairés qui prétendent qu'il n'y au»

» ait aucun inconvénient d'en émettre encore pour pareille

SQ1Jl IIl C. . - , * -

Malgré \quelques mésintelligences entre l'Autriche et la

Prusse , ces deux cours sentent l'indispensable nécessité de

diriger , si-non leurs vues , du moins leurs efforts dans le

même sens , c'est-à-dire contre les armes de la République

française , et sur-tout contre l'affermissement d'un ordre de

choses qui en lui faisant mettre de l'ensemble, de l'unité dans

ses moyens de défense les rendrait plus vigoureux. Aussi ne

négligent-elles rien à cet égard , et le cabinet ºººººº
· · Tome lV. , "
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seconde merveilleusement cette maniere inique, immorale et

Hâche d'attaquer son cnnemi. -

On dépense peut-être autant pour soudoycr chez lui des

agitateurs , des traitres, des désorganisateurs, des corrupteurs

de toute morale publique et privée, qne pour le faire atta

quer à force ouverte par des troupes qui fassent la guerrc

avec la franchise , la loyauté , le courage dont les Français

donnent l'exemple. Le reproche fait aux trois cours de cette

perfidie carthaginoise n'est que trop bien fondé, puisqu'il est

constant aujourd'hui que l'on fabrique en Prusse de la fausse

rnonnaie destinée à acheter à vil prix en France les bons

assignats, tandis que d'un antre côté dans la Grande-Bretagne

ct dans plusieur» parties de l'empire existent des manufactures

dc faux assignats ( nous ne dirons pas précisément avouées ,

mais nous oserons bien dire connues du gouvernement), dopº

on a dessein de répandre dans la République une masse capable

d'ébranler son crédit. Heureusement ces trames odienses sont

déjouées, et il ne restera aux puissances que la honte de les

avoir mises en usage, et I'inquiétude de payer cher un jour

le petit profit qu'elles ont pu faire par ces iufames manœuvres.

· · La nécessité de finir cette guerre ruineuse fait presser

vivement le siége de Mayence et de Valenciennes. Nous allons

donner les differens rapports des puissances combinées où l'on

1end compte des dernieres opérations niilitaires contre ces

deux villes. Nos lecteurs ne seront sans doute point étonnés

de les trouver en général à l'avantage des Autricliiens , des

Prussiens et des Anglais. Les relations françaises doivent servir

de correctif, et c'est de la comparaison des deux récits qu'on

peut obtenir un résultat exact.
-

- - De Mauheim le 21 juillet.

S. A. R. le prince Louis-Ferdinand de Prusse s'est fait

transporter ici, par eau, des environs de Mayence , pour se

1 établir de la blessure qu'il a recue, le 16, en eniportant de

vive force une rcdonte des Français. Hl est arrivé le 19 à quatre

1 eures de l'après-midi , et est descendu à l'hôtel ducal de

Deux-Ponts. À la prise de la redoute , le prince y était le
premier, et un Français, qui le coucha c n joue , lui brûla

ie visage qu'efBenra la balle ; un instant après il reçut une

blessure à la hauche, au moyen d'une grosse balle à cartou

'che. : j'algré cela , il n'eut pas† fait bander la plaie •

qu'il rejoignit les bataillons qu'i avait corduits, et y resta

encore quatre heures consécutives, c'est-à-dire jusqu'à ce que

tout fût fini. Le roi, pour récompenser le talent et la bravoure

· dont le prince a donné une nouvelle et si grande prcuve dans

'cette occasion , l'a fait général-maior. -

* Uue canon nade violente et sans discontinratºon , que nous

*eûtcndîmes vendredi dernier, depuis le matin jusqu'au rºi ,
-

+
- -

-
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et qui venait du côté de Landau, nous annonçait une scene

sanglante, Sur ſe soir , nous apprîmes que les Français avaient

attaqué les Allemands sur plusieurs points, et en avaient été

repoussés de teutes parts En attendant le rapport officiel sur

cette journée, voici ce qu'en dit une lettre d'Edinghoven :

º De très-grand matin , les Français déboucherent d'Arx
heim par Aldesweiler, et attaquerent, comme d'ordinaire ,

avec une force très-supérieure en hommes , le cordon de la

montagne depuis Gleisweile et Frankweiler jusqu'à Burweiler.

A l'autre aîle , vers Germersheim et Nusdorf, ils faisaient une

fausse attaque. Leurs grands efforts , comme leurs grandes

forces, étaient dirigés contre la montagne. A Frankweiler, le

corps franc Turc , les chasseurs de Rohan et quelques Croates

se battirent eomme des lions contre le nombre d'ennemis

dont ils se trouverent environnés ; et long-tems ils les empê

cherent de se porter plus en avant ; mais ils céderent enfin

à la force trop disproportionnée des attaquans, et les Fran

çais entrerent dans Gleisweiler et Frankweile1. Alo1s s'avan

cerent des Esclavons qui étaient à Edesheim. Ils furent suivis

par le régiment prussien de Kleist, et, au moyen de ce se

cours, les Français furent chassés de Gleisweiler. Quelques

compagnies de Tercy étaut encore arrivées de Rath, on poussa
J'ennemi hors de Frankweiler, jusques dans la plaine, où il

est resté. Lorsque les Français ont eté debusqués de Gleis

weiler , les rues étaient jonchées de leurs morts. L'on

amena ici les blessés des Autrichiens et des chasseurs de

Rohan. Il y en avait plus de cinquante des premiers ; peut

être autant des autres, qui ont eu huit hommes de tués ; le

baron d'Ichtersheim le cadet est du nombre des blessés. Le

régiment de Kleist a beaucoup souffert : il a peedu quelques

officiers, parmi lesquels un major. Il se passera encore quelque

chose ; on s'y attend. » » - ", •

• Pendant que ceci se passait vers Landau , les Français fai

saient des mouvenens dans le duché de Deux-Ponts ; niais,

à cet égard , on n'a encore reçu aucun avis relativement au

résultat. , , , , 2 : . : | ·

Mayence est aux abois. Cette malheureuse place ne peut

pas tenir plus de deux fois 24 heures. Le commandant a de

mandé au 1oi de Prusse la permission d'envoyer à Paris un

des commissaires nationaux , pour en avoir des instructions

relativement à la reddition de Mayence ; mais cette demande

lui a été refusée net. - - - - - - · · · · .

De cassel, près Mºence, le 23 juillet.
, . - - · · · · · · · · · · · - t - . '

· Nous voyons enfin le terme de l'un des sieges les plus

mémorables dont ait parlé l'histoire. Mayence est à nous.

Cette malheureuse place vient de capituler. C'est le général
de Kalkreuth qui a signé la capitulation, au nom de S. M.

" , - - Q 9
• s
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Ie roi de Prusse , et le commandant de la place , M. Douaré

pour les Français. Je ne puis , en ce moment , vous donuer

que la substance des articles de cette capitulation, Voici ce

· qu'ils portent : 4 : L'armée français livre à S. M. le roi de

Prusse , la ville de Mayence , celle de Cassel , et toutes les

fortifications qui protégent ces deux villes. La garnison sortira

avec tous les honneurs de la guerre , et ira 1ejoindre l'armée

française , dite de la Mozelle ; mais elle ne pourra servir, avant

l'année expirée , contre les troupes de S. M. Les officiers

généraux , sous - officiers employés , ct généralement tous les

, individus de l'armée , emmeneront leurs chevaux , leurs voi

tures et leurs effets. La garnison restera dans la place, 48 h œtres

après la signature de la présente capitulation. Si ce délai u'est

pas suffisant , elle pourra séjourner 14 heures. La garnjson

se mettra en route par plusieurs colonnes , et à termes diffé -

1ens ; elle sera protégée par des colonnes prussiennes. Un

article du prçjet de capitulation portait que la garnison pour

rait emporter avec elle sept pieces de canon et sept caissons ;

rnais cette clause-là a été refusée. - .

Tout porte à croire que la prise de Mayence influera d'une

maniere puissante sur le sort des Français. Les puissances

coalisées auront 8o mille hommes des meilleures troupes de

l'Europe à leur opposer de plus qu'elles n'en avaient pendant

le sicge. Aussi croit-on que le roi de Prusse me tardera pas

à se porter sur Landau, à la tête de cette armée formidable. -

Voici les articles de la capitulation proposée par le général de

brigade Doyré , commandant en chef à Mayence , Cassel et places

qui en dépendent.

#

· Art. Ier. L'armée française livrera à S. M. le roi de Prusse

la ville de Mayence et Cassel, ainsi que leurs fortifications et

tous les postes qui en dépendent, dans leur état actuel, avec

les bouches à feu, tant françaises qu'étrangeres, munitions de

guerre et de bouche , à la réserve des objets mentionnés aux

articles suivans. ! . · · · · · · ·

II. La garnison sortira avec les honneurs de la guerre, em

portant les armes, les bagages et autres effets appartenaas en

propre aux individus de la garnison , et des vivres pour sa

Toute. (Accordé , à condition que la garnison ne servira point

durant un an contre les armées des puissances coalisées , et que si

elle emmène quelques chariots couverts , sa majescé prussienne se

, réserve de les faire visiter , en cas ou clle le jugerait à propos. )

IlI. Il sera accordé à la garnison d'emmener avec elle Ies

pieces de campagne, etc., caissons. ( Refusé. ) -

| IV. Les officiers-généraux et particuliers , commissaires des

· guerres , chefs, etc., employés des différentes administrations

à l'armée, et généralement tous les individus français em rae

Heront leurs chevaux, voitures et effets. ，

- - - - - • • • • • - - · · ' , ----
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V. La garnison resteva dans la place 48 heures zprès la

signature de la présente capitulation, et si ce délai n'était pas

suſfisant pour les dernieres divisions, il lui sera accordé une

prolongation de 24 heures. - · -

VI. Il sera permis aux commandans et chefs d'envoyer un ou

plusieurs agens munis d'un sauve-conduit de sa majesté ptus

sienue, pour aller chercher les fonds nécessaires pour l'échange

de la monnaie de siége, et jusqu'audit échange , ou jusqu'à

l'époque d'un arrangement pris à ce sujet, la garnison fran

çaise demande à laisser des ôtages qui puissent compter sur

la protection de sa majesté prussienne. (Accordé. )

VII. La garnison de Mayence et dépendance , lors de son

évacuation , se mettra en route pour la France sur plusieurs

colonnes, et partira à termes différens à chaque colonne ; il

sera fourni une escorte prussienne jusqu'à la frontiere pour

sa sûreté. Le général Doyré aura la liberté d'envoyer à l'ar

mée des officiers de l'état - major et des commissaires des

guerres , pour pourvoir à la subsistance et à l'établissement

des troupes Françaises. (Accordé ) |

·VIII. Dans le cas où les chevanx et voitures appartenans à

l'an mée Française, ne suffiraient pas au transport de ses effets

de campement et autres objets désignés par les articles pré

cédens , il leur en sera fourni du pays en payant.

IX. Le transport des malades , ct sur-tout des blessés , ne

pouvant se faire par texre sans compromettre leur e:.issence,

il leur sera fourni, aux fraix de la nation Française , les bas

teaux nécessaires pour s'effectuer par eau sur Thionville et

Metz , en prenant les précautions nécessaires pour la subsis

tance de ces honorables victimes de la guerre. (Accordé.)

X. Jusqu'à l'entiere évacuation de l'armee Française, il ne

· sera permis à aucun habitant, actuellement hors de Mayence,

d'y rentrer. . - - | -

, XI. Immédiatement après la signature de la présente eapi

tulation, l'armée assiégeante pourra faire occuper par ses troupes

les postes suivans , savoir : ' -

Le fort Charles , le fort Velche , le fort Elisabeth , lé fort

Philippe , la Double-Tenaille , le fort Luisenberg , le fort

l'lauptrem , le fort Mars , l'isle Saint- Pierre , et les deux

portes de Cassel allant à Francfort et Wisbadin ; elle pourra de

plus occuper , conjointen1ent avec les troupes françaises-, la

porte Neuther et l'extrémité du pont du Rhin , adjacent à la

rive droite de ce -fleuve. ( Adopté. ) -

XII. Dans le plus court délai possible , le colonel Douay,

directeur de l'arsenal, le lieutenant-colonel Verine , remettront

au chef de l'artillerie du génie de l'armée prussienne , les

armes, munitions, plans, etc. 1elatifs au service dont ils seront

respectivement chargés. - - - -

XIII. Il sera egalement nommé un commissaire de guerre

pour. la remise des magasins et effets qu'ils contiennent.
-

-



| Article additionnel. . - · 2

XIV. Les déserteurs des armées combinées seront rendus

avec exactitude. ' - - -

Fait à Marienbornn, le 23 juiiiet 1793.

Signé, le lieutenant-général commandant l'armée combinée

devant Mayence , KALKREUTH. -

Le général de brigade, commandant en chef à Mayence #>

Cassel et dépendance. Signé , DoYRÉ.

, Ce matin 23 , le comte de Wartensleben , passant par ici

en courier , nous a donné , en volant vers, Vienne, la trè -

importante et agréable nouvelle que ce jour , à cinq heures

du matin, la garnison de Mayence a capitnlé. -

Elle a obtenu , ainsi que les commissaires de la Convention

, nationale et les clubistes, la libre sortie, après avoir mis les

armes bas sur les glacis. - -

Il y eut hier précisément neuf mois que cette ville était au

pouvoir des Français. On assure que † divisions parmi la

garnison , et qui ont dégénéré en rixes sanglantes, ont avancé

la reddition de cette place. . - -

Plus de 25 couriers s'expédient pour porter cette grande

nouvelle en Angleterre, en Holiande, à Berlin , en ltalie, etc.

P R o v I N c E s - U N I E s E T B E L G I Q U E.

Snivant des lettres de Bruxelles , du 1o , on avait encore

envoyé au siége meurtrier de Valenciennes une grande partie

de l'artillerie de réserve qui était à Ath. — Mais de l'aveu

même des assiégeans, ils avaient eu trois jours auparavant un

aecident dont ils rendent ainsi compte : dans la nuit du 7 ,

on a centinué de travailler aux banquettes et gradins de la

troisieme paraliele ; et ce travail a presque été conduit à son

terme dans le courant de la journée, Sur le midi, une bombe

ennemie mit le feu à un magasin à poudre de la premiere

| parallele. Cet accident a coûté la vie au premier lieutenant

Wassermantel et à un caporal de l'artillerie ; un sous-canon

nier et un Hanovrien y ont été blessés. D'ailleurs l'ennemi,

pendant ces 24 heures, n'a pas fait grand usage de son artil

lerie. Il y a suppléé par le feu de sa mousquete1ie, parti du

chemin couvert. Nous ne sommes pas restés sans y répondre,

mais nous en ignorons le succès. Nous avons eu 5 morts et 22

blessés , non compris ce qui vient d'être annoncé comme

effet de la bombe tombée dans la premiere parallele. -

Une lettre du quartier-général de Herin, après avoir parlé

de la reddition de Condé , s'exprime ainsi : la conquête de
-

|

J.

|



|

( 215 )

cette place nous offre de grands avantages. Notre armée est

maîtresse de l'Escaut jusqu'à Valenciennes ; nous avons dans

Gondé un lieu de dépôt pour nos magasins ; enfin les troupe s

employées au blocus seront un renfort, soit pour le siége de .

Valenciennes , soit pour l'armée d'observation qui le couvre .

, Enfin des lettres particulieres , qui rendent compte de la

vigoureuse attaque et de la vigoureuse défense de Valenciennes,

disent que malgré le feu continuel des assiégés, qui a tué

dans la nuit du 8 au 9 le comte de Hend, capitaine d'artil

lerie , les assiégeans ont perfectionné leurs batteries de troi

sieme parallele , et en ont élevé deux nouvelles de commu

nication : ils ont aussi élargi les fossés dans celle du 9 au 1o ,

ils ont travaillé avec tant d'activité que deux batteries de dé

monte de la troisieme parallele , et une de la seconde , se

sont trouvées absolument finies.Les Français ont fait de la cou1

tine de la porte de Mons un feu terrible sur les batteries des

assigeans. Mais enfin plusieurs de ces batteries, particuliére

ment celles servies par les Anglais , ont joué à leur tour avec

tant de succès , qu'elles ont imposé silence au canon de la

place, momentanément néanmoins ; car il a tonné.de nouveau

dans la nuit dn 1o au II : il paraît que depuis que les travaux

des assiégeans sont presque achevés, ils ne perdent plus que

très-peu d'hommes ; cela ne va gueres qu'à 5 à 6 par jour et

une vingtaine de blessés. -

S'il faut en croire de derniers avis venant à la suite de lettres

dattées du 23 qui parlent de la reddition de Mayence, où elles

\.

assurent que les balles et pierres à fusils manquaient , Valen-'q p q

ciennes est aussi tombée au pouvoir de l'ennemi : c'est le 19

, que ce grand évenement a eu lieu. Cependant cette ſâcheuse

nouvelle a besoin d'être confirmée. - -

L'armée d'observation com,nandée par le général Clairfait

qui pretége le siege de Valenciennes vient de faire un mous

vement sur le Quesnoy : son but est d'empêchbr un corps

d'armée qui s'est rassemblé aux environs de Givet , de joindre .

une partie de celle du général Gustines, dans la vue sans doute

d'opérer une diversion en tâchant de pénétrer sur Namur.

Une lettre de Liége, du 17 , annonce qu'un incendie consi

dêrable a consumé une quarantaine de maisons à Spa. Cette

ville est absolumrent déserte en ce moment. Quelques mise

rables émigrés , auxquels elle sert de refuge , vivent tristement

dans ce même lieu , où il n'y a que quelques années ils fai

saient rouler l'or sur les tables de pharaon. -- Le prince-évê

que y exefce une autorité despotique a nsi qu'à Liége. On '

jugera par le trait suivant de la mansuétude de ce digne pre

lat , et comment il tient la parole qu'il avait donuée dans une

amnistie. On a bauni avant hier de la viile et du territoii c

, pºur le terme de 1o1 ans deux claartiers Liégeois , dont ie

crime énorme était d'avoir été employés à la conduite de

O 4



ait pris une résolution définitive que deman
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voitures pour la République Française : on a fouetté de verges

le même jour trôis autres Liégeois pour avoir chanté des cou

pléts patriotiques. Le lendemain et lé surlendemain il devait

avoir uné nouvelle flâgellation encore pour cause de pa

triotisme. Il n'est sorte de barbarie qui ne soit exercée par

1è gouvèrnement épisccpal dé Liége. Voilà les fruîts de l'am

nistié , derniéreniènt accordéé par le digne évêque de ce
âVs. - - | -

» #ºn ùne leitre dé la Haye, du 16, on a jugé la veille,

les officiers qûi , comtne meinbres du conseil de guerre à

Breda , ont signé là capitulation de cette ville. Neuf, tant

colonels , lieutenans - célonels , que majors , ont été con- .

damnés à un an et six semaiñes de prison , et à leurs frais ;

ce terme a été réduit à trois miois pär le stathouder. L'ingé

mietir en chef Schraster a subi la peine de dégradation : on

l'a fait passer en qualité de simple sous - lieutenant dans une

compagnie de pontoniers. - -

Es P A c N E. De Madrid , le 2 juillet.

Le duc d'Alcudia , premier ministre, vient d'être fait capi

taine général ; il a donné à cette occasion un très-grand repas,

où l'on a remarqué qu'une partie était servie en vaisselle d'or

dont le roi lui a fait présent. C'est assurément du gré de la

reine , si ce n'est pas à sa sollicitation. On lui a réeemment

apporté des drapeaux tricolors et des écharpes municipales ,

dont l'orgueilleux ministre a fait des trophées à la porte de

son lhôtel. D'autres dépouilles de ce genre ont été déposées

dans l'église de§ d'Antocha. -

On a aussi conduit à Fontarabie l'artillerie , les munitions

et tous les effets de guerre qui se trouvent à Andaye. Cela

consiste en un canon dé fer du calibre de 3o, en cinq autres

de 24, en trois de 12 , avec trois canens de bronze de même

portée, deyx mortiers, beaucoup de bombes , de grenades ,

de poudre , etc, A la suite de la notice où sont contenus ces

détails, on a rendu publique une résolution royale de la teneur

suivante : - - -

« « Le roi desirant donner aux habitans des pays conquis en

Roussillon et en Cerdagne , par son armée de Catalogne ,

une preuve de son amour royal et de l'intérêt qu'il prend à

leur bonheur, a résolu que les natifs desdits pays conquis

qui auront prêté le serment de fidélité , puissent , aussi long

tems qu'ils seront sous sa domination , introduire dans ses

royaumes, par les douanes de la frontiere, leurs , bestiaux et

denrées , à l'exception toutefois du vin , au sujet duquel ,

comme à celui des objets de manufacture, S. M. ne prétend

rien changer aux dispositions antérieures , jusqu'à ce qu'elle

d， l'azienda royal .

relativement au commerce et à l'industrie de ses vas --x et

des pays susdits. 2.
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R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E. *,

c o N v E N T 1 ° N N A T I O N A L E.

P se D E j• •s-son-sais r-Asºsº.

Séance du mardi, 23 juillet. - -

La séance s'est ouverte par la lecture d'une adresse des

administrateurs du Bas-Rhin, dans laquelle ils protestent contre

un arrêté des représentans du peuple. Cet arrêté enjoint aux

administrateurs de fournir une quantité considérable de grains

pour l'armée de la Moselle, sous peine d'être déclarés traîtres ,

et mis hors de la loi. Ils observent qu'ils en ont à peine assez

pour aller jusqu'à la récolte. Renvoyé au comité de salut

public. -

Rouyer et Brunet, commissaires de la Convention , écrivent

, de Lyon pour justifier la conduite des eitoyens de cette ville,

et demander le rapport des décrets rendus contre eux. Leur

lettre est renvoyée au comité de salut public sans qu'il en soit

donné le ctu re, "- - - - |

Letourneur a pris la parole pour instruire l'Assemb'ée com

ment il se faisait que Rouyer et Brunet étaient à Lyon : il a

dit que c'était par ordre du comité de salut public. Saint-André

a déclaré que la mission de ces commissaires n'était pas de flé

chir devant la tyrannie lyonnaise ; il a demande qu'on prit

des mesures pour atteindre les rebelles, et que la conduite des

deux députés qui ont avili leur caractere fôt examinée.

Le comité de salut public a fait un rapport sur la situation

actuelle de Lyon. ( Voyez la notice de cette séance dans le numéro

précédent. ) -

Sur la demande de Chabot, il est décrété qu'il n'y aura plus

qu'une cloche dans chaque paroisse, et que les autres seronr
C O IlV6 1 t 1 CS 6 Il Ca Il O Il S . -

Châteauneuf-Randôn a fait passer de Rhodès les dépositions

- de Charrier , qui croyant avoir sa grace a fait des aveux impor

rans sur la conjuration à la tête de laquelle il s'était mis. Il a

été exécuté le 17 de ce mois. — Renvoyé au comité de salut

public. - - - -

Cambon annonce que les assemblées primaires de la ville de

Montpellier viennent d'être convoquées, et que tout promet

que la coustitution y sera acceptée. Le vœu du peuple, ajoute-t-il,

n'est pas douteux pour la constitntion ; malgré les intrigues

des malveillans , il cst certain qu'elle sera acceptée par plu

sieurs millions de votans ; alors on fera voir aux puissances

étrangeres que la République n'est pas l'ouvrage d'une faction,

r

- -
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qu'elle est le résultat de la volonté naticnale.Je demande qu'une

commission de cinq membres , qui vous seront designes par

le comité de salut public , soit chargée de dresser le projet

· des lois politiques et réglémentaires nécessaires pour mettre4

la constitution en activité . A

Ramel propose de nommer une autre commission pour tout

· ce qui peut améliorer les finances de la Republique.

Toutes ces propositions sont décrctées, | |
:

º
· Séance du merci edi, 24 juillet. -

La correspondance annonce , comme à l'oi dinai e, beau

coup d'acceptations de l'acte êcn titutionnel. Les armées des

côtes de Cherbourg et des Pyrénces orientales l'ont accepté a

l'unanimité. . -

· Le comité de salut public fait décréter qu'il y aura dans

la ville de Montauban une manufacture , d'arrnes et de ca

* • . - -

1l O II S. - • • • • s ' - . . . - º -

· On fait lecture d'une lettre des commissaires du pouvoir

exécutii à Lyon. » " , A • |

' - , Iyon , le 14 juillet , l'an 2 de la R ipublique Française. * •

Législateurs , aujourd'hui la fédération a eu lieu dans notre

ville de Lyon ; les administrateurs y avaient invité toutes les

communes du département , et il s'y en est trouvé peut-être

douze ou quinze , lesquelles , au retour de la cérémonie, ont

été célcbrer un banquet , que dans chaque Section on leur

avait préparé. Là , après avoir satisfait à la réfection , les pré

· sidens de sections ont proposé une prestation de serment pour

le soutien de la République Lyonnaise et fédérative ; mais

quelle a été leur sarprise , lorsqu'un refus formel de la part

des braves habitaus des campagnes et des braves canonniers

des troupes de ligne s'est oppose énergiquement à leur dessein !

Ces agens des administrations rebelles ont essayé tous les

r, oyens pour séduire les campagnes , et les soulever contre

vous et vos décrets ; ils ont appelé des députes de toutes Rés

| communes , qu'ils voulaient payer à 6 livres ; et sans leur

avoir ant,oncé l objet de leur mission ; ils se sont rendus à

l'invitation. Là , on teur a proposé une levée d'hommes pour

une force armée d partementale , pour aller contre Paris , et

#es antres departemens qui sont dans les bons principes, et en

, outre une imposition pour subvenir aux frais de catte force armée.

One séance de 36 heures s'est passée dans de longues et miel

ieuses propositioas de la part des administrateurs , et de longs

ct s( 1 ieux détails d'opposition de la part de la majorité des

députés , sur lesqueis ils n'ont rien pu obtenir , #º les

menaces et les atrocités lancées contr'eux , et dont la plu

part sont rentrés dans lenrs foyers, outrés de la scélératesse

, tt du bigandage qui doininent dans Lyon , et sur les patriotes

qui géu,i»sent sous la plus grande oppressiou. Fas : ent le Ciel, ee

A. \
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· les mesures que vous allez prendre à ce sujet, que le terme de

tant d'abominations et de tyrannie soit enfin terminé ! Contage,

législateurs , usez de la justice et des moyens qui sont en

votre pouvoir , et les patriotes dêlivrés et triomphans , VOuS
º ` , * !: | \ | , --

combleront de bénédictions. . ' .

A

-

- , Signés , les commissaires du pouvoir exécutif. .
- 4

， , ,

· Le président instruit la Convention que ses commissaires

à l'armée du Nord , Duhem et§§ , l invitent à

approuver sur-le-champ l'arrêté suivant : -

» Nous, représentatis du peuple , considérant que les dé

nonciations qui nous ont été portées contre le général Lavallette,

ont un cas actere de gravité ; , considérant que, les différends

entre lui et le général Lamarliere , tendent à occasionner l'in
subordination des soldats, • - º, • .. ',

| » Arrêtons, 1°. que le général Lavalette sera suspendu de

ses fonctions ; 2°. que Lavaiette et Lamarliere se rendront

sur-le-champ auprès du comité de salut public ; 3º. que Duffroi,

aide de-camp de Lavalette , sera mis en état d'aa restation et

interrogé par le juge de paix , et que les scellés se rout apposés
' sur ses papiers ; 4°. que Dupont semplacera provisoil cment

Lamar liere ; et Chevano , Lavalette. : , -

» , Le salut public , a dit Robespierre aîné, exige que l'on

répande quelques lumieres sur cette affaire. Personne n'ignore

que Lamariiere est l'intime de Cnstines , qu'ils ont tous les

deux tramé une conspiration qui sera aussi déjouée. Vos com

missaires sont tornbés dans une grande erreur.Je connais tout

ce qui s'est passé à Lille. J'ai et main la prenve de tous les .

faits. J'atteste snr ma tête à toute ta France , qu'il n'y a pas .
- - • • - - - - - j* -

de p re caution que Lanariiere n'ait prise pour livrer Lille aux

Autrichiens , ct qu'il n'y a pas de moyen que Lavalette n'ait

employé pour s'y opposer. Rappellez-vous la trahison de Du

mourier , ce - traîtrc enveya Miaczinski à Lille , pour faire .

touber cette place entre les mains de vos ennemis , Lavalette

fit ( clouer ce complot. Depuis , il a déjoué , autant qu'il a

, été en lui, les manœuvres de Lamarlicre , qui s'est obstiné à

rester à Lille , malgré les ordres du conseil exécutif qui lui

avait assigné un autre poste. Il est étonnant, citoyens, que

celui qui a fait tant d'efforts pour faire triompher la cause du

peuple , ait succombé au tribunal de vos corn missaires. , , -

» » Lavalette a pour lui les soidºts , la société populaire ,

| tous les patriotes, et c'est contre Lavalette qu'on prononce !
, J'espere que le génie de la liberté protégera encore une fois

- les patriotes , et qu'il les fera triompher de cette lutte. Lava

lette viendra à Paris , et le comité de salut public et le con

seil exécutif mieux instruits, rendront justice à sdn républi

canisme, et le renverront bientôt à son poste. La trahison de

Lamarliere et de Custines , son protecteur, sera mise à dé

-ouvert , je prends l'engagemeut de les confondre. Voila les"

•.

-

-
-

|

\

-

-
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faits que je voulais faire connaitre à la Convention ; il y a ici

des soldats, de vrais républicains, qui ont des faits importans

à révéler ; je demande qu'ils soient entendus, et que demain le

comité de salut public nous fasse un rapport sur cet objet, afin

qu'on ne perde pas un instant pour conserver à la ville de Lille

un homme bien utile à la défense de cette place, et qui est

' persécute par des généraux perfides. » -

Bentabole annonce qu'il a vu , il y a quelques jours, une

| · lettre de Duhem, commissaire de la Convention, dans laquelle

- il faisait un éloge pompeux de Custines.

· | s | Robespierre demande qu'il soit rappellé à l'instant. — Duhem

· · · · · est rappellé.
,

Une lettre des commissaires à Evreux apprend que la tran

quillité est entierement rétablie dans cette ville, que la consti
tution a été acceptée, que les contributions s'acquittent, et

que dans peu les auteurs des troubles seront connus.

º Les commissaires à l'armée des côtés de la Rochelle annoncent
- - - - - - s

•i - que les villes de Nantes, l'Orient , Vannes et Ancenis ont

- accepté la constitution. Ils font passer une leutre de Beysser,

- " qui n'ayant en vue que le bien et l'intérêt de sa patrie est

pvêt, dit-il, à succéder à Biron, et à marcher au poste qu'on

lui désignera. - - -

Les commissaires ont fait des requisitions pour le faire

arrêter. - - /

| JWota. Il s'est élevé dans le cours de cette séance des débats

sur le mode d'exécution du décret du corps législatif, portant

· que les prêtres réfractaires seront déportés à la Guyanne fran

çaise. ( Voyez la notice de celte séance dans le précédent numéro. )

Le nombre des juges qui composent le tribunal extraordi

- naire , fixé à cinq par le décret d'institution de ce tribunal ,

est porté à sept. il sera formé une liste de candidats pour

la nomination des deux nouveaux juges.

Séance du jeudi , 25 juillet.
4

Fourcroy, suppléant de Marat , est admis au nombre des

représentans dn peuple. -

Un des plus grands maux qui affligent la République , a

dit Drouet , et le plus aisé à détruire , parce que pour y

parvenir il ne ſaut que des lois rigoureuses, c'est l'agiotage

et l'accaparement. On est parvenu à spéculer usurairem ent

sur les assignats royaux et les assignats républicains. Je de

mande que la Convention décrete que dans un tems déterminé

les assignats portant l'effigie de Louis Capet n'auront plus
COll JTS . - - *.

Cette motion incidente a été fortement appuyée par La croix

et plusieurs autres membres. L'Assemblée en a fait le renvoi

aux comités des finances et des assignats reunis , pour lui cn

faire le rapport sous trois jours. - -

· Le comité de legislation présente et l'Assemblée adopte le

*

- - | -- " s °
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décret suivant contre ceux qui tenteraient de dissoudre ou dé

gêner les sociétés populaires. -

Art. 1er. Toute autorité, tout individu qui se†: r

sous quelque prétexte que ce soit, de porter ot stacle à la

réunion , ou d'employer quelque moyen pour dissoudre les

sociétés populaires, sera poursuivi comme coupable d'attentat

contre la liberté , et puni comme tel. · · · · · ·

II. La peine contre les fonctionnaires publics qui se seraient

rendus coupables de l'un ou de l'autre de ces délits, est de

dix années de fers. - - | | | | • |

- III. Les commandans de la force publique qui agiraient ou

qui donneraient des ord1es pour agir, à l'effet d'empêcher la

réunion, ou pour dissoudre les sociétés populaires, s'ils sont

porteurs d'une réquisition écrite, seront condamnés, à cinq

années de détention ; s'ils ont agi sans réquisition, ils subi

· IV. Les particuliers coupables des délits ci dessus , et ceux

qui auraient enlevé, ou donne l'ordre d'enlever les registres

ou documens des sociétés populaires, seront poursuivis et puhis

de cinq années de fers. .. , · · · · · · , · ·

.V. Les administrations de département et de district, et les

municipalites sout tenues, sous leur responsabilité , de veiller

à çe que les delits de cette nature, qui se sont commis avant

· la promulgation de la présente loi, soient promptement répa
rés.,- º - .

· VI. Les procureurs-généraux-syndics,les procurers-syndics
et procureurs des communes, seront tenus de dénoncer , et

les accusateu s publics de poursuivre tous les délits de cette

espece qui viendront à leur connaissance, à peine de desti

tution. . -, ' • • · · · ·

La discussion s'est ensuite portée sur un projet tendant à

1ésilier les marchés de Despagnac pour le service des char

1cis militaires , et à faire établir une régie. La résiliation a

eu lieu. Il sera établi une régie composée de sept régisseurs

qui devront fournir un cautionnement de 3oo mille livres

chacun |!

Une lettre des représentans du peuple à l'armée des Pyren

nées orientales, en date du 18 de ce mois , annonce à la

Convention , un avantage remporté , par les troupes de la

République. L'ennemi a laissé 1ooo hommes sur le champ

de bataille : cette victoire a forcé les Espagnols à lever leur camp.

Le général Deflers co»firme cette nouveile et y ajoute de

| nouveaux détails. Il se plaint de manquer de cavalerie.— La

Convention décrete que tout garde national à cheval dans toute

l'étendue de la République est en réquisition permanente ; que

les représentans du peuple et les généraux peuvent les faire

marcher sans qu'aucun d'eux puisse donner sa démission ;

que les corps administratifs fourniront à chaque cavalicr qui

ne »erait pas monté, un cheval de luxe et son équipement.
- : - - 4 'º
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, * Parrere obtient la parole au nom du eomîté de salut pû

blique. .. Valenciennes tient toujours , dit Barrere ; mais de

,uis la reddition de Condé , l'ennemi peut disposer une ma

eure partie de ses forces sur cette place. Le cemité s'est

'occupe de toutes les mesures d'ensemble propres à en faire

· lever le siége. Il a pris , le 23 , différens arrêtés. On a pris

en même-tems tous les moyens d'exécution ; ils doivent encore

'étre tenus secrets. 1l n'y en a plus que deux à prendre , et

ils dépendent de la Convention : l'un est un envoi de com

| missaires, l'autre a pour objet le mouvement des départemens ;

'c'est Lille qui a donné l'initiative. Le comité vous propose d'en

voyer Delcher et Roux-FuziHac aux armées du Nord et des

Ardennes , et Lacoste et Guyardin auprès de celle du Rhin ,

ct de la Moselle. Il vous propose de les autoriser à prépa

rer les mouvemens des départemens environnans sur toute .

cette frontiere, à requérir momentanément des troupes , et

à faire les dispositions nécessaires pour remplacer de suite

toutes les garnisons. , , • · | | - 1* -

* Toutes ces mesures sont adoptées par la Convention qui

met en mème-tems deux millions à la disposition du ministre

de la guerre pour les dépenses qu'elles devront occasionner.

º Barrere annonce ensuite que les nouvelles de la Vendée ne

· sont pas favorables. Il promet un rapport à ce sujet pour le

1endemain. Dartigoyte demande à Barreré pourquoi le eemité

ne pense plus au remplacement de Bouchotte , ministre de

la guerre. Il y a un mois, dit - il en s'adressant à l'Assem

blée , que vous avez décrété qu'il serait fait une liste de

· candidats : ce décret n'a pas été exécuté , et cet ignorant est

'toujours en pîace. Il faut enfin que ce ministère marche.Je

· ne sais ar quelle intrigue , par quelle magie , on enchaîne

1'opinioi de l'Assemblée et l'exécution de ses décrets... Après

quelques débats , l'Assemblée decide qu'il sera fait une liste

de§ , pour l'oiganisation du ministere de la guerre.

· Une lettre des administrateurs du district des Sables annonce

la prise d'un corsaire Anglais par des marins français qui le

poursuivirent sur la côte avec quelques chaloupes. Plusieurs

#migrés Français se sont trouvés parmi l'équipage. -
J. # _ , ' . ' . ' . , - " , - " . -- : C « -

· Séance extraordinaire du jeudi soir. - - : - º - º - >

| • | > . 'ſ *- * -- | - - · e - º

Appel nominal pour le renouvellement du bureau : Danton
est élu president. - - - - -

- • • - , J J' - - : ' .

* º - Séance du vendredi , 26 juillct.
| " % 2 " , , , , , , , ， • · · · • • - ' • • • • "

: , : , P R É s 1 n E N c E n E D A N T o N. . / . !

: - º, - · · · · · · · , ' , ' , • . - ' •- • • •

, On donne lecture d'une lettre dn général Beauharnais, an

nonçant un nouveau succès de nos troupes sur les ennemis.
# " • • • • : - -- 1 , 2° : - • . : 1 - rN . . • . * " • •

Une députation de la société des Cordeliers vient se plain
• • t • • * ' • • • • • • !- - » r # , $ ' # 4 - º. - - 1 - - -

dre des pcrsécutions qu'éprouve le ministre de la guerre ,
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Bouchotte , et demande qu'il soit conservé. Elle instruit en

même-tems la Convention que , dimanche prochain, elle éle

vera , dans le lieu de ses séances, un autel au cœur de Marat.

-- La Convention décrete qu'une députation de 24 de ses

membres assiste : a à cette cérémonie. . * # ^ . :

Robespierre prend ensuite la parole pour un objet qui ,

dit-il, intéresse le salut public. Pour le rapport du decret

qui ordonne implicitement le renvoi d'nn ministre patriote ,

de Bouchotte. — L'Assemblée rapporte son decret ; les ciloyens
des tribunes applaudissent à plusieurs reprises. . ' Y

Deux administrateurs du département de Rhône et Loire

envoient leur rétractation. .. ' ' - - ，

- Bareire fait ºn rapport sur l'état de la Vendéc. En voici

le précis : · · \ . , · · · · ;

• Le lendemain de la bataille de Flines ( le 15 ) , notre armée

s'avança sur Montiviliers. A peine les représentaus y furent

arrivés , gu'une lettre du général Meneu leur annonça que

l'ennemi "venait d'évacuer Vihicrs. L'armée s'y rendit après

une marche de 48 heures. On s'occupait à la faire rafraîchir,

lorsqu'on apprit que les rebelles s'avançaient sur deux colonnes

en nombre considérable, Le coumbat s'engagea et ne finit qu'à

l'approche de la nuit. Le lendemain à midi , l'ennemi sortit

du bois et se présenta à notre avant-garde , qui fut forcée de

se replier sur le corps d'armée.Au lieu d'avancer , les ba

taillons prirent la fnite avant qu'on eût tiré un seul coup de

fºsft. La lâcheté fut grande , ct là déroute générale. Les traits

des chevaux d'harnois furent coupés pour se sauver. ·

| Plusieurs soldats jetterent leurs sacs , leurs armes , leurs

gibernes, pour êt, e moins chargés pendant la fuite. L'ennemi

ne tarda pas à s'appercevoir de cette désorganisation , il sut
cn profiter ; jl nous a poursuivi jusqu'à Dolté. Notre perte

ne peut être considcrable en hamines tués : car, à I'exception

de quelques, bataillons qui sont restés f rmes à leur poste ,

1ous les autres ont fui. Une partie de nos bagages est de y cnue

la proie des brigands ; ils cnt pris environ 2o ou 2 1 canºns,

dont plusieurs avaient été en cloués par nous. . · ,

Le géuéral Mcpou a chargé une trentaine de révoltés avec

ses sculs officiers-généraux. Ajusté à 15 pas , il a reçu une

balle au travers du corps, doDt la blessure fait craindre p our
E，PS jours. ' , - - « • f i , •

Pourbotte, re présentant du peuple , a eu un cheval tué sous

1ui ; i! a été cntouré plusieurs fois , et n'a échappé à la tra

lison et à la mort qu'après six lieues de marche à pied dans
les bois. ' - • • • - · · ·

Les lettres des administrateurs de Tcnrs, en date du 21 ,

a 11 I) Q l) C6: Il t que nos troupes se sont retirees , partie au l ont

de Ce , partie à Chinon et à Saun ur. Oº travaille en ce

moment à les réorganiser sur ces trois points différens. A la

mêm e époque les ennemis s'etaient retires à Chelet. º .

-

- A -

\ t
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Dans le département d'Indre et Loire, les administras

teurs ont arrêté , et l'on est décidé à faire sonner le tocsin

dans toùtes les communes du département, pour que tous les

hommes , depuis seize jusqu'à soixante ans , prennent les

armes au premier signal. Pour ne pas rendre ce mouvement

inutile ou funeste , on attend que l'armée soit organisée , afin

d'agir de concert avec elle. Alors tous ceux qui refuseraient

de marcher seront déclarés traîtres et punis comme tels. .

On est occupé a fortifier le château de Saumur, de maniere

que 2ooo hommes pourront facilement faire tête à 3o mille
assiegeans. • - • * - - • *

La commission militaire est partie pour iuger à Chinon les

lâches et les scélérats qui ont crié , pendant la déroute *

vive le roi, à la trahison, sauve qui pcut. Ils sont au nombre

de neuf à dix arrêtés, et seront probablement fusillés à la tête
de l'armée. - - • r

-

* .

-

- ' , - - • • " A " • . " - • - - -

pillards. L'administration des vivres ne fait pas son devoir ;
- - -- * » • 1 ; I. - / - -

les commissaires du conseil èxécutif désorganisent tout ; les

Il y a dans l'armée des lâches, des fuyards, quelquefois des .

malveillans 1 épandent de faux bruits. Un volontaire a écrit

aujourd'hui au comité de salut public : º : On dit ici que Paris

se bat , et veut un roi : faites-nous connaître la vérité. L'im

mensité de nos équipages embarrasse presque toujours les ma

nœuvres de nos troupes dans un pays couvert de bois et de

montagnes : ºn a même compté jusqu'à cent soixante voitures

à la snite de l'armée. Nos ennemis au contraire n'empo1tent

avec eux que leurs armes et du pain pour trois à quatre jours ;

ils ne connaissent point les tentes , ils se reposent par-tout
où ils se trouv e nt , et combattent de même. , , ^ -

Les nouvelles de Tours portent, qu'il arrive à tout inoment,

à Chinon , des soldats , les uns de gré, les autres de force ;

que le château de Saumur est en état de défense, et qu'on a

lieu de croire que les brigands n'attaqueront pas cette ville. .

Une lettre du commissaire civil au département de Maine

et Loir, annonce un avantage remporté auprès du pont de

Cé, sur les rebelles qui s'étaient 1 etranchés dans le châtea ti

de la Cressonuiere. Après leur fuite , le ehâteau a été livré
-

- -
. * - *

- -

- . -* • • • • • • * - -

changer , des lâches à punir, des taillis et des moissons à cou

- per, car les moissons des rebelles appartiennent à la Répu -- -
º

-

blique ; des commissaires du conseil cxécutif à rappeller , des

compagnies de pionniers et de tirailleurs à lormer. Il n'y a que

deux points à défendre aujourd'hui, Valenciennes et la Vendée .

Vous avez pourvu à la défense de Valencieunes , il s'agit

actuellement de la Vendée... La Convention adopte les me

sures proposées par Barrere. - " - - -

Collot-d'Herbois, rapporteur de la commission chargée de

pi èscnter
! - \

，-s -- • -*

ll nous reste maintenant, a dit Barrere , des généraux à

-
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présenter des mesures contre les accaparemens, présente un

projet de décret qui est adopté ainsi qu'il suit : "#

Art. 1er. L'accaparement est un crime capital. · · · · s

II. Sont déclarés accapareurs ceux qui dérobent à la circu

lation des marchandises ou des denrées de premiere necessité,

qu'ils ache tent pour les tenir renfermées, sans les mettre en

vente publiquemeut et journellement. · · · · #

- III. Sont pareillement déclarés accapareurs, ceux qui font

périr ou laissent périr volontairement les marchandises, ou les
denrées de premiere nécessité. * # # º , • • • . '

º lV. Les denrées de premiere necessité sont le pain, la viande,

le vin, les grains, les farines, les légumes , les fruits , le

vharbon , le bois , l'huile , l'eau-de-vie, le savon, le snif ;

le chanvre , la laine, les cuirs , le fer , le cuivre , les draps ;

1a toile, et généralement toutes les étolfes , les soi ºries excep

t é e s. - • • | | | | | #

: ºi V. Pendant les huit jours qui suivront la-promulgation de

la présente loi, ceux qui tiendront en depôt, dans quelque
| lieu que ce soit, des denrces eu marchandises de premiere

nécessité , sei ont tenus d'en faire la déclaration à leur muni

*eipalité qui : n vérifiera l'existence. - -

ºi Vl. La vérification faite , le propriétaire déclarera s'il veut

>rmettre en vente ses marchandises en petits lots à tour venant ,

· trois joua san plus tard après la déclaration , sous l'inspection

· d'un dom nissaire de la municipalité. * , , , ! " * 2 * , > * ,

- VII, si le propriétaire veut ou ne veut pas faire la vente

-en petits lets , il remettra copie dcs factures de ses marchan

· · · r » i : i .

- dises à la municipalité , qui , après lui en avoir passé une

reconnaissance , nommera un commissaire pour faire cette

vente , en fixant le prix de maniere que le propriétai: , obtic nºte

· tºn bénéfice conrmercial; si cependant le prix des taettres étºit

trop fort , la vente n'en aurait pas moins lieu suivant le cours

o13d#naire * : eeux qui produiront de fausses factures seront

"#'. • • • •.
- º r VIII. Huit jours après la publication du présent décret ,

, ceux qui ne feront pas ces déclarations seront réputés acva

paſ eurs , et comme tels punis de mort , leurs marchaudises et

denrées seront confisquées. - · · · · · · · - -

- dX. Les négocians eu gros ct les marchands en détail.seront

tenus de nettre sur leurs magasius une inscription qui cn

exprimera la quanuté et la qualité , sous peine d être traites

comnre accapareurs. - - -

- X. Cenx qui fei ont de fansses déclarations , ou qni au r()1l t

· êté prête-nans , seront punis de mort. T ou t fonctionnaire

pubiic qui aura préºriqué daus l'exécution de la présente loi,

- seº a égalernent puni de mort. . · - -

XI. Tout citoyen qui tén cneera un accapateur ou une

-"# ! présente loi, aura un tiers dº prix pº rtar
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chandises, le second tiers sera istribué aux indigens , à la

municipalité ; le dernier tiers appartiendra à la Répu

blique. - - • • - :

- , - , .. •

Séance du samedi 27 juillet.

r +

,. Le ministre de l'intérieur écrit à la Convention pour savoir

s'il doit continuer les primes accordées aux négocians, et s'il

ne convient pas de supprimer entierement celles · qu'on don

nait zux commerçans negriers. Cette derniere propositiou donne

lieu à Grégoire de s'étonner qu'une telle prime , qui autorise uu

couinerce aussi infâme que celui de la traite des Negres, existe

encore. - Renvoyé au comité de commerce.' · · ·

, Les représentans du peuple à l'armée du Nord instruisent

la Convention qu'ils ont appellé le citoyen Dcsrues au com

mandement de la division à la tête de laquelle Lamarliere

était ci-devant ; ils lui ont adjoint le citoyen Dupont en qua

· lité d'adjudant - général. — Renvoyé au comité de salut

| pubiic, . ' . ' · · · · · · :

· · , C)n fait lecture d'une lettre de Custines , datée des prisons

de l'Abbaye, le 26 juillet. La voici : - • • • , J , , !

« : Citoyen président, je ne parlerai point de la surprise que

m'a causée mon arrestation ; qu'il me soit seulement permis de

dire à la Convention que je n'ai jamais cessé de prouver que

je méritais la confiance de mes concitoyens et des armées dont

le commandement m'avait été confié. Détenu de puis lundi dans

les prisons de l'Abbaye je n'ai pu obtenir d'être encore inter

· rogé ; je sollicite mon prompt jugement et la rédaction de l'acte

d'accusation ; j'apprends qu'il court dans Paris des libelles diffa

maus coi.tre moi : ma probité fut et sera toujours sans tache : je

ne demande qu'à confondre mes accusateurs , et, à détromper

: les citoyens de bonne foi. Respect aux lois , fraternité aux

| Français qui veulent la République une et indivisible. » ;

- , -- . - , , Signé , G U. s TI N Es» ,

Toutes les autorités constituées du département du Calva

dos ont rapporté leurs arrêtés des 7 et 9juin dernier. L'adresse

, qui contient ce fait a été communiquée par le comité de salût

| public. En voici le précis : | | · · :

: Nous, administraleurs et procureur-général-syndic du départemene

du Calvados , les mcmbres du conseil général de la commun e

de celte ville de Caen , les président et accusateur public du tribu

nal criminel du département, les meinbres du tribunal de district

dc Caen, les juges de paix et de commerce de la même ville, pro

cureur-syndic du district de I.,ieux et commissaire national de

· Pont-l'Evèque, à la Convention nationale.

Les citoyens de la ville de Caen , dans un moment où ils

* crurent la dignité de la représentation nationale avilie , où

- ils crurent voir la liberté en péril, s'assemblerent dans les
，.
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sections, et nommerent des commissaires pour rédiger et pré

senter une adresse à la Convention. ' . ' -

. • Les commissaires envoyés, de retour à Caen, firent part

an peuple des inquiétudes qu'ils avaient conçues eux mêmes

sur les dangers de la patrie ; le peuple s'assembla de nouveau

dans les sections, ainsi que dans les sociétes populaires : tous

les citoyens se déclarerent en état d'insurrection et de résistance

à l'oppression. . · ° * ° - - -

Chaque section, chaque société populaire , nomma des

députes pour composer une assemblée générale , dans le lieu des

séances du département. ! - -

Le premier mouvement porta à des mesures extrêmes ; les

représentans du peuple , alors résidant à Bayeux, furent arrêtés

comme ôtages ; une force départementale devait être organisée

pour rendre à la Convention.sa dignité et sa liberté , et main

tenir l'unité et l'indivisibilité de la République. -

· Pendant cet intervalle , l'acte constitutionnel a paru. On

a vu dans cet ouvrage les bases d'un gouvernement libre et

républicain : au milieu des déchiremens qui affligent la patrie -

on a considéré cet acte constitutionnel comme le palladium

de la liberté , et le point de ralliement de tous les Français.

Le. moment est arrivé où toutes les discussions doivent

cesser ; les derniers succès des arnées étrangeres offrent encore

à tous les bons Français un motif sacré de se rallier plus

étroitcment que jamais sous une même baniere, et de réunir

leurs efforts pour écarter les ennemis de la patrie. -

Pourquoi, déterminés par les considérations toutes puissantes

de salut public, de l'amour de la liberté , du désir de la paix

intérieure, du maintien de la République une et indivisible,

et craignant sur-tout les funestes effets e la guerre civle prête

à naître , ' | • • • - -

Nous rapportons nos arrêtés des 9juin dernier et jours suivans,

dont nous nous rétractons ; déclarant que, dès ce moment,

motre intention est d'enregistrer, promulgu , et faire exécuter

les lois qui ne l'auraient point été depuis l'époque desdits
arrêtés ; que des exemplaires de la constitution vont être en

voyés aux municipalités en mêmie tems que la convocation

des assemblées primaires sera ordcnnée ; que la présente décla

1ation sera envoyée , sans, délai, à la Convention nationale.

Nous déclarons en outre aux représentans du peuple, que

nous nous occupons de rendre à leurs fonctions ceux de leurs

collegues qui ont été retenus parmi nous. N ous avons tout

lieu de penser que ces citoyens nous rend, ont justice , et

fgront connaîti e nos principes et nos sentimens.

Arrêté en l'assemblee réunie des autorites constituées de

la ville de Caen , ce 25 juillet 1793, l'an second de la Républi

que une et indivisible. - - - -

Suivent les signatures.

| ... Les administrateurs, les membres des autorités constituées ,

P 2
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les députés des sections de la ville d'Evreux composant l'assem

blée générale de l'Eure, sousignés, mus par les mêmes motits

ue l'assemblée des autorités constituées de la ville de Caen ,

§ qu'ils-retractent l'arrêté pris par eux, le 6 juin

dernier, ensemble tous ceux qui en ont été la suite, et auxquels

ils ont participé. - - , • •

" Ils déclarent en outre qu'ils adherent à la constitution présentée

au peuple Français par la Convention nationale , que le vœu

le plus cher à leur cœur, est que la dé marche qu'ils font

en ce moment , fasse cesser promptcment l'arnarchie , et

assure le salut de la République, pour laquelle ils ont juré

et jurent de mourir. .. , « -

Fait et arrêté lesdits jour et an. Suivent les signatures.
- + · " : .. , ! -

, " ;

Les administrateurs et procureur-général-gndic du département du

Calvados, les membres du conseil-général de la commune de cet e

ville , le président et accusateur public du tribunal « riminel du

département , les membre du tribunal du district de Caen , les

juges de paix et juges de commerce de cette ville , à la Conventioii

nationale. - - · · · · · · · · · ，

- - - , ' - - . . ! 3 i

Nous devons maintenant , législateurs , à la vérité de dé

clarer que le général Félix Wimpſen n'a eu aucune part à

l'arrestation des commissaires de la Convention nationale , faite

par le peuple, et dans un tems où il n'avait aucun moyen pour
l'empêcher. • * - - |

Que, dans les premiers momens de I'insurrection, le général

insista pour donner sa demission , et qu'il ne consentit à re

prendre ses fonctions'qu'en cédant à la volonté du peuple , w at
nimement prononcée ; il n'a cessé , par ses actions et ses us

cours , de témoigner son desir pour le retour de la paix
intérieure . - -

Tout l'état-major et les officiers supérieurs de l'armée ont

manifesté les mêmes principes et les mêmes sentimens. -

Arrêté en l'assemblée des autorités constituées , réunies,

de la ville de Caen , le 25 juillet 1793 , l'an second de la

République. ! " - • • • ° ... " ! .

Le conseil exécutif a annoncé à la Convention qu'il a

confié le commandement en chef de l'armée des côtes de

la Rochelle , au général de division , Rossignol , le même quc

Westermann avait fait emprisonner. - -

JYota. Il a été décrété un article additionnel à la loi rela

tive aux accaparemens. Cet article porte qne les sccllcs seront

mis sur les magasins et entrepôts de la compagnie des lndes.

Séance du dimanche 28 juillet. - •

A l'ouverture de çettc séance , Bréard a annoncé que les.
• º *

• à
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eitoyens de la Gironde sont bien éloignés de partager les

sentimens de leurs administrateurs , et qu'ils vont bientôt

accepter l'acte constitutionnel. — La société répubiicaine

d'Auxerre demande que toutes les bannieres données aux fédérés

des 83 départemens . à la fedération du 14 juillet 179o, soient

rapportées à Paris par les députés des assemblées prinaires,

pour y être brûlées le 1o août, parce qu'erles rappellent le sou

venir de la royauté : ces Republicains de nandent cneore que

ces bannieres soient remplacées par de nouvelles, sur les quelles

se1ont empreints les emblêmes de l'unité et de l'indivisibilité
de la République. . · · · · · ' | - , •

Cette demande est convertie en motion ; mais sur l'obser

vation d'uu membre , que plusieurs départemens lointains

sont en marche , et qu'ils ne pourront apporter ces bannieres,

la Convention décrete qu'elles seront brûlées dans les chefs

lieux des départemens.

-

\ •

• - -

- - ;

- -

On fait tecture d'une lettre des représentans du peuple ,

datee de Lyon le 25 juillet. La voici : - -

· · · Citoyens nos collegues, vous avez vu par notre dépêche

du 2o , que nous mettions notre arrestation à profit pour désa

buser les citoyens du département de Rhône et Loire , et les

exhorter à se railier à la Convention nationale. Aujourd'hui
nos voeux sont en partie remplis. . , - - -

, , Les corps adininistratifs réunis, ainsi que l'assemblée dé

partementale , ont pris les dclibérations ci-jointes, en nous

p1iat t dc vous les faire parvenir par un courier extraordinaire :

nous uous prêtons d'attant plus volontie 1 s à solliciter l'indu'

gence de la Convention à leur égard , que nous avons lieu

d'espérer que le peuple dans ses assemblées primaires, con

voquécs pour le 28 , s'empressera également, en acceptant la

constitution , de reconnaitre la Couvention nationale , de

respecter et exécuter ses décrets. • • • ^ º - | .. !

» L'assemblée départemcntale vous assure par ses commis

saires qu'elle se dissout à l'instant ; notre collegue Derbez et

le comtnissaire Bua noroti sont en liberté ; nous recouvrons

· aussi la nôtre, et nos papiers nous seront remis demain. Nous

ailons donc suivre de près le courier pour nous rendre à notre

poste : il nous tarde de convaincre la Convention que dans

ie cours de notre longue mission n us avous mis tout en usage

'pour faire le bien et répondre à la conhance dont nous étions
l1onorés. " , • '' , · ' • • · · · · · · · · · ·

• •

，
-

- - • - , •. * - . - -

• • • 4 4

. P. S. Nous joignons encore les rétractations individuelles

· des administrateurs du département et des citoyens Gilibert

et Morillon qui nous en ont prié ; nous devons la justice à

ces derniers, de déclarer qu'ils n'ont pas peu contribué , à

| propager le principe de réunion et de ralliement à la Converſ

tion nationale- , , , . i - Yº
- -- , * " . i, - - • - º

· , · · · - · · · · , · · · · . Signés, RouYER, BºuNEL.
- -- : - - P 3

**

-
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· L'Assemblée entend ensuite la lecture des pieces qui étaient

jointes à cette lettre , et qui contiennent la rétractation des

arrêtés précédemment pris par les ad ninistrateurs du départe

ment de Rhône et Loire, au sujet de l'insurection du 31 mai

et des évenemens qui l'ont suivi. Dans lcur séance du 25 de

ce mois, tous les pouvoirs constitués de Lyon ont reconnu

leur erreur ; ils sont resolus de faire exécuter toutes les lois

émanées de la Convention , toutes les assemblées primaires

de leur canton sont convoquées pour exprimer leur vœu sur

la constitution : enfin ces fonctionnaires publics assurent qu'ils

ont été horriblement calomniés ; ils prient l'Assemblée de rap

orter les décrets de proscription qu'elle a lancés contre eux ;

ils déclarent qu'ils resteront en état de résistance à l'oppression

jusqu'à ce qu'ils aient obtenu cette justice.

L'Assemblée ne décide rien sur cette réclamation ; elle se

contente d'ordonner le renvoi de ces pieces aux comités de

salut public et de sûreté générale. : º , : , ,

Au nom du comité de salut public , Barrere obtient la pa

role et dit : « Telle est la destinée des Républiques : elles

ne peuvent se fonder qu'au milieu des orages et des trahisons.

Nous avons reçu, ce matin , des lettres qui seraient alarmantes

pour tous autres que pour des hommes libres , mais qui ne

feront, au contraire , que vous encourager à affermir la Ré

publique que vous avez établie en France. Les voici :

Au quartier-gènéral de l'armée de la Moselle, le 26 juillet.

« : Citoyens, nos collegues, lorsque nous vous entretenions

de nos espérances, et que nous vous annonçions des succès

presque assurés ; nous étions bien loin d'imaginer que Mayence

était alors au pouvoir de l'ennemi, et qn'une infame capitu

lation eût été signée le 23. La garnison avait encore du pain,

la place n'avait souffert aucune brechc, et Mayence s'est ren

due au moment où deux armées victorieuses allaient à son

secours. |

» Nous ne pouvons vous dire combien ce revers nous est

funeste et dérange la position de nos armées. Houchard, après

avoir délivré Mayence , devait prendre les Autrichiens par

derriere, et les forcer d'évacuer le département du Nord.

Custines s'est toujours opposé à cette expédition , en disant

qu'il ne fallait s'avancer sur Mayence que vers le 15 août :

ce général perfide triomphe ; voilà l'effet de ses trahisons, il

voulait livrer Valenciennes et Condé en même - tems que
º,

Mayence. -

» L'officier, porteur de cette affreuse nouvelle, nous a parlé
d'un billet, signé Custines , qui doit exister entre les mains

du command ºnt ou du conseil de guerre. Nous lui en avons

de mandé une déposition signée, que nous vous faisons passér.

Une autre preuve de la trahison de Custines, c'est que Ho
|
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henlohe, dans des notes écrites à sa main , avait grand soin

de s'informer si ce général conservait encore quelque influence

dans l'armée. Attendrons-nous toujours , pour punir les traî

tres , qu'ils aient consommé leurs trahisons. N ous vous en

voyons copie de la capitulation ; cc sont des Frauçais qui l'ont.

eux-mêmes dressée..... • , Ici Barrere fait lecture de cette piece.

( Voyez l'article Mayence, page 2 12.) - 4

Les représentans du peuple ajoutent qu'ils ont fait mettre

en état d'ari est.tjon le citoyen Vidalot, qui a eu la bassesse

de se charger d'une pa1 eille capitulation.Voici la déclaration .

de cet ofhcier : - -

« « Qjielques jours après le commencement du blorus dc la

ville de Mayence , le genéral Doyré fut invité, par le général

Prussieu , à une conference avec un agent de Custines, con

fc1ence qui devait avoir lieu en présence du général Frussien.

» Cette conférence eut lieu , et fut suivie d'une seconde.

Dans l'une d'elies, l'agent de Custines glissa au général Doyré

un billet signé de la main de Custines , mais écrit par une

main étrangere. Ce biilet engageait le général Loyré à entrer

en négociation pour la reddition de Mayence. Ce billet deit

exister dans les papiers du conseil de guerre ou dans ceux

du général Doyré. Le citoyen Rewbel , commissai, e , de la

Convention , ies citoyens Dapin court , Kleber , Dedieu ,

Deville et Beaupuy ont assisté à ces conférences , et ont eu

connaissance de ce billet. , , -

A Coussey, le 25 juillet 1793, l'an 2°. de la République Française,

- - · Signé, VI D A LoT D E s E RAT.

st Le systême qu'a constamment suivi Custines , . ajoute

Barrere , 1 essemble à celui qu'avait adopté le traître l)unou

rier. Celui-ci livrait la Belgique avec les mêmes moyens que

Custines préparait l'invasion de l'..lsace : l)umourier porait

dans la Eelgique une nombreuse artillerie Française pour la

faire tomber au pouvoir des ennemis, Custines dégarnit nos

places fortes, et renferme dans Mayence une grande quantité

de bouches à teu. Meynier et Levasseur. tiennent du général

Houchard , que Custines , en partant pour l'armée du Nord ,

lui dit : je vvus abandonne les Autrichiens et les Hessois ; mais de

grace , epargnez les Prussiens, Ce systême de ménagement enr

vers les Prussiens , acquiert encore un degré de probabilité

lorqu'on voit le fils de Custines chargé par : Dumourier d'une

mission secrette pour la Prusse. Custines ariivé à l'armée du

Noid , de garnissait Lille de 76 pieces de canon ( pour en

armer les 1 edoutes , et les retranchemens du camp de · la

Magdelaine ) maigré le reius coustant du général Favart qui

, cºmmandait dans cette ville , le fait est constaté par la cor
respondance des deux généraux. , ! ' , • -

• «. , « , ' ! ' t ' * «

4
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· · · Éspérons , dit Barrere , en terminant san rapport , que

cette nouvelle trahisen servira à l'établissement de la R pu•

blique ; mais , en attendant que nous connaissions tous les

conspirateurs , trappons sur ceux qui sont en notre puis

sarice. » » - - - - -

Barrere lit deux projets de décº et qui sont adoptés en ces

4{ rm tS : -- , - -

, Premier décrét.

, *

: - · · · , · .

| Art. Ier. Il y a lieu à accus ton contre le - ci-devant géneral

Custines. , ^ •

· H. Le général de brigade Doyré , commandant à Mayence ,

et tous les c1ficiers de i'érºt major de cette garnison , sont mis

en ét,t d'accusation , et seront conduits incessamaat sous bonne

et sûre garde à Paris. · - • :

· III. Les representans du penple près la garnison de Mayence

se rendront sui-le-champ dans le sein de la Convention nationale

ponr être entendus sur la redditiºn de Mayence. - -

lV. La garnison de Mayence reuti era dans l'intérieur.

' V. Le présent de cret sera envoyé par des couriers cxtraor

dinaires aux représentans du peuple près les armées de la

Mioselle et du Rhin. Le conseil exécutif prendra toutes les mc

$ureS nécessaires pour sa prompte cxécution. . , , i . : º !

- - - -

- -

-

- - - - - . - Second décret. .

- - -
-

Art. Ier. La Convertion natiouale déclare traîtres à la pa

trie Bùzot , Barbaroux , Gorsas , Lanjuinais, Salles , Louve t,

Enat going , Biroteau , Pétion •. Chassey , Cussy , Ferinout ,

Meillan , Lesage d'Eure et Loir , Valady, Kervelegan , qui

sè sont , soiistraiès au décret rendu contr eux e 2 juin de : nier

et se sont mis en état de rébellion dans le département de

l'Emre , dn Calvados et de Rhône et Loi e, dans le desseitr

d'empêcher l'établissement de la République , et de rétablir la

ſbyauté. * ? ' , ' · · · - - -

• Fl. ll y a lîeu à accusation contre Gensonné , Guadet ,

Vergniaud , Molleveau , Gardien , Fauchet, Boileau , Valazé ,

Grangeneuve , prévenus de complicité avec ceux qui ont pris

la fuite et-se sont mis en état de rébelHion. ' * •

º III. Là Gonvention nationale ordonne l'impression des pieces

ré mises au e emité de saiut public, et décrete l'envoi aux de*
partemens ! - • • • º - -- . ' - · : ·

5 Gaston demandait aussi le décret d'accusation contre Fon

frede, Ducos et Carra ; mais l'Assembiée a renvoyé cette pro

positien au comité de salut public. -- Sur la demande de

#arº ere , la Convention , dérogeant à la loi sur l'avancemeut

militaire , déerete que les ministres de la guerre et de la ma

rine ne cºnsulteront point le rang pour la nomination des

oſhciers supérieurs. - - · · · · · : º . • •

* ， !
-- *
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• Sur fa demande de l # # . à son eomité d

salût public la faculté de lancer des mandats d'arrêt. .. ! ·

Cette seance a été terminée par la lecture d'une lettre du

général Labourdouuaye , qui aunonce un avantage sur les

Espagnols. - - 2

Séance du lundi 29 juillet. -

Duhem , de retour de l'armée du Nord, a exposé l'insuf

fisance du nombre des commissaires actuellement auprès de

cette armée, forte de 18o mille hommes,, et qui va être ren

ſoi cée, non-seulement par les hommes que l'on est sur le

poiut de tevcr dans les départe mens frontieres , mais encore -

par les troups s que le comité de saiut public a donné ordre

d'y faire pº rte1. il a ensuite rendu compte des motifs qui ont

fait suspendre de leurs fonctions les citoyens Lamarliere et

Lavalette. ll a dénoncé plusieurs abus , et déclaré qu'il y a

des intrigans d'autant ptus dangereux qu'ils s'annoncent sous

les dei.ors du jacobinisme le plus prononcé. Sur la proposi

tion de Iruhen , I'Assemblee adjoint de nouveaux représen

taits à ceux déja nommés à l'arinée du Nord , et décrete le

renvoi des de nonciations au comité de salut ºublic.

Billaud-Varennes a demandé et obtenu la parole pour une

motion d'ordre. Plus Custines est coupable, a-t-il dit, plus

son jugement doit être prompt. La marche que votts avez

adoptée est l nte ; la rédaction de l'acte d'accusation entraîne

des longueurs interminables, et ce n'est eertainement pas votre

intention de reculer le supplice de ce grand coupable. Il faut

que son procès lui soit fait cette sem yine , et que dimanche

il n'existe plus. Outre les pieces qui ont été lues à sa charge, it

est certain qu'il existe une lettre de ce général au comman

daut de Mayence, dans laqueile il l'engage à livrer la place.

Custines a des complices qui ont cherché à egarer l'armée qu'il

commandait , en répandant qu'il n'avait été mandé à Paris que

pour être sacrifie à la Montagne.... Le fils de ce traître ose

salir les murs de Paris de ses affiehes , qu'il soit aussi arrêté.

Ici Couthon a assuré que dès hier Custines fils a été mis

en état d'arrestation , ainsi que plusieurs autres citoyens sus

62 C tS . - - -

Billaud-Varennes a repris la parole pour communiquer une

lettre qu'il a reçue de ' Bordeaux , et qui est datée du 23

- de ce mois. Elle porte que la b ort de Marat n'a pas fait

grande sensatioi1 ; »nais ce qui en fait beaucoup , c'est H'at

tente où l'on est de la reddition de Mayence et de Valens

ciennes. — D'après ces nouvelles observations , l'assemblée

a rapporté son décret relatif au général Custines , et la

1envoyé devant le tribunal révolutionnaire qui , toute affai»e

cessante , instruira son procès. Le comité de salut public est

autorisé à lancer des mandats d'arrêts contre les complices de

Custines. - - - . : - -
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• Il me reste, a ajouté Billaud , une autre mesure à vous

proposer. Vous avez d'autres traîtres à punir. Ce sont les

messagers des administrations infideles qui ont parcouru les

diverses villes de la République pour les soulever contre la

Convention. Décrétez que tout individu qui aura , séjourné

dans les villes rebelles , sera déclaré émigré, s'il ne peut pas

prouver que des affaires particulieres l'y appelloient.

Cette proposition a été fortement appuyée par St. André. .

Il a observé qu'il n'y avait que de grandes mesures qui pussent

sauver, la République : qu'il ne fallait point se laisser séduire

par le simulacre d'acceptation de la constitution; que plusieurs

administrations feignaicnt d'y adhérer , pour mieux cacher

leurs projets ; que Bordeaux n'avait point renoncé à l'espoir .

de marcher sur Paris, que déja même ses troupes étaient en

marche. — Après quclques débats , cette proposition a été

renvoyée à l'examen du comité de salut public. Enfin Billaud

a proposé une derniere mesure. On vous a dénoncé , a-t-il

dit, le général Kellermann. On vous a assuré qu'il avait refusé

d'obéir aux requisitions des commissaires Albitte et Dubois

Crancé, de marcher sur la ville de Lyon. Si ce fait est vrai,

Kellermann ne peut plus commander vos armées. Je demande

que le comité de sûreté générale vous fasse un rapport sur .

cet objet. Cette proposition est décrétée , ainsi qu'une autre

de Bentabole , tendante à enjoindre au comité de legislation

de s'occuper , sans désemparer , de la rédaction : des actes

d'accusation de Brissot et des autres députés détenus. .

Une lettre de Kellermann , en date du 23, rend compte

d'un avantage qu'il a remporté sur les Piémontais. ll y a eu

sur les hauteurs voisines de la vallée de l'Arche une affaire

qui a duré sept heures, où les ennemis ont eu cent hommes

tues et vungt prisoaniers. - - ! -

º

P A R I S, le 1er. août 1793. -

, C o M M u N E. — conseii général, du 24 juillet. , .

, On a fait lecture dans cette séance d'une très-longue lettre

u général Santerre, datée de Tours le 2o juillet. En Voici le

† : Vous savez quelle ſatale journée nous eûmes hier ; avant

hier le feu prit au parc d'artillerie , et malgré cela nous battimes

l'ennçmi qui nous attaqua ; mais alors la troupe était tranquille :

- il n'en était pas ainsi hier ;, l'ennemi nous attaqua au moment

des distributions ; il venait de pleuvoir : beaucoup de mau

vais citoyens , sous le vain prétexte que leur poudre etait

mouillée , tirerent plus de deux mille coups de fusil. L'en
nemi† était en présence s'apperçut bien que nous avions du

désordre. Les canonniers du septieune bataillon de Paris me
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tinrent mille mauvaises raisons. Au moment du combat ,

· un ivrogne mit le trouble , et, les talens trop faibles du

citoyen Hondain , lieutenant-colonel ne lui suffirent pas pour

tirer - partie de ce bataillon , dont les sept huitiemes sont

excellens. , ,

» Les officiers , en grande partie , ne sont pas au niveau de

leur place , et ne peuvent réprimer le désordre. Les sept

huitiemes des soldats sont de vrais républicains qui gémissent

de cet abus. Hier , il y avait treis jours que des compagnies

n'avaient eu de pain. Comparez, je vous prie , citoyens ,

quelle différence il a d'attaquer l'ennemi aux frontieres, où

l'on est appuyé de droite et de gauche , d'une armée ou d'un

fleuve ; comparez la difficulté de se battre contre un ennemi

qui differe de celui de l'extérieur , parce qu'il n'a pas d'équi

page , et qu'il trouve des soldats où il va , en sonnant le .

tocsin ; comparez l'embarras où nous nous trouvons , lors

que les vivres sont retardés, de n'avoir aucune subsistance

dans ce pays , parce que les habitans sont nos ennemis et nobº

espions. J'ajouterai à ma longue lettre une réflexion consolante

sur notre perte , c'est que cet évenement , d'après 1TlCS opinions,

forcera Nantes à recoüvrer notre amitié. » » -

Signé, le général de brigade , SANTERRE. "

Du 25. Une députation de la société des défenseurs de la

République est venue annoncer au conseil que, samedi pro

chain , eile ouvrira sa séance à quatre heures du soir; elle se

propose de réunir tous les bons citoyens , pour délibérer sur

les intérêts de la République. , "

Sur la demande de la séction du Théatre Français, il a été

arrêté que la rue des Cordeliers serait appellée rue de Marat,

et la rue de Marseille, place de l'Ami du Peuple. · •

Du 27. Un des commissaires , nommé pour présider à la

levee des scellés apposés chez Marat, a fait son rapport. Cette

opération a fait briller dans tout son jour le désintéressement

de l'ami du peuple. On n'a trouvé, a dit le rapporteur, chez

ce citoyen, accusé depuis si long tems d'čtre vendu aux puis

sances étrangeres ; on n'a trouvé chez lui qu'un assignat de

95 sols. - - - - -

Du 28. La section des Lombards est venue s'informer s'il

était vrai que des boulangers eussent réclamé, auprès du pro

cureur de la commune, une indemnité pour une grande quan

tité de pain rassis qui leur restait , et dont ils ne savaieut

que faire. Un membre a répondu que cttte réclamation avait

été adressée au citoyen maire'Le conseil a passé à l'ordre du

jour, et renvoyé les commissaires de la section des Lombards

par-devant le citoyen maire pour plus amples éclaircissemens.
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Du 29. On a lu une let're du citoyen Garin , administrateur

des subsistances, qui annonce- q# il vient d'être mis en état

d'arrestation par ordre du comité de salut public de la Con

vention. Cette lettre a donné lien a de légers débats : un

membre a dit que si Garin était foupable, le ministre Garat

l'était aussi, et qu'en conséquence l'un et l'autre devaieut

subir le même sort, Le conseil a nommé des commissaires

pour prendre connaissance des motifs qui pttt fait arrêter Garin

et àes faits à la charge de Garat, ct réclamer la prompte liberté

de l'administrateur des subsistances , s'il n'est point cou

pable. - -- • ! * º - " . # !

- º * –r•- - --

: T R I B UN A L R E v o LUT 1 o N N A 1 R E.
• • , - - -

, François Coqueraux-Boisbernier , aceusé-d'avoir entretenu

une correspondance avec les royalistes, colporté des écrits

incendiaires, et arboré la cocarde blanche , a été condamué

, à mort. Il a subi son jugement.

: º ', -

-

-

- *

Cuctines a subi le 29 son premier interrogatoire secret.

Cºmme le tribunal révolutiounaire est incomplet, son procès

Pourra être différé de quelques jours.

| Les députés mis en état d'arrestation ont été transférés au

Luxembourg. Des sentinelles sont placés à leur porte, d'autres

sont placés au bas de leur fenêtre , doat la vue donne sur la

promenadc. - ' - ·

, Le service de la garde, composée de 25 hommes, est fait

tºn à tour par les sections.
. !t :: ... . - -

*
-

Le transport du cœur de Marat s'est fait , dimanche 'der

nier , avec une grande solemnité. On avait , dans le jardin

du Luxcmbourg , dressé un théâtre couvert de tentures tri

ºio es., C'est-là que ce sont rendus , vers le soir , la députa

ton de la Convention , les autorités constituées , les sociétés

pºpulaires et une foule de citoyens. L'éloge funebre de Marat
a été prononcé par plusieurs orateurs. Son cœur déposé dans

une uº né , à été transporté ensuite dans le lieu où la société

des Cordeliers tient ses séances. - - -

, On dit l'ex-général Biron arrêté. — Des lettres d'Evreux
an a ou cent qu'on y est occupé à démolir la maison de Buzot.

La société populaire dont les portes étaient fermées , depuis

six semaines , a repris ses séances ; elle a été présidée par

Li âet , évéque de cette ville et représentant du peupte. ..

C u mande d'Amiens que des commissaires sont arrivés pour

ſai ， réparer les fortifications de cette ville et la mettre en état
de défense. - -' , º - t - i ' : * · · · -- • , • • •

-
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• Nous avons annoncé dans notre dernier numéro I'arrestation

à Chartres du citoyen Pétion pere. H vient de nous écrire

pour réclamer contre ce faux bruit , et nous nous empressons

de rectifier une e11eur où nous avions été induit par divers

jourmaux. ' i - -

»

Réponse à la proclamation de Cobourg (1) , général autrichien, par

- le représentant du peuple Dubois-Dubais. - -

Maubeuge, le 24 juillet 1793, l'an 2 de la République. .
2 , ( . - - ' . - -

« Tu prends possessien, dis-tu, des ville , forteresse et

district de Condé, qni sont soumis au pouvoir de ton empe

reur et roi, par les valeureuses troupes que tu comrnandes. - t

, » Ton imposture est bien digne d'un , esclave et d'un vil

suppôt du despotisme ; car ce n'est pas la valeur qui admis

en ra possession cette ville républicaine ; tu la tiens du monstre

Dumourier qui a empêché de l'approvisionner. Si tu avais

vouln la devoir au courage seul , tes satellites n'eussent jamais

souillé cette place : tu as dû t'en convaincre par la faim que

les coutageux Républicains qui la défendaient out su souffrir

long-ten1s avant de la rendre. - . ? . , 2 > , 11*

·,, Tu parles de maintenir la sûreté des propriétés , et tu

violes la plus essentielle et la plus sacrée , de toutes , celte de

la liberté, en défendant les clubs , et en asservissant ainsi jus

qu'à la pensée ; pour des hommes qui en connaissent le prix

et qui sentent toute leur dignité , il n'existe point de pro

priété sans celle-là ; ainsi l'ordre et la tranquillité publiqneique

tu promets à ce prix , ne sont, à proprement parler , que le

sombre et cruel repos de l'esclavage. Déja Ies malheureux

habitans de Condé n'entendent plus autour d'cux que l'af

freux cliquetis des chaînes que tu leur préparés : mais sous

leur poids doulonreux ils conserveront une ame libte , et

leurs malheureux f, ercs, crois-le bien , ne soaffi ront pas long

tenus qu'ils.supportent le joug odieux de la tyrannie qui pese

sur leurs têtes. · · · - - " , T , * ,

, , , Vois tes aveugles satellites terrassés sous | s murs de Va

lenciennes ; , vois les braves républicains de cette ville affi onter

tes foudres et mépriser tes hordes innombrab les de brigands

venant de toutes les parties de la terre esclave pour la conqué

rir. Tu apprendras bientôt par eux ce que c'est que la valeur,

et ce que tu dois attendre du courage invincible des hcmmes

libres. Ose faire encore un pas de plus sur la terre de la

liberté , et ta perte est certaine ; un peuple indigné se levera

en masse , écrasera de son seul poids tes armées d'esclaves , et

dans sa rage, aussi légitime qu'indomptable , il purgera la
A1 - • - - + • ^ . +

(1) Insérée dans notre dernier numéro. -

: ':

;
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terre des tyrans et de tous leurs vils suppôts ; je te le prédis

encore une fois. ( Le citoyen Dubois-Dubais , représentant du

euple , pendant son séjour à Valenciennes, lui âvait déja fait

# même prédiction dans une réponse à une de ses procla

mations. ) Malgré tes.jactances méprisables et celles de la sé

qnelle qui t'entoure,. la nation Française sera libre , et don,

nera au monde entier l'exemple de ce que peut un peuple

qui a resolu de l'être. . - - -

" Glorific-toi, Cobourg , de ta conquête , qui ne t'a coûté ni

un grain de poudre , ni une goutt : de sang ; tu ne la dois

qu'à la trahison , et tu la rendras à la valeur. La seule con
, quête sur laquelle tu peux compter . pour toi et tes bandes

xde satellites, c'est le tombeau ; chaque jour tu en creuses la

profondeur ; chaque jour tu amonceles les victimes qu'il doit

dcvorer , et à mesure que tu avances sur le territoire français ,

itu en approches ; frémis ! ! ! et sois convaincu que telle sera

Ja fin de tes sanguinaires et imbécilles efforts !
* • • • • • , º , 2 . Signé , Dunois-DuºAis. :)

-

- | | *
-

t * LAN DA U. Extrait d'une lettre du générat Beauharnais.

- - - - - --

• • • 4 ! , , , , , :

: «s J'anncnce avec plaisir , à la Convention , un nouveau

succès. Hier 22, i'ai fait marcher une partie de l'armée sur trois

colonnes, et j'ai fait attaquer les Prussiens retranchés sur les

hauteurs de la chapelle Sainte-Anne, où ils étaient dans une

-espece de fort , et dlun accès difficile par les ouvrages que

J'art avait ajouté à une fortification naturellé. Ces montagnes

· ont été escaladées et tournées par les hauteurs de la maniere

la plus étonnante et la plus courageuse. La brigade du 6°.

1égiment, dirigée par le général Meynier, défenseur de Kce

21iigstein , de concert avec des bataillons d'infanterie légere ,

conduite par le jeune Delmas, d'une valeur distinguée , ont

· emporté, la bayonnette au bout du fusil, ce poste important,

: malgré le feu des redoutes. Les ennemis ont ensuite étéforcés

- de village en village, au pied des Vosges, par notre infan

·terie, tandis que la cavalerie de notre avant-garde, aux ordres

de Landremont, repoussait l'ennemi dans la plaine : une di

. vision d'infanterie et de la cavalerie occupait , pendant ce

- teqns - là , les Autrichiens et les émigrés du côte de la forêt

, de Bornhem et les hauteurs d'Esseingen. De toutes parts le

, - ſeu a été tiès-vif, et l'on s'est battu† par-tout depuis

| ueuf heures du matin jºsqu'à plus d'une demi-heure après le

: coucher du soleil. ll est résulté de cette journée , que nous

nous sommes considérablement étendus le long des monta

gnes , que nous avons fait des prisonniers, emporté plusieurs

redoutes et retranchemens des enmemis, particuliérement la

montagne Sainte-Anne et Nyer, quartier-genéral d'un des gé

- néraux Prussiens ; que nous avons forcé les Prussiens à quitter

leur position d'Edenkossen, et que nous leur avons fait perdre
un monde considérablc. : , - - , - º - • - -



• » Je n'ai rien à reprocher# troupes que trop d'ardeur.

La perte des Autrichiens a été très-forte, lorsque leur cavalerie

a été chargée par une partie de la brigade du neuvieme régiment

de cavalerie, aux ordres de Baurevoir. Les Autrichiens , Prus

siens et émigrés, peuvent avoir eu tant tués que blessés 12 à

15oo hommes. Il ne m'est possible de présenter qu'en apperçu

nos pertes ; j'évalue cependant que nous pouvons avoir eu

15o tués et 4oo blessés, dans le nombre desquels il se trouve

beaucoup d'officiers. Parmi les traits d'héroïsme à distinguer

dans cette journée , on remarque celui de Guéret, maréchal{

'Nes logis, portant l'étendart du 9°. régiment de cavalerie ;

il a été sommé par quatre ennemis de se rendre ; sa réponse

a été d'en tucr deux et d'en blesser un troisieme, il a été

renversé par le quatrieme, mais il s'est débarassé de son

cheval, et a rapporté à son corps son étendart fracassé. , ,
• . • • • •, - s , . ' ! .

ARMÉE DEs ALers. Extrait d'une lettre du général Kellermann ,

| | | datée de Grenoble, le 23 juillet.

« : J'avais ordonné au général Carcazadel de faire tous sos

efforts pour protéger les malheureux habitans de la vallée de

'Darche dans le transport de leurs récoltes. Il résolut de s'emparer

de la montagne de Tête-Dure , dont la position remplissait

son but, et fit ses dispositions qui réussirent. L'action a eu

lieu le 18, et après un combat de 7 heures , pendant lequel

les ennemis tenterent de nous empêcher de prendre cette

position ; ils furent enfoncés de toutes parts, et se retirerent

· sous le canon de leur camp. . - · ·

· · ,, Suivant le rapport des déserteurs, les Piémontais ont

· perdu plus de 1oo hommes ; nous leur avons pris 7 tentes :

· nous n'avons eu que 2o hommes blessés , dont 2 dangereuse

ment. Parmi les prisonniers se trouvent le commandant du

· poste , le marquis de Spiccala , lieutenant du régiment des

gardes du despote Sarde ; quatorze de ces prisonniers sont
de ce corps-là. , , · · · · · · · · · · , · · · ... " ſ * : 1 , 1 , d .

· LA VENDÉE. Diverses lettres nous donnent des détails sur

l'armée des rebelles et sur leur tactique militaire. Si l'on en

croit ces relations particulieres , cette armée est dans ce mo

ment composée de 12o mille hommes ; 8o mille sont armés

de fusils ; ils ont 15o pieces de canon : les 12o miile hommes

sont divisés en quatre armées, sous la direction d'un conseil

de guerre , composé de quarante personnes : les principaux

chefs sont Gaston , Bernard de Marigny, d'Autichamp , De

sessart , Castelinaux, Langremede, Laroche Jacquelin , Stoffet,

· Lescure ; chacune de ces quatre armées a un général en chef,

avec un corps de troupes réglées toujours en activité, qui se

trouvent renforcées par les paysans des paroisses voisives au

moment d'une attaque, ou d'une défense générale. Chaque sol

dat, dans une expédition , se pourvoit d'une provision de

- pain pour trois ou quatre jours ; chaque paysau prend son fusil,

qu'il ne quitte pas même en dormant : lorsqu'ils sont menacés

-
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sur un point , des couriers sont expédiés au conseil général ,

et le tocsin sonne dans toutes les paroisses : au commencement

d'une affaire , ils se replient presque toujours, afin d'engager

nos troupes à les poursuivre , et alors à un signal convenu

entr'eux, ils enveloppent nos troupes embarrassées dans des pays

difficiles qu'elles ne connaissent pas.Ils ont fait cette manœuvre

dans la derniere affaire, où nous avons fait une perte immense

" , , ,

------**Trº-------
- | • • •

JVoiise des séances subséquentes de la Convention du mardi et du

" . mercredi. • ,

| Mardi 3ojuillet.Julien, au nom du comité de sûreté générale,

a fait un rapport sur Westermann. Après l'examen réfléchi

d'un grand nombre de faits à charge et a décharge , le coinité

n'a pas cru pouvoir fixer un jugcment sur la t ouduite de ce

général. La Convention a décrété qu'il serait jugé par un tri

· bunal militaire, conformément aux lois. – Rapport et décret

sur, le tribunal révolutionnaire. Il sera composé de deux sec

tions qni aur9nt la inême compétence. — Decret d'arrestation

· porté contre Montané, présideut de ce tribunal, accuse d'êtie

lui-même un contre-révolutionnaire. · • . -

- r * , " -- - - º - -

· Mercredi 31. On annonce un avantage remporté, par nos

troupes sur ies rebelles de la Vendée. Elles se sont emparées du

pont Charrou et Saint-Philibert ; les retranchemens qui cou

, vraient Chantenay et cette ville ont été pareillemeut empor

tés. Les révoltés ont perdu 4oo hommes , on leur a fait 4o pri

-sonniers. Parini le nombre des morts se trouve le chevalier de

, la Mayrie, com man Cant les retranchemeas. | | | - º :

| Une seconde lettre d'Angers, en date du 28 juillet, porte

: que l'ennemi qui s'etait avancé à une demi-lieue de cette ville

a battu en retraite sur le pont de Cée , où il s'est retranché

, en coupant le premier pont , et s'emparaut du châtcau. Nos

troupes ont rétabli lc pout , et une attaque impétueuse, a remis

· le château en notre pouvoir. L'ennemi a été poursuivi jusqu'au

. delà de Mande la bayonnette dans les reins. Nous n'avons cu

que deux blessés. : . : - º - t ":: ... ' , '

• • • , ! - - .. .. : 1 . * º * " * • 11 - -

, , Débats sur l'agiotage et sur les assignats à fo ce royale. D'après

la proposition de Chabot, il est décreté , 1º. a goupter de

ce jour, que les assignats à face royale au-dessus de 1o9 l. n'ºu -

. roºt plus cours ſorcé de monnaie ; 29. ccs assignats ne se ont

2 reçus qu'en paierneut des biens nationaux , en acquit de con

· tributions de la dette , nationale et de l'emprunt force : ir s

srront ensuite brûles. -3°. Le nombre des assignats qui se

trouve dans les caisses publiques sera coustaté , pour que ces

assignats soient échangés contre des républicains , d'après le

mode qui sera presenté par le comité des finances.

-
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MERCURE FRANÇAIS.

/

- SAMEDI 1o AoUsT , l'an deuxieme de la République.

/ •E7

· S T A N C E S. .. ,

A LAMous fermez votre cœur ;

Craignez d éprouver son délire. - - - -

- En vain il promet le bonheur ; - - ·.

· Un aveugle n'y peut conduire. -

Je m'étais rangé sous ses lois ;

Je voyais briller l'espérance. v, - · · ,

r v Le charme cesse, et j'apperçois

L'erreur de mon adolescence.

. / . suivi de l'essaim des desirs - - , - - º)

•r N Le fripon vole à tire d'aile.

Sa présence invite aux plaisirs ;

Mais son feu n'est qu'une étincelle.

1nconstant , trompeur et malin ,

Il fuit à l'instant qu'il vous blesse.

Il rit en nous perçant le sein :

Mérite-t-il qu'on le caresse ? -

Par le citoyen TALEYRAT. .

—---Ex-m- • * -

-
-

， .
, «

* · - • , . C H A R A D E. | | |

D, deux plaisir à la tristesse, • •

Et de l'aisance à la détresse , · · · · · , · .

Il n'est souvent que mon prºmier. .

La fortune change et varie : · · · · · · · -

| - s'attendre à sa bizarrerie - - - : -

C'est être vraiment mon dernier.

; · Le bien après le mal arrive :

,! De 1'une à l'autre alternative -

- * - Toute la vie est mon entier. " : .

# . . ' . · · · Par le cit. Hº. , vicaire épiscopat. " ,
Tome IV. · · · s Q.

*
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É N J G M E.
º,

-

S,ss que je sois un arbrisseau, -

Deux branches ſorment tout mon étre.

L'art fait de ma tête un fourneau ,

Où le feu meurt au Iieu de naître.

| Cependant mon premier devoir

Est de l'entretenir sans cesse ; V,

Vesta ne pouvait pas avoir

De plus vigilante prêtresse. .

Sur ma voisine en certain cas

J'opere une cure nouvelle ;

En lui mettant le chef en bas ,

· Je la rends plus 4ve et plus belle--

On ne me voit guere à la cour ;

Mais il est ra1e en récompense

Que j'aille établir mon séjour -

Sous l'humble toît de l'indigence.

Enfin , pour parler sans détour ,

De la nuit compagne fidelle ,

Je ne ſais rien pendant le jour, - - •)

Et je travaille à la chandelle.

—=sx----

\ L 0 G 0 G R I P H E.

S,s, cesse l'on me bat sans que je sois coupable

A l'un je suis nuisible, à l'autre favorable.

Dans mes c1nq pieds , lecteur , tu peux fort aisément -

Trouver de Cupidon le fatal ornement ; . .

Une note en musique ; une petite ville

Que renferme un pays en bons vins très-fertile ;

Ce qui d'un bon cheval en peut faire lun mauvais i ;

De plus , un animal : tout est dit, je me tais. #

Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du N°. 1 o5.

Le mot de la Charade est Fardeau ; celui de l'Enigme est N i !

celui du Logogriphe est Aire : ôtez l'a reste ire, ôtez 1'e 1este air.

- • - -
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dEuvres de Lucien , traduites du grec , avec des remarques histo

| riques et critiques sur le texte de cet auteur , et la collation de

six Manuscrits de la Bibliotheque ci-devant royale. 6 vol. in-8°.

Prix, 36 lic. reliés en carton. A Paris, chez j. F. Bastien.

Le CI E N , quoique mé à Samosate en Syrie, et du tems des

Autonins, à une époque où les Lettres grecques et romaines

étaient également dé h ues , n'en est pas moins regardé par

tous les critiques judicieux , comme un E-rivain classique

pour la pu eté , l'« légance et le goût. Son nouveau traduc

teur l'appelle même le plus b el esprit de la Gréce ; mais cet

éloge qui pourrait, ce me semble , convenir beaucoup mieux

à Xénophon, me paraît un peu exagéré à l'égard de Lucien.

Nous trouvons dans ses v ombreux ouvrages beaucoup d'es

prit, de finesse et de gaîté satyrique ; niais ils roulent presque

tous sur un n1ême fond d'id es et de plaisanteries ; l'auteur se

répete souvent ; sa philosophie toujeurs renfermée dans un

même cadre, celui du dialogue , repl cduit toujours les mêmes

objets , des dieux et dcs sophistes , il se mc qºe sans cesse

des uns et des autres , et ses satyres contre eux ne différent

gneres que par les titres. Sa hardiesse à tourne r en ridicule

la religion des Payens , prouve la tolérance du gouvernement

romain sur ies matieres religieuses : on peut c1oire que Lucien

n'eât pas tant , osé itnpunément , lorsque la superstitieuse

Atheues jouissait de toute sa puissance , et que des hommes

tels que S c crate , Periclès , Alcibiade , Anaxagore étaient

1e -t.crchés pour leurs opinions, infiniment plus reservées que

les écrits de Luciº n, , , ) - - -

| l est bien étrange que quelques auteurs aient imaginé que

| ce 1 ieur de prolession , cet impitoyable censeur de toutes les

superstitions humaines , ait éte chrétien , et qu'ils aient cru

voi1 dans son prétendu cbristianisme la sQurce de ce déluge

de railleries qu'il a répandu sur les divinités payennes. Quand

le Philopatris , dialogue où il se moque de tous les mysteres

de la foi chrétienne, nc serait pas de lui , ( comme on l'avance

sºns aucune preuve } , il suffirait de faire attention à l'esprit

gené 1 cl qui regne dans tous ses écrits : on s'appercevra ai,é

ment q e s'il penche pour qºelque doctrine , c'est sans con

tredit pour celle d'Epicure : c'est la seule qu'il se plaise à

soutenir le toutes les fors cs de son esprit, et dont il ne#
ja nais 6e mal. Il n'y a qu'à lire son jupiter co ſondu , son

Jupiter trºgºlºte, on sentira que ses denx interlocuteurs favo
1 is , Meuipe ct t2amis , à ia mauſe e dont il les fait parler,

à la victoire qu'il leur fait obtenir, cnt en effet les inter
-

- -
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rºêtºs de ses pensées : et l'on sait qu'ils rejettent l'existence

des Dieux et n'admettent qu'un ordre de choses éter l .
ll G Ct5 S3 l TC .

- Lucien 2 en invectivant avec raison contre Ies sophistes qui

avaient succédé aux philosophes des beaux jours de la Grè§,

cut grand soin de distinguer ceux-ci de leurs indignes succes

seurs ou plutôt de leurs singes ridicules : il proteste soavent

de son respect pour Platon , Aristote , Chrysippe, Epicure ;
i! a meme fait un ouvrage exprès , les Ressuscités, où il les

· re， résente comme les suivans de la vraie philosophie, qu'il

fººt paraître personnifice , pour confondre mieux les impos

teurs qui debitaient sous son nom les plus extravagantes futi

lités et les principes les plus odieux. Cependant il ne faut

pas croire qu'il s'abstienne de toute attaque, même conrre

ces grands honmes qu'il révere ; ce serait trop exiger de son

métier de plaisant , et de plus il faut couvenir que malgré

ieiir mérite réel , ils ne laissaient pas de prêter au ridicule et

même à un ridicule fort bien appliqué ; d'ailleurs il est re

connu que l'on peut quelqueſois s'égayer doucement aux dé

pcns de ceux même que l'on estime : le sujet , le ton de

I'ouvrage, l'à-propos et la mesure peuvent justifier ce genre

de plaisanterie. Mais Lucien va jusqu'à l'inconséquence, et

c'est un des reproches les plus fondés que l'on puisse lui

faire ; emporté par sa verve satyrique, il ne songe pas assez

à être d'accord avec lui-même ; par exemple, il poursuit par

tout les cyniques , comme des aboyeurs impudens et de

lâches parasites ; et c'est ce qu'ils étaient ; et en même

tems il prend pour un des héros de ses Dialogues des Morts ,

- ] e cynique Diogene qui certainement ne le cédait à personne

4en impudence et en ·grossiéreté. Il présente toujours ce Dio

gcnc cornme l'oracle de la morale et de la vertu , au jugement

même des dieux des enfers, et ne parle jamais de Socrate que

pour en dire du 1nal : je c 1 ois qu'entre ces deux hommes on

pouvait faire un meilleur choix.
S if fait paraître Aristote dans les ressuscités , c'est pohr lui

rendre hommage ; et dans un dialogue en re Alexandre et

i)iogène , il fait d'Aristote un portrait affi eux : c'est, si l'on

en croit son propre disciple , un vil-flatteur , un homme avide,

un tourbe plein d'artifices ; et l'on ne voit point dans les

\ témoignages qui nous sout restés sur Aristote , ni qu'il ait en

tous ces vices, ni qu'Alexandre lui ait jamais fait de pareils

- reproches. · · · - - -

' tl n'y a qu'une voix sur la fermeté trºnqnille de Socrate ,

au moment où il but la ciguë : Platon faisait , à des temciies

/ oculaires , le tableau de cette moi t vraiinent admirable ,

p risqu'elle fût sans faiblessc et sans faste. Lucien ». dans ses

tialogues des morts , assure , par la bcuche de Menipe et sur

la toi de Ce,bère , que Socrate n'était qu'un faux philosophe,

un chatlatan qui ne voulait qu'en imposer aux spectateurs , et

-
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qui affectait le mépris de la mort , tandis qu'il la craignait
réellement. Cerbère prétend que pour le faire, entrer dans

, les enfers il fut obligé de le tirer en bas par le pied , en le
mordant avec de la ciguë. Ce n'est pas-là de la fine plaisanterie •.

ce sont tout simplement des calomnies fort plates. En général

il résulte des écrits de Lucien , ou qu'il n'avait, point en

effet, pour la véritable philosophie , ce respect dont il se

pare , et qu'au fond il était jaloux de la grande réputatioil

qu'avaient laissée ses fondateurs , et eût bien voulu fa rabaisser

au-dessous de son talent satyrique ; .. ou que la bassesse et les

vices des sophistes de son tems , qui étaient véritablement

les derniers des hommes , avºient aigri sa bile , au point de

la rendre injuste envers tous ceux qui avaient porté le nom

de philosophes. ' , , , , , , , . · · ·

, Cette inconséquence de l'auteur , dans ses jugemens se
retrouve aussi quelquefois dans les raisonnemens qu il

prête aux interlocuteurs , de ses dialogues : le traducteur a eu

la bonne foi de l'observer dans quelques-unes de ses notes,

et aurait pu le faire beaucoup plus souvent. Lucien ne garde

pas toujours les convenances dans le rôle qu'il fait jouer à

ses personnages. .. : Frappez, frappez, accablez cet homme

» , abominable d'une grêle de pierres ; 1 ed9ublez à coups de

» , mottes de terre ; redoublez encore à coups d'écailles d'huîtres ;

» , traitez ce scélérat à coups de bâton , prenez garde qu il

» n'échappe ; allons, Platou , frappe , et toi Chrysipe , aussi ;

» élançons-nous tous à la fois contre lui , etc. etc. » -

Et qui tient ce langage ? Le devinerait-on ?. C'est Socrate ,

le véritable Socrate , parlant aux véritables philosophes qui

viennent avec lui sur la terre , à la suite de la philosophie ,

pour faire justice des sophistes : c'est contre Lucien que Se

crate anime ainsi ses confreres ! Mais jamais ce sage n'a passé

pour violent ni pour brutal , et Lucien lui - même qui ne

l'épargne pas ne lui reproche rien de semblable : Socrate a

toujours passé pour le plus doux et le plus modéré des

hommes, quoique , de son aveu , il fut mé enclin à la co

lere. Où est l'observation des convenances ? -

Indépendamment de l'uuitormité de ton et d'objet qui se

fait sentir , dans les dialogues de Lueien , il y a aussi uue

inégalité marquée : plusieurs paraissent être sans aucunr but

et sont vagues et insignifians , d'autres sout plus ou moins

dépourvus de sel : plusieurs sont fort iusipides ; mais le plus

grand nombre , cºre de la raison et de la saillie , quoique

sans doute l'à propos et l'allusion doivent souvent être per

Il faut bien citer au moins un morceau qui donne une

idée de la maniere de Lucien et du tour qu'il donne à la

satyre : Je le tirerai de la description de l'isle des bien

heureux. * : J'y vis Socrate , fils de Sophronisque , qui passait

27 le tems à babiller dVt C Nestor e: Pakamede ; il avait saus

- Q. 3

- - /



--=-I

| \

• •! - - |

. . , ... .. ( 246 ) . .. : , , ,

* cesse autour de lui une fonle de beaux jeune, gens ,

» Hyacinthe de Lacédémone , Narcisse de Thespies , Hylas

** et plusieurs autres. ll me sembla qu'il était amoureux

» d'Hyaointhe ; du moins c'était à lui qu'il adressait le plus

*» souvent ses argumens convainquans. On me dit que Rha

-** damanthe se plaignait bçaucoup de lui, qu'il l'avait même

' » menacé plus d'une fois de le chasser de l'isle , s'il ne

» cessait son bavardage et ne quittait son ironie pendant le .

» festin. Platon est le seul philosophe qui ne soit point en

» ces lieux :, il habite, dit - on , la République qu'il s'est

2 formée , et dans laquelle il vit suivant ses propres Rois,

• • A l'égard d'Aristipe et d'Epicure , on leur dcfere les 'prc-'

• miers honneurs , à cause de la douceur et des graces de

» , leur caractere , et parce qu'ils sont de joyeux convives. \

» , Esope le Plirygien se trouve aussi 1â ; il sert aux autres

2 , de bouffon. Diogène de sinope a tellement changé dé

» , mœurs , qu'il a epousé la courtisanne Laïs , et que souvent
2 , échauffé† 1'ivresse , il quitte sa place pour danser et

» , fait toutes les folies qu'inspire le vin. Aucun Stoïcien n'cst

: , adniis dans ce séjour heureux : on prétend qu'ils sout en

» , core ée cupés à gravir le sommet escarpé qu'habite la ve;tn.

• On nous tiit aussi que Chrysipe n'obtiendrait l'entrée de

•, cette isle , qu'après qu'il se serait purgé une quatriemé

•, fois avec de l'ellébore. Les'Aeadémiciens ne demanderaient

» , pas mieux que d'y venir ; mais ils s'abstiennent (1) encore,
: » et considerent ; car ils n'ont pas la perception que cette isle

-» soit réellement telle qu'on le dit ; d'ailieurs ils redoutent

2 , je pense , le jugement de Rhadamanthe , eux qui detruisent

e, toute espece de jugement. On assure que plusieurs d'en- .

• , tr'eux se sont mis en devoir de suivre ceux qui viendraient

: , ici ; mais que leur lenteur les empêche d'arriver , ou que

» , faute de comprendre , parvcnus au milieu de la route , ils

, , étaient retournés sur leurs pas. » ' ' ' - ' , ·

• On voit que chaque phrase porte coup , que chaque idée
est un trait de censure, une intention épigrammatique : c'est

un peu l'humour des Anglais et la maniere de leur Swift, qu e

l'on peut nommer, sous plus d'un rapport , le Lucien de

l'Angleterre , puisque dans son conte du Tonneau il s'est diverti
aux dépens des diverses religions de son tcms , comme le saty

rique de Samosate a joué celles du sien. C'est aussi de lui que

Swift a évidemment emprunté l'idée et le plan de ses Voyages

de Gulliver : qu'on lise l'écrit intitulé Histoire véritable, l'un

des ouvrages de Lucien le plus agréable , et d'un genre de

1nerveilleux fort bizarre et fort plaisant, on verra que c'est

l'original du voyage de Cyrano dans la Lune , de ceux de

Gulliver et même de Micromégas ; mais ce dernier morceau

(1) Les mots marqués cn italique sont les termes sacramentaux

de la secte académique. -
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qui est charmant, et qui mêle à la gaieté des fictions un fond
de bonne philcsophie, est aussi supérieur à Lucien et à Swift

que celui-ci l'est à Cyrano. - -

C'est encore de l'Ane de Lucien , autre roman fort joli , et

dans ce même genre de merveilleux , qu'Apulée a tiré son

Ane d'or , fort inférieur, selon moi, à l'original , et pour l'in

vention et pour le style ; c'est une preuve que Lucien avait

de l'imagination , puisqu'il a inventé de maniere à produire

des copies estimées.
-

Un morceau remarquable chez lui , parce qu'il est à peu

près le seul qui soit tout entier d'un style sérieux , c'est le

Toxaris ou de l'Amitié, espece de traité en dialogue ( car Lucien

ne quitte gueres cette forme ) entre un Grec et le Scythe

Toxaris, qui disputent à qui des Grecs ou des Scythes l'em

po1te en beaux exemples d'amitié : c'est de là qu'est tiré le

fameux testament d'Eudamidas , qui a fourni un sujet à la

peinture, et qui pourrait en fournir un au théâtre. L'on ne

saurait reprocher ici à Lucien de n'avoir pas observé les con

venances caractéristiques : comme les Grecs sont grands con

teurs, et qu'on ne trouve pas ailleurs les faits qu'il raconte ,

on a présumé qu'ils étaient d'invention , au moins en partie,

et l'on ne peut nier que les exemples d'amitié, cités par Toxaris,

n'aient un caractere d'énergie sauvage qui frappe à la fois

d'étonnement et d'horreur , et qu'on ne peut admirer qu'en

fremissant. Un Scythe offre sa personne pour la rançon de

son ami, prisonnier chez les Alains, autres peuples barbares :

ceux-ci , par respect pour son dévouement magnanime , ne

veulent point le priver de sa liberté ; mais ils lui demandent

ses yeux : il les donne, et on les lui arrache ; son ami, qu'il

ramene à ce prix , lui sert de guide et pourvoit à tous ses

besoins : rien n'est plus naturel ; mais ce qui l'est un peu

moins , c'est que Scythe délivré , ne voulant pas que

son ami ait rien à lui envier s'arrache aussi les yeux.

Toxaris trouve cela sublime ; bien d'autres n'y trouveront

qu'une atrocité fort absurde ; car qu'y a-t-il de plus fou

que de croire sacrifier à l'amitié en se mettant ho, s d'etat

de rien faire pour elle ? et comment ce Scythe ne s'est-il pas

apperçu que ses yeux n'étaieut plus à lui, depuis qu'ils étaient

nécessaires à son ami ?Je sais bien que de nos jours un Anglais

se fit ccuper une jambe pour épouser une femme qui n'en

àvait qu'une ; mais ce n'est pas tout à-fait la même chose ; il

s'en faut même de beaucoup , et chacun peut aisément s'en

rendre raison.
-

Les traductions de Lucien les plus connues sont celle de

d'Ablancourt dans le siècle dernier , et celle de l'abbé Massieu

dans le nôtre. On n'ignore pas que d'Ablancourt, qui n'eut

d'autre mérite que d'écriré assez purement dans un teuns où

ce mérite étoit encore fort rare , fut d'ailleurs un traducteur

très-peu ſidele. L'abbé Massieu l'est beaucoup plus que lui ;

mais il est prouvé dans les notes de la nouvelle traductio .

| Q. 4
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qu'il s'est encore trompé plus d'une fois en traduisant d'après

la version latine ; ce qui est en effet un moyen sûr de com

mettre beaucoup de fautes. C'est d'abord un inconvénient

de mettre un tiers entre l'original et vous ; et de plus , ces

scholiastes latins passent souvent par dessus les difficultés , et se

contentent de mettre un mot latin peur un mot grec ; ce qui,

vu la diſférence de génie d'une laugue à une autre , ne s'ap

pelle pas traduire. Quiconque est à portée de comparer ces

versions latines au texte grec trouvera dans la plupart bien

des contre-sens , non-seulement dans les endroits difficiles,

mais même dans des phrases où le vrai sens de l'auteur s'of

frait de lui-même. Le traducteur nouveau n'a pas eu besoin

de ce dangereux secours : ses notes et ses variantes prouvent

· un homme très - versé dans la connaissance du grec et dans

| 1oute la littérature ancienne ; c'est un véritable érud.t , un

, excellent philologue. Mais il paraît avoir poussé l'amour des

· · · langues savantes jusqu'à négliger un peu la sienne. Sa diction,

quoiqu'en général claire et saine , offre assez fréquemment des

z fautes de grammaii e et de construction , des te1 mes impropres,

et quelquefois du néologisme, Il porte l'exactitude jusqu'à

traduire en vers les citations des différens poëtes grecs qui se

trouvent souvent dans Lucien : cette exactitude est louable ,

· et peut même faire pardonner la faiblesse de la vers1fication ,

d'autant plus que dans ces fragmens cités il s'agit moins du

style que de l'à-propos ; mais pourtant, lorsqu'on fait des vers

français , il faut en savoir les regles , et ne pas faire de fausses

rimes et des hiatus , tels que celui-ci.

• Son souffle empoisonné infecte tous les lieux.

Au reste, ces fautes qu'il serait facile de corriger en consultant

de bons juges, n'empêchent pas que cette traduction de Lucien ,

la seule complette et la plus fidelle de toutes, ne soit un véri

table service rendu aux lettres et un titre honorable poar celui

qui a entrepris et achevé avec succès cet ouvrage long et pé
nible , que doivent se procurer tous ceux qui aiment les auteurs

grecs , et qui ne peuvent les lire qu'en français. -

A N N O N C E S. |

La constitution de la Lune, par le cousin Jacques , rêve
politique et moral , avec cette épigraphe : º Vous proposez la

mort à quiconque proposera la monarchie #..... Eh bien , votct une

République ; mais une République sans athées , sans factieux, sans
tyrans, sans enthousiastes ; où la religion , les mœurs , la justice ,

la paix , et sur-tout l'horreur du sang , font le charme de la vie et

l'essence de la liberté. , » Cet ouvrage est en un vol. in-8°., et divisé

en quatre parties : il est enrichi de notes intéressantes, et

contient soixante-douze chapitres. Il se vend 3 liv. 15 sols ;

franc de port 4 liv. 1 o sols. A Paris, chez F1 oullé , impri

meur-libraire, quai des Augustins , n°. 3o,
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| D. Hambourg , le 18 juillet 1793. M.

** V.

T,se . que l'impératrice de Russie travaille à son aise à

river les ters de la Pologne, la Suede et le Daueniarsk qui

sentent tout ce qu'ils ont à craindre de cette voisine aunbi

tieuse , se mettent en mesure de lui résistcr., si jamais elle

| vent étendre jusques sur eux ses mains avides.. Une chose

consolante pour les amis de la liberté, qui sont nécessairement

les ennemis de l'injustice et de l'oppression, c'est de voir qu'à

mesure que la Russie s'épuise , la Suede et la Danemarçk se

fortifient. Sans doute les dernieres acquisitions faites par cette

puissance envahissante ont un certaiu poids dans la balance

politique , sans doute cet assemblage incohérent de pays que

la différence des laugucs et des climats semblait devoir pré

server d'être 1éunis sons la verge d'un même despote, et qui

le sont pourtant aujourd'hui, lui prête1 aient une force pas

sagere bien dangereure pour le moment , si les vues ulté

rieures de Catherine II venaient à se remplir. Mais il n'en

est pas moins vrai que l'agrandissement même de la Russie la

perdra. Le principe de vie est et doit être mal distribué dans

ce corps politique, dont le cœur ne jouit point d'une action

, suffisante pour animer les membres disproportionnés. Toute

la corruption, tous les vices, tont le luxe d'une cour asiatique

regnent dans celle de Pétersbourg , voisine des glaces polaii cs

Cette capitale attire le peu de richesses réelles de l'empire

qu'elle ne reverse et ne redistribue pas par la circulation dans

les provinces qui les lui rendraient de nouveau pour les rece

voir encore. Tout est sacrifié à l'ostentation la plus fastueuse,

aux jouissances d'un petit nomb1e de favoris et aux prépa

ratifs de nouveaux projets d'ambition qui finiront vraisembla

blement par échouer. D'ailleurs , les contrées nouvellement -

conquises qui perdent , comme on vient de le voir, au chan

gement de maître, au lieu d'y gagner , peuvent elles être bien

attachées au tronc auquel on les a réuuies par force ? Non ,

sans doute ; et la moindre possibilité de seconer le joug en

inspirerait le desir , en ferait tenter l'entreprise. - -

Nous ne uous arrêterons pas à développer ici ces idées dont

la justesse sera suffisamment sentie par les têtes accoutumées

à réflécbir , et qui ont su profiter de la lecture de l'histoire.

Nous nous contenterons de dire que malgré les apparences
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contraires en ce moment, le tems n'est peut-être pas éloigné où

la Russie tremblera pour elle-même, nonobstant ses liaisons

plus resserrees que jamais avec l'Angleterre , à la veille d'être

écrasée par le fardeau de sa dette publique, soutenue jusqu'ici

par un crédit auquel des banqueroutes multipliées viennent de

portè r des coups mortels.

V,

Au reste ce sera du nord de l'Europe que viendra plus direc

tement son salut , quoique le mécontentement réel de la Porte

et ses inquiétudes justement éveillées puissent y contribuer ,

ainsi que le ressentiment de cette même Pologne dont les fers

ne sont pas encore aussi bién rivés que l'on s'en flate peut

être à Pétersbourg , et qu'on le craint dans le reste de l'Eu

rope. - - - . ' • : • • - -

· En attendant cctte explosion, le duc de Sudermanie conti

nue de faire voyager le jeuné roi pour l'instruire. Voici ce

qu'on mande de Stockholm en date du 12 juiflet : le 1 oi était

le 6 avec sa suite à Adelsnas où il a vu les mînes de cuivre

qui étaient magnifiquement illuminés, -- La frégate Suédoise

· Bela Fersen a fait voile de Carlscrone avec un yacht royal.

Ges deux bâtimens vont dans la mer du nord. Leur desti

nation est d'exercer des cadets de notre mariné ; mais il y a

apparence qu'ils ne négligeront pas de suivre en même-tems
là†† Russe. C'est le major Tonquist, habile

officier , qui commandera cette croisiere d'exercice, -

, · · · · · -

".

º On mande de Copenhague en date du 16,-sans pourtant

l'assurer positivement que la flotte Russe se trouve enfin à la

krauteur de l'isle Bornholm, — Depuis le 12 jusqu'au 15,il a assé

242 vaisseaux par le Sund. — Une autre lettre adressée à un

Français s'exp1ime ainsi : nous pouvons vous assurer de la réso

Iution de notre ministere de soutenir la neutralité la plus

exacte. Voici l'extrait de la Convention arrêtée à cet égard

et la spécification dés articles qui seront réputès être ou n'être
pas de contrebande. i º ` · · · · ' • l *

: · · · · .. ; · · .. ! + · · 2

- º - º º

Articles fixés et réputés cômme contrebande pendant le tems de la

, giterrt, et qui défendent la réclamation des navires à bord desquels

· ils se trouveront , destinés pour les ports des puissances en guerre. .
- - - , ' - - - - •. - ' • ' ， º - º t * 1 -

Fusils et toute espece d'armes avec leurs appartenances, tels

que canons , mortiers » mousquets , pétards , bombes , grena

des, saucissons, etc. poudre à canon, mêche , salpêtre • balles

et boulets , piqués , épées , casques , cuirasses , 'hallebardes V,

longues et courtes lances , sélies et équipages de chevaux ,

† - pistolets , bandoulieres , et en général tout ce qui sert
à l'équipement. . · · · - • • , , • • • • • • , -

, * De plus , bois de construction de navires, bray , goudron ,

plaqués de cuivre pour doublages des vaisseaux , voiles et
- -

*

•. *
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tºiles à v6Hes , ehanvres , cordages , et tout ce qui tient direc

tement à la construction des vaisseaux et leur armement , dont

cependant est excepté lc fer non travaillé, ou non euéore pré

par e au servix e des navircs , ou articles dc guerre. Sont aussi
exceptés les poutres ou plan ches de sapin. . • • • • • ;

- * - • A | - • • - - - : s . .. !

· Mais ne pourrent être réputés articles de contrebande les

poissons frais , salés ou séchés , viandes fraîches ou salées , fro
- - r - - - - - , • • , • • • . :» '

ment , farines , ou aucuue espt ce de grains , pois , fêves ,
• - , . , 1 ! • • - * | | r / - - • -

etc ; non plus que ie vin , les huiles , ni en général ce qui
- - - - - • - º - . "1 . - ， * • • • - •

tient à la nourriture de l'homme et le soutien de la vie , qui

pourront , aussi bien que tout article de commerce non spé

cifié comme contrebande , étré vendus et pontés même aux

, royaumes et pays en guerre ou en possession des puissances

belligérantes , pourvu cependaut que leur destination ne soit
- - , * - • • • • : -- 1 - • ° * • . - º - " #

pas pour nne ville ou ſorter esse bloqtrée, . *

- • - ·! · • • • • # ! - i * • • • 4 J - • • • _ • .' : ! º : - . • • • -- *

\
º - - -

-

- - :

-

- - - ， - - - - - i - • ! A - - -

· · · · · · De Francfort-sur-le-Mein , le 1er. août. ° ! -

- -- * - · · · · • • » , 2 . - º • - : • ---- - tº * : -- -} • * ' • • • - i

-

. . La récolte promet en général - d'être abondante dans toutes

ies contrées de l'Europe , excepté l Italie. Les possessions de

i'Autriche sont entre autres très-favorisécs cette année de la

»ature. - | On cn profitera pour former trois nouveaux dt

immcnses magasins de froment, seigle, avoine. foin, paille, etc. ;

|'un dans l'Autriche antérieure, l'anyre dans le Luxemboûrg .

et le troisieme dans les Pays-Bas. — On se propose aussi

d'établir dans toutes les provinces, aux frais du trésor public,

comme on a déja ftit dans quelques cantons, des magasins -

de bled conscnant jusqu'a 1oo,ooo boisseaux. On tºrera de

ces greniers d'abondance ce qu'il faudra ponr les cantois exposés

à la disette , et les avances seront toujoars , rendues à ſa récolte

suivante. Cette sage opération s'exécutera d'autant plns faci .

lement, quc I'on va donncr aux cultivateurs la liberté de paye ，
•

cn nature lcurs impôts ct rédevances. . - *

º, -

Malgré l'espoir d'unc récolte abondante en tout genre, ie

gouverncment a redoublé de sévérité contre lés spéculateurs

qui tenteraient de profiter de cette abondance pour exporter

des grains aux Français. Plusieurs ont été découverts, et seront

punis. Mais la cour s'est relâchée en faveur de sa majesté napo

litaine à qui elle permet de tirer des bleds de l'Autriche. .

Au reste , l'Autriche avait grand besoin de ces ressources

à en juger par ce passage d'une lettre de Vienme du 17 juillet :

: « On est aux abos ; on demande aux moines leur argenterie ,

ct les moines murmurent. I.es dons patriotiques ne viennent

plus , et ce qu'ils ont produit est peu de chose. On projette
tous les jours des emprunts , et ils ne réussissent pas : dans

le dernier on a oſfert 7 pour 1 oo. Rien n'égale l'embarras

du ministere : la cour ne pour ait pas suſſire à une nouvelle

campag#c. Si les Erançais tiennent bon, et qu'ils fassent un

7
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dernier effort de courage , leur liberté est sauvée à ja

mais. » »

· · · Quand bien même il y aurait un peu d'exagération dans

cette lettre, toujours est-il certain que les finances de l'em

pereur sent en très-mauvais état ; ce qui est fort inquiétant dans

un pays qui n'a pas beaucoup de ressources par lui-même ,

et où l'industrie est encore au berceau. — Une nouvelle preuve

de l'embarras où l'on se trouve, c'est le renouvellement pro

chain et entier du conseil d'état. Il sera composé , dit-on ,

de cinq ministres , l'un aura le département des affaires étran

geres, l'autre les finances , le troisieme les affaires politiques

intérieures ou l'administration , le quatrieme les affaires de

† et le cinquieme le département de la guerre. Cºutre

les ministres, il y aura encore cinq conseillers ou référen

daires d'état. On nornme déja, pour les finances , le baron

de Bolza ; pour la guerre, le baron de Turkheim ; pour l'in

térieur , le baron de Grenner ; pour les affaires étrange es,

le baron de Collenbach, et pour la justice, le baron de Haan.

· Le bruit se répand de nouveau que l'empereur se rendra

incessamment dans les Pays-Bas , et qu'il emmenera avec lui

I'archiduc Palatin de Hongrie et l'archiduc Joseph. En atten

dant, l'humidité , qui résulte des inondations ordinaires dans

cette saison sur le terrein où est situé le château de Laxembourg,

#ºins la famille impériale à le quitter pour celui d'Hetzen

orf. - - -

Il vient d'arriver un accident cruel, et qui coûte à la cour

de Vieune non-seulement des hommes, mais même de l'argent

dont elle n'a pas de trop. Le 5 de ce mois, 1 1 chariots chargés

de poudre passaient près de Schwartzkirck, non loin de Brunn ;

trois de ces chariots sauterent en l'air avec 1o2 quintaux de

poudre. Il y eut à cette occasion 5 hommes et 8 chevaux de

tués avec 2 hommes et 2 chevaux de blessés.Un autre homme

a manqué.

• Des lettres de Heilbron , datées du 2o , s'accordent à dire

qu'il est arrivé plusieurs couriers portant l'ordre exprès de

faire partir sur-le-champ l'artillerie de réserve qui était déposée

ici pour Philipsbourg. Ces ordres si pressans étaient signés

du général comte de Wurmser, ce qui fait présumer qu'il

doit y avoir une affaire du côté de Landau. L'artillerie demandée

est partie à la hâte.

L'expédition des Français dans le Duché de Deux-Ponts leur

a réussi, comme tous les coups de main qu'ils entreprennent ;

ils se sont présentés dans la capitale, et à peine les avait-on

reconnus qu'ils étaient déja entrés au nombre de 12oo, avec

deux canons, un chariot de poudre et autres munitions : ils se

sont contentés cette fois de vider la riche cave d'un certain
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M. d'Esbeck , ci-devant premier min'stre du duc : ils se sont

en outre saisis d'une douzaine de chevaux appartenans à des

riches , et après avoir fait la récolte des foins et autres four

rages se somt rapprochés de leurs forteresses. - En général ,

leurs iucursions dans le Luxembourg sont fréquentes et tou

jours heureuses. Dans la derniere, uu parti de troupes legeres

est tombé sur un poste avancé d'Autrichiens , et les a enlevés

presque tous. Plusieurs villages ont été pris, et la belle et riche

abbaye d'Orval a été enfin détruite de fond en comble ; l'église

a même été abattue à coups de canon , après avoir été dé

pouillée de l'ongue, de l'autel et de ses colonnes de marbre.

Il faudra pourtant que ces excursions cessent et bientôt ;

car l'armée des alliés se renforce. La moitié de celle de ré

serve est arrivée dans le Luxembourg , et le corps de 3ooo

grenadiers de Bohême a joint l'armée devant Valenciennes.

Les troupes hessoisses qui sont entrées à la solde de l'An

gleterre sont en marche. Depuis quinze jours nous voyons

continuellement passer la cavalerie impériale et hessoisse.

| La reddition de Mayence a fait dans notre ville la sensa

tion la plus étonnante. L eja les troupes allemandes que ce

long siege avait découragées, se promettent les plus brillans

succès. Cependant elles ne peuvent se dispenser de rendre

une justice éclatante à la valeur de leurs ennemis , la situa

tion de la place et de la garnison étant telles qu'il était in

| possible qu'elle tint plus long-tems. Quelque formidables que

tussent les fortifications , cette place-là n'est assurement pas

imprenable, et sur-tout quand, foudroyée par une artillerie

nombreuse et bien servie , elle éprouvait disette de vivres et -

de munitions : nos plus valeureux soldats ont péri sous ses

murs ; un plus grand nombre encore y ont éte blessés. Cinq jours

avant la capitulation, il est arrivé plusieurs bateaux charges de

Prussiens et d'Autrichiens qui ont été déposés dans les hôpi
taux de Francfort.

· La marche de la garnison , continuent les mêmes lettres ,

est dirigée sur Metz. On sait aujourd'hui positivement que

ce qui a déterminé les assiégés à se rendre a sur-tout éte le

manque de drogues pharmaceutiques et de fourages. Le roi

' de Prusse a refusé de traiter avec les commissaires de la Con

vention , au nom de la République , et par conséquent de la .
reconnaître. On raconte comme chose remarquable que le

dernicr coup tiré par les Français , a tué un Autrichien sur 4

la batte ie la plus éloignée. - · -

Suivant des avis d'Aix-la-Chapelle, l'empereur a écrit au

duc d'Yorck et au prince hérédiraire d'Orange une lettre de

felicitations et de remercimens, sur les services que ces deux

princcs ont rendus à la cause commune dans l'attaque du
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camp de Famars. Ils en ont éte i'ºu et i'autre si ilattés qn'ils

en ont fait faire des lectures publiques. |

· - On écrit de Manheim , le 24, que depuis le 19 les troupes

sont continuellement aux prises les unes avec les autres. Les

• Français cherchent à fatiguer leurs ennemis par des escar

mouches , et à éviter une bataille à laquelle les Allemands

paraissent décidés. Depuis le 23 au soir tout le monde s'enfuit

de Neustadt sur la Hardt et de Turkheim. Un renfort du corps

devant Mayence est parti pour porter du secours dans ces

environs-là. On est étonne de cet empressement à engager une

action décisive ; en effet, si les Autrichiens la perdaient, on

ne voit pas trop où seraient leurs ressources : il faut que la

population ait bien souſfert, puisque , suivant des lettres de

Vienne du 18, l'ordonnante qui prescrit une nouvelle levée

, d'hommes est très-rigoureuse. Les fils de bourgeois de cette

capitale et même les hommes mariés n'én sont pas exempts.

, ,

P R o v 1 N c E s - U N I E s E T B E L c I Q U E.

Les Français firent, dans la nuit du 1o au 1 1 , une attaque

infructueuse sur toute la ligne des avant-postes du général de

· Latour. Dans celle du 12 , ils commencerent du côté de Mau

beuge une autre attaque combinée sur tous les points possi

bles, mais dont le premier succès finit par se démentir. Le 19,

le général Prussien Knobelsdorff essaya de tourner et d'enfermer

Singin : les Français évacuerent ce poste. Un détachement

Prussien du flanc leur ayant démonté deux canons près de

Pont-à-Marque s'avança jusqu'à Lezenne et Asq , et revint'

presque sans perte après avoir effectué une reconnaissance du

côté de Lille. - - * · · · · ·

Suivant le même bulletin de l'ennemi, la garnison de Va

lenciennes recommença, dans la soirée du 18, de la courtine

"de la porte de Mons un feu très-vif contre la seconde paral
lèle, qui, soutenue par le feu de la troisieme , empêcha les

Français de renforcer le leur , du moins pour le moment ;
car # réussirent dans la nuit à placer dans l'angle droit de

l'épaule de cette courtine plusieurs petits mortiers , au moyen

desquels , secondés par un feu très-vif de leurs antres ouvrages ,

ils assaillirent à la pointe du jour les batteries assiégeantes ;

. mais enfin la plupart† embrasurcs ayant été ruinées par lc

feu de ces batteries , ils ne purent se raaintcnir long-tem s dans

i'angle. Pendant cette même nuit on avait poussé vigoureuse

ment tes travaux de la tranchée , et achevé les deux batteries

nouvelles de Mont-Anzin. — Dans l'après-midi du 19 , la gar

nison tenta d'élever une 1 edoute dans la lunette du petit ouvrage

à cornes ; elle échoua, grace à quelques coups de cartou cile

bien dirigés , et à l'explosion d'uu de ses dépôts de poudre .

- Dans la nuit du go , les batteries du Mont-Anzin et de la
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courtine de Mons ayant été garnies réciproquement , le len -

demain il y eut un feu très-vif , sur-tout de notre part , les bat

teries à , icochet et à mortie r ont balayé en partie le chemin
couvert : cette journée n'a coûté que 8 morts et 19 blessés.

· Le 21 , on écrivait de Marly que les mines étaient pres-'

que au moment de jouer , on en espérait le plus heureux effet ,

et l'on se promettait d'attaquer le chemin couvert. - Enfin

on écrivait de Tournai le 26 : Valenciennes est aux abois.

Cette malheureuse ville est en feu ; et on n'y voit plus que

des cendres et des décombres. Encore 24 heures et elle sera

en notre pouvoir. - - -

-
-

-

, On vient d'apprendre d'une maniere très-positive la prise de
Valencienues. - * ,

•.

* ,

D'après des avis de Bruxelles , du 19, l'archiduc Charles

est revenu la veille de l armée à 1 1 heures du soir. Il a eu

la satisfaction d'entrer dans Condé à la tête des troupes qui

doivent en former la garnison. Il était accompagné du duc

d'Yorck et de plusieurs autres généraux. -

• º -

La jointe impériale et royale , chargée de l'administration

des pays conquis , vient de faire publier dans Condé la dé

claration suivaute : , " , • •

* * -

De par l'empereur et roi -

La jointe établie pour l'administration provisoire du pays

conquis , déclare : i°. Que les autorités quelconques consti

tuées depuis la révolution de 1789 , sont al olies ; qu'en con

séquence les magistratures des villes , bourgs et villages con

quis sont rétablies telles qu'ellcs existaient avant la révolution ,

bien entendu cependant que les individus qui composaient

alors ces magistratures , ne pourront rentrer en place qu'a

près y avoir été spécialement réadmis par la jointc, et que,

vu l'impossibilité de connaître dans les premiers momens la

ccnduite tenue depuis la révolution par ces individus, il sera

nomm é dcs magistrats provisoires, sans préjudice aux droits

des rcspcctifs seigneurs , et de con cert avec eux , autant que

faire se pourra , en attendant qu'il puisse être jugé si et jus

u'à quel point on établira les individus susdits. Les seigneurs

† lieux , ou leurs officiers, remettront en conséquence le

plutôt possible à la jointe des listes des personncs dont les

magistrats ou corps de justice et de police de leurs seigneu

ries , pourraient être composés provisionnellement. 2°. Les

lois relatives à la police générale et aux propriétés , sont réta

blies comme elles existaient au commencement de 1789. 3°. On

suivra pour les appels des jugemens de premiere instance ,
l'ordre des jurisdictions qui était établi à cette époque , et dans

A - º . » - • . --

les cas ou suivant ce cidre l'appel se portait à un tribunal
-

-- * -

-

-

-
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supérieur , siégeant dans un lieu soumis encore à la France,'

· les stataux resteront suspendus jusqu'à ce qu'il y ait uu tri-'

bunal d'appel désigné sous la dénomination de sa majesté. .

4°. Qjrant aux impositions et charges publiques, fe pied établi

| depuis 1789 , sera provisionnellement maintenu jusqu'à autre .

disposition. 5°. Tous les administrateurs, receveurs ou colleci

teurs des impositions et charges publiques , receveurs des do

maines et tous 'autres ayant manié des deniers pubHcs quel

conques dans l'étendue du pays conquis , devront se pré

senter à la jointe dans le terme de trois jours, avec un état,

pertinent de leur caisse et de leur administration , à peine

qu'il sera pourvu à leur charge , ainsi qu'il appartiendra.

6°. Le cours légal des assignats est aboli : on les tolérera

ccpcndant dans la circulation comme marchandise. 7°. Le

cours des monnoics françaises sera provisoirement toléré sur

le pied où elles sont actuellement , et il sera fait incessam

nent , pour le pays conquis , une évaluation des mouuoies

aux coins de sa majesté. 8°. Les corps religieux, ecclésiasti

ques ct politiques , fondations et autres établissemens publics ,

-

•

ecclésiastiques et civils supprimés depuis la révolution , et

qui desis ci ont d'être réintégrés , devront s'adresser à la jointe .

pour y être statué. 9°. Le séquestre des biens des émigrés

français sera levé à mesure que les propriétaires se présente

ront à la jointe et se legitimeront. 1o°. Il ne sera permis à

ancuu émigré français de séjourner dans les fieux conquis.,

excepté nniqucmcnt ceux qui y sont possessionnés , ou qui

y étaient fixèment établis et domiciliés avant la révolution , et

encore seront-iIs obligés, pour pouvoir y rester, de s'adres

ser par écvit à la jointe , à l'eſfet d'en obtenir la permission

expresse. — Et sera la présente déclaration imprimée , publiée

ct affichée par-tout où il appartiendra. Fait à Condé , ce 2o

juillet 793. Etait paraphé le C. vt. et signé par ordonnance

de Hesdin, et y sait apposé le cachet de S. M. .

- - ,

- -

· Le roi est allé visiter, en personne , nos frontieres et nos

divers camps. Le duc de Chablais est toujours au camp formé
pour fa défense de l'important poste de Raus , et que l'on

vient de rendre eucore plus respectable par de nouvelles for

rifications. Le duc d'Aoste est au camp de Demonté , et le

du c de Montferrat à celui du Val d'Aoste. Quant au prince

de Carignan c'est vers l'Argentiere qu'il se trouve. — Il pa

· I T A L 1 E. De Turin , le 1o juillet. .

%

» .

raîtrait par la suite de ces mêmes lettres de Turin que le .

général Strasoldo a rcrnporté queſques avantages sur les

Français. Le 13 juin , il s'établit à la Maison-Méanne, terre

sitnée sur les confins du Dauphiné dont elle fait partie et

exigea des contributiens. Le 21 , il enleva les positions d'Arche

et Mairolfes dont il fut débusqué le 24. ll 1evint à la#
- - - 6.

·

- • º

"A
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de 4oo grenadiers •t ! - # de beaucoup de Piémontais.

Mais la peur d être enveloppé par un corps supérieur le fit

reti er en brûlant Arclae et la Maison-Méanne et en emme

nant 13o mu ets chargés de vivres et de munitions.Au reste,

ces troupes sont 1estées catnpées sur le Col-de-Madelaine ,

poste assez bon , encore du territoire de la République. -*

Le 28 , les Français faisaient de grands préparatifs pour une

nouvelle attaque devant Saorgio , mais il ne l'ont pas exé

êntée.

" Un bâtiment de Gênes venu de la partie du Ponent a pu

blié que le premier juillet on avait entendu une vive canon

nade du côté de Nice ; on suppose que les Espagnols y ont

tenté quelque chose, mais on n'a encore aucun détail sur cette

aſfuire, ' T ' ºº ' ' ' ° ' • * 's : º - -

3 , • • - º - | - · ', · · - - -

Suivant une lettre de Livourne , du 3 juillet , 16 bâtimens

Français de commence , chargés de vivres , ont fait reporter

à terre leurs cargaisons ; ils craignaient de tomber au pou

voir de l'escadre Espagnole qui croise de ce côté.

r - •

*.

Il passe pour certain que la cour de Londres a signé , le
26 avril deruier , un traité avec celle de Sardaigne , sous la

garantie du tci d'Espagne, pºrtie également garante et con

tractante. Cette pieçe diplomatique , de l'authenticité de laquelle

on avait douté , porte les noms du lord Grenville et de M. de

Saint - Martin - de - Front. En voici les principales dispo

sitions : º . ... 22 : t , . .. : º : | -

- , L'Angleterre s'oblige de ne faire aucune paix avec la

France que d'un commun accord avec le roi de Sardaigne et

• l'Épagne , rappellant à cet égard les engagemens antcrieurs
avee la cour de Madrid. , 1 - * ' ſ -

' # ! Angleterre garantit dans toute son intégrité et d'un

commun accord avec l'Espagne toutes les propriétés et Etats

§Saidaigne, la Savoie et le comté de Nice spéciale
- . - 2 . : - • t , t , : , . • • ; " .1 .

ment comprº.i,, ( 1,2 s : , , rº t, - -

. » L'Angleterre s'oblige de payer 3oo mille liv. sterfing de

subside au roi de Sardaigne, jusqu'à l'époque de trois ans après

la paix générale. , 1i : , , , , , ,n , u , •

, , L'Angleterre s'oblige , concurremment avec l'Espagne, à

· entretenir une flotte de'ehaeune des deux nations dans la Mé

· diterranée pendant tout ce tems. * -

- | - :

, Le roi de Sardaigne s'oblige d'enti etenir 2o,ooo hommes

· de cavalerie entiérement à la disposition de l'Angleterre ,

pour l'execution des plans communs dans la présenteguerre. » » • • • • • - - - .

• 2 ) e '» !

Tome IV. - - ) ! R. - -
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· · · · · · · · · · T R I p o L I. ",#

De Barbarie , le 4 juin. l

" Le citoyen Guys, censul général et chargé des affaires de

la République française, auprès du pacha , lui a tenu le di.

cours suivant , en lui présentant ses lettres de créance : -

« : La nation française , constituée en république, m'envoie

vers vQus pour vous porter l'expression † sa bienveillance

et de son amitié. Son intention cst de maintenir scrupuleu

sement les aaciens traités qui existent entre la France et votre

régence. Elle me charge d'assurer votre excellence, que son

desir sincere est de voir perpétuer cette bonne harmonie. Elle

y concourra de tout son pouvoir , dans la persuasion où elle

est , que les Français que leurs intérêts appellent dans vos états,

éprouveront de votre part toute protection , et qu'ils set out

-traités comme dcs anciens et fideles amis,. membres d'un et4t

dont le courroux fut toujours fatal à ses ennemis- : » -

· · · · · Réponse du Pacha. - º : º !
* * , - " - - -* - » - a - - -

tt Je vois avee praisir, dans mon pays , les Français, mes

plus anciens et plus fideles amis.Je reçois avec sensibilité ſes

témoignages de bienveillance de la République, et je ne man

querai jamais d'y correspondre, en procurant aux Français

tous lcs secours dont ils pourront avoir besoin, et toutes les

facilités qui pourront tendre à faire prospérer leur commerce.

Le consul qu'elle envoie résider auprès de moi peut lui pro

mettre de ma pait une bienveillance çonstaate, à laquelle

je suis disposé d'avance, par la réputation, les égards eufin

dûs à une nation liée depuis si long-tenºs d'affectiou avec
moi, et pour l'activité d'uu conmerce de a prospéiité du

quel dépendent le bien-être et le bonnéur de mes sujets.#
ne veux ni ne dois point laisser ignorer aux Français rassem

blés ici dans ce moment, l'extrême satisfaction que j'ai tou

jours eue des servicés du consul Peſlegrin , et je saisis avec

plaisir l'occasion*de rendre hautement et† jus
tice à son zt le pour l'honneur et les intérêts e sa nation.

L'estime que de pareils seutimens m'ont inspirée, m'a déter

miné daus plusieurs. circonstances notoires , à ne pas me ren

fermer dans les t aités. A l'époque de l'inaugnration du pa

villon de la Ré; }lique ,j'ai cédé à, ses vives instances , et

aux désirs arde # il m a témoignés de lui rendre des, ion
et Je Tai fait saluer de 2 1 coups de

• i .1 " ,

neurs éxtraordina es,
| ---- s. - 1 : e i ， lu , , é"à t 2 : J : i C 4 *. - • •

cauon , honnëurs que j'ai refusé à tout autre , et nominx meut

à celui d'Espagne , etc. - - .

· · · · *: , ， ,
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: • Séance du mardi -3o juillet. · · · · ·

* c : * • - .. .. · · · · · · · · ·

· Sur la proposition de son comité de sûreté générale , la

Convention a porté le déci et d'arrestation contre Duprat jeune,

Vallée et Mainviclle , prévenus d'avoir eutretenu une corres

pondance c1iminelle avec les départemens méridionaux.

· Un citoyen a accusé Brissot d'avoir soustrait , du comité

diplomatique , une piece qui aurait pu jetter un grand jour

sur les intrigues de l'ex-niinistre Lebrun. La Convention a

1 envoyé cette dénonciation au comité de salut public. | | .

2 : Lc : rapport sur Westermann est présenté par julien , au

non du comité de sûreté générale : Westermann a répondu

d'une maniere assez victorieuse à toutes les dénonciations

portées contre lui , et le ccmité a pensé que cet officier ne

peut tout au plus être accusé que d'avoir commis des fautes

militaires , le jonr de sa défaite à Châtillon. ( Voyez la notice

. de cette séance au n°. précédent. ) " • 4, , ,

Prieur, au nom du comité de salut public , a présenté un

p: ojet de décret tendant à augmenter le noit,bre des juges

du tribunal révolutionnait e : ce projet a été adopté. Le croi

riez-vous , citoyens , a dit ensuite Prieur ; le # tesident de ce

tribunal cst lui même un contre révolutionnaire. Les preuves

de ce fait ont été envoyées au comité de salut public par

l'accusateur public et le greſlier de ce tribunal. - A l'article

du jugement des assassius de Leonard Bourdon , portant ,

confiscation des biens des condamnés, le président a, de son chef ,

et malgré l'oppºsition du secrétaire , ôté de la ninute le mot

confiscation. De même à l'article 11ſ du jugement de Charlotte

Corday , pertaut, à dessein prémédité et contre-révolutionnaire, le

même president a ôté de la minute le mot contre-révolutionnaire.

• Le président de ce tribunal, a continué Prieur , est prévenu

de deux délits; le premier, d'avcir voulu empêcher la confis

cation des biens des assassins de Léonard Bourdon parini

lesquels : il y aviit plusieurs millionnaires , le"se cônd, d'avoir

voulu établir , et faisant retrancher dit jugement de la fille

Corday ,- les ' mots , avec des inlentions evntre-revolutionnaires ,

qſ'un assassiuat commis sur la personne d'un représentant du

peuple , n'étàit pas un crine de le 1e-nºtién. i e caraettre dit

ci i a1c de Mouta E é est assez cora u, Votre cenite vous propose
V.

R. 2
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de le renvoyèr à la seconde section du tribunal révolutionnaire

pour y être jugé. - Cette proposition est adoptée.

Séance du mercredi 31 juillet.

De nouvelles réclamations ont été faites à l'ouverture de

cette séance contre la loi du 4 mai qui fixe le maximum du

prix des grains. La Convention a décrété que sous trois jours

les comités de salut public , d'agriculture et de commerce

réunis lui feront un rapport sur cet objet. -

Saint-André fixe l'attention de l'Assemblée sur les incon

véniens que pourrait entraîner le décret relatif à la nouvelle

organisation du tribunal révolutionnaire. D'après ses obser

vations , la Convention rapporte son décret , et statue que

le nombre des juges du tribunal sera , de dix , y compris le

président ; qu'au besoin, le tribunal pourra se diviser en deux

sections ; que l'accusateur public aura trois substituts ; que le

nombre des jurés du tribunal sera porté à 3o , et qu'entin

il sera fait le lendemain une liste des candidats pour le con -

plément des juges et des jurés, et qu'il sera procédé ensuite

à l'élection par la voie du scrutin.

Legendre et Taillefer demandaient que cette liste fût faite

par le comité de salut public, et non par l'Assemblée. Gette

proposition, après avoir élevé quelques débats, n'a pas eu de

Sll1t6 » - - - , " !

Vous avez décrété une loi sévere contre les accaparenrs ,

a dit Chabot, je viens vous proposer aussi des mesures contre

les agioteurs.Je m'attends à des objections mercantiles, mais

nous leur répondrons par. ce mot : Le salut du peuple Ici

Chabot a proposé de décréter que les assignats royaux au-dessus

de 5o liv. ne pourraient plus être reçus qu'en paiement de

biens nationaux ;, que les assignats royaux d'une valeur au

dessous de 5o liv. seraient échangés dans les caisses publiques,

et qu'au mois de janvier tous ces assignats fussent annullés.

. Cambon était bien de l'avis de Chabot, mais il voulait que cette

mesure ne portât que sur les assignats au-dessus de 1oo liv. Plu

sieurs membres en demandaient le renvoi au comité et l'ajour

nement : Danton s'y est opposé, Quels sout ceux, a-t-il dit,

qui supportent la misere publique, qui versent leur sang pout

la liberté, qui combattent l'aristocratie financiere et bourgeoise?

ce sont ceux qui n'ont pas , en leur pouvoir un assignat royal

de 1oo liv. Frappez , que vous importent les clameurs des

aristocrates : lorsque le bien sort en masse de la mesure que

vous prenez, vous obtenez la bénédiction nationale... Soyez

comme la nature , elle voit sa conservation de l'espece ; ne

regardez pas les individus.... Les despotes de l'Europc diront :

Quelle est cette nation puissante qui par un seul décret amé

liore la fortune publique, soulage le peuple , fait revivre le

crédit national, et prépare de nouveaux moyens de combattre
les ennemis. -
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La discussion s'est terminée par un déeret dont nous avons

donné les dispositions dans la notice de cette séance au dernier
fiuméro. - - : º , • . -

Des altercations s'étaient élevées entre Lamarliere et Lava

lette. Les commissaires à l'armée da Nord avaient mis Lava

lette en état d'atrestation , et l'avaient envoyé à Paris Ils

avaient aussi ordonné à Lamarliere de sy rendre , pour que

la Convention pût les enteudre contradiatoiremnent, et pronon

cer sur cette querelle. ll résulte du rapport du comité de

salut public que Lavalettc n'a été que la victime des calomnies

et des intrigues employées contre les patriotes. Lamarliere ,

complice de Custines , n'a pas manqué d'user de toutes les

ruses pour perdre Lavalette, et deux oſficiers qui étaient atta

· chés à ce dernier, Calambini et Dufrcsse. Le comité a pro

posé de décréter qu'il n'y a pas lieu à inculpation contre

Calambini, Dufresse et Lavallette, et que Lamarliere sera ren

voyé par-devant le tribuual cxtraordinaire, pour y être jugé.

Adopté. » ! -

Séance du jeudi 1°r. août. 2 - - º - , , , , , , ， , ， , ! ' )

-
,º

- - - - , , " " " • - -

Saint-André, au nom du comité de salut public, a fixé l'at

tention de l'Assemblée sur les manœuvres des administrateurs

en révolte contre elle , dans le nombre desquels se trouvent

ceux du district et les membres de la municipalité de la ville

de Montauban. Les commissaires de la Convention nationale

avaient établi dans Montauban un comité de salut public ;

après le départ des commissaires , les membres qui compo

saient ce comité furent en butte aux persécutions des admi

nistrateurs. Ene proclamation du district et de la municipa

· lité réunis, invita les citoyens à articuler des faits à leur charge.

Cette invitation eut son effet ; les ennemis de la liberté accu

· nuitlerent les dénonciations , et une procédure s'instruit en ce

moment contre eux. Saint -André a proposé de destituez

· les admînistratenrs , de mander à .. la barre le procureur

de la commune , et d'annuller les procédures- Ces proposi

tions ont été décrétées.

· Couthon, après avoir rappellé le décret salutaire rendu hier

sur les assignats, a fait une nouvelle peinture des maux causés

par l'agiotage. Il s'est établi , a-t-il dit , un systême qui con

siste à refuser les assignats, ou à ne lcs accepter qu'avec perte.

€ette manœuvre est de Pitt qui soudoie au milieu de vous les

agens chargés de l'exécuter : de Pitt qui a regu du gouverne

ment anglais cinq milliqns sterlings en or. Couthon a pro•

posé le décret suivant :

Art. 1er. Tout Français convaineu d'avoir reºsé en paie

ment des assignats-monnaie, de les avoir donnés ou reçus à

une perte quelconque , sera condamné , pour la premiere fois ,

à une amende de 3ooo liv. et six mqis de détention# : «as de
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récidive, l'amende sera double, et il sera condamné à vingt ans

de fers. .. : . * t !, * . * - -

Il. Les Français, débiteurs de particuliers résidans dans les

pays en guerre contre la France, seront de droit acquittes de

ieurs dettes, si ceux-ci refusent en paiement les assignats

monna1e. • > • • • • • > . " : - · -- 4 * , -- ", . #

: - III. Tout Français convaincu d'avoir agioté sur la valeur de

ces assignats sera banni , ses biens confisqués et acquis à la

République. '- | |

• Le premier articie de ce décret a été adopté : les deux autres

ont été tenvoyés au comité des finances pour en faire le

1 apport , a " ... - . - - • - é | - º -

• Citoyens , a dit Saint-André, des mesures très-importantes

à prendre, sur lesquelles le comité de salut public vous prie

de le dispenser de donner des développemens , l'obligent de

vous proposer de confirmer le choix qu'il a fait de Collot-,

d'Herbois, Iscre, Lequinio et Lejeune , pour aller dans les

département de l'Oise et de l'Aisne faire les requisitions que

nécessite la dèfense de la République. -- La Convention a

confirmé le choix du comité. . · · · · · -

L'administration du département de l'Ain s'est rétraetéc de

tous les actes émanés d'elle qui seraient contraires au prin

eipe de l'unité républicaine. — Une lettre des commissaires

de la Convention , Mathieu et Treilhard , annonce que l'armée

des Bordelais qui avait fait naître des inquiétudes, se réduit

à 12oo hommes non organisés. Les Sans-culottes répugnent

a s'enrôler depuis que la constitution a été acceptée par toutes
- - r

les sections de Bordeaux. . · · · · : r .

· On a fait lecture d'une lettre de Custines, à-peu-près conçue -
en ces termes : - , · x

« Mon interrogatoire n'est pas terminé, et j'ai besoin de

m2 correspondance pour me justifier. It est faux que j'aie ja- .

unais conseillé la reddition de Mayence. Si j'ai dit de ménager

les Prussiens et si j'ai abandenné ies Hessois et les Autri

chiens , c'est que les premiers traitant nos prisonniers avec

plus de ménagemens que les autres , j'ai cru qn'il était juste

d'nser de représailles , c'est uniquement dans ce sens que je

l'ai éerit. L'acharnement de mes ennenis est grand ; mais ma

eranquillité l'est autant. Ma conscience ne me reproche ricn.

Si l'on veut absolument mon sang ; qu'il coule : mon scul

regret eera de ne pouvoir le verser en défendant la patrie. ,

On observe que c'est au tribunal révolutionnaire à faire

venir cette correspondance i en conséquence la lettre de Cus

tines lui est renvoyée. Sur la demande de Lacroix , l'Assem- .

blée ordonne que le citoyen Vaillant, capitaine au 83°. régi

ment d'infanterie , sera transféré à Paris , pour donner des

renseignemens relatifs à Custines. Vaillant, fait prisonnier par

les Autrichiens, avait été chargé de plusieurs missions rela

tives à l'échange des prisoaniers : dans un voyage , ii tut

• • . -
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arrêté par ordre de Custines, et, dans ce moment, il est
détenu dans les prisons de Cambrai. . • • ! ·

Un citoyen de Tonnerre se plaint des persécutions qu'éprou

vent daus cette viile des patriotes , pour avoir abattu les ar

moiries qu'on affectait de conserver sur quelques châteaux. Il

demande la suspension des procédures. Accordé. - Duques

moi, qui , dans le département du Nord qu'il vient de par

courir, a vu encore beaucoup d'armoiries,,demande que les

maisons où elles seront conservées par les propriétaires, soient

confisquées au profit de la République. Cette motion , appuyée

par Lacroix , est décrétée en ces termes t ... .. - . , 2 .

, , : « La Convention nationale décrete que dans huitaine , à

compter de la publication du présent décret, tous les parcs ,

jardins, enclos, maisons et édifices qui porteraicnt des armoi

ries, seront confisqués au prcfit de la,nation. ** .

Le ministre de la guerre écrit que les maladies cnt rédnit .

l'armée du Nord à ccnt mille hommes, et qu'il existe un grand

nombre de corps incomplets , dont les états-majors sc et très

onéreux à la République. L'Assemblée décrete que tous les

-•orps particuliers qui sont incomplets seront réformés, pour

êtrc ensuite distribués dans les cadres de l'armée : elle dé lare

nulles toutes les nominations d'oſficiers-généraux faites par le

comité des Belges. On n'imagine pas , disait à cette occasion

Duhem , combien ces prétendus patriotes Belges ont mangé

d'argent à la République : à mesure qu'on parlera d'eux, ou

d écouvrira de nouvelles intrigues. -- Une scconde lettre du

ministre annonce que Diettmann a refusé le commandement

en chef de l'armée du Nord. Le conseil exécutif a non mé

Houchard porr le remplacer ; Ferrieres passe au commande

ment en chef de l'armée de la Moselle : ces choix sont ap

prouvés. · · · · · , x > m r. .. , · -

Barrere annonce, au nom du comité de salut public, que

Valenciennes a capitulé , et que l'ennemi occupe maintenant

cette place. On ne connaît pas encore les articles de la capi

ulation. C'est , dit Barrere , lc résultat d'un vaste complot

qurdi par l'Angleterre. Des papiers déposés au comité de salut

public , lui ont donné la certitude que Piut entretient dcs

émissaires à Paris et dans les départemensopour préparer des

incendies à Douai, à Valenciennes, à l'Orient , à Bayonne ,

pour faire assassiner les patriotes par les femmes. Les habitans

de Lyon ont reçu quatre millions en numèraire de la part de

Pitt. Un vaisseau anglais parlementaire a été reçu à Marseille .

— Voici, dit Barrere, la traduction d'une lettre trouvée sur

un Anglais à Lille ; l'original est entre nos mains.

* - | -- juin 29 1793, 7 heures du soir. ,

· · · Nous vous remercions de votre promptitude. Vos deux

exprès sont arrives ce matin à huit heures , le double à, une

sure, et deux heures après vint M. de Cambray.Les plans

a SA . - --
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que vous avez envoyés dernierement sont plus directs que les

premiers, quoique pas très-exacts ; les nouvelles augmentations

faites ponr les mortiers ne sont pas lisibles. Priez R.... de

vous en donner un autre , il peut être bon ingénieur, mais il

n'est pas très expérimenté. Il y a une grande différence entre

les siens et ceux de Lille. Vous êtes prié d'ordonner à W....

b...,r de payer celui de Lille 1oo liv. sterling de plus ; vous

vous arrangerez comme vous pourrez avec R.... N'épargnez

rien, et ne perdez pas de vue C.... ; il est sûr comme l'or, et

étant ami de Lamarliere il pourra nous procurer un double

de tous les autres. S'il a peur d'être découvert , qu'il résigne

sa place ; payez - lui le double de ce qu'elle lui rapporte.

Donnez-lui tout de suite 5oo liv. sterl. , et ne doutez pas de

son zele d'après les preuves qu'il en a déja données. Milord

lui demande un état exact des poudres et de toutes les mu

nitions quelconques, et son opinion sur le camp de Cassel. .

» Soyez toujours ami de K...... : il peut nous être utilei

Priez le commandant de le faire venir chez lui de tems en tems .

et de faire ses efforts pour former les plans nécessait es de F.....

és de G..... Priez Greenw... de donner de tems en tems à

dîner aux parties choisies. Les plans de Cobourg sont sûrs si

toutefois le succès de la guerre est pour les chiens. S'il en est

ainsi, le plan d'incendie des fourrages doit être exécuté, mais

à la derniere extrémité , et il doit avoir lieu dans toutes les

villes le même jour. A toUt événement, soyez prêt avec votre

partie choisie pour le 1e ou le 16 août. Les mêchcs phos

horiques sont suffisantes : on peut en donner cent à chaque

ami fidelle sans danger , vu que chaque centaine ne form e

qu'un volume d'un pouce trois quarts de circonférence et

de quatre ponces de long. Nous aurons sciu de pourvoir

chaque comité d'un nombre suffisant de ces mêches avant ce
temS. º · - .

» Mylord desire seulement que vous gardiez toujours de votre

eôté pour cette affaire , les personnes qui vous sont les plus

affidées ; mais ne confiez rien de cette affaire à N.... : il boit

rop : dans l'affaire de Douai , il a manqué d'être découvert par

sa trop grande précipitation. . • · ·

» Faites venir O.... de Caen et C.... de Paris. Faites ensorte

ue W....b.... r ait la premiere main dans l'affaire de Dun

kerque : il sera nécessaire de le renvoyer de Lille pour ac

quérir des connaissances sur différentes places. Faîtes ensorte

que H....w....d aille avec lui , et que sa femme aiHe à Calais

pour garder sa maison. La maniere hardie avec laquelle ils

sont partis de Calais avee leurs quatre chevaux , et la maniere

avec laquelle ils ont échappé à ceux qui les poursuivaient , a

été un coup de maitre. Ils ne pouvaient craindre aucun éve

nement avec de tels chevaux. Qu'ils n'épargnent pas l'argent,

et qu'ils soient généreux par-tout. Faites que Stap...tu et

C...-w...t saehent combien S. A. R. récompensera leur zele.
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* Que feri ons-nous sans l'.# ? Faites hausser le chan

jusqu'à 2oo liv. pour une liv. sterl. Faites que Hunfer isôit

bien payé , et assurez-le , de la part de Mylord , que toutes

ses pertes lui seront remboursées de plus du double de sa com

mission. Que Greg..... y en fasse de même. Faites de tems
en tems quelque chose avec S...p...rs. ll faut discréditer le

plus possible les† , et refuser tous ceux qui ne portent

pas l'effigie du roi. Faites hausser le prix de toutes les den

rées. Donnez les ordres à vos marchands d'accaparer tous les

Si vous pouvez persuader à Cott...i d'acheter le suif et la

éhandelle à tout prix , faites-la payer au public jusqu'à cinq

livres la livre. Mylord est très-satisfait pour la maniere dont

B. ... L.... Z f agi. Dites-lui que S. A. R. le duc a fait enre

· gistrer son fils avec le vôtre pour cornettes. Ils jouissent

dès-à-présent de la paie attachée à ce grade. Que Ch...f...tr...

aille de tems en tems à Ardes et à Dyinkerque. Je vous prie

de ne pas épargner l'argent. Nous espèrons que les assassi

nats se feront avec prudence ; les prêtres déguisés et les femmes .

sont les personres les plus propres à cette opération. En

voyez 5o,ooo liv. à Roüen et 5o,ooo liv. à Caen. Nous n'a

V6tlS # reçu de nouvelles depuis le 17: Qu'est-ce qu'ils font

donc ? Renvoyez A. · · · · · · · · · · · -- .

2, Que M....s....t. soît rappellé de Cambray; son incommo

dité lui serait nuisible dans une violente commotion ;' qu'il

reste à Saint-O.... et que Wh....t...mr. aille à Boulogne.'Oii

regrette la mort de Dyles ; ses avis nous auraient été d'un grand

, se cours. Que W..m...er le remplace à Boulogne et à Calais.

** M......f......r devait être à Paris, connaissant mieux, cpmme

banquier, les moyens de faire haussér le numéraire. ?

º Les différens plans de Milnes sont approuvés par Pitt,

mais sa derniere fievre le retiendré encore quelques tems en

Angleterre.... Dites à St.... z que son fils sera rappellé de Vienne,

et aura la place de ministre à Madrid ap»ès ^ guerre. Le duc

est très reconna}ssant des services du pere., qu'il embrasse en

personne...... Si on peut se fièr à D. ..... le maire , comim

i'ami d'O...., il sera la personne la plus propre à être assºciée
avec lui. Que l'argent ne soit† . . »-'ra 2 - ! ' .. :

· · , , Milord desire que vous ne gard éz n'y n'envoyiez ，ucun

compte ; il désire même que tout indicé soit brûlé, comme da lº

gereux pour tous nos aiuis résidans en France, au cas tié
l'on vînt à en trouver sur vous. otre zele pour notre§

est si bien counu du duc , pendant votre séjour en Suiss

l'année derniere , et depuis à Saint-O...... qu'il regardé comm

superflus les comptes que vous pourriez lui rendre de vos

dépenses. · · · · · · ;

* La derniere nouvelle que nons avons reçue du prince de
Condé nous annonçait qu'il avait une fievre vièlente ; S. A. R.s

Mº

te duc lui a anvoyè son premier médecin. **
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• • • Si, Michel est sûr , envoyez-le de tems en tems à Paris.

et à Dºhnkerque. . * • . -- • - - • # :

, L. Av.S....Bro...r espere de l'embrasser bientôt à Ardcs.

Ne, laissez point B...t...z quitter Saint-O...... même pour

un jour : ses avis sont toujours utiles. Dites à Nels qu'il peut

étre sûr d'ètre nommé mcmbre du parlenient à la premiere

vacance. ? % , , , , , , , , , , , * ! • . | . .•

-, · · · · · · Adieu. Your's most affectionaly. .

# , P. S, «s Envoyez sur-le-champ à Lyon et Grenoble 15o,ooo l.

Nous sommes très-inquiets de nos amis à Nantes et Thouars ;

nous regrettons sincerement la mort de L.... La pension de

Fa veuve, de 6oo livres sterling par an , lui sera exactement

payée à elle et à son fils après sa mort ;, envoyez-leur 2oo livres

sterling par la premitre occasion à Bordeaux. Faites savoir

, à la femme de Cobbs, à Bourbour, que son mari est monté

en grade le premier mai, par ordre de l'amiral Macbride.

Qu'il soit accordé à Morel 1oo liv. sterlings par mois : nous

espérons occuper les apparten1ens qu'il nous a préparés pour

le quartier d'hiver, Ne lui permettez point de loger d'autres Fran

çais que ceux du parti choisi. . · · · · · · ·

.. « : Quand vous irez à Dunkerque, prenez avec lui ou avec

son cousin lcs moyens sûrs pour le transport de l'argent d'Os

tºnde à Dunkerque. Nous avons de p1êt, pour les différens

comités sous votre direction, quarante mille guinées., ..

, , , Qjie Chèst.... r et S.-.., soient toujours, pourvus de gui

nées. Les eaves du collége sont propres au plan de F.... g. Ne

laissez pas Morslon louer sa maison à Cambray , mais qu'!

Ia quitte seulement. Ne le laissez pas demeurer avec vous : il

est prudent d'avoir des logemens séparés ** .. , ". ., ,

On lit sur l'adresse ces mots : Pourt le préſident du comité à

Saint-Gamer : ou à défaut, à Dunkerque. -- Eù double far Lille.

, Après la lecture de cette piece , Barrere a proposé les -

dékrets suivans qui ont été rendus à l'unanimité. .. , , .

* º * º * · * ' premier décret. . ". : ' ' ' ' '
º.º 3 : c • iu : | : , , p . # 1 » ! i i • • : , ! º - . * , ,' * ,

| Art. Ier. Il sera formé un camp entre Paris et l'armée du

Nord : le comité de salut publie se concertera sans délai ,

avec le conseil exécutif , pour cet objet ... , , , , , , ,

a, II. Les représentans du peuple, Prieur, Saint-André.et

Lebas,§ ren rcnt aux armees du Noi d', des Ardennes, de

sur les circonstances actuelles. . - | # 1 ^. , ... · * · · · -

, s III. La Convention, approuve la† du général

# au commandement des armées du Nord et des Ar;

nnes, et celle du général Ferrieres , pour le remplacer à
ſ'armée de la Moselle. , , •. "

* , 3 . : , , , · • ' Secºnd décret. . , , , , -

#

Y -

' » Art. Ier. La Convention confirme la no#ination fiié - r •

is Mºelle , du Rhin, pour se concerter avec les généraux

º
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|

,
par le comité de salut public, et l'envoi des citoyens Billaud

Varennes et Niont en qualité de représentans du peuple dans,

les départemens du Pas-de-Calais et du Nord, et les investit

de pouvoirs illimités pour prendre toutes les mesures de sûreté

générale nécessaires au succès de leur mission ; ordonne aux

autorités constituées et à la force armée d'exécuter leurs arrêtés

et d'obéir à toutes leurs requisitions. , . - * ' • -- :

, , , II. Les ministres, les corps administratifs et les municipa

lités sont particulierement chargés de donner sur-ls-champ

les ordres les plus précis pour la surveillance la plus sévere

de tous les ports, arsenanx , magasins, ct autres établissemeus

nationaux et des caisses publiques- s -

• : » III. La déclaration #

de salut public, seront envoyées par des couriers cxtraordinaires

à tous les départemens, ainsi que le rapport du comité de

salut public, et il en sera delivré six exemplaircs à chaqne

député. .. - - -

e Charrier, la lettre anglaise et les

notes anglaises renfermées dans le porte-feuille déposé au comité

• • - 4 - - . . " » . * : ?

: , IV. La Convention nationale dénonce, au nom de l'huma- .

nité outragée, à tous les peuples , et même au peuple Anglais,

la conduite lâche, perfide et atroce du gouvernement britan

nique, qui squdoie l'assassinat, le poison , l'incendic, et tous

les crimes pour le triomphe de la tyrannie, et pour l'anéan

tissement des droits de l'homme. . , . | | | | : |

· · , V. Les biens de toutes les personnes qui ont été et qui

sont hors de la loi , par décret de la Convention, sont déclarés,appartenir à la, République. ... , - • • •

: * é ! ", • ' • ; • • . '

· · · VI. Marie-Antoinette est renvoyée au tribunal extraordi- .

naire ; elle sera transférée sur-le-champ à la Conciergerie. :

** VII. Tous les individus de la famille de Capet seron

déportés hors du territoire de la République, à l'exception

des deux enfans de Louis Capet et des individus de la famille,

qui sont sous le glaive de la loi. .., · , ,

» VIII, Elisabeth Capet ne ponrra être déportée qu'après

le jugement de Marie-Antoinette. , , , - - - -

» IX. Les membres de la famille Capet qui sont sous le

glaive de la l9i., seront déportés après le jugement, s'ils sont,

•:

absous. -

" , - L .

* X. La dépense des deux enfans de Louis Capet sera
réduite à ce qu'il est nécessaire pour l'entretien et la nouſ riture .

de deux individus. r» ， s - · · · • • -

.** Xl. Les tombeanx et mausolécs des ci-devant rois élevés,
dans l'église de Saint-Denis, dans les temples et autres iicux,

-

aoû - -

out prochain. 2 -
• * : . .. ，

· · .. : . · · · · Troisieme décret. , , , , .. ' .
-

-

dans toute l'étendue de la République, seront détruits le 1o,

- • - - - - - - - " . .. " . " - - -- - , c *,

* Art. Ier. Le ministre de la guerre donnera sur-le-champ,
lee ordres nccessaires,pour que la garnison de liayence soit

-



• • • • - . . , ( 268 ) • , -

transportée en poste dans la Vendée. Il sera mis à cet effet, à la

disposition du ministre de la guerre 3 millions pour l'exécu

tion de cette mesure. . · · · · · -

» II. Il sera procédé à l'épurement de l'état-major et des

commissaires des guerres de l'armée des côtes de la Rochelle ,

pour leur substituer des officiers généraux et des commissaires
d'un patriotisme prononcé. : | • - , !

» III. Les généraux de l'armée de la Rochelle tiendront la

main à l'exécution rigoureuse des lois rendues contre les dé

serteurs, les fuyards, les traitres et ceux qui jettent les armes

et vendent leurs habits. . ' * ' . - -

º » IV. L'organisation des "compagnies de pionniers et de

ouvriers sera accélérée ; ils seront choisis dans les communes

les plus patriotes. . ' ' ' '

» V. Les généraux feront un choix pour former des corps

de tirailleurs et de chasseurs intrépides. . - ", -

»s VI. Il sera envoyé par le ministre de la guerre des ma

tieres combustibles de toutes especes peur inceudier les bois ,

les taillis et les genêts. , , * , · , · · #

», VII. Les forêts seront abattues , les repaircs des rebelles

seront détruits, les récoltes seront coupées par les compagnies

d'ouvriers pour être portées sur les derrieres de l'armée, et
les bestiaux se1ont saisis. * • ,

2» VIII. Les femmes , les enfans et les vieillards seront con

duits dans l'intérieur ; il sera pourvu à leur subsistance, à leur

sûreté , avec tous les égards dus à l'humanité.

, , IX. Il sera pris des mesures par le ministre de la guerre

pour préparer tous les approvisionneméns d'armes et de mu

nitions de guerre et de bouehe, de l'armée qui à une époque

prochaine fera un mouvement général sur les rebelles.

» X. Aussi-tôt que les approvisionnemens seront faits, que

l'armée sera réorganisée , et qu'elle sera prête à marcher sur

la Vendée, les représentans du peuple se concerteront avec

les administrations des départemens circonvoisins qui se soat

maintennes dans les bous principes, pour faire sonner le

tocsin dans toutes les municipalités environnantes, et faire

marcher sur les rebelles les citoyens depuis l'âge de 16 ans

jusqu'à celui de 6o. , , . •. | -

· ;, XI. La loi qui expulse les femmes de l'armée sera rigou

1eusement exécntée. Les généraux en demeurent responsables.

XII. Les représentans du peuple, les généraux veilleront

à ce que les voitures d'équipages, à la suite de l'armée, soient

réduites au moindre nombre possible, et ne soient employées

qu'au transport des effets et des matieres strictement néces
8a lTCS. - - • -

XIII. Les généraux n'emploieront désormais pour mots

d'ordre que des expressions patriotiques , et que les noms

des anciens Républicains ou des martyrs de la liberté, et dans

aucun cas le nom d'aucune personne.vivante. - *

ºL • • . -
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», XIV, Les biens des#. la Vendée sont déclarés

appartenir à la République ; il en sera distrait une portion

pour indemniser les citoyens qui seront , demeurés fideles à

leur patrie, des pertes qu'ils auraient souffertes. -

- ,, XV. Le présent decret sera envoyé sur-le-champ au pou
voir exéeetif, au ministre de la guerre et aux représentans du

peuple près l'armée des côtes de la Rochelle. -

Ces décrets venaient d'étre rendus, lorsque Barrere a ajonté

qu'il restait à faire une loi sévere sur les étrangers. Le co

mité, a-t-il dit, vous propose de décréter que tous les Anglais

mon domiciliés en France avant le 14 juillet 1789 , seront

tenus d'en sortir sous huit jours. Croyez-vous , a interrompu

Cambon , que les Autrichiens qui sont en France ne soient

pas, comme les Anglais, des agens de Pitt ?Je demande qu'on

s'assure provisoirement de tous les étrangers contre les gou

vernemens desquels la nation est en guerre , et qu'on respecte

les Anglo-Américains et les Suisses. - Et que les bariieres

soient en conséquence à l'instant fermées, a ajouté uu autre

membre. - * -

. Ces motions sont décrétées.

| , Le gouvernement anglais nous fait une guerre d'assassius,

a dit Couthon ; vous ne l'imiterez pas dans ses crimes, mais

vous avez quslques représailles à exercer contre lui. Ce gou

vernement a déclaré traître à la patrie tout Anglais qui pla

cerait des fonds, en France. Eh bien ! payons-le de récipro

cité. Décrétons que tout Français qui plaeera des fonds sur

les banques des pays avec lesq#els nous sommes en gucrre,

sera déclaré traitre à la patrie , décrétons en outre que tout

Français qui a des fonds, sur ces banques, sera tenu, dans le

délai d'uu inois, de déclarer sous peine d'une amende égale

à la somme placée , et sera comme suspect mis en état d'ar

Y'CStat i O Il , .º » º - - -

- Cette motion est décrétée. , , ,

- Danton a demandé que le comité de salut public fût converti

en cornité de gouvernement provisoire , qu'il eût à sa disposi

tjon 5o millions pour dépenses politiques et secrettes , que les

six ministres fussent chargés et responsables de l'exécution des

arrêtés de ce comité , mais qu'ils ne pussent prendre coliecti

- vement aucune délibération ; et qu'en conséquence , le conseil

exécutif cessât tqutes fonctions. *lusieurs membres du comité

ont déclaré- qu'ils donneraient leur démission si on les char

geait du moi1 dre maniement de deniers ; d'autres membres

ont combattu la proposition en son entier. Elle a été renvoyée

à l'examen du comité de salut public., - -

- , : - f .. . · ' • . •

, Séance du vendredi 2 aoât. ** ' ** • "

- ' . | -, , , ' * , ** i. 44 ' ,' - - -

, Le maire de Nantes, à la tête des officiers municipaux et

ºutres citoycns de cette ville , après avoir présenté l'accep=

tation de l'acte constitutionael par cette ville, donne lecture
• • · · · . ' - -

-
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des pétitions des scctions de Nantes, dont le but est de rede

1，ander Beysser pour commandant provisoire de cette place,

de décharger Coustard des inculpations dirigées coutre lui ,

attendu que ce représentant n'a eu aucune part aux arrêtés

iris par les administrateurs du département de la Loire infé

ricure , et qu'au contraire, il a combattu avec eux les rebeIles

de la Vendée. L'orateur demande ensuite , au nom de ses

concitoyens, que la Convention exerce seule le pouvoir su

prênc , et que dorenavant la volonté particuliere d'un indi

vidu ne soit plus substituée à la loi. Il l'iuvite à remettre les

r ues du gouvernement en d'autres mains, après l'acceptation

3e l'acte constitutionuel ; enfin il exprime le desir de voir ,

# l époque du 1o août , les Français réunis jurer le respect

des iois et l'oubli de toutes les haines...... " . - !

De vîcléns débats s'élevent sur cette pétition. Thuriot

it une nouvelle trame des conspirateurs pour dissoudre ſa

Couvention. Les hommes qui sont à la barre, s'écrie-t-il, ont

soufflé dans la ville de Nantes le feu de la guerre civile ; le

crime ne doit point siéger parmi les représentans du peuple ;

« es hommes en se déclarant les protecteurs de Beysser vien

nent de se dévoiler. Je demande qu'ils soient chassés de la

birre et mis en état d'arrestation. -

>habot respecte le droit sacré de† ll demande

seulement qtte les pétitionnaires soient honteusement chassés

du sein de la Convention. Il faut, ajoute-t-il, que la France

sache que nous ne quitterons notre poste que lorsque nous

annons affermi la Républiq，a, et que nous ne confierons

jamais les rênes du gouvernement à des hommes aussi cor

rompus que ceux que vous venez d'entendre. ·

| Collot - d'Herbois demande que ceux là seulement qui ap

prouvent la pétitioa , se retirent avec le maire , et que les

autres reçoivent les honncurs de la séance. - - - -

· L'orateur pétitionnaire in•uipé , (Bâce ) , obtient de nou

veau la parole et dit : il est bien douloureux pour des ci

1-yens qui , depuis le commencement de cette malheu

ieitse guerre de la Vendéè , n'ont cessé de combattre ,

jui depuis trois mois soutiennent seuls les eſſorts des

rebelles , et garantissent Nantes de l'invasion des brigands ,

(ici le pétitionnaire montre une blessure non encore fermée

qu'il a reçue ) de se voir raiter de contre-révolutionnaires.

jous les citoyens qui m'accoinpagnent se sont battus comme
#oi , ils ont tous des blessures à vous moutrer - J'ai tout

perdu , je ne demaude rien our moi , · et vous voulez IIlC

§uettre en état d'arrestation*! Au surplus , si ma tête peut

servir au. bonheur de la République qu'on la coupe
J'- Qollet-d'Herbois en rendant justice au peuple de Nantes,

rie ! ardoiine point à l apologiste de coustard, Il persiste à
† Éaso soit classé de la barre, et que les 3tlltTCS

pétitionnaires soient admis aux honneurs de la seance. Un

d e .. :: e eux s'élance auprès du maire et s'écrie : c'est notre
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maire , nous avons combattu avec lui ; nous l'aimons et nous

ne le quitterons pas. - , ' . • • • • :

Un membre soutient que l'attachement de citoyens de Nantes

pour§ est une erreur ou une malveillance. ll'accuse

Bâce de complicité avec les r«belles. Bâco était député à

l'Assemblée constituaute ; il doit être ennemi de la Républi

que. -- Oui , Bâco, tu savais que dans une maison dont les

fenêtres n'ont pas été ouvertes pendant le siége , il y avait

douze cents couverts préparés pour lés rebelles. - -

Tu en as mienti , s'écrie l'orateur pétitionnaire.

Grand mouvement. — Le président de la Convention natio

nale , dit Danton , vous défend d'interrompre. — Le membre

continue et se charge de porter les preuves de ce qu'il avance

au comité de sûreté générale. La pétition est renvoyée au même

comité avec le maire que tous les pétitionnaires suivent. .

· Legendre demande que cet homme qui a donné un démenti

à un représentant du peuple , soit conduit à l'abbaye. Sa

proposition est décrétée. · · -

Collot - d'Herbois était allé hier avec d'autres membres

nommés , comme lui , commissaires à l'armée du Nord ,

chcz le ministre de l'intérieur pour avoir une voiture , et

ne l'ayant pas trouvé, ils se rendirent auprès de Cham,

pagneux , son premier commis , qui était oecupé à faire des

envois d'une circulaire contenant une série de questions, que

le niiuistre propose à résoudre aux communes des départe

mens. Vous croyez peut-être , dit Collot , que ces questions

tendent toutes à l'intérêt général ? Pas une seule. On y de :

mande à quel âge les filles sont nubiles ; s'il y a beaucoup de

fausses couches , si les coqueluches sont cömmunes. Parmi

ces questions il en est de dangereuses. Que direz-vous en

voyant un ministre de la nation oser demander à toutes les

conmunes si les bonnes mœurs sont en vigueur , si les pro

priétés sont respectées ? Qjtand vous le verrez demander en

core : a-t-on confiance dans les assignats ? Y a-t-il du numé

raire en circulation ? Enfin vous sentirez la perfidie de ce

· dernier a1:icle : quel est l'état des clioses, et quels seraient

les moyens de l'améliorer ? — Je demande que Garat et

Champagneux soient mis en état d'arrestation, · ·

· Quelques instans après paraît le ministre. J'avais été ap

pellé, dit-il , hier matin vers onze heures au comité de salue

public , où je restai jusqu'à cinq heures du soir. A cette

heure , je fus prendre le repºs et je rentrai chez moi à sept

heures. On me dit que les citoyens Collot - d'Herbois, Le•

quinio et Lejeune m'avaient demandé , et que ne m'y ayant

•pas trouvé, ils avaient tt moigné beaucoup d'indignation , ils

passerent ensuite dans le bureau de Campagneux , et voici le

billet que ce citoyen m'a écrit : * Des députés parmi lesqueli

» je ne connais que le citoyen Lequinio, vinrent hier sus

» les six heures pour vous parler ; ils ſireut beaucoup d'ins

". " -

-
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2»- tances pour vous voir , quoiqne je leur disse que vous étiez

» absent : ils m'accablerent de reproches et de menaces : à

22 tout cela , je n'opposai que le calme de la raison. On me

» dit qu'on allait au comité de salut public l'inviter de me

» faire mettre en état d'arrestation. Pour conserver ma liberté,

1, j'ai cru devoir sortir du bureau et ne pas y rentrer ; je ne

• • puis continuer mes fonctions , je vous donne ma démis

»- sion. Entre tous les reproches qu'on m'a fait , le , lus sen

•» siblé a été celui-ci : que je m'étais réjoui de la prise de

,: Valenciennes. Tandis que j'essuyais cncore mes yeux des

1» larmes que j'avais versées sur la prise de cette ville , où

1, j'avais un neveu et un fils qui sont partis, comme vous le

» savez, comme simples volontaires. » »

Passant ensuite aux inculpations de Collot, le ministre ré

pond, qn'il n'a eu d'autre but que de connaître à fond l'esprit

de toutes les contrées de la France pour en faire de justes

rapports à la Gonvention , afin qu'elle puisse agir avec entiere

certitude. Accusé de n'avoir pas assez travaillé à détruire l'in

fluence de Roland , il répond que craignant à son tour d'exer

cer une influence nuisibie , il a cru devoir laisser à la Con

vention seule le soin de diriger l'opinion publique par ses

propres epinions et par ses décrets., , ' - - -

. Collot dit que le ministre n'a point répondu sur Ies motifs

qui lui ont dicté les questions contenues dans sa circulaire. Le

ministre répond, comme auparavant, que ses intentions n'ont
été que de saisir les moyens d'éclairer la Convention. .

, Seyestre , d'après les explications du ministre, dit qu'il y a

là, une intrigue ; que Cx llot s'est emporté parce qu'il n'avait

pas eu assez tôt une voiture. Il demande le rapport du décret

rendu contre le ministre, et que celui-ci donne une voiture

à Collot. .. · · · · · · · · · - - -

Collot persiste à voir des intentions criminelles; il déclare

qu'il ne partira pas pour, êtte à même de poursuivre cette

intrigue. . , , , · · , · s , , ' ,

• Dant9n rend hommage aux, services que Garat a rendus

dans la révolution du 31 mai, Seulement, il l'accuse de n'avoir

pas assez de vigueur dans les circonstances critiques. Il de :

mande le rapport du déçret rendu contre le ministre et le renvoi

de, cette aflaire au comitéi de salut public. Décrété. - Pour

Champagueux , il resie sous le décret d'arrestation.

•, Mallarmé présente l'historique de l'établissement des eaux

de, Paris et des actions hypothéquées sur les fonds de cette

compagnie. D'après la proposition de Cambon , la Conven

tion decrete que les administrateurs de cette compagnie scront

mis e a état d'arrestation jHsqu'à la parfaite reddition de leurs

comptes Les comités des finances et des domaines cxamineront

la question de savoir s'il ne conviendrait pas de convertir enétablissement national celui des eaux de Paris. •

· D'après la proposition de Chabot, au noſu du comité de
sûreté
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sûreté générale, la Convention décrete d'arrestation Rouyer

et Brunel, représentans du peuple, arrivés de Lyon, et con-*

vaincus d'avoir entré dans la coalition des 32. -

, Couthon , au nom du comité de salut public , dénonce

plusieurs passages des ſeuilles de Carra avant le 1o d'août,

dans lesquels ce député 1 egardait comme moyen de sauver la

France d'appeller au trône Brunswick ou le duc d'Yorck.

- Carra est décrété d'accusation. Il était sorti ; il rentre et

veut répondre. Un discours de Robespierre le fait renvoyer
devant les juges du tribunal révolutionnaire.

On propose aussi le décret d'accusation contre Sillery. ·

Le comité de sûreté générale fera, son Iappo1t sur cette

proposition. · · · · - - -

· Hérault présente le rapport sur la demande faite hier par

Danton d'ériger le comité de salut public en gouvernement ,

et de mettre à sa disposition 5o millions. Le comité, après

de mûres réflexions , m'accepte que dans ce sens qu'il restera

tel qu'il est : qu'il sera mis à sa disposition 5o millions qui

ne sortiront de la trésorerie nationale que pour être mis dans

les mains des agens exécutifs , qui toujours seront responsables.

- Adopté. - t - º * - ' , - - » .

»

Séance du samedi 3 août. .

Un membre instruit la Convention que le département des

basses Alpes s'étant laissé entrainer dans la coalition avee les !

de parte ment de la Gironde , il en est résulté des arrestati ns

de patriotes. Sur la proposition de Julien de Toulouse , il est

décrété que tous les citoycus qui ont cté cmprisonnés par

ordre des administrateurs fedéralistes depuis le 31 mai der

nier , seront remis en liberté et que ceux qui ont été mis .

en état d'arrestatiou par les commissaires de l'Assemblée , et

qui au1aient recouvré leur liberté par l'ordre desdits adminis

1iate lºrs , scront réintégrés dans les maisons d'arrêt. ·, • º

: Sur la proposition de Brcard , la Convention rend un dé

crer d'arrestation contt e tous les agens de l'administration de

l babiilernent dcs troupes de la République. Il sera procédé

saus délai â l'iuventaire des marchandises existantes dans les

magasins de cette administration. · · · . ) - -

, On ſait lecture d'une lettre qui annonce que les Marseil

lais ont été 1 epousses d'Avignon. Deux pieces de canon leur

ojrt été enievces par lcs troupes de la République. -

• Une lettre de la municipalité provisoire de Lyon annonce .

que l'acte constitutionnel a été solemnellement proclamé et .

accepté dans cette ville. Elle se flatte que cette acceptation .

« onvaincra i'Assemblée de son attachement à la République

une et iv divisibie , et que les commissaires auprès de l'ar

mee des A.lpcs ne s'occuperont plus des dispositions hostiles

do.t iis menaceut cette ville. - Cette lettre est renvoyée au

« eººc. de salut public- ... . .. , ^ . :: . , , , , , · · -
ome ij', - S

»

-
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| Garnier présente un projet de loi sur les étrangers ; l'Aa.

semblée en ajourne la discussion à lundi prochain. — Un

secrétaire annonce le résultat du scrutin pour la nomination

des juges qui doiveut compléter le tribunal révolutionnaire,

Les juge » élus sont d © bsan , commissaire national près le

tribunal du o°. arrondissement de Paris ; Coffinal , commis,

saire mational du tribunal du 2°. arrondissement ; Gribauval ,

premier secrétaire de l'accusateur public ; Petit-Dauterive , juge

du tribunal du 5°. arrondissement ; Deliege , ex-législateur,

Lubin et , Cellier. - Les suppléans sont Thullier, Hermaud

et Régaud, -

Sèance du dimanche 4 aºût.

On fait lecture d'une lettre des représentans du peuple à

I'armée des Pyrénées occidentales, qui contient de nouveaux

détails sur le combat qui a été livre aux Espagnols le 23 du

mois dernier. Les ennemis ont perdu 7 à 8oo hommes, tant

•ués que noyés ou pris ; le régiment du roi, cavalerie , a lui

seul perdu 79 hommes et autant de chevaux, outre 16 blessés.

Caro a été remversé de cheval , et scrait prisonnier, sans

les contrebandiers espagnols qui l'ont ramené à In on. Ce

général s'est fait saigner le 24. - -

' Le lieutenant-général Dumouillet est très-griévement blessé;

il en est de même du jeune Crillon et de plusieurs officiers

de marque. Un autre officier-général a péri sur le champ dé

bataille ; c'est sans doute eelui dont nos braves soldats ont

apporté l'uniforme.

De notre eôte, le nombre des morts ne s'éleve qu'à 7 à 8,

et celui des blessés à 26. Un de nos dragons a été fait pui

sonnier.

Le général de division, Labourdonnaie, a montré dans l'ac

tion beaucoup de sang froid et de prévoyauce. ll en est de

même du citoyen Latour-Dauvergne, capitaine de la premiere .

compagnie des grenadiers au 8o°. régiment d'intanterie : cet

"officier joint à beaucoup de talens une intrépidité héroïque.

Merlin (de Thionville ), sur le sort duquel les patriotes

avaient déja 4émoigné leur sollicitude, est de retour de Mayen

ce. Les plus longs et les vifs applaudissemens l'accueillent à

son entrée dans la salle. Monté à la tribune, citoyens, dit-il,

je ne suis pas préparé , et je ne vous ferai que le sommaire

du rapport sur la 1 eddition de Mayence. Cette ville s'est rendue,

parce que trois jours plus tard nous ne pouvions sauver les

patriotes et 16,ooo braves soldats qui combattaient depuis

quatre mois contre 8o,ooo hommes des meilleures troupes de

l'Europe, qui leur ont résisté et les ont empêché de mettre

le pied sur le territoire de la République. -

,Cinq mille hommes de cctte valeureuse garnison sont morts

dans les sorties fréquentes que nous avons faites. Nous avons

rendu Mayence, parce que, dans les derniers jours dû siége 1

. /
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il fallait, grace aux soins qu'avait pris M. de Custines pour

approvisionner cette place , manger les animaux les plus vils,

Un chat'mort coûtait 6 liv. La livre de cheval crevé se ven,

dait 4o sous. Dix-neuf cents blessés étaient dans les hôpi

taux , manquant de tout. Nous avions des pieces de 16, et

point de boulets de calibre. Nous avions des mortiers, et

point de bombes. L'ennemi venait de plus de mettre le feu à

iiotre magasin d'artifice. Si nous avions tenu encore trois jours ;

nous aurions été obligés de jeter nos chevaux duns le Rhin.

La capitulation proposée est, dit on, infâme. Eh ! oui, elle

l'est ; mais nous en avons proposé dix , et aucune n'a été

acceptée. On a bien voulu accepter celle-ci qui a été signée,

que par vénération pour le courage de la brave garnison ,

qui, deux jeurs plus tard, aurait perdu ses armes , et auraît

été faite prisonnière de guerre. · · -

| Je croyais , mqi, ne pas pºuvoir souscrire à une capîtula
tion : mais j'ai signé celle - ci pour enlever à la vengeance

des despotes de si braves soldats.J'ai moi-même attaqué une

redoute qui portait mon nom avec 25 braves, et dont l'ennemi

s'était emparé ;j'eu portai cette redoute et je poursuivis 5ooo

Ennemis l'épée dans les reins.Je laisse aux ames sensibles à

· demander le rapport du decrct rendu contre la garnison de

Mayence. - -

A ce récit, Thuriot ajoute d'autres détails. Chaque jour

la garnison de Mayencc§ de nouvelles preuves de son

courage. Cctte garnison a tué aux Prussiens et aux Autrichiens

plus de 3o mille hommes. On a mangé, à Mayence, les rats,

les souris et le cuir : les soldats sont comme des spectres. Il

faut , continue i huriot, rappcrter un décret qui lui enleve

son honneur. L'état-major de cette garnison a fait des pro

diges de valeur, et pour prix de tant de services il se voit

· t1 ainé à Paris par des gendarmes.Je de nande qu'il soit dé

crété que la garnison de Mayence a bien mérité de la patrie ;

que ce décret soit cnvoyé à tous les départemens par un

courier extraordiuaire , ainsi qu'à cette brave armée ; que son

état-major soit libre ; qu'Aubert Dubayet soit délivré de ses

gendarmes, et vienne à la barre donner des renseignemens ,

qui sans doute mériteront des couronnes civiques. -

· Les propositious de Thuriot sont adoptées en ces termes :

· Art. I". La garnison française qui était à Mayence a bien !
mérité de la patrie. , , , , , ' ! ' ' ' .

· II. Les membres de l'état-major de cette garnison , qui sont

actuellement en état d'arrestation, en exécution du décret ,'

seront mis sur-le- champ en liberté. . · · · · · · · ·

II1. Les genda) mes qui accompagnent le citoyen Aubertº

Dubayet, chef de brigade, seront tenus de se rendre à leur .

poste ; ledit Aubert ubayet viendra à Paris faire son rapport .

à la Convention. - - ·

IV. Le présent décret.sera envoyé par des sºi# extraor

- 2
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dinaires aux départemens ，§•º ; expédition en sera.

remise aux citoyens Merlin et Rewbel, représentans du peuple ,

qui se rendront sur-le-champ à Nancypour le notifier, au nom
de la Convention , à l'arnée venant de Mayence. 3- .

· - - º - • * º * 4

Le président fait donner lecture d'une lettre adressée à la

Convention par le général de brigade Aubert Dubayet, datée

dc Saaire-libre, le# juillet. 4 : Après avoir, dit ce général ,

fourmi une carrier e pénible et dangereuse , je viens de remplir

une tâche bien precieuse à mou cœur ; j'ai ramené dans usa

patrie 8ooo§ courageux et fideles. j'ai escorté les repré

sentans du peuple , Rewbell ct Merlin , les commissaires cu ;

pouvoir executif, et tous ces hommes intéressans et malheu

reux que la c clere des petits despotes ava t destinés aux plus

sanglantes vengeances. Maintenant, citoyens représentans du

peuple , il me resté encore un devºir à remplir, et je n'en,

acquitte avec sincérité , j'ose, au nom d'une armée dont je ne
consulte ? ue les sentimens e civisme , vous assurer de l'ad

he»ion, du respect et du dévouement le plus absolu à tous

vos travaux ; el e reçoit votre constitution comme un bienfait,.

et elle saura la déféndré contre tous les ennemis de la liberté

et les vôtres.' Ordonhez, et oubliant aussi-tôt ses fatigues et
ses° veilles », cette brave armée est prête à marcher. , ! ' , -

Au nom du comité de salut public Barrere fait lecture d'une .

lettre des 1eprésentans du peuple , Prieur et Rome, datée de

Caen le 29 juillet, Ils annoncent qu'après 5o jours de déten

tion is ont été rendus à la liberte, avec la solemnité due à

la représentation nationale trop long-tems outragée. Leur sortie - .

s'est faite au milieu des autorités civiles et des corps uiti

taires, Le brave Labretêche commandait les dragons \de la

| Manche. Ils desirent que la Convention les rappelle dans sou

sein , pour lui rendre un, cºmpte exact de ce qui s'est passé

ans le Calvados. .. • . , " - ·
» 4 * • ' • 4 » ! * º * - -

- , Barrere fait lecture d'une autre lettre datée de Caen le 3o

juillet ; elle est adressée à la Convention par les corps admi

nistratifs et judiciaires du Calvados. « « Nous avons reconnu

not, e, erreur, disent-ils, et nous vous l'avons avoué de bonne°

foi.Aujourd'hui tout est rentré dans l'ordre. ll n'existe pltrs

de force départementale. Vos collegues viennent d'être remis

en liberté. l)éja uox assemblées primaires déliberent sur la

constitution 3 elle sera sans doute acceptée à l'unanimité. Par

tout le peuple rcspii e l'amour de la liberté , et sent le besoin

· dfa se failier à l'autorité suprême de la Convention nationale :

· entraîn$ par le premier mouvement d'effervesceuce, les fonc

tionnaires publics sont rentrés dans les limites de leur devoir.

Nous éspérons que ces ipreuves de civisune vous engageront à

accueilſire favorablement notre rétractation. · , · · · · -

,L#- Convention a enºoier ic es i lettres au eomité * de sûreté

générale. - - - · · · · •

-22 ::x• • , :-cº 2 : b re I ºº ° c - s - º.ººº · * · · · · · ·
-
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Sur la proposition de Barrere l'Assemblée ordonne que les

barrieres seront ouvertés dès aujourd'hui. .
- A • • • 1 ·

| Séance du lundi 5 août. : .. » :;: · , · |

On annonce l'arrivée des citoyens Romme et Prieur , qui

avaient été arrêtés à Caen : avant qu'ils soient entendus, ie pré

sident fait donnes lecture d'une tettre du citoyen Carrier .

représentant du peuple, datée de Caen le 2 août. En voici !e

contenu : · , · · · . ! . | | | | | · ·

« : Le trône de Buzot est enfin renversé ; il s'est enfui avee

ceux qui conspirai cnt avec lui la perte de la patrie , du sol où

ils avaient allumé les torches de la guerre civile. Ils vont

encore les secouer dans les contrées qui semblent tavoriser

leurs criminelles espérances ; nous tâchons de découvrir par

tout la fuite de ces traitres : nous prenons toutes les mesures

les plus efficaces pour empêcher qu'elle ne leur assure l'impu
nité due à leurs forfaits. . ' , - , . ' * • " , , , , , T ,

• » , Je suis entré dans Caen aujourd'hui à deux heures après

midi , j'ai eu le plaisir d'y voir mes collegues Prieur et Romme

rendus à la liberté , après 51 jours de captivité. ' , '

» L'armée de la République , que nous n'attendions que

demain matin , s'est rendue et a fait son entrée aujourd'hui

entre neuf et dix heures du soir. . é, ºi

» Lindet, Duroy et Brunet arrivent demain. . - -,

s 3» Nous avons déja mºs en état d'arrestation quelques agens

de la conspiratiou ; Fourni , général de la division de Cou

tances , qui y avait trempé, s'est biûlé la cervelle.

· 32 La femme de : Pétion , leur fils et laº femme d'un autre

fugitif ont été arrêtés à Honfleur ; on va les emmener à Paris ;

j'en ai donné l'ordre avec mon collegue Pochette que j'ai laissé

à Rouen. Ça vn , ça va, et dans peu de jours, ça ira encore

bien mieux ; le peuple , rcvenu de ses erreurs par la propaga

•tion des vraisi principes qui doivent fonder sa liberté et son

bonheur , secondera avec plaisir, nous osons l'espérer,

effortsique nous ferons pour les lui assurer. ， 2 -

. » Caen a accepté la constitution à l'unanimité : l'acceptation

• sera annoncée demain par plusieurs salves d'artillerie. , ,

- Romme obtient ensuite la parole , et il ne fait qu'annoncer

•que son collegue et lni donneront au comité de salut public

les renseignemens qu'ils ont acquis sur la rébellion du Cat

vados , -- • - - · · · · : *, 3 : ( : & . ' » *

les

, Cambon dénonce des faits qui sont attestés par nn procès

verbal de deux commaissaiPes du département de l'Hérault , qui

· après la constitutioa acceptée dans ce département , avaient èté

envoyés dans celui des Bouehes-du-Rhône , pour l'engager

, à en faire antant. Ces commissaires, à peine arrivés à Taras

con , furent arrêtés et conduits à un prétendu comité central

· de salut public , présidé par un certaia Mansor : A près avoir

| connu l'objet de leur mission , on leur dit cue 'e.d partement

des Bouches-du-Rhône avait pris un arêté qui dº clarait traitres
-

S 5



à la patrie. n ( 4js ) . - -

: la patrie , non-seulement ceux qui accepteraient la cons

tutfon, même ceux qui la présenteraient à l'acceptation des

assemblées primaires.

Une députation du corps municipal se présente à la barres

L'orateur fait sentir la nécessité de se lever en masse pour

écraser d'un seul coup les têtes de l'hydre sans cesse renais4
santes du dèspotisme. Le moment est venu , dit-if , où les

grandes mesures doivent cibtenir leur exécution: Décrétez que

les rôles prescrits par la loi du 3o mai sei ont dressés daus

le plus court délai : ordonnez qu'il sera fait uu tirage géné

ral dans les sections, et le sort assignera son rang aux citoyeus
de chaque classe. Alors aucnn citoyen ne refusera. — Ren

voyé au comité de salut public. - - - -

La correspondance transmise par le comité de salut public

annonce que les troupes de la République ont remporté un

avantage considérable sui les rébclles auprès de Luçon : deux
milie sont restés sur-le-champ de bataille : d'un autre côté

la garnison de Givet à fait uue sortie vigoureuse. Le feu a

duré trois heures. Nous avons tué quelqures hommes et fait

douze prisonniers : -
-

- P A R I S , le 8 août 1793. -

, On fil de grands préparatifs pour la célébration de la fêtè

du 1o ; I'autel de la patrie , au champ de la Fédération, se

répare et présentera une nouvelle forme: A la place de la

Révoluticu, sur le piédestal de la statue équestre de Louis XV ,

on érige une statue colossale de la Liberté. Sur le milieu de

la place qui est devant les Invalides , dn éleve un rocher, à

la cime duquel sera un Herenle terrassant la tyrannie: Sur lé

boulevard des Italiens , on construit un arc de triomphe.

Cette fête de la fraternité séra pompeuse et imposante. Elle

doit être le gage de la paix , de la concorde et l'époque de

Ja félicité générale. Les députés des assemblées primaires qui

viennent ºpporter le vdºu des départemens , peuvent mainte -

mant apprécier, par eux-mêmes , la situation de cette ville et

les calomnies qu'on a dirigées contre elle. La tranquillité pus

bliqug y regne , les lois y sont observées et.les propriétés

respectees. - - ' " -

Oa s'est occupé de mettre à exécution le décret contre les

étrangers snspects. Un des meillérirs moyens dont on s'cst

servi pour les trouver , a été de faire entourrer , vendredi

dernier , les différens spectacles , au moment où ils allaient

finir, et d'obliger les citoyens qui y étaient de montrer leurs

cartes civiques et les pieces qui constateht leur domicile en

France. Le mêine jour, une force armée a investi l'Observa

toire , et les eomunissaires y ont fait les perquisitions les plits

· exactes. Des visites semblables ont été faites dans diifereus

endroits1

-
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Censonné ct Gardien •! # transférés du Luxembourg à

l'Abbaye. Valazé et Vergniaux à la Force- · · . .. : s -

Les généraux Chazot et Biron ont été conduits à l'Abbaye.

Manuel a été arrêté à Fontainebleau. \ -

Le bruit se répand que Wimpfen et plusieurs députés qui

s'étaient réfugiés à Caen , sont passés en Angleterre. -

Marie-Antoinette a été conduite à la Conciergerie vendredi

dernier, à trois heures du matin : cn lui a donné une femme
- - " ' npour la servir, , •

On écrit de Strasbourg que Landau est bloqué ; cette ville

est bien défendue ; on craint seulement que la sécheresse et

la rareté des denrées n'aient retardé son approvisionnement

La ville de Cambrai est menacée d'un siége prochain : déja

toutes les maisons du fauxbourg ont été démolies. Le quartier

général de l'armée du Nord est toujours à Bouchain. Celui

de l'arnée du Rhin est à Weissembourg. +

C o M M U N E. — Conseil-général , du 1er. août. . -

· Une lettre de Brulé , l'un des commissaires nationaux dans

la Vendée, donne les détails les plus affligeans sur notre situa
tion dans ce département. Il dit que les hommes que nous

avons achetés 5oo liv. sont indignes du nom de soldat. Ils se

· livrent aux plus grand excès , ils pillent, volent, violent, et

enfin refusent de, se battre. Il cite un trait à l'appui de cette

assertion : la fille du maire de Saumur, agée de 19 ans , a été

viclée dans les bras de sa mere. D'un autre côté, ajoute-t-il,

les chefs ne prennent aucune mesure pour remédier aux abus

de toute espece qui se commettent sous leurs yeux ; ils sem

blent au contraire les autoriser par leur conduite lâche et

· pusillanime. Deux autres letttes, l'une du même citoyen Brulé,/

et l'autre du citoyen Lachevardiere, en confirmant l'exposé

de la précédente , annoncent cependant quelques succès , et
donnent quelques espérances. La conduite des citoyens d'An

gers n'a pas peu contribué à nos dernieres victoires.

On a lu ensuite le décret du jour portant , art. VI : « . Que

Marie-Antoinette est renvoyée au tribunal révolutionnaire, et

sera transférée à la Conciergerie. , » Le conseil a chargé la

police de le mettre à l'instant à exécution. Il a arrêté de plus,

1°. Qu il sera donné des ordres pour qu'il ne passe aucun

batelet sur la rivi«re ; 2°. que les sections nommeront des

commissaires civils pour se rendre daus les corps-de-garde

près les barrieres ,§ la force qui doit les garder, et

inspecter les citoyens qui entreront dans Paris , et ceux qui

en sortiront ; 3°. il sera rédigé une instruction en forme

d'adresse , laquelle sera envoyée dans les communes envirôn

naates pour leur tracer la conduite à suivre, relativement aux

S 4
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approvisionnemens de Paris. Le conseil a ensuite prºs , un

arrêté tendant à faire proclamer sclemnellcmeu , à son de tam

bour la loi contre ſes accapareurs. . |
• · .(. · · · , -- . - , . **

Du 2. Des commissaires de la majorité des ' e c tions se pré

sentent avec des pouvoirs qui les autorisent à prendre con

naissance de l'état des subsistances. Qnelques débats s'élevent

à c° sujet. Le corps municipal les termine en a rêtant qu'il

ajourne toute discussion à cet égard jusqu'au 15 aoº t, époque

à Iaquelle l'administration des subsistances rendra ses c einptes

généraux à la commission qui sera nommée par les sections.
Le corps municipal arrête en outre que les membrés de cette

eommission seront épurés par les sociétés populaires, de crainte
qu'il ne s'y glisse quelq#es malveillans. , -

• Sur la motion d'un de ses , membres , , le conseil arrête

qu'aucun conducteur de messageries ou de diligences par terre

ôu par eau , n'inscrira sur sa feuille et nc , recevra dans sa

voiture aucun citoyen qn'il n'ait exhibé des passe-ports due

ment en regle, et visés par la municipalité. , - t

4 :: }e

Du 3. On s'est plaint de l'inexécution de l'arrêté qui cr

donne aux boulangers de marquer leur pain. Après de longs

débats , le conseif én maintenant les arrêtés, qu'il a prccé- ! |

demment pris à ce sujet , a oi'donné que les boº! ngers qui nc

s'y conformeraient pas sous huitaine seraieut traduits au tri- |bunal de police municipal. . - - • ' * -

- º , : ! !

Du 4. Il s'est élevé unc longue discussion sur les subsistances,

quelques citoyens sont venus se plaindre · de ce qu'un très -

grand nombre de pains sortait tous les jours de Paris , et de

ce que beaucoup de boulangers revendaient lenrs farincs. Le

cºnseil a nommé une commission chargee de réprimer ces
sortes d'abus. ' . ' - - • • • : ! ** . , 2 ， -

, l ! . , t1 · 2 · · · · · · · · · · · , x , - º : *

| | Du 5.. Les élections pour la · munitipalité définitive sont

snfin achevées. Le corps municipal vient de proclamer les

· 48 offiçieis municipaux nouvellement nommt s,- et les a cou

voqués pour mercredi prochain,jour auquel de conseil général

procédera à leur installation. , , , · · · · · · ·

- , ' : 1 . · · . • , • • • · · · ·

- • - ——----------------;

,

T R 1 B U N A L R É v o L U T I o N N A I R E.

. Ce t1ibunal a condamné à m orr Pierre-Maurice Collin et

de la Salle, ci-devant noble , et ancien lieutenant-général

d'Epinal, convain tu d'avoir «ntretenu des correspondances ayec ,

les émigrés, de leur avoir fait passer des fonds et d'être l'auteur

de plusieurs ouvrages tendans à la dissolution de la repré•

sentatian nationale et au rétablissement de ia royauté. -
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, Jean-Baptiste Lourtier , ci-devant noble , âgé de 67 ans ,
convaincu d'av sir tenu des prepos contre-révolutionnaircs a
subi la même peine. . - • • > * •

: Ce tribunal vient de conſirmer un premier jugement qui .
condamnait Antoine layas d, se disant Victor-Ainédée-Xavier

| Broglie, comte de Lyºn , à six années de fer , pour avoir,

négocié uu eflet qu'il savait être faur , et à être ensuite de pºrté

à la Guy anne française, ponr avcir ter n des prcpos, et écrit

des leº,es contre-revolationnàires dans un acces de désespoir.

· Le :Lê 1.e tribunal s'occupera lu idi de l'aiſaire de Custines.
-

- | -
-

-

- • # •

· —-- •

*
- .

- -

C o I o N i É s D E 1 A R É P U B L I Q U F. · · ·

•. - - -

* Les dernieres nouvelles reçues des colonies sont loin d'être

satisfaisantes. L'horrible guerre civile désole la Martinique. .

Tabago a cté indignement livré aux Anglais. Une insurrection

a éclaté à la Guadéioupe , jusqu'ici pltis tranquille ; les negres

y ont brûlé plus de 6o habitations , et massacré tout ce qu'ils

ont trouvé. Mais c'est sur la malheu euse ile de Saint-Dcmin

g e que pesent tous les fleaux réunis , eile est en proie à la

plus complette d， soiganisation et à tous les maux de l'anar- .

chie. Voici l'extrait de deux lettres qui contiennent ces dé

tails aſHigeans : - - !

- Saint-Eustache , le 25 avril.

-

t : Les affaires sont entiérement arrêtées ici depnis la guerre, ·
et Saint-Ba thele ni n'en fait pas plus que nous, parce qu'il s

n'y a point de bâtimens européens sur lequel on puisse ch2r

ger en sûreté. Le co amerce des iles françaises est presque ,

nul aussi, parce que les corsaires anglais inte reeptent presqlpe

tout ce qui en approche. Elles sont eu c o e dans une agitatien !

cruelle : les habitans de la Martinique sont en armes contre ie

le genéral et contre les viiles qu'ils veulent détruire absolu
IIl f nt. . • "º - - -

º, il paraît que les Anglais attendent journellement une .

escadre , avec des troup cs de débarqucmcnt, pour faire le siége

des is les françaises dn Vent , c'est ce qui anime les habitans

qui n'ont pas abandonné le projet d'y fait c une contre-révo

lution , dont il est également question pour celle que vous

habitez à présent , et tout ne présage que des maiheurs sans

nombre pour le commerce et l'humanité. • • •
º -

· · ·r . -
- - •• • • • y -, · · , , , , ， , ^ " .

- Du Cap-Français , le 5 mai.
- • , -# •

* -

« « Je profite de la seule occasion qui se soit efferte depuis

long-tems pour vous faire tenir la présente. Aucun bâtiment

ne peut sortir, de, nos rades ; les Anglais viennent même les

· prendre jusques dans celles qui sont les mieux défendues, st
» -

•

:^ ,
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il n'est présque pas de jour que de petits caboteurs eu de

malheureux habitans , chargés de provisions pour la colonie ,

ne soient pris et conduits à la Jamaïque. Un autre danger ,

non moins grand, que courent les infortunés qui échappent

au premier , c'est de tomber entre les mains des brigands

nombreux qui infestent et désolent continuellement le pays,

et rendent tout chemin impraticable. Les excès auxquels ils

se livrent par-tout, et principalement dans la province du

Nord , ont fait adopter quelques mesures , de vigueur qui

jusqu'à présent ont été sans succès. L'on vient encore, il y

à quatre jours , de tenter une expédition pour expulser ccux

† sont réfugiés dans les mornes derriere celui du Cap ,

· où ils sortent souvent pour attaquer nos conyois , faire des

excursions, massacrer jusqu'aux portes de la ville , et nar

guer nos gens jusques dans leurs retranchemens. C'était par

· cette expédition que l'on devait coinmencer, au lieu d'ailer

au loin s'empa1èr de leurs camps , ce qui m'a ſait que diviser .

nos forces déja si faibles , et augmenter la difficulté des

communications. Le résultat de l'eñtreprise n'a pas été à notre

avantage ; les blancs de notre armée , gravissant les mornes

les p'us difficiles , ont en vain donné, l'exemple aux troupes

º : gne ; la principale colonne a refusé d'avancer et d'aller

s'emparer d'ûn posté intéressant , sous prétexte qu'il y avait

phus de 8 mois qu'elle n'avait été payée, qu'elle mourait de

faim , etc. L'officier qui la commandait voyant cette déso- .

béissance formelle à ses ordres, et sa troupe d'ailleurs avancée

dans des chemins perdus et impraticables, s'est brûlé la cer

velle , en disant à son sergent : Mon ami, nous somnies trahis

et perdus.

» Il se nommait Després, dn régiment d'Orléans, infante ie.
Comme il n'était pas mort , et qu'on le descendait , les bri

gands sont survenus, et la déroute qu'ils ont mise dans nos

rangs a fait abandonner le malheureux Després , dont ils ont

consommné le martyre. Les autres colonnes n'ont pas eu plus

de succès ; toutes les blessures ont été graves , beaucoup

ont été tués ou pris , et beaucoup ont jetté leurs armes pour

fuir elus à l'aise. Arrivés dans la plaine, il a fallu livrer un .

nouveau combat ; Saint-James , capitaine des dragons, y a

perdu la vie. L'attaque ayant été également malheureuse pour

nous , les tristes débris de notre armee sont rentrés dans la

ville. . - " -

2 : Il eût été infiniment avantageux pour nous que ces auda

cieux brigands eussent été expulsés entierement de notre ter

ritoire ; libres et tranquilles sur ce point , nous eussions pu
nous livrer sans réserve aux mesures à prendre contre l'em -

nemi extérieur ; rnais malgré toutes les précautions prises ,

tous les pieges tendus pour les cerner, l'on n'est gueres phºs
avancé que le premier jour; la pénurie d'hommes et de vivres ,
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et l'insubordination des troupés de ligne sur-tout, ont fait

échouer les projets les mieux concertés : il n'y a pas de oute

d'ailleurs que les rebelles n'aient parmi nous des intelligences

sûres et en grand nombre , qui les avertissent la veille de

chaque attaque , et leur font passer des munitions en iout

genre. Tcutes ces difficultés réunies désesperent les bons

citoyens , en ne leur laissant entrevoir aucun terne à leurs

maux ; en effet, il semble que t6us les fléaux soient réunis

pour éteindre la race des Blancs. . -

» La municipalité et la commission intermédiaire viennent

encore de faire une proclamation pour forcer tout le monde

à sortir en armes, et arracher des maisons ceux qui refusent

de retourner. Nous allons donc donner encore ce coup de

collier , afin d'éviter l'horrible spcctacle de voir descendre

es mornes qui dominent le Cap et le touchent ces hordes

de scélérats , qui d'un moment à l'autre peuvent y fondre de

concert avec nos esclaves , et nous anéantir pour jamais. Nos

palissades sont ouvertes de tous côtés, et par-tout nous sommes

environhés d'ennemis. Les autorités promettent de se charger

des femmes et des enfans ; les vieillards et les impotens gar

deront la ville avec la marine. - -

: , Le gros des révoltés est retranché dans les quârtiers de

l'Est de notre province , où nous sommes forcés de les laisser

en repos faute de forces ; on se contente d'en garder quelques

postes, ct d'y rester sur la défensive. Voilà les effets de l'affreuse

guerre civile qui nous déchire , et de l'incroyable despotisme

qui tyrannise les blancs exclusivement. . - ·

« « Nos deux commissaires ont fait le siege du Part-au-Prince

par terre et par mer , et y sont entrés pour effèctuer leur pro

jet d'embarquer un grand nombre de citoyens : c'était justement

à quoi on avait voulu s'opposer : on était d'accord pour les

y recevoir sans force armee ; ils avaient emmené des troupes

d'ici , mais sur-tout beaucoup d'hommes de couleur du cap

de Saint-Marc et autres lieux. Le vaissean l'América , monté

par ces détégués de la République , · s'est embossé et a COIIl•

\mencé le siege : les forts de la ville lui ont envoyé quelques

bombes qui n'ont point fait de mal ; mâis il a été àtteint de

deux boulets rouges , dont l'un a traversé la grande cham

| bre. Il y a eu deux combats ; le premier a duré depuis neuf
4

heures du matin jusqu'à quatre heures dn soir : deux frégates

soutcnaient le feu du vaisseau. J'observe que toutes les cou

leurs étºicnt daus la p lus grande union dans cette ville , à

part 1es intelligeº ces des chefs des mulâtres , qui n'abandon

nent nulle part les commisaires. Enfin , on est enrré , après

avoir renversé et forternent détérioré plusieurs maisons , tué

beaucoup de monde ; cinq femmes dans une chambre ont

éri d'un même coup, Borel , capitaine-général des troupes

mationales du Port-au-Prince , a fui avec 3co negres armés

| --- -- - , -- 4
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et 2oo blenes : les hommes de couleur sont à sa peursnite.

Les commissaires Pelverel et Santhonax rev endront au Cap

d'ici à trois semaines ou un mois , avec Lasalle , gouverneur .

2 # interim : ils ont mis aux fers et embarqué un grand nombre

e citoyens. Chacun tremble dans les trois provinces. Que
· faire si les Anglois arrivent avec une escadre , ainsi qu'on

mots Pannonce de Saint Eustache ? Nous sommes sºr le bord

du precipice ; il faut abandonner le pays , et encore né peut-on

fair. Tabago est pris ; Béhague y était réfugié : les Anglais n'ont

pas eu de peine à en faire la conquête. La Martinique est en

guerre civile : Rochambeau et les citadins sont congre les

habitans qui voudraient , dit-on , un autre ordre de choses. La

Guadeloupe vient d'essuyer une terrible insurréction, et il est

à présumer que le mal n'a fait qu'augmcntcr depuis : les negres

de deux quartiers ont brûlés to habitations , et massacré les
habitans. Y .. , , | | : … tf * " ' . " · · · [ . _>

· · · Nous venons d'apprendre, par un navire de Charles-Town

que la frégate l'Embuscade y a porté l'ambassadeur de France ,

d'où il 2 doit se reridre, par terre , à Philadelphie , elle y a

| conduit aussi dcux bâtimens anglais richement chargés , qu'elle

avait pris en route. Nous ne recevons aucune nouvelle de

France; la voie de la nouvelle Angleterre est nétre seule ressource

pour cet objet. ' , , : , , .. : · · · · · · · :

-

-

.. » Depuis quelque tens les Americains du continent n prd ne

nous apportent que des bois de construction , au lieu de fa

1 ines, dont nous manquons. L'alarme commence, et le fléau

terrible, de la famine va nous désespérer , s'ii n'en arrive au

plutôt, Nous manquons d'ailleurs de numéraire pour les payer ;

et la plaine, dont nous ne sommes pas entierement maitres ,
ne peut fournir qu'une infiniment petite quantité de vivres.

Toutes ces, calamités font redoubler les émigrations.

: , , Les Anglais visitent les navires américains , s'il y a des

Frauçais, il, prennent leurs effets, ils voient les connaisse

mens et s'emparent de leur cargaison , en les inaltraitaut et
en léur disant beaucoup d'injures. Il est bien singulier qu'ayant

ici 25 bâtimens de l'Etat , dans quatre ou cinq en rade , aucun

n'aille en course, ne protege nos caboteurs, ou si un petiv

nombre va d'un endroit à i'autre, c'est pour être spectateur
des prises ; iſs disent que leurs équipages sont beaucoup trop

faibles, etc. Grands dieux ! qu e de choses j'aui ais à vous dirc ;

ºi ，is j'ai le malheur de n'être pas assez laconique , et j'Aime

mienx finir là , car les Européens ne peuvent se fortner. une

iRée de tout ce qui se passe dans cette colonie ; ils sont trom

| } és , malgré tous les rapports.... En outre , on ue saurait s'ima

giner combien il est diſfi ciie, pour ne pas dire iu possible, que
le patriotisme soit, dans les colonies d'Amérique, égal à celui

· de la nét, opale , et que le systême actuel puisse le mainteuir.

Si l' on est trop partisan de la Républiqae , on est eu barqué :

ai l'on est se ,t opposé 2. qn est encore, es puisé , c'est utte

;

-

à

-* • •- . -

• - | -;

: º
-

, * ，',
-

: !
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confusion à n'y rien comprendre. Le rédacteur Tangui et son

imprimeur sont aux fers. Le premier avait été mis à bord du.

#upiter , il y a plus d'un mois , le second est emprisonné

d'hier. 1» · · · · · · · · · - - - -

, !
- ";

-

P. S. Le convoi d'ici, très - richement chargé , estimé 6o

millions , ne peut espérer de sortir de la 1ade que lorsqu'il

nous sera arrivé des forces. -

| Nos voisins les Espagnols disent qu'ils s'attendent de jour

en jour à recevoir les nouvelles officielles de la guerre avec

la République ; ils nous font dire qu'ils respecteront le parti

1oyaliste , et qu'il ait à se rallier ; qu'ils nous feront arborer

le pavillon blanc , sinon point de quartier. Il ne manquais

plus que cela pour inettre le dernier coup à nos miseres.

- - - • )

DÉPARTEMENT DE CoRsE. Bastia, le 28 juin. 4

« t il s'est tenu , à Corté , une consulte à laquelle se sont trouvés

deux ou trois députés de toutes les pieves du pays. Il a été

décrêté que l'on chasserait de l'isle les commissaires fran

çais , et que l'on ordonnerait à tous les paysans enrôlés au

service de la République française de rentrer chez eux dans

l'espace de quatre jours , sous peine d'être traduits, en cas

de désobéissance, pardevant la justice corse, et séverement
punis. f - • * - • * ! .

1, Cela a produit généralement l'effet que les révoltés s'en

promettaient. Tous les nationaux, tant les officiers que soldats,

qui étaient en cette ville , ont quitté le service de France, et se

| sont 1etirés daus leurs foyers. -

» » L'évêque constitutionnel est dans les prisons d'Ajaccio , et

son neveu dans celles de Corté : plusieurs autres partisans

de la République Française ont éprouvé le même sort. »

-

-
-

»

- - -- : i

JYotise des séances subséquentes de la Convention du mardi et du

mercredi.

· · , - , - t -

· Mardi 6 août. Une députation de 24 membres de la Con

vention assistera .. jeudi prochain , à une cérémonie qui sera

célébrée dans l'église Saint-Eustache en l'honneur de Marati

Son oraison funebre y sera prononcée en présence des députés

des départemens qui sont ici pour la fête du 1o août.

, On annonce que 6ooo hommes de la garnison de Mayence

sout arrivés à Metz , où ils ont été reçus avec tout l'accueil

qu'on devait aux services qu'ils ont rendus à leur patrie.Les

1e présentans du peuple, Briez et Cochon, échappés aux dan

#rs qu ils ont, courus dans.Valenciennes , sout maintenant à

Cambrai, • Ils, enyoient un procès-verbal sur la reddition dé

Valei ciennes ; il en résulte que Valenciennes n'a été obligée
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de se rendre que par la trahison des pervers , qui pendant

presque toute la durée du siége ont agité et tourmenté les

citoyens. - - *,

« : Les habitans , entraînés par les suppôts de l'Autriche , ne

tarderent pas à former des attroupemens ; bientôt les femmes

se mirent en insurrection, toujours par i'instigation des agi

tateurs qui de tems en tems paraissaient, c'est-à-dire à mesure

que le danger augmentait. Cependant de sages et civiques pro

clamations parvinrent à calmer un peu les esprits ; il restait

encore un prétexte pqur légitimer en quelque sorte ces mou

vemens , c'était que les habitans n'avaient point de local pour

se mettre à l'abri des bombes : eh bien ! la garnison leur§
douna ses souterrains. - - º

» , Le 14 juillet arriva ; cette fête fut célébrée par la garnison

et la garde nationale dans un ouvrage à corne du côté de la

porte de Cambray , et qui était moins exposé au feu de l'cn

uemi. Plusieurs citoyennes assisterent à cette cérémonie , qui

fut termiuéc par une décharge de l'artillerie des remparts , diri

gée sur l«s batteries ennemies.

3» Tel était l'ctat des ghoses, lorsque dans la nuit du 25 au

26 juillet, la trahison la plus manifeste se découvrit ; car l'en

memi avait des intelligences dans la ville. Trois fois il avait

essayé jusqu'à ce jour l'attaque des palissades, ct trois fois il

avait été repoussé ; il fit sauter, dans cette nuit, trois globes

de compression sur les palissades : la terreur et le désordre

se répandirent parmi les soldats, qui quitterent les palissades,

et tous fuirent en confusion, jusqu'aux ca»onniers , qui aban

donnerent leurs canons. En vain le général Ferrand et l'un des

représentans du peuple , Cochon , chercherent à rallier les

fuyards; leurs efforts furent inutiles, et ils ne purent détruire

J'effet de cette terreur panique. Sans la prudence et l'audace

du général , l'ennemi serait entré dans la place : il pouvait

le faire, mais il n'en eut pas la hardiesse. "

» Le 25 juillet, le duc d'Yorck menaça de passer toute la
ville au fil § l'épée , si elle ne capitulait pas : alors recom

mencerant les attroupemens, les séditions, les insurrections. .

Des troupes de l'gne se joignirent aux citoyens ; trois brêches

étaient déja faites, 145,ooo bombes avaient détruit la moitié

de la ville , et il n'était plus possible de résister , quoique

l'ennemi eût perdu, de son propre aveu, go à 22,ooo hommes

dans les terribles sorties que la garnison a faites , et qu'elle

aura long-tems sur le cœur : enfin, après 41 jours d'un bom

bardement dont l'histoire n'offre pas§ Valenciennes

se rendit ; mais sans les trahisons, sans les intelligences des

Autrichiens , elle serait encore au pouvoir de la Rèpublique.

Dès le 27 juillet, la cavalerie bourgeoise, qui ne s'était pas

montrée pendant le siège , fit enlever le drapeau tricolor, et

livra la place au prince de Lambesc, accompagné de plusieurs
emigres.t - - • ' • • • • º * - -
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Des commissaires des assemblées primaires demandent à être

edmis à la barret# membres témoignent leur étonne

ment, ei craignent qu'il n existe quelques menées sourdes et

dangereuses. Ils demandent que le président s'informe du sujet

de cette pétition. Le président ayant exécuté l'ordre de l'as

semblée , apprend que cette pétition a pour objet, de de

mander que les enyoyés du peuple , ne soient pas aussi gênés

à l'égard des sections, et qu'il leur soit donné un vaste local

pour se connaître et fraterniser. — On admet les pétitionnaires.

Leur pétition était simplement ce que le président avait annoncé.

-Un membre assure que l'orateur est un intrigant, qu'il l'a

vu hier au parquet du tribunal révolutionnaire , et voulant

être le défenseur de Custines. — Léonard-Bourdon dit qu'hier

il a été fait une pareille pétition aux Jacobins , et que cette

société a offert son local depuis le lever du soleil jusqu'au

moment où la société ouvrirait ses séances , et il pense que

la question faite à la Convention , n'a d'autre but , que de

former une assemblée contraire à celle qui va avoir lieu aux

jaccbins. - -

Le membre qui avait dit que ce citoyen voulait être dé

fenseur de Custines , renouvelle son assertion que c'est un

homme suspect. - -

Ce citoyen s'écrie : ce n'est pas vrai. — Bruit. On demande

que la Convention, n'ayant pas deux mesures, agisse envers

ce citoyen comme elle a agi envers le maire de Nantes. .

' Lacroix s'oppose à cette mesure, qui blesse la majesté du

-souverain dans son çommissaire. ll demande qu'on se borne

à insérer le nom de ce commissaire dans le procès-verbal ,

dont l'extrait sera envoyé à son assemblée primaire, et qu'on

passera à l'ordre du jour sur le reste.

· .. Cette proposition est décrétée. Le citoyen donne son nom. Il

se nomme Becquet, envoyé de l'assemblée primaire de,.... dis

trict de Boulogne-sur-Mer. ' ' ' .. ' 1"'. * ", ' ,

Une lettre du général Sépher annonce l'eritrée des troupes
de la République à Caen. • : • -

· Les représentans du peuple près l'armée des côtes de Chez

bourg , annoncent , en date du 3 août , que Pétion , Bar

baroux , Buzot, etc. y sont . »ués à l'exécration publique ;

que Winrpfen y a laissé 15o chevaux ; et que la†
que a recouvre 87 pieces de canon qui sont dans le château

de Caen. " - - · | .

Ils demandent d'être autorisés à commettre provisoirement

des citoyens pour remplir les fonctions administratives et mu

· nicipales, à remplaaer les fonctionnaires publics qui ont coo ,

· péré ou adhéré aux arrêtés liberticides pris pax les administra

tions , et à faire dénolir les donjon et château de Caen qui

ont servi de bastille à deux représentans du peuple. Sans cela , .

ajoutent-ils, la ville dépendra du premier intrigant qui voudr3
t'y loger. . . , • .
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. Leurs demandes , appuyées par Bati ere , sont décrétées

avec un articie additionnel , savoir , que sur les ruines du

donjon et du château de Cacu sera planté un poteau sur

lequel seront inscrits les noms des députés d-clarés traitres à

la patrie. * , · · · · · · , · · · · . -

- · : · · · · · , - - • -

Dx 7. Le général Beisser est admis à la barre. Il expose

la conduite qu'il a tenue depuis le 17 mars jusqu'au 5 juillet. La

Convention le renvoie au comité de sûrete genérale.

Aubert Dubayet, commandant au siége de Mayence, pré

sente sès hommages à la Convention qui lui témoigne sa satisfaction sur sa bonne conduitc. # • • -

- -

« - -

Le général Ferrand, commandant à Valenciennes, a annoacé
son arrivée à Paris. · · · · - ' • - • .

Une députation des commissaires des départemens qui ve:

naient de fraterniser avec les autorités constituées et les sans

culottes de Paris dans la salle de l'évêché , a annoncé qu'elle

allait se réunir dans la salle des jacobius et rédiger une cir

culaire aux départemens. — Les commissaires et les députés

s'embrassent au milieu des applaudissemcns et des cris, viv«

la montagna. -

D'après les observations de plusieurs membres, sur la dif

ficulté d'avoir du pain, le maire de Paris est mandé ; il arrive,

et il démontre clairement que cette difficulté est l'effet de la

malveillance. Les subsistauces, à la vérité, ne sont pas d'uné

grande aboudance ; mais elles sont encore loin de manquer :

Un convoi est arrivé ce matiu ; on en attend encere un autre

ce soir, et un très-grand nombre de voitures sont sur la route

d'Etampes. Rien n'est plus vrai que ce que vient d'avancer le

maire de Paris , dit Breard ; mais je demande que demain i1

nous fasse un rapport plus général par écrit. Décrété. . '
· · · · * ' • _ - } f ] 1i - - , - -, -

| Chabot annonce que demain il présentera la loi qui doit

fixer le prix de la livre de pain à 3 sols dans toute l'étendue
de la République. - , ' , , • - ,

· Une lettre du général Chilly, commandant l'armée du Rhin,

annonce l'incendie de l'arsenal d'Huningue.

La Convention décrete que tous citoyens surpris en faesse

patrouille seront punis de mort ; que tc et homrnc qui sera sur

pris dans des rassemblemens , déguisé cn femme , sera égale

ment puni de mort. | | - - - -

- . - t . ' · · · , , , -- ' . . ' - , · · ·

La Convention a ensuite déclaré Pitt, ministre du gouver

memeut Britannique , ennemi de i'humanité. .. | . •"

· · · · · , · · · · ·. - . - : - --- · · · · · · ·
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MERCURE FRANçAIs
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, P O É S I E. , , , , , , ,

c y P A R 1 s s E c H A N G É E N C Y P R È s. ,

Suite de la fable intitulée les arbres attirés par la lyre d'Orphée ;

insérée dans lé no, 75. " "

- ". , « ſ » ,

U, cerf au bois rameux , au f1 ent large et superbe,

Cher aux nymphes de Cée , errait en paix sur l'herbe.

Un ruban , par un nœud mobile et voltigeant ,

Attachait à son front un« étoile d'argent.

Son bois est garni d'or , et deux perles pareilles, .

Ornemens assoitis , pendent à ses areilles.

D'un triple collier d'or les sinueux chaînons ,

Suspendus à son cou , flottent sur ses fanons . '

Affranchi de la crainte aux cerfs si naturelle $

Docile , il obéit à la voix qui l'appelle ,

Fréquente les enclos habités des humains ,

Et se laisse au hasard caresser par leurs mains. #

Qui l'aima plus que toi, jeune et beau Cyparisse ?

Tu le menais aux prés parfumés de melisse ; '

Tu le désaltérais dans les plus purs ruisseaux ;

Tu le parais de fleurs , ou porté sur son dos,

Avec un frein de pourpre, écuyer intrépidë, º *

Tu guidais les élans de sa course rapide. » .

Le soleil embrâsait le céleste cancer : · :

A l'heure où le midi soufHe ses feux dans l'air,

Caché dans le taillis d'un bois épais et sombre,

Le cerf goûtait le frais, et le repos et l'ombre.

L'imprudent Cypaiisse, atmé de javelots , . '

L'atteint d'un trait mortel a travers les rameaux. . º &

Il a vu son erreur : son chagrin est extrême, " - , ! | -

Et quand le cerf expire , il veut mourir lui-même.

Ami , dit Apollon , cesse de t'affliger :

· Pourquoi ce deuil si grand, pour un malhéur léger ? \

' Ce dieu lui parle en vain : il gémit, il soupire. · · · · -

Éterniser son deuil ést tout ce qu'il desire, : º . ' ,

Tvnue IV. - · · · 4 : -- ... t . .
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, # Tout ce qu'attend du ciel le vœu de ses douleurs. ,

• : Cependant épuisé par l'exces de ses pleurs , - , - : -
De son sang, par degrés , les canaux se tarissent. - # •

son corps maigrit, se seche, et ses membres vcrdissent. . -

Ses cheveux autrefois flottans en longs anneaux,

Rc dressés sur son front s'allongent en rameaux ;

Et leur tige élancée en pointe se hérisse.

C'est un arbre. Apollon regrettº Cyparisse- • 7 -- , ,

, , sois, dit-il, à jamais un embléme de deuil.

: º -
- »

º Que tes rameaux plaintifs, consacrés au cercuei1, * ,

, • , - _ *. -

Éternels monumens de ta douleur si tendre ,

- -" - -- • • •z a -- -- . -

Croissent auprès des morts , et pleurent sur leur cendre.

· · • | . . ». » , 2 , Par SAINT-AN cR.

, ... ,----, • * - x -

- - c H A R A D E. 3 : , ! ... ! **.

.. .. l , 2 . " ·.. ' . " , ; - - : ,

4 - - -

F . a toujours mon Prem1er ; , -

: - ville, de guerre mon dernier , • • . • . -

Et labyrinthe mon entieH,.. t . .. » .

\ - · ' -- · · · · > 2 : : r : - " ! ... · , · · · ,

- - | | -- . -- .• • 4 - - - -

, - - - t ， · · · : « · · · -

, - - É N I G M. E. .. .. " , , ,

Lem - , il faut dans un seul | | |
, 3 : -- • • , , * , - . . 2 : | .. i C , - f . | | - -

Trouver pic, repic et capot.
- • • {a" $ · · .. , º : i - • » « - º : 4

, " - - º - -- ... .. •

, - L 0 G 0 G R I P H Éc ， · · · · :

Mos destin, lecteur curieux ,

Peut te paraître assez risible ; -

. . ' » -- , , · · · · - . * º * ' --Car la nuit m'expose à tes Yºu* , • *

- • 4 • ' . • _ •" - » 3 .

Et le jour me rend invisible. *

( º
-

-

- -

-

**
-

#

Me coupes-tu la tête ? après ºº -

Il me reste de quoi couvrir la nudité. - -

- • • • !

• - P ,e sni • " - -

M'attaques-tu plus bas ? je suis, aux jours de fête , .

Un ornement sacré pour qui Préchº la foi.

si tu veux me couper et la queue * la tête ,
, TT , , , , , * - I - " - • • - · - -

- • • » : « il

En cet état que me reste-t-il ? !ºi- 4
: ' . ' - )- - i » , t .

Explic. des Charade , Enigme et Logogriphe du Nº. 1o6.

Le mot de la Charade est Peººgº ; celui de l'Enigme est Mºuchtttr ;

«elui du Logogriphe est Carte à jººr , où l'on trouve arc, ré , ºº ,
(petite ville de Bourgogne ) écart, rºt- * • • · · ·
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N o U v E L L E s L 1 r T É R A i R E s. .
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- » & c R o l o c i E ,
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L,. lettres ont perdu le mois dérnier Antoine le Mierre ,

de l'Académie Française , mort à l'âge d'environs 72 ans : il

y avait déja quelque tems que l'affaiblissement progressif de

sa tête et de ses facultes annonçait, une fin prochaine. On

serait porté à croire que cette espece d'anéantissement moral

qui précede la dissolution de la machine , est plutôt un bien

fait qu'une rigueur de la nature , puisqu'il nous ôte le seul

mal qu'il y ait dans a mort , c'est-à-dire , l'idée de notre
destruction ; mais malhcu1eusé ment cette idée était la seule

qui lui fût restée pendant les derniers tems de sa vie : il eh

était sans cesse frappé , et croyant voir toujours à ses côtés

la mort qui le menaçait , il était sombre , silencieux et

obsédé de terreurs religieuses. Au reste , c'est la seule espece

d'agouie qu'il ait eue ; il a fini sans s en appercevoir, et

a expiré comme on s'endort. : •, t : i * • -1 · y · r -

Il ne paraît pas que le talent de la peésie se soit déve

loppé en lui de bonne heure , du moins aux yeux du pu

blic : quand il donna sa premiere piece de théâtre , Hyper

minestie , en 1757 , il avait 36 ans : il avait remporté aupara

vant-le prix de poésie , à l'Academie Française , à dater de

1753. Ces essais couronnés et oubliés comme tant d'autres ,

quoiqu'il les ait réimprimés depuis dans un recueil de pieces
fugitives qu'on ne lit pas davantage, annonçaient déja le casstere

général de sa composition. On u'y voit aucun sentiment de

eette harinomie , aucune idée de ce tour heureux de phrase

et d'expression qui font de la poésie une ſangue à part ;

mais il y a de l'esprit et de la pensée et quelquefois dcs

ve1s 1ema quables. On en a retenu trois de ces quatre pieces

académiques , celui-ci qu'il appellait le vers du siecle,

Le Trident de Neptune est le sceptre du monde.. # # # !

et ces deux autres, dont l'idée est très-ingénieuse : · · ·

- - - - v , , * ' , , , , •

Croire tout découvert est Une erreur profoude :

C'est prsndre l'horison pour les bornes du monde.

Son coup d'essai dramatique eut beaucoup de snccès , ct a

mérité de rester au théâtre. Il faut sans doute se prêter aux
invraisemblances mythologiques, et même à l'impossibilité

réelle de marier en un jour cinquante filles d'un même pere

à cinquante fils de son frere : le monde entier n'en fourni .

rait-pas un exemple , et encore moins de cinquante jeune»

2 -



- ( 292 ) -

épouses qui s'accordent à égorger leurs maris la premiere

nuit de leurs noces ; c'est une monstruosité , absolument hors

de nature ; mais aussi c'est uue donnée de la fable ; les autres
Danaïdes sont ! hors de la scène , et la seule Hypermnestre

est sous les yeux du spectateur , qui passe assez volontiers

ce qu'il ne voit pas. On a donc raison de pardonner au poète

cette invraisemblance sans laquelle il n'y aurait point de

sujet , et ce sujet d'ailleurs est tragique ; la marche de la

piece l'est aussi ; , elle est claire , simple, rapide , attachante ;

elle offre des situations théâtrales ; les scenes d'Hypermnestre

avec son pere sont vives et pathétiques , et l'interêt de son

rôle 1achete la faiblesse des autres. Le tableau que présente

le dénonement avait été mis plusieurs fois sur la scène, par

ticulierement dans Métastase , il est d'une beauté frappante

et d'un grand effet , de terreur , ce qui demande et obtient

grace pour l'espece d'escamotage qui le termine , et d'au

tant plus , qu'il était à peu près impossible de s'en tirer

autrement.#§. · sous le poignard de son pere , et

Lyncée , à la tête de ses soldats , plein de furenr et d'effroi,

et ce cri déchirant, un moment, chers amis , qui retentit dans

le cliquetis des armes , forment un spectacle si terrible qu'au

moment où Hypermnestre sort de danger ou n'examine pas

trop comment elle en est sortie ;, et ce dénouement même fit la

fortune : de la, piece, A l'égard du style , il y a queiques

beaux vers , et le reste est ecrit comme écrit ordinairement

' l'auteur. .. .. , : , ' • • • • : -

Térée qui suivit Hypermnestrc , tomba entierement, et je

doute qne même dans des mains plus habiles ce sujet eût p a

· réussir ; il n'ofire que des horreurs révoltantes, et par con

séquent froides, L'auteur, plus de vingt ans après, essaya de le

faire revivre. sous une nouvelle forme : il tomba encore. .

Jdoménée , son troisieme ouvrage , ne fut guères plus heu

reux : il était , à la vérité, meilleur que celui de Crébillon,

et ce n'est pas dire beaucoup; l'auteur s'était gardé du moins

de rendre son Idoménée ridicnlement amoureux : mais il s'en

fallait bien qu'il eût assez de ressources pour vaincre le grand

inconvénient de ce sujet , la monotonie d'une situation tou

jours la même , et qui ne présente d'autre issue que la mort

d'un prince innocent. Idomenée , abandonné aux premieres

représentations , n'a jamais été 1e pris. * -,

Artaxerce eut ºn peu plus de réussite et n'était pas plus

fait pour se soutenir sur la scène : c'était une copie du

Siilicon et du Xercès. On sait que celui-ci , malgré la faveur

attachéé au nom de Crébillon , avait essuyé une chute com

plette : au contraire le Sºilicon de Thomas Corneille , conduit

avec assez d'art , avait eu de la vogue dans un tems où l'Im

broglio tragique était encore de mode. Il avait disparu , lors

jue les chef - d'œuvres de Racine eurent mûri le goût du

public. Métastase avait répandu de grandes beaut«s de dctait

5 , ..
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dans son Artasersé, qui est le même sujet que Stilicon ,-et

qui fut très-accueilli en Italie et en Allemagne. Mais il y a

une grande différence entre un opéra et une tragédie : on

exige dans celle-ci une observation beancoup plus exacte de

la nature et des vraisemblauces, et l'on ne peut se prêter

à tout ce qu'il y a d'improbable dans la conduite et le ca

ractere d'Artabau qui commet tous les crimes, de l'ambition ,

non pas pour lui , mais pour son, fils qui n'est nullem

ambitieux , un pareil fond de piece sera vicieux dans tous

les tems Rien n'est plus froid que des crimes qu'on ne

commet pas pour soi, mais pour un autre. L'Auteur avait

bien prévu l'objection, puisqu'il fait dire à son Artaban des la
premiere scene : , . • • • ! - · • » • • • • • •

* " Rarement pour un autre ou ravit la eouronne. . · · · · • º
> # # # , * » ! . - , , ， , , , " ' , 2 ,b i > º º , , , b

" Mais sous 1e rom d'un fils je donnerai la lôi ; *

| Le ºnt si pºur lui, la puissance pºur moi. ..

» Et qui te l'a dit ?1Tón fils est-il un imbécille, incapable de

·régner #par lui -même ? Rien moins que cela , ' puisque · tu

comptes sur sa renommée et sur ses grandes qualités pour le
· faire monter au trône de Perse , malgré deux fils qui sur

vivent à Xercès , et si tu as la puissance et les moyens de

faire périr encore ces deux princes, si tu as pu assassiner le
· pere ; et si tu peux encore perdre les deux fils , qui t'em

pêche de régner toi-même ? On pourrait faire bien d'autres

'objections contre un plan aussi absurde que celui d'Artaban ;

· mais tout le monde est à portée de sentir combien ce plan

est loin du précepte de l'art poétique : 2 : º ° º ! • •- "» ，
- - - - ， ! · · :, , | v » ,, ) ' , ' ' ;Y : , • ' " · · · *

- | Inventez des ressorts qui puissent m'attacher. • • º

-

-

r ' . *'• . ſ: *

- Je ne dis rien des autres invraisemblances de détail qui se

joignent à celle da fond : quoi de plus fou , par exemple,

'que ce que tait Artaban dès le début de la piece, lorsqu'au

lieu de jetter l'épée sanglante dent il vient de frapper Xercès,

•il la remet à son fils qu'il rencontre au milieu de la nuit ?

N'est-ce pas exposer très-gratuitement au plus émînent dan

· ger ce même fils qu'il veut couronner ? Toute l'intrigue est

fondée sur cet embarras d'Arsace , innocent et cru coupable,

· qui ne peut se justifier qu'en accusant son pere. Ces ressorts

forcés peuvent exciter un moment la curiosité , mais ne peu

vent jamais soutenir la machine entiere du drame , qui doit

être plus solidement constrnite. ' " º " -

Guillaume Tell fut accueilli d'abord encore plus froidement

qu'Artaxerce ; mais j'ose dire que c'était beaucoup moins la

faute de l'auteur que celle de l'esprit public , qui a cette épo

que était encore peu fait aux pieces 1épublicaines. O n ne vit

T 3
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alors dans éeHe-ci que 1'extrême simplicité d'un drame sans

ameur et presque sans intrigue ; car il n'y en a pas d'autre
que lâ : nbble† de Tell et de ses braves camarades

en faveur de la li rté de leur pays , et une intrigue de ce

genre ne paraissait pas suffisante sur un theâtre où l'on vou

lait que les femmes occupassent toujours une grande place.

L'inutile rôle de Cléofé, femme de§ Tell, ne rem

s† ce vide, et c'est encore aujourd'hui la partie dé

· feetueuse de l'ouvrage. Ce rôle est de plus assez mal conçu :

Cléofé s'annonce d'abord comme une Porcie ; elle veut arra

eher le secret de son mari, par ce qu'elle prétend être digne

de partager ses généreux projets, et dans le reste de la piece,

elle ne montre que les alarmes communes d'une épouse et

d'une mere., Cette nullité du rôle de Cléofé , tenait ay peu

d'invention et de ressources que Lemie1re a montré dans toutes

ses pieces , même les meilleures , où il n'y a jamais qu'un

seul rôle dessiné ayec quelque force et quelque étendue. En

géuéral ses cadres sont étroits et resserré , parce que ses col.

ceptions sont pauvres. Mais il vint à bout par la suite de

fortifier l'aetion dc sôn Guillaume Tell par une hardiesse

· très-heureuse. Il n'avait d'abord mis qu'en récit laventitre

de, la pomme abattue sur la tête du jeune fils de Tell ; il a

, osé depuis la , mettre en action ſ et il a très-bien fait. Cette

saventure célebre dans la Suisse, et consignée dans toutes nos

histoires , a été traitée d'apocryphe pa1 , Voltaire , dans, son

_Histoire générale , mais c'est une des occasions où il a soumis

les faits historiques à des calculs de probabilité souvent-troni

.Peurs. Sans doute un chapeau mis dans une piace au boºt

d'une pique, avec ordre dc le saluer,s et l'idée cruellé de

forcer un pere à signaler son adresse e» exposant les jours

de son fils , sont un excès d'insolence et d'atrocité fort bi

sarre. Mais la tyrannie féodale n'a-t-elle pas signafé mille fois

• de semblables caprices dans ces tems d'ignorance et de bar

barie, où le plus grand mépris pour l'humanité était un des

| caracteres de la puissause ? A quelle sorte d' esprit d'ailleurs

, attribuer de pareillesijuventions : Ne ressemblent : elles pas

# beaucoup plus à des fantaisies de tyrans ， qu'à des contes

-populaires ou à des.msnsonges historiques # x , c, 2 - . ..

, , Qiioi qu'il en soit, il était asscz hasardeux de les montrer

, sur le théâtre , car la bisarrerie touche de près au ridicule ,

et j'avoue que je n'en avais d'abord vu que le danger : mais

· la représentation, veritable pierre de touche des eſſets drauma

- tiques, m'a entiérement convaincu. Il est impossible de ne

pas frémir au moment où le malheureux Tell se résout à cette

· douloureuse épreuve, et pressant son enfant dans , ses bras :

lui fait sentir que son salut dépend de son immobilité .. lui

* met un bandeau sur les yeux, ſ'attache à un arbre , et adres

sant sa priere au ciel protecteur de l'innocence , lance à ge

uoux la flêche fatale..... Et la joie, les transports de la nef° ,
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, Tell est plein de beautés , soit
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quan# elle rentre sur la, sseus, au bruit des ctis de vive Tell,

| qui# annonceut que son fils est sauvé, quand elle se pré

· qipit
, vcrs lui et le serre contre son sein !...... L'attendrisse

ment se mêle ici à la terreur ; l'extrême peril fait disparaitre
toute autre idee , et rien n'est plus dramatique. Ajoutez à ee

grand mérite celui de l'exécution, d'autant plus remar uable

qu'il est plus rare dans l'auteur ; les personnages disent ce

qu'ils doivent dire, et la diction est naturelle, vraie , inté

ressaute, Le Mierre a su en cct endroit (et il faut avouer que cela,

n'est pas assez conmun chez lui), il a su parler au cœur, sans
effenser l'oreille. Il faut dire plus ; dans cette piece où la

dureté des noms du pays semblait devoir augmenter celle qui,

qst ordinaire à l'auteur, sa vérsification est généralement beau

toºp meilleure que dans ses autres tragédies Il y a bien encore

quelques vers étranges et durs ; mais sa diction est ici plus

saine , plus correcte ;, il y a souvent de la précision et du

nerf sans que l'oreille ou la† soit biessée ; , le rôle de

• a 1 • d， pensee, soit d'expression,

soit de dialogue , on en a retenu,des vers,où,de grandes idées

sont rendues avec une simplicité énergique, , , , :

ºº Que la suisse sôit libre, et que nos noms périssent. , º ' -
, • · -· · · · , · r ! 4 ° ) | . :'! ' . '. - , · · , · 9 : • !

| . Jurons d'être vainqueurs : nous tiendrons le sement. rs : ! .

• e • e e - e e - • -

-

• • • • .· · · · · · · · · · · · · · · -- º, , , , ,i

: Et lorsqu'à cet excès l'esclavage est monté , , • ir 1 , 3 ,

s L'esclavage, crois-moi, touche à la liberté. - º " : ..
fº > C ' ^ ' ... " : ... , - L - > c , i , ſa : ) e c , , , ! ' º, « 1 . !, 3º º

• Ces derniers vers sont d'une vérité éternelle, qui raremen#

est une leçon pour les tyrans, mais qui »euvent, est une prº

phétie, , , - º . > º º , • · #, | P ' ! º : . | | : 6 f 1 ; " , .

;. Enfin ，et ouvrage où il semble que le génie de la liberts
ait elevé l'auteur au-dessus de lui-même, me paraît être, avec

Hypermnestre, ce qu'il a fait de meilleur au theâtre ;et quoique

la révolution ait dſi nécessairement ajouter beaucoup à l'effet

de la représentatiºn, et qu'àvant cette époque , la seule reprise

que cette piece eût eue depuis la nouveauté , n'ait pas obtenu

aucoup de succès , je suis persuadé qu'elle en aurait eu an

sland mºnie dans l'ancien régime , graces à la belle scène

ajoutée à son quatrieme acte, et qui le rend si théâtral., , , ,

• Ce fut en effet un changement beaucoup moins conside

rable , qui en 178o fit aller aux nues la veuve du Malabar,

(† près dix ans auparavant ; c'est, si l'on en excepte

Je maguifique spectacle du dénouement , une très - mauvaise

piece de tout point , c'est une déclamation dialoguée , une suite

sºie lieux counmuns, sans action, sans ressorts, sans aucune de

ces alternatives de crainte et d'esperance qui sont l'ame de la

itragédie : une situation purement passive et toujours la même ,

,une reconnaissance au deuxieme acte , aussi froide que
- T
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brusque , et qui ne produit rien , si ce n'est de donner à la
veuve un frere qui gémit inutilement avec elle. Cette veuve est

fort pe 1 intéressante , parce† est uniquement résignée

à mourir, et qu elle est d'aiſeurs sans passion ;. car on ne

»aurai !onuer ce nom à un tr inquille souveuir d'amour pour

un oºi cier français depuis long-te ms perdu pour elle ; l'amour

de cet officier ne produit pas plus d'intérêt parce qu'il en est

à peine question , qu'il ne sait pas même si celle qu'il a aimée

est encore au monde , conne elle ignore de son côté s'il

existe , et que pendant ciuq actcs Montalban n'est oceupé

d'autre chose que de faire au grand prêtre de tres-inutiles

sermons d'humanité. On voit bien que le dessein de l'auteur

a été de rendre la surprise plus forie au deuoue ment, quand

Montalbaii retrºuve une maîtresse dans la victime inconnue,qu'it

ne delivrait que pâr un sentiment de générosité. Mais cette fausse

idée de l'autettr est ce qui a le plus nui à son ouvrage : il

ne faut pas refroidir cinq actes pour† un moment de

surprise à un dénouement, dont l'effet tenait sur-tout à un

grand pérſl et à un grand spectacle ! il est constant que pour

animer la piece et la rendre tragique , il fallait que l'amour

réciproque de la veuve st de Montalban tint une grande place

dès les premiers actes , puisque c'est-là le vrai mobile de l'iu

térêt ; qu'au troisieme, les deux amans devaient se reconnaitre,

et que le danger devait augmenter eu ce moment par des

incidens que l'art apprend a menager. C'est alors qu'il y aurait

eu une véritable action tragique. Philosophiquement parlant ,

il est plus beau d'arracher des flammes une femme inconnue

que d'en sauver sa maîtresse ; mais ce dernier cas est bien

autre n'eut dramatique, parce qu'au théâtre ce qui est passiomné

vaut toujdurs beaucoup mieux que ce qui est moral. º"

Maintenant qu'est-ce qui a pu procurer à cette piece des

destinées si differentes, à dix ans de distance ? Un simple

changement de décoration. Dans la nouveauté , le bûcher où

devait se jetter la veuve était représeuté par une 'espece de
petit trou d'où soi taîent quelques petites flanmes , et Lanassa

déclamant sur le bord de ce trou avant 'de s'y précipiter ,

disposait lè spectateur à rire d'autant plus volontiers que la

piece l'avait ennuyé. Montalban sortait avec les siens par

un autre trou, et venait par derriere tiierº Lanassa de celui

où elle allait tomber. Cette complication de trous était en

§ un autre ridicule. A la reprise , on sentit qu'il fallait

effrayerº les yeux pour émouvoir l imagination , et un vaste

bûcher très-exhaussé et très-enflammé , la veuve y montant

au milieu des feux , et un b$ aeteur ( la Rive ) l'enlevant

avec des bras d'Hercule du miſieu de ces flammes qui altaient

la dévorer, tout cet appareil parut admirable , et l'etait. Tout

Paris voulut voir ce merveilleux enlevement , ' et la piece

eut trente représentations. J'ignore si ce genre de beauté qui

est à la portée de tout le monde, fera rester la piece au théâtre i

".
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mais ce · que je sais, c'est que jamais le plus beau coup d'œ

d'un moment ne fera supporter à des gens de goût l'ennui de

cinq actes dépourvus de toute espece de mérite, , , , '

, Barnevelt vaut un peu mieux t il y a quelques beautési; ta

scène entre le grand pensionnaire et son fils, imitée de l'Edouard

de Gresset, dans lequel l'ami de Vorcestre , Arondel, exhorte

son , ani, prisonnier et innocent à se dérober par une mort

volontaire ài un supplice injuste, est fort inférieure à la scèue

originale ; mais elle finit par un vers sublime : . - ，

- i 35 , · · · · · a ºº ºº ,# ° * ,. " '! · ·

, Caton se la donna -, Socrate l'âttendit , eL - , ' . 'º : *

- - , , * : | :: | rº - , : f1 º r • , , i : -- » » » 1 « • 2

| Du reste, la piece est froide, aussi seche de sentiment que
de siyle , toute en discussions politiques , mal conduite et mal

dénouée ; le rôle de M de, Barnevelt est postiche , et ne sert

qu'à race ， diri desº confidences déplacées : c'est un ouvrage

mort-ne, qu'un beau vers ue saurait faire revivre

· Le Mier avait fait #sºjº deux ºutres tºgºlie citanis

et rigi## ## q repººººººn # #
jamais èté publiée , l'autfe n'a été encºre ni représentée, ai

ºmgrimee, 2 sis : , , : ' 1 ºoa e'2 ! ， ', · poºd • •

• Dans,d'autres genreside poésie, neus avons de le Mierre uu

recneil de poésies diverses , ile poëme des Fastes et celui de

la Peinture. Le recueil de poésies n'est gueres qu'un assem

blage de, grotesques : ôtez eu deux ou trois pieces , où parmi

beaucoup de fautes on rencontre du moins quelques tirades

assez jolies, une sur un hon, de fermier général , une autre

sur, la moit d'un enfant de huit ans , qui finit par ce trait

curcuX , , » º iº , 23 i • • , • t • ! -# .

- '. - - - - •, - - '#, | -- > " -

{ - ... - .tr .. 17 " : 1 2 1 ^ *
| ©uelque part qu'il soit , il repose - -

· · · · , · 3 . euela & pa | sºsº · · : . Pºººº . , 1 ; ::: r n «f, , ,

Le reste est un modele de mauvals goût. :" ' ' '

, - Ge mauvais goût a pu seul lui suggérer f'idée du poëme

des Fustes , ct a présidé le plus souvent à t'exécution. Ce n'était -

gueres que dans «e siecle que l'on pouvait s'aviser de faire

un prétendu poëme de seize cliants, où il n'y a ni plan, ni

suite, ni distribution de parties , ni fiction ; en un mot, rien

de ce qui peut attacher le lecteur , pas même de snjet ; car

em bonne foi est-ce un sujet de poènte que la description dés

mascarades du fauxbourg Saint-Antoine, de la cavaicade des

huissiers, des courses du Landit et des joûtes de la Rapée , etc. ?

Il y a pourtant dans cet énorme amas de détestables vers deux

ou trois morceaux agréabies, un sur-tout que le meilleur ver

sificateur ne désavouerait pas ; c'est la description d'un clair

de luue. Un amateur déchire la page où se trouve ce merceau

si étranger au reste, et jette le iivre au feu.

· Il n'en est pas de même du poëme de la Peinture. Joignez
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• et ouvrage aux deuxº#les connaisseurs ont dutin

gnées des autrés , Hyperiºié{tre et Guillaume Tell , voila tout ce

qui peut rester des écrits de le Mierre : le meilleur pour la
versification est ce poë,n'è de la Peinture ; c'est le seul que

l'on puisse dire de suite avec quelque plaisir ; non qu'il n'y ait

ºncore, beaucoup de mauvais vet sºe t quelquefois § l'amphi

#ouris t mais d'abord il y a un sujet intéressant soit comme

didactiqut : soit donne descriptif , et si l'auteur ne fait le

Plus souvent que traduire ou imiter le poéme latin de l'abbé

de Marsy , dºts au moin» avec assez de succès, et les fautes

sont rachetées par beaucoup de bons morceaux et par de beaux

vers. Il y a de l'originarité dans l'expression des procédés

ºmiques nécessai es qur la formation des couleurs , et la

difficulté est§§ 'tetal cet ouvrage est

animé de resptit pºtiqºei ! ·, * : .. ::: ! . . 7.1 - 1 | t (l . : º ) ! '5 º - º : • i_ . ' 1 ) • ' * , | : , ,

· Il résulté de, 4 résumé, ue le Mierre , , dans la très-graude,

, partie de ses prº§ médiocre,.

soit pour l'invention dramatique qui, chez lui , était très

faible , sdit pour le style qui est unanimement regardé comme

•rès-mauvais}*La sé8héresse ; fa dureté , l'incorrection, · le

prosaïsme habitnel , la" barbarié , les tournures et les ex

pressions baroques , tels sont les caracteres dominans

de sa versifidation , et l'on cite tqus les jours nombre de ses

vers devenus fameux par le 1ridicule, Trois de ses ouvrages

ont un mérite réel , soit dramatrque , soit poétique , et mon

•vent r au milieu des fautes , assez de beautés ponr échapper

a l'oubli , et placer bleur.lauteur parmi les poëtes de cette se

conde-classe, qui ne laisse pas d'être honorable , parce qu'eHe

»'est pas encore très nombreuse , et que la multitude de ceux

dont il me reste rien , est infinie, - - , : . ** . .

' C'était d'ailleurs un fort honnête homme, d'un esprit doux

et de mœurs fort simples , sans intrigue , sans cabafe, exclu

sivement occupé de ses vers en boulet franc métromanº » les

† dans la rue et à tout ce, qu'il rºn

contrait, les louant outre mesure , et avec une franchise d'ah

ºour propre qu'on ne supporterait pas dans un écrivain su

sérieur , mais qui n'était dans un auteur reconnu mediocre

#u'un ridicule dont on s'amusait. Les hommes ne pardoubent

fién à celui qui allarme leur amour-propre ; ils pardonnent

tºut à celui qi'ils ºs ºigºt pas , , , ,
| Il fui reçu foi t tard à l'Académie française ; il avait alors

plus de soixaute ans. Il mit beaucoup d'esprit dans son diº
veurs , st sur-tout à prouver que les longs refus de l'Acadé

1aie étaient une preuve de son estime pour lui : c'est s'en

tirer en galant honme : dès qu'il était content , tout l°
l ... , ... " , ? " " - -

uicnde de oit l ， 1e, • '. .. ! .' i·

4 . " • , , , 5 , · · · · · · 0 • • • •

- - -- • ' ! .

:-,ºT . , , ， , , ... -· · · · · · **
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''on a donné à ce théâtre une tragédie nouvelle » qui est le

toup d'essai d'un jeune homme. On peut , sur cet ouvrage,

concevoir de grandes espérances du taleiit de l'auteur ( fe

sitoyen Luce.) - t. .. -- . : . : ... .. º

- Son sujet est le trait de Mutius Scevola : et il n'a p re$qºº

rien ajouté à l'histoire , , ... , , , , , , , ' - r --

- Aruns , cet ambassadeur Toscan qui joue un rôle dans le

Brutus de Voltaire , iconseille à Porsenna de donner à la ville

de Rome un dernieri assaut. Ce roi , qui n'est point sangu#

naire , aime mieuxletfrayer les Romains par la famine que les

détruire par l'épée.s Cependant les assîegés tont une sortie .

Aruns va les combattre ; il est près de les vaincre , qvand

Horatius Coclès seul arrête l'armee Toscane à l'entrée du pout.

Grand récit de ce trăit des valeur et de force. Mais pour con

soler les Toscans, Mutius a péri dans la mêlée , et J'anie ;

fille du consul Brutus1 et amante de Mutius , est faite-prison

niere. Elle pleurer son amant mort p lorsqu'elle le reconnaît

déguisé ten soldatiºToscan. C'est lui même qui a fait répandve

a dessein leo bruitvde son trépas. Hliſait confidence à Junie de

son dessein d'assassider Porsenna s - clle. veut l'en de touiner3

il invoque, pour se justifier, l'amour de la patrie , et laiſille

de Brutus cede à ce sentiment. Porsenna qui s'est enfin décidé

à l'assaut, veut faire uii sacrificé aux，Dienx avant de le livrer.

Mutius vient au lieu où l'on sacrifie. Il voit Aruns habillé

comime le roi,ºses ;rompe et le tue. Oui l arrête ;zilsbrîde sa

main , pour la punir de sa méprise. Le roi Toscan , cfirayé

de cet excès de courage, pardonne au héros, le renvoie libre,

ansi que Junie et leve le siége. ， 2 º - , · · · > ) ;

* Il était difficile qu'une piece si simp, e et avec si peu d'in

vidents ne fût pas , dans certains eudroits , faible d'action et
dºintérêt. Mais eile est soutenue par un style pur et souvent

étergique ; on y a nouve de beaux vers , de grandes images,

juelquefois un peu d'emphase rhétorièieone , en géneral',

ouvrage a obtenu un succès mérité. Mutius devait être ap

plaudi par des sepublicains. .. , º »: º . : . .. · .. )

a - x : º .. : ..-...ic : • :': 1 , · · · · · · • · · · · · - .
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Les Nuits d' Young , en vers français, avec le texte de Le

tourneur ; et Telemaque aussi en vers français, avec le texte
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de Fénélon, des notes et des citations ; poëmes, chacun de

24 chants. -- -- - - - -- --- ---- • :- -

On souscrit à Paris, chez J. E. Hardouin, auteur et édi

reur , rue Saint-Antoine , · n°. 64 , vis-à-vis celle de Fourcy.

La souscription des Nuits est de 24 liv. pour les 4 volumes ;
et ceife de Télémaque est de 48 liv. pour les 6 vofumes ; en

tout, 1o volumes in-12, papier velin, presse de Didot l'aîné.

· Les trois premiers volumes de chaque ouvrage paraissent,

et se distribuent à l'adresse sus-énoncée, , ` '

Mémoires de Henri Masers de Latude , ancien ingénieur, pri

sonnier pendant trente-cinq années , à la Bastille et à Vin

cennes, sous le nom de Daury ; à Charanton , sous celui

de Dauger ; et à Bicêtre , sous celui de Jédor. Nouvelle édi

aion revue , corrigée et augmentée parole citoyen Thierry.

e vol. in-8°., prix 4 liv. broch. à Paris , chez Latude, rue

de Grenelle à l'Abbaye de Panthemont ; Desenne et Deuné,

libraires au Palais de l'Egalité et chez les marchands de

inouveautés. , z2 , 2 : · · • 1 , 2º1ºsd itc • • • · · · · .

º - a , 1 , · e · l » , 1 : 2TTs | 92 - 12 ) , !

Constitution républicaine , décrétee parilat Gonvention natio

male de France en 1793., et présentée à l'acceptation du peuple

Français , précédée du : rapport fait sure ven sujét par Herault

de Sechelles , membre du 1 corps constituaat , in-18 , prix 8

sels , papier commun, et 1o sols pour lesſdépartemens, franc

de port, et 1 liv.ren papier velin , et 21-liv. 5 sols pour les

départemens à Paris, chez Lepetit , libraire ,'quai des Au•
gustins , n°. 32. Li - : " : . | -- : º o ; . " ! " A 4 !

" . · · · · - 1 p r º º t > .1 , · · · , · s ... ! »

. . , 2 , : ! … : ' - E x G R A V. U R E. e : | | | | | | | -

- , | · · · · · · ºn t * , : ， , , , , , , , ,

• • Tableaux gravés de la révolution française ou les princi

paux événemens arrivés en France depuis l'assemblée des

notables en 1787 , - avec une explication des sujets qu'ils re

présentent ; la premiere et deuxieme livraison paraissent depuis

le 25 juillet ; les, sujets sont l'assemblée des Notables ,i le

lit de justice tenu à Versailles, et Charles Philippes d'Aºr
tois, sortant de la Cour des Aides des Paris en 1787 Le

rix de ces deux livraisons est de 12 liv. imprimées sur pa

er-vélin in-folio :,il paraîtra régulierement une livraison tous

les trois mois et plus souyent s'il est possible, , , -

| On souscrit à Paris chez le citoyen l'Epine , graveur, rue

Saint-Hyacinthe , nº. 675 , près la plaee Saint-Michel : chez

ies principaux marchands d'estampes, et libraires de la Répu

blique française et des principales villes de l'Europe.

- "
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L, personnes qui prétendent se connaître en opérations

militaires assurent : que la flotte russe ne sortira point cette

année de la Baltique : elles se fondent sur une lettre de Co

penhague qui s'exprime ainsi : A quelques milles de notre

v lle , dans la baie , se trouvent à l'ancre sept vaisseaux à

trois ponts et cinq pavillons d'amiral , seize idem de ligne .

sept frégates, un cutter ; l'on ignore s'ils passeront dans la

mer du Nord, nul officier ne s'étant rendu jusqu'ici à Copen

hague : les troupes de débarquement qu'il y a à bord font

présumer que son but est d'opérer une descente sur quelque

plage ennemie. Si les sept gros vaisseaux de cent canons de- .

vaient passer au Sund , nous devrions déja avoir ordre de

leur expédier des bâtimens pour les alléger, puisqu'ils tirent

· 26 pieds , et qu'il n'y en a que 23 devant Dragoë. , , ,

' Nous avons encore ici deux fregates et un cutter russes.

· Une autre lettre dit positivement que cette flotte est · dé

pourvue de provisions ; elle n'en aurait pas besoin de beau

coup pour insulter les côtes suédoises , si c'est effectivement

ce qu'elle se propose, comme le bruit en a couru. Mais il

serait bien étrange que la Russie qui compte autant d'ennemis

que de voisins cherchât à leur faire prendre une attitude hostile.

Cependant comme l'ambition et le ressentiment ne calculent

pas plus que les autres passions, cela ne serait pas impossible.º

Quoi qu'il en puisse être des vues encore peu connues de

la Russie dans l'armement de cette flotte , qu'on avait d'abord

dit être destinée à agir contre la France , il est certain que le

Danemarck se tient en mesure aussi bien que la Suede, dont

on dit même que le jeune roi, après avoir resté quelques jours

aux eaux de Rulmof en Scanie , viendra sur le territoire danois

pour avoir une conférence avec le prince de la couronne. It

est également certain qu'un courier d'Angleterre , qui avait

pris sa route par Berlin pour se rendre à Stockholm , est

arrive le 18 à Copenhague. On n'a pas tardé d'apprendre que

. ce courier portait la declaration suivante de la cour d'Angle

terre au sujet des navires chargés de grains et de farin

les ports de France. .. : •- .. · · · · · · · · · ·

• L'amirauté a reçu depuis quelques jours des instructions

ultérieures ; elle déclare qu'il sera legitime à l'avenir d'arrêter

tous les Ravires chargés de grains, farines et vivres destinés
•.

e pour

1 , · 1 -

-

· ·
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pour les ports dei†j ; ét d'acheter là cargaison pour le

compte de l'Angleterré, et'de permettre au capitaine de la
vendre à quelque allié de la Grande-Bretagne ; de plus, d'en

lever les navires et de c# les vargaisºns qui sont destinées

pour les ports bloqués , excepté ſes navires et cargaisons sué

doises et danoises qu'on se contentera pour la premiere fois

d'avertir et d'empêcher de parvenir à leur destination ; mais

à une seconde tentative le navire et la cargaison seront sujets

à confiscation lersque les capitaines auront pu néanmoins

tenter d'y entrer. , ,

On voit d'après cette coalition de la Grande-Bretagne avec

la Russie que la Suede et le Hanemarek ne sauraient en effet

s'unir trop étroiternent pour résister à la force et déjouer les

intrigues de ces deux puissances ace u nmées à coodie 4a

eau dü renard à celle d;i lion. l} parait que cette attitudé

rme a déja produit q e'que bon effet : car ies Espagnols ont

relâché tous les navi, es danois , et détendu à le hrs corsaires ,

sous les peines les plus graves, d'offenser en aucune maniere

le pavillon de cette natioii. | | ' a . : ·

" Quant à la Pologue, voici où en sont les choses. . -

>t .. T" , , , , , , ， , , ."º - ſ , J i º º , ( · , º roe : . - - :

-- La résistance de Stanislas a la conclusion dit traité de†

de son malheureux royaume , a beaucoup deplu aux ministres

de Prusse et de Russie. Le premier n'y jouit pas à la vérité

d une grande considération , ni d'une importance aussi pré

ponderante que le second , et la diete méure établit d'une
maniere sensible cet e difieu ence entre les deux ambassadeurs :

mais dans cette occasion ces deux agens se sont réunis ct .

xont de coucert signé et présenté une note définitive , dans

la quélle , apres avoir témoigné leur étonnement de la dé .

marche tendante à séparer tes deux cours qui s'étaient réu

nies dans leur sagesse , et dont le concours pouvait seul régé

nérer la Pologne, ils insistent sur la nomination la pius prompte

d'une délégation demandée pour terminer enfin l'aliaire du

partage. Cette piecer fit d'abord une triste impression , et le

mart cbal parut en vouloir profiter en proposant une depu

sation pour la Prusse ; mais l'esprit de la chambre etait° dé

xide , et ta motion du maréchal n'etant pas appuyee n'ent

d'autre suite que l ordre donné au grand chancelier de déclarer

à l'enveyé de Prusse que les états ne traiteraient pas dire cte

ment avec sa cour. I es : debats devinreut ºplns ºvifs et plus

importans dans la discussion du projet d'instruction q','on mit

à l'ordre dn jour. · · · ， , ， · · · · · · · · ·

- En attendant , l'ambassadeur Siewers accable le roi StonºsHis

d'liuniiliations , et semble vouloir subordonner ta dec,iite de

1Cº prince à des embarias particuiiers ; il a de fetidu à la con -

mission du trésor de ne faire à ce roi aucun paiement , et qui

pdus est ce se défenses omplété étendues jusqu'à la chambre

royale t cores d'administration créé par le roi pour l'iiitérieur

•s « b earr : s - tits , eui-te »! : grºſ » ， ºi
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de sa maison Y', en lui•# e ne plus # tourait ,

la cour, pas même en nature. - , , ^ , ' . ' . ' o " , .. ,

· On a donné ordre à la garnison polonaise à Varsovie à
S C tenir prête à quitter cette-ville avec artillerie , pontons ,

bagages, etc. Les uns sont persuadés qu'elle sera appellee à

Grodno pour protéger § diete ; les autres ne voient dans cetté

de marche qu'une nouvelle ruse de convention pour forcer

les états a tout accorder, en menaçant de plus grands maux

les misérables restes de la Pologne. . · •

Le préambule du projet d iustruction pour les délégations

chargées de traiter avec l'ambassadeur de Russie, consiste e»

cinq articles, portant sur les bases suivantes : · · · · ·

1°. Il faut s'attacher par des liens indissolubles avee la

cour de Russie , implorer l'assistance de Catherine , et arrêter

le plan d'une alliance permanente entre Ia Russie et la Pe:

logne. - · · · - |

2°. Les délégués doivent être autorisés à rédiger les points

qui , sans avoir la valeur intrinseqºe d'un traité, auront néan

moins la même fo1 ce. - ', - . -- , , , , , , , T

3°. Proposer un traité de commerce entre les deux états »

4°. Les délégués devront solliciter la garantie du roi de
Prusse. - ! - - - · · · , · · • " ,

5°. Défendre d'écouter aucune insinuatiou contraire au

sentimens des états, dans leur réponse à l'ambassadeur dp
Russie. - | . :: . ..

La noble, la généreuse Catherine s'est emparée de tous les
biens du prince Radziwil , ou du moins ils sont tombés sous

la domination russe : cela aidera à faire grandeinent l'aumône

à M. Choiseul-Gouffier, fraîchement arrivé de Constantinople

à Pétersbourg. Cela aidera aussi à réparer un navire de 7o

canons , qui a été tellement endommagé dans un choc vio

lent, dans la route de Cronstadt à Revel , qu'il a fallu le

ramener dans ce premier port, et qu'il ne pourra remettre en

mer de cette année.Enfin cela aidera à payer les gazetiers, qui

ont vendu tant de paragraphes d'eloges, et qui en livrant leur

marchandise ont droit à leur argent. -- La Russie vient de

modérer, en faveur des Anglais, les droits de douane et de

péage qui se perçoivent sur la mer Noire et sur celle d'Asoph.

Cette bienveillance tient en partie aux soins que l'Angleterr

a eu de servir per fas et nefas l'aniinosité de Catherins Il contie

la République Française. En effet ils lui ont cherche par-tout

des ennemis : non contens d'avoir tout tente pour détacher le

Danemarck de la neutralité, lord Harvey a dit positivement

dans sa déclaration au ministre de Toscane qu'on ne veut pas

de neutralité, et la même déclaration a été faite à la cour deNapies. - , , , : º · : • »li , i - .l . , t -

Les conventions suivantes assez réceminent connue , malgré

leur date : déja ancienne, prouveront encore mieux jus§'a
quel point la Grande-Bretagne et†. i'on a vu ii y
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tà† de tems prêtes à commencer des hostilités, sont aujour
d'hui d'accord : • 2 • • * • • • • - | * .. !

| Convention entre S. M. Britannique et l'impératrice de Russie.

Les personnes qui ont exercé les pouvoirs du gouvernement en

France , après avoir plongé leur propre pays dans les malheurs les

plus effroyables, ayant adopté envers les autres püíssauces de l'Eu

1ope des mesures également injustes et offensives , se conduisant à

cet égard d}après des principes incompatibles avec la sûreté et23a

iranquillité de tous les états indépendans 4, et méme avec l'existence

de tout ordre social , et s'étant en effet rendues , coupables de

1'aggression la plus injuste et la plus injurieuse , en mettant un

embargo sur tous let navires Britanniques et Russes , qui étaient

dans tous les ports de la France , aggression qui a été suivie d'une

déclaration de guer1e contre S. M. Britannique et son alliée , la Ré

publique des Provinces-Unies ; L. M. le roi de la Grande-Bretagne .

et l impérauice de toutes les , Russies , ont jugé à propos de se

concerter sur les moyens d'opposer une barriere suffisante , aux

dangers qui menacent toute l'Eurqpe , en conséquence de ces prin

«ipes , de ces vues , et de cette conduite. -

' « Art. I.º L. M. , conformément aux anciens liens d'amitié quî

les ont liées, ainsi que leurs prédécesseurs , et qu'elles desirent

de renouer et d'étendre autant que possible , fe1 ont tous leurs

efforts , et se , concerteront ultérieurement ensemble , pour s'aider

et se secourir mutuellement , dans le cours de la présent e guerre ,

† se procurer pour elles-memes , à la paix , la satisfaction et

sûreté qu'elles ont droit d'attendre , et pour garantir pour l'a

vénir la tranquillité publique , et la sûreté de l'Europe. -

» II. A cette fin , L. M. s'engagent à employer leurs forces rès

pectives , autant que les circoustances dans lesquelles elles peu- .

vent se trouver le pérmettront , à continuer la guerre juste et né

cessaire , dans laquelle elles sont engagées contre la France, et elles

se promettent réciproquement de ne mettre bas les armes que d'un

commun consentement , et qu'après avoir obtenu la restitution de

toutes les conquétes que la France peut avoir faites sur l'une ou

l'autre de leursdites M. , ou sur toute autre des puissances amies ,

ou alliées de leursdites M., auxquelles elles jugeront à, propos

d'étendre tette garantie'd'un commun consentement. .. , , .

» III. Leursdites M. s'engagent réciproquement à fermer tous

leurs ports aux navires Français ; à ne permettre , 'en aucun cas ,

1'exportation , de leursdits ports s en France , d'aucunes munitions

mili,aires , , ou navales , deſ bled , grains , viandes salées , ou au

tres provisions , et à prendre toutes-aut1es mesures qui seront en

eur pouvoir , pour nui1e au commerce de .. la France ; et Pour

l'amener, par ces moyens , à de justes conditions de paix.

* i,° Iv. L. M. s'engagent à 1éunir tous leurs eſforts , pour em

*pêcher d'autres puissantes , non impliquées dans cette guerre , de

donner dans cette occasion qui intéresse tous les états civilisés ,
aucune protection quelconque , directement ou indirectement , en

· conséquence de leur neutralité , au commeree , où à la Propriété des

Français , sur mer , ou dans les ports de France. ° º ' _

, V. L. M. desirant mutuellement et a1demment de confirmer ,

et , de consolider , autant que possible, l'amitié et l'union qui

subsistent maintenant entr'elles , et de protéger, ainsi que d'éten
*dre le commerce entre leurs sujets respecti * , auto1iseront leurs

• • • • • * ., . · · · · · · · - : -- º - ministres

-/
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ministres à travailler sans « à lâ formation d'un arrangement

définitif pour un traité d'alliance et de commerce. Èn atte dant,

et jusqu'à ce que cet heureux ouvrage puisse etre consommé ,

elles sont convenues de renouveller provisoirement le traité de

1766 , par un accord préliminai1e de la méme date que cette

convention , et qui sera échangé de la même mamiere , entre les

ministres ci-dessous mentionnés.

» VI. S. M. Britannique et S. M. Impériale de toutes les Russies ,

s'engagent à ratifier la présente convention ; les ratifications en

seront échangées dans l'espace de trois mois , ou plutot si cela

peut se faire , à compter du jour de la signature »

Fait à Londres , le vingt-cinquieme jour de Mars 1793. Signés , Gren•

ville. ( L. S. ) comte de Woron2ow. ( L. S. ) -

Autre Convention entre S. M. Britannique et l'impératrice de

Russie,

« Art. I. Le traité d'amitié , de cömmerce et de navigation ,

tonclu à Saint - Pétersbourg , dans I'année 1766 , entre les deux

monarchies , reprendra sa force et son activité , qui continueront

dans toutes les clauses et stipulations , durant l'espace de tems

qui sera fixé ci - après ; et les deux hautes parties contractantes

s'engagent à s'occuper dans 1'intervalle de l'arrangement d'un nou

veau traité de commerce , dans le but d'assurer , d'une maniere

permanente , tout ce qui peut tendre à consolider et à !tendre lé

com m erce et la navigati qn des sujets Britanniques et Russes. En

conséquence S. M. Britannique , et S. M. l'Impératrice de toutes

les Russies s'engagent , et se promettent réciproquemént d'exécu•

ter , d'observer et d'accomplir dans tous les points , les clauses et

stipulations ci-dessous mentionnées du traité de commerce de l'an

née 1766 , comme si elles étaient insérées ici pour mot , et de la

méme maniere dont elles étaient exécutées et accomplies , avant

l'année 1787 , époque de l'expiration dudit traité , exceptant seu

lement les changemens dont on est convenu par le présent acte ,

et dont mention sera faite dans les articles suivans. -

» II. Le college de commerce n'étant plus une cour de justice ,

les procés et autres affaires des négocians Anglais , établis en Russie,

seront jugés et réglés par les tribunaux établis pour cette fin , de

la même maniere que cela se pratique à I'égard des autres nations

qui ont des traités de commerce. En conséquence , les sujets Russes

établis en Angleterre , seront sous la jurisdiction des memes tribu

naux , devant lesquels sont portées les affaires des autres nations

qui ont des traités de commerce avec. l'Angleterre. - -

» III S. M. imperiale de toutes les Russies , pour contirruer à

donner l'encouragement qu'elle a constamment accordé dans ses

états , an commerce et à la navigation des sujets Britanniques , s'en

gage à les faire jouir , dans les ports de la mer Noire , et sur la mer

d'Asoph , de tous les avantages et de toutes les diminutions des

droits de douane , qui sont spécifiés dans le sixieme article de

1'édit qui précede le tarif général de l'année 1782 , et qui est de

la teneur suivante » : - .. -

« Quoique ce tarif général doive servir aussi pour tous les ports

situés sur la mer Noire , et sur la mer d'Asoph , nous diminuou»

cependant , dans lesdits ports , d'un quart , les droits fixés dans.

ce tarif, afin d'encourager le commerce pour I'avantage de nos sujets,

et celui des nations avec lesquelles nous sti ºulerons des avantages

réciproques à cet égard , en compensation des priviléges que ces -

Tome IV.
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nations accorde 1 ont à notre commerce ; exceptant cependant de cette

diminution les marchaudises spécifiées nominativement daus le pré

sent tarif, comme sujettes à payer les mémes droits dans les ports

, de la mer Noire , qu'aux autrcs , douanes · de notre cmpire , ainsi

que celles pour lesquelles le Présent tarif fixe des droits parie .

liers dans les ports de la mer Noire. » · · · · ·
· ( IV. Le présent arrangement de commerce , dont L. M. le 1 oi

de la Grande-Bretagne , et f Impératrice de toutes lcs Russies sont

convenus , et par lequel ils confirment tout le, traité de 17C6 ,

l'exception des changemens ci-dessus convenus , subsistera , et sera

obligatoirc , durant l'espace de six années. Ce terme étant pleine

ment suffisant , pour cn venir à un accord définitif, snr toutes

les stipulations d'un nouveau traité de commerce, calculé pour en

venir à un accord définitif. sur toutes les stipulations, d'un nou

veau traité de commerce , calcule pour perpétuer , et pour étendie

les avantages de leurs sujets respectifs. Les hautes parties contrac

tantes s'engagent , en conséquence de cet acte , de pouryoir de la

inaniere la plus efficace , et d'après les formes établies dans chacun

les deux pays , à l'entiere exécution de tout ce qui est stipulé , sans

a moindre restijction.
- -

| » V. S. M. R itannique et S. M. Impériale de toutes les Russies

s'engagent à 1atifier le présent acte ; et les 1atifications en seront

échangées , dans l'cspace de trois mois , ou plutôt , si cela peut
se faire , à compter du jour de la signature. , - • - -

| Fail à Londres, le vingt-cinquieme jour de mars 1793,signi,c enville.
- -

- .

• • • • • •

- - - - -

-

( L. S. ) comte de Worcnzow ( L. S. ) ':
- : º . , - a ! • - " : * t

- - - º • • . " -

De Frangfurt-sur-le-Mein , le 1o août. - • !
- -

* :

| -

- ,
-

L'amitié , politique , du moins , semble se resserrer entre le

roi de Prusse et l'empere ar; clle tiendra tant qu'ils ne set ont pas

trop divisés d'intérêt, c'est-à-dire tant que l'empereur ne mairi

festera pas l'envie de réaliser le plan favori de la maison d'Au

triche, la réunion de la Bavie e à ses domaiues déja trop

pombreux , trop puissans pour ne pas inquiéter le roi de

Prusse , qui ne consentira sans doute a cette augmentation de

moyens qne s'il obtient i'équivalent de cette importante acqui

sitbon. En attendaut , voici comment s'exprine Frédéric-Guil

laume dans un rescript adressé à la légation à Ratisbonne. .

· · · S. M. lmpériale doº ne trop d'attention et de soin à la

constitutiôn de l'empire pour qu'il puisse lui échapper que

la coopération de l'en pire à la nomination et à l'établissemcnt

de la généralité impériale est ſoudéc sur cette même consti

tution , et qu'en outre l'inégalité des religions , observée à cet

égard jusqu'ici, exige les de libérations de la dicte. La capitu

Pation de S. M. Imp. à son ( lection garantit li-dessus les sen

timens de S. #.ſ. , et requiert de l'empire et des états évan

éliques qtie !'on cbºerve à cét égard les formes et l'ordre

prescrits par la constitºtion. Il vous est donc enjoint par les

prèsentes de coºpérer de vot e part à ce but , dc l'evancer
et de le poursuivre à la dieté avec une y gºeur et une assi .

• • eºieuse son importance. # ous en sadcns aussi
/

'-
-
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que vous donniez votre approbation et consentement aux

généraux d'empine désigucs en dernier lieu par S. M. Imp.

Pour parvenir en général sur ce point à l'inégalité des religions

cdnformément aux constitutions de l'empi : e , vous vous en

tiendrez à la non ination des sujets et candidats qui vous sont

déja , connus. Vous vous conduirez sur-tout dans cette aſfaire

•de maniere que S. M. rmp. reçoive par-là une nouvelle preuve

de la haute considération et de l'auritié que nous lui avons

vouée , et qui fasse connaître cn même tems notre attache

ment constant à la constitution de l'empire. : º - -

• Ce prince a aussi écrit au général Schmoenfeid ponr le remercier

de la prise du viiiagede Kostheim , le meilleur poste de la gar

nison de Mayence , dont ia perte a accéléré la rrddition de

la place. Il se loue de la bravoure de plusieurs officiers ,

accorde aux soldats une g1 atihcationv pc cuniaire qu'il appelle

, douceur , et terraine ainsi ta lettre : « « Au reste , vous pouvez

ſaire savoir au major Dyrhn que je vais faire ensorte que la

belle conduite de son bataillon et de celui de Gotha soit

connue de mon ben ami l'électeur de Saxe. Le capitaine Wrbell ,

- du régiment de Wohlframsdorf , a aussi obtenu l'ordre pour le
- •ménite. » » " ! • * • * 4 - - * • • *

Des lettres de Bamberg, du 22 juillet, disent : Les qnatre

· commissaires de la Convention sont attendus ici ce soir ; l'ex

ministre Beurnonville n'arrive pas avec eux ;'une indisposition

- l'a forcé de s'arrêter à Wirtzbourg. Trente hommes sont conr

· -- 4

mandés pour garder l'auberge ou descendrent ces prisonniers

importans que l'Autriche regarde , d.t-on , comme des otages

qui lui répondent de la tête de Marie-Antoinette. .. |

Suivant des lettres de Nurembcrg, la brigade des troupes

du cercle de Franconie, par ordre du comte de Grumbach,

a leve .. on camp près de Fuith le 21 , et le ' g2 ;: elle dirige

sa marche sur notre ville : mais on dit qu'elle ne fera qu'y

passer, et que sa véritable destination est pour Luxembourg. #

| S'ii faut en croire les comptes des receveu1 s Autrichiens,

| depuis le mois d'avril jusqu'au 3o juin , les dons patriotiques

| des partieuliers dans les étais héréditaires se sont élevés à

| 2,o8 ,ooo florins en argent, et à plus de 1,9oo,ooo en espece

d or transportés à la monnaie de Vienne. , , , , ".

- , - -

， - - • *.

-

-

- -

4

E s - U N I E s E t B E L c 1 o U E. · · ·
- - - • • • - - - - - - -

•

-

- P R o v 1 N c

* ; • -

-

- : • · 4 c. - ºf -- .
Les troupes des puissances coat1sees se sont montrées du

r - - - - v " - : - - : • * • - -

- côté d'Evrauge en ſace d'Etange où les Frauçais ont établi un-

-

*
- -

- -"

- -

*

camp de 7ooo hommes. On est aussi instruit de bonne part

- que 22ooo hommes, dont gooo de eavalerie, remontént par

· par les eaux de Namur à Luxembourg. Qjielle peut être la

destination de cette troupe ? nos ennemîs anraïétif-its encore

la volonté de se représenter dans les plaines de Châlons pen

dant qu'une de leurs armées chercherait à pénétrer vers Paris,



- ( 3o8 )

après avoir passé la Somme, ou traversé le pays qui est ren

fermé entre cette riviere et l'Oise ? Au reste, quelques pré

cautions pourraient faire de Longwi une place imprenable :

on en dit les fortifications bonnes , la garnison excellente, les

commandans on ne peut pas meilleurs ; mais il n'y a pas assez

d'approvisionnemens. Cette place, il est vrai , peut être tournée

par la vallée de Wirton ; cependant rien n'empêcherait , ce

semble, les Français de se rendre maîtres de ce poste, et d'éta

blir au mont Quintiu un camp dont on tirerait encore cet

avantage que Montmédi se trouverait couvert. Il suffirait pour

faire de Longwi une place de la premiere force , de couper et

d'applanir le rideau de Romain , qui dans le cas de projets

hostiles servirait aux assaillans à mettre à l'abri leurs mortiers.

Qu'on joigne à cela le soin d'exhausser le Cavalier, et d'éta

blir de ce côté un ouvrage dont la tête se présenterait en

forme d'éperon ; il n'en ſaudrait plns qu'un autre petit à la

porte des Ardennes, et Longwi deviendrait nne forteresse en

état de faire la plus vigoureuse résistance.

Les Français ont besoin de se mettre en état de faire une

belle défense ; car suivant toutes les lettres qui nous arrivent

de Vienne , on continue de faire des approvisionnemens im

menses pour l'armée des Pays-Bas et pour celle du Rhin.

Tous les jours il part des chariots et des hommes pour l'une

et pour l'autres La commission-économique-militaire fait faire

pour l'époque du 15 août 1o,ooo habits d'uniforme, 12,ooo

' paires de souliers et 2ooo paires de bottes. On fait à Liege

16,ooo autres paires de souliers. - On engage un grand nom

bre de chirurgiens. - La cour pour suffire aux énormes dé

penses de la guerre, fait frapper beaucoup de monnaies nou

velles ; la monnaie de Kremnitz fournit par jour 4o,ooo pieces

de 2o et de 34 kreutzers.
-

On écrit d'Amsterdam , en date du 2o juillet, qne la troi

sieme colonne des troupes Hollandaises , sous le commande

ment du prince Frédéric de Hesse-Cassel, va être mise sur le

pied de guerre ; mais ces troupes ne seront pas jointes à la

premiere coionne ; elles doivent servir uniquement à la com

pletter et à relever le reste qui sera rappellé ici. — Nous ap

prenons que cette opération est en effet achevée.

Des lettres de la Haye ajoutent que le corps d'armée sous

les ordres du prince de Wirtemberg va être employé à faire

le siége de Douay. - -

Suivant des lettres de Bruxelles, il est impossible de peindre

la satisfaction qu'on y a ressentie en apprenant la capitulation

de la ville de Valenciennes. Déja les puissances coalisées se

flattent de rétablir en France l'ancien système sans aucune

sorte de modification. Le gouvernement redouble de vigueur

sur tout ce qui a quelque rapport à la révolution. On ne

regoit plus ni gazettes ni journaux de ce pays ; et le plus

,
-

* -- ---------
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terrible des despotismes, le gouvernement militaire , va prsé

bablement s'établir dans toute l'Europe. Valenciennes, rendu

le 28 juillet, a fait, de l'aven même des assiégeans , une des

plus belles défenses ; et sans le soulevement des bourgeois ,

la garnison, quoique très-affaiblie, aurait encore tenu quel

ques Jours. -

Capitulation de la ville de Valenciennes. °

Le général Ferrand remettra à son altesse royale le duc d'Yorck,

commandant en chef l'armée combinée employée au siége de Va

lenciennes, pour sa majesté l'empereur et roi , la ville et citadelle

de Valenciennes , aux conditions ci-après stipulées :

· : Art. I. La garnison sortira avec les honneurs de la guerre, ainsi

que léout ce qui tient au militaire. . - - -

| « La garnison sortira par la porte de Cambrai avec les honneurs

de la guerre , et mettra bas les armes à la maison dite la Briquette,

eù elle déposera ses drapeaux et canons de campagne , sans les

avoir endommagés d'une maniere quclconque , il cn sera de même

des chevaux de cavalerie , artillerie , des vivres et autres services

militaires : ceux des officiers leur seront laissés avec leurs épées ».

II. Toutes les munitions quelconques , pieces d'a1tillerie et tout

ce qui compose et fait partie de l'armée , lui sera conservé.

— Refusé - ! % . , , , -

III. La garnison sortira de la place le sixieme jour après la signa

· ture de la capitulation , par la porte de Tournay , pour se rendre

· dans tel lieu de la République que le genéral Ferrand jugera con

venable , avec armes et bagages, chevaux, tambours battans , mêches

allumées par les deux bouts, drapeaux déployés, et tous les canons

qu'elle pourra emmener.

« La garnison sortira le premier d'août , ainsi qu'il est dit à

I'article premier , et comme elle sera prisonniere de guerre , il lui

sera indiqué , vingt-quatre heures avant sa sortie , l'endroit où

elle se rend1a en France pour y prendre la parole d'honneur et le

revers des officiers , ainsi que les aut1es arrangemens relatifs aux

soldats , qui s'engageront à ne pouvoir servir pendant toute la

durée de la présente guerre , contre les armées de S. M. et celles

de ses alliés , sans avoir été échangés conformément aux cartels et

sous les peines militaires. » -

IV. Les autres pieces d'artillerie seront évacuées dans la hui

taine , après le départ de la garnison , ainsi que les munitions et

le mobilier militaire. -

« Refusé pour ce qui concerne l'artillerie et généralement toutes

les munition» de guerre et de bouche et autres objets militaires ,

mais accordé pour tout ce qui est du mobilier personnel des offi

ciers et soldats de la garnison. » ' .

V. Les voitures et chevaux nécessaires pour le transport des ba

gages et pour monter les offi«iers, seront payés de gré à gré.

« Il sera fourni , parmi payant , à la garnison ce qui lui , sera

nécessaire en voiture et chevaux pour le transport de ses bagages,

et les commissaires de guerre qui resteront de sa part dans la

place , seront personnellement responsables du retour desdites voi

tures et chevaux. »

VI. Il sera fourni le nombre de douze chariots couverts , c'est

à-dite, qui ne seront point visités. Les soldats convalescens en état
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d'être transportés, seront emmenés , et les voitures nécessaires pout

ce transport seront fournies également par les assiegeans. — Refuse .

， VII. Quant aux malades qui ne pourront souffrir lc transport ,

†† dans, les h$Pitaux qu ils occupent , soignés aux frais

de la Républi#ue , p# les officiers de santé qui y sont attachés ,

sôus la surveillance d'ûn commissaire des guerres , et lors que les

malades seront en état d'étre transportés , il leur sera fourni des

voitures. , , : , . .. , ' ' ' . .. | | | •

1: Accordé , bien entendu que les commissaires restés pour l'ad

ministration économique des hopitaux seront soumis à la police

militaire , ainsi . que ceux dont il est question dans l'article V , et

que les convalescens seront , prisonniers , comme il est stipulé â

l'article III. , , · · · · - . : 2 #- q•- i , 2 r • - º - • - ' , ,

# VIII, Les représentans du peuple et.toute personne attachée à la

République , sous quelque dénomination. que ce puisse être , par»

ticiperont à la capitulation du militaire , et jouiront des mémes

conditioIts. ' -- , c ...... : ! : r • • ' • , , } " ' , . , , b

: « Tout ce qui n'est5pas militaire étant 1éputé bourgeois, jouira

du traitement accordé à cette classe. » , « ': - , n * ,

22IX, Les déserteurs reste1 ont réciproquemcnt dans les corps où ils

sont , sans être, inquiétés ; à d'égard des prisonniers , ils pourront

être échangés. .'l e >>> • • • • -- 2 .. : . : | | | | | . '

.2 , Refusé ; les déserteurs seront livrés scrupuleusement avant la

sortie de la garnison , et l'on fera les perquisitions nécessaires

pour trouver ceux qui pourraient étre cachés, Loscprisanniers Au

trichiens et ceux des puissances alliées seront rendus de boune-foi. »

- a X. Il sera nommé de part et d'autre des commissaires pour cons

tater les objets qui séront adjugés à la République , ainsi que 1ous

les papiers concernantcl'artillerie , les , forlifications et g1 efle mili

taire , tant ceux de cette place que de toute autre plaee apparte »

nant à la République, llo en sera de mêrne pour les papiers de

toutes, les administrºliana civiles et militaires. . .. | · · .

, « Il tera nomméodes commissaires de tous les départemens miliº

taires et civils, pouve resevoiiales papiers , effets et bâtimens mili

taires , artillerie , ies oauié , arsenaux , mt niiions de guerre et de
bouche , caisses militaires et civiles ; en un mot , 4ous les autres

objets appartemans au gouvcrnement , 2 sous quelle dénomination

que ce puisse être , Les commissaires sea ont introduits dans la place

immédiatement après l'échange des ôtages-; les chefs des différens

corps - seront personnellement : 1 esponsables des infidelités qui se

seraient commises dans lai remise des papiers , caisses , artillerie et

autres objets ci - dessus non més. » · · · · · · · · · i' º

X I. Les habitans des de 2 : sexe 5 actuellemen, dans cette ville ou

y réfugiés , les fonctionnaiaes publics et tous les astres ageus «ie

| -ia République P1ançaise , atti ont. leur hoiineur , leur vie et leur »

propriétés sauves , avec la liberté de se retirer où ils le voudront. .

« L'ordre et la discipline des arinées alliées garantissent ies bour

geois de toute espece d insulte dans leur personne et leurs e ſie . *s ,

XII. Pour le maintien de l'ord1e , de la police , la sui cte des

personnes et la conservation des propriétés , les autorités constir

tuées et les tribunaux , resteront en fonctions , jusqu'à ce qu'il y

y soit autrement pourvu. Les jugemens des tribunaux seront mainr

tenus , et aucune autorité constituée ne pourra etre.rccherchée pour

les faits légaux de son administrati ou ou :'e sa jurisdiction. . *

t, Refusé ; mais les corps admiuistratif, et judiciaii es scrant maia
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te»as jusqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu par sa majesté

iºu pºrtale. i, - ^ ^ ， ， , - 2. ! * : · ·

NfII. Personne ne potirra être inquiété pour ses opiniôns, telles

qº'eiles aient é e, ni pour ce qu'il aura dit ou fait légalement, avant

ou pendant le siége. . " " - | | C

« L'intention de sa majesté l'empereur et roi est que les habitans

ne soient aucunemcnt inquiétés. » - - -

· XſV. Les habitans ne seront pas assujettis au logement des gens

de guer 1e. . / . ' - - - " . . , 2 ,

» Accordé, autant que l'existence et la capacité des bâtimens mi

litaires le permettront. » - - · - . . " - -

V. Les habitans ne pourront étre obligés à aucun service mili.

«aire : et ceék qui i'ont fait jusqu'à présent né pourront être consi :
dérés coraine tels. . · · · · · · ·.

, « Lesi habilans ne seront obligés de faire de services militaires

que daus le tas2usité dans les provinces de sa majesté l'ernpereur ,

· aux Pays-Bas ; quant à ceux qui seront arrnés ou en aniforme , ils

-º† les aut1c s militaires , selon l'article IIl. ,,

: Les habitans ne pourront non Plus eue tenus aux corvées
XV

militaires.' - - - • • # -

• « Renvoyé à I'article xv. , ' " e · ·

XV44# Gèlix qui voudront habiter ailleurs, seront libres de sortir

de là ville avec leurs ménages , bagages , meubles et effets , de dis !

poser de leurs immeubles , ou réputés tels, au profit de qui t'bon

leur semblera , dans le terme de six mois. 4 r , 1,

« Il sera permis aux habitans de se l etirer avec leurs effets , dan

l'espace de six mois, où bon leur semblera , et il leur sera delivré

des passe-ports en conséquence, » - - · - ... n • • • • !

xvIII.''rous ceux qui voudront rester ou venir habiter en cette

ville , y seront reçus et jouh ont des mêmes avantages que les duti e$
habitans. — Accordé. - ' -" , , , " ! | º r

| XIX. Les monnaies actuelles , notamment les assignats , couſti

nueront d'avoir cours. ·. ， , , , :: s ... .. · ° » º* .

, º : Refusé de reconnaître. les : assignats comme monnaie , jusqu'à

disposition ultérieure. » · · · , , , ' ' : , , , , , , ' !

· Xx, Les domaines nationaux , vendus en conformité anx lois

existentes, seront conservés aux acquéreurs. | --

· « Cet article u'étant point du apport militaire , sera réservé

comme le précédent, à des dispositions ultérieures. » " ' . -,

· XXI. La commune continuera de jouir des propriétés qu'elle pos

ºede actuellement, tant mobiliaires qu'immobiliaires , notamment

les bleds qu'elle a en magasin pour la subsistance des habitans. -

* Renvoyé à l'article précédent. Qusnt aux bleds , aux magasins ,

°º en disposera au profit de celui à qui il appartiendpa de droit. ,

XXII. Les colléges , hôpitaux et autres établissemens de charité ,

deme 4reront en la libre et paisible possession et jouissance de

"ous leurs biens , tant meubles qu'immeubles. - · 2 ºc

º Accordé pour toutes les propriétés légitimes. º º º • t

XXIII. Toutes dettes contractées avant et durant le siége par la

ºunicipalité et le conseil-général de la commune et autres as, e,' îtés

*°ºº:ituées, tant liquidées qu'à liquider, seront · e nues pour légales

º bieh contractées. , • • , , '

". Les dettes contrac:ées par la garnison , les militaires , bour

- geois et habitans quelconques, scront liquidées à la satisfaction des

Parties. »
• :: , a -,

- · · v 4
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, XXIV. s'il survient quelques difficultés dans les termes et eon

ditions de la capitulation , on les entendra toujours dans le sen

e plus favorable à la garnison de la place et aux habitans. .

• Toutes les réponses ci - dessus étant clairement énoncées , cet

article est sans objet. » -

Voici quelques détails intéressans qui nous sont parvenus sur

les quatre journées antérieures a la prise de la ville.

tt Dès le 24 juillet, les assiégés jugeant avec raison que la

tranquillite , dont les assiegeans les laissaient jouir depuis plu
sieurs jours , semblait annoncer une entreprise decisive, firent

une vigoureuse sortie , dans la vue d'entamer les retranchemens

de la troisieme paralleie ; mais après un combat vif et opiniâtre »

ils furent repoussés avec une très-grande perte. Le 25 à 1o

heures du soir, les trois globes de compression , creusés sous

le chemin couvert et sous une partie du glacis dé la place,

Auxquels l'on travaillait depuis 17 jours, étaint entiereunent

perfectionnés , on les fit sauter avec le plus grand effet : la

contrescarpe ayant été entamée en trois endroits différens, nos

troupes déboucherent sur plusieurs colonnes, pour attaquer

le chemin couvert.Après une affaire de courte durée, cepen

dant assez sanglante , les alliés s'en rendirent les maîtres. Ce

premier succès les ayant euconragés, ils se déciderent à pousser

plus loin leurs avantages , à cet effet ils résolurent d'emporter

le grand ouvrage à corne, et poûr y parvenir ils marchereut

sur les débris de la contrescarpe avec une intrépidité in

croyable , au milieu d'une grêle de coups de canon et de

fusil qui pleuvait sur eux. Les troupes françaises après une

résistance assez faible abandonnerent l'ouvrage à cornes avee

t7 pieces de canon qui s'y trouvaient, pour se retirer dans

l'intérieur de la place. Pendant que cette attaque se livrait la

garnison de Valénciennes acconrait avec précipitation sur les

remparts pour les défendre contre les entreprises des assail

lans ; le tocsin sonnait dans tous les quartiers de la ville, dont

les habitans effrayés, et craignant un assaut , poussaient au

ciel des cris plaintifs. Au milieu de l'alarme et de la terreur

générale le bombardement et l'envoi des boulets rouges étaient

si actifs, si bien dirigés que lès incendies se succédaient avec

rapidité dans cette malheureuse place. En combinant tous ces

motifs d'effroi, l'on se formera une légere idée de la situa -

tion pleine d'angoisse et d'horreur où s'est trouvée Valenciennes

jusques hier. Suivant tous les rapports qui nous sont parve

nus, l'important avantage remporté par les assiégeans n'a pas

coûté aussi cher que l'on s'y était attendu ; noure perte en

tués et blessés se monte à peu près à 25o hommes ; mais parmi

les premiers l'on compte un officier du premier mérite et de

la plus hàute réputation dans son art , c'est le lieutenant

eolonel du génie de Querlonde ; un boulet de canon lui a

emporté la tête, - LJn tantassin Hongrois a rendu dans cette
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journée un service des plus signalés ; il a tué un mineur en

· nemi au moment où celui-ci allait mettre le feu à la mine du

grand ouvrage à cornes , dans lequel nos gens étaient déja

logés. Dans le tems que cette attaque avait lieu , des Croates

passerent l'Escaut à la nage le fusil en bandouliere, pour atta

quer la ré doute de St.-Roch , dont ils s'emparerent ; ils y

prirent à 1'ennemi une trentaine de bêtes à cornes en pâturage

sur le glacis, qu'ils ramenerent au camp sans coup férir. -

Selon toutes les apparences , Valenciennes ne tardera plus

long-tems à se rendre ; l'on calcule encore sur huit à dix jours

de résistance , peut-être même moins. »

- : I T A L I E E T S U I s s E.

· Suivant des lettres particulieres de Gênes du 24, il est

' arrivé dans cette ville quatre députés de Sardaigne qui vont à

Turin · réclamer , au nom des habitans de Cagliari , et de toute

l'isle ; 1°. le rappel de toutes les troupes Piémontaises qui

se trouvent dans le pays ; 2°. le droit de conférer aux na

tionanx exclusivement les évêchés et les bénéfices ; 3°. celui

bien autrement important d'élire eux - mêmes, et parmi leurs

concitoyens, le vice - roi qui doit représenter sa majesté ;

[°. et enfin le rétablissement de tous les priviléges et exemp

tions que les traités leur assurent. Ces demandes paraîtront

exorbitantes à la Cour de Turin ; mais l'embarras que lui

donne la guerre contre la France , fera que les Sardes en tire

ront probablement neilleure composition. |

:, Une partie de la hotte Espagnole reste toujours dans les

a rages Genois , et sa présence tient en échec les puissances

'Italie qui voudraient eucore rester neutres conti e la voionté

positive de la Grande-Bretagne , volonté manifestée du ton le

plus impérieux. Il faut esperer que cette violation scanda

leuse du droit public de l'Europe aura quelque jour sa juste

uuition : il faut espérer que la République française triom

phante et débarrassée par - là mêmc d'une partie de ses enne

mis exercera de justes représailles contre le cabinet de Londres

qui aura perdu le droit de se plaindre. Les puissances du

second et du troisieme ordre devenues alors les alliées na

turelles de la France , et sachant bien que ce n'est pas à elles

qu elle en veut, ne pourront , et sur-tout ne voudront pas se

refuser à prendre ce parti, légitime par un exemple, auquel ,

d'ailleurs on pourrait les forcer ; elles aideront à perdre les

ennemis de la République ; elles le feront sans scrupule ,

sans remords , puisqu'elles auront été justifiées d'avance dans

cette espece de manque de foi, d'après l'odieuse tyrannie qui

.les contraint aujourd'hui de sortir de la neutralité contre leurs
véritables intérêts. - - • ! -

On assure que MM. Sémonville et Maret allant l'un à So '

leure et l'autre à Naples , ont été arrêtés dans la Valteline et

transférés à Milan, - - - -
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· Séance (!: mai di, 6 ac#t. · - • * ! - •

* - - - - , " : . • ! • , • | : ' • : _ -

La séance s'est ouverte par la fecture de plusieurs pieces

datées de Cambray , adressées à la Convention par les citoyens

Cechon et Biiez , commissaires envoyés pres l'armée du

Nord. Quelques-unes de ces pieces'contenaient des accep1a

tions de la constitution : la plus importante était un inémoire

relatif à la reddition de Valenciennes. Nous en avons donné

l'analyse dans la notice de cette séance au dernier numéro.

| Toutes ces pieces ont été renvoyées au comité de salut
ublic. - * - - - ·

Au nom du comité de sûreté générale , Chabot a pris la"

parole. Je vous apporte , a-t-il dit, une nouvelle ! reuve des

conspirations de quelques-uns de nos membres. Ici Chabot a

fait lecture d'une lettre que Laplaigne, député du département

du Gers, écrivait à ses commettans : * : Oui, leur disait-il ,

Ia repi ésentation natiouale sera sauvée par le peuple entier :
· non par d'inutiles adresscs , mais par des actes éclatans de

S3 toute-puissance ; ll Q Il par l'acceptation cômmandée et aveugle

d'uue constitution en miniature , dont la préface, consacrant

ie ridicule droit l'insurrection , renferme le germe certaiû de
SC 1l instabilité et de sa prochaine destruction , mais par la

punition terrible des usurpateurs de sa souveraîaetè... » Mais ,

a ajouté Chabot, les assemblées primaires du départeinent de

Laplaigne ont reconnu le piege , et ont fait justice de cette

lettre en vouant son auteur à i'infamºe. · ·

· Lc décret d'arrestation est porté contre Laplaigne. Les
- 1 1 ， , -, . - - · · • - - - -' : … - - -

sceilcs se cnt apposes sur ses papiers,

- 1 * • • • * •

Uiie députation de commiſsaires des assemblées primaires

s'est préseutee a la barre , et a demandé un local pour frater

niser aycc ses freres des départemens. ( Foy :: la notice. ) -

| C'eſt sans doute d V C C plaisir , a dit Bazire , que lcs Parisiens

et les autorités constituées de Paris voient les lieux publics

: emplis par lcs commissaires des départemens. Cependant le

comité de sûreté tenérale est instruit quc plusieurs SO ll t#

avec une mi siº , , iculiere. Ils veulent tenir des assemblées

où ils travailleront , faire partager leurs opinions aux autres dé

utés des asse un b ees primaires qui en ent de diſſe rentes. Ce sont

des hommiss connus pour des a socia"es dans les licux d où ils

-"r, - - - - - | * A 4 -P , -; s

sont députés.Leur intentiou csº d cx-itcr dcs troubies à Paris,

|
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uerre ciyi é. Eè comité m'a chargé
- - 2 ! , • - i7 , º - ` • » • * • :: , | | | | : "-- • • • . ; ; , • - •，

de vous proposer de l'autoriser à s'assûrér de la pérsonne de
* -- • » • • • • - 2 ) . * r ! " * ' 43 -) *

ceux qu'il aurait recor aus suspects! ! a ， - !

- - • • • , - · º # ^ # !

· * Cette proposition', ap

- ---' - • 7 • , '' r =f º » ,

et d'y afftirner"1e féti aela g
- )

i'ès avoir élevé quelques débats , est

décrétée en ces termes : tt La Convéntion nºtionale antorise

son comité de sûrété générale à faire cbserver et surveiller

ceux des'cominissaires députés qui tenteraitât d'engager leurs

collegues à des di marches contraires au mandat qui ·té ur a

été décerné par les assemblées primaires, à les faii'e appeller

devant lui pour les entendre , à la charge d'en rendre compte
immédiatement à la Convention natienale. i - · -

" An nom du comité de salut $ ublic , Barrere a fait lecturé

d'unt lettre des représentans du peuple , E)ur 64 et Lindet, datée

de Caen le 3 août ( Fojº2 la notice. \ ºº * - * " . .. # # > « *

# # - > « *

- - - i, * - - - - • ' « - ** . •, · ',- . " . : * :

· L Assertiblée décreté"le principe de la démolition des forts
•> • - • --. 2 -- , 1 2 1 » ! ... , -" ! , 1 _ * _ * . : 4- *. : , a ' , - !

ét ehäteaux de l'iiitérieur, et charge le comité de saiut pubiic

de lui présenter le mode d'exécution. | |

24- ... -- 1. ... --:24 #..... ' -，... : ... .. 4.-ſ. 4 # : .12 :: … 1 … -'... ca

: #ârrere a lu ensu#é une lettre interceptée dans la route
-,º ? , 4 r > ^ ^ , , - , $ !: ) 1j ' i 4 -- - , - · º . " : • * # • " .

Tbulon à Bordeaux : effe 'était adressée par un cômmissaire de
| --- ... : - .'.. ) 2 : - 2 sºflº ! .'..... -- : ... : . ' . .. :'... -- .. l 1 : - ºn l # 1 # .

la quatriene région à fa'c'ommission de saiut public du dépar
.. . - . . # 1 'Ai - i ) # 111 ) l- • • • • : ^ 1 1 ^ • " , * : i ' ! .，

ſtnient de la Girb#de En voici l'extrait : · • -
· ' ! ,' , ， , - l 2 :: # # # . ! 2 ... .. s . | | -- , i ! ... " . * : • 1 , : 1 2 ' • rr • r : -t

T :: fe vous*ai #s ! heureuse révolution opéréé à Tou fôn :
fa 4 .. ! ... ; ... 4", ... f • . mit # : ... ..., : #; º C} )- .ſ ' - _ - ' A * 3º 1 .

La préseiide d'unºconihºissai e de la Ciroude a produit Té
- - • t • | • r ° • . . ' : .. | # 2 r -

meilleur eſſet dans cette viile , délivrée depuis 12 o# dit
- 2 * º * rf ^ f ) g » :» : » ? * ^ n 1 2 " #.^ « i # ih 1 "2 , º'- ! 1 f . .. \

plus horrible esetä3a# , j'al'installè"ûtl"ftlljuhat'populaire à

l'instar de celui de Marseille , le club de l'anarchie est fe mé ;

l43 sectio#s m'oi , renºis l'acte de leur adhésion sux ines , cs

-

•

• • • • • • • • • • -

-

le

s . ::! ... # 2 ºº ; >233ſf It : * # * #.. p # 1 _ ' ,- : ， ' i " 3, 1 4 * º -

prises par fe d， pºrté mèiit dé la Gironde. Il est heu ciix que
#:, , , - ' " , F * , , ' J. jl J & 64 .. e ii , t » .' º ' !: • ' b, l 1 - f ſi, 1 - :

cette révolution sé sö#t ö pêrée à u mon ent où deux esca ires
*. .. - i * 2 , Y1 , # 4! Q # 2 lf.l , ſi $ _ > J J 12 -< 3 , 33 ' , , , , , , , r- º

l'unc espagnole ét"l'āli#é #f#se,#'6#e#t ºa , la M. éditer
&. º, r - - - • ! « , * º * : i.r# :, & ^ º ， C 1A1 3 * , # ' • • .. , • * ', 4

·ranée à la vue de ce port: Chāqiiê tion de Marseillé #v#
- . : 1 , · · · - i - • • · * , · · · . • i * : ,º ". | ! : , 1 . .. ' !

54 lioinnies aimés , les coiuminés des ººº ººgººs eº fé# õ nt
a , , , . 5.2 . • • • • · · · · · · · · ---- , -- :-:: 17-5--- -- : --;

autant. . 1 - - ! - # : - # -

º " , , > ' - • -- , ſ. 1 1 . 3 , 4 , 7 , X , , , '' , , º3º $ º . " i j : !

» } e ministie de la matine, d'Â bat d l ccord avec Je
- º 4 ! ... --) A ,

- • , * , - - ， - - - - * » • - ， , ,'--

comité de salut public de la Conveption , à dººné ordre†
- # # . # •. * - - -^ : - : . - '» . - -1 -

tércéptér les subsistances destiti es ， Gur Marseille et Toulon.- - - -, : # ! « - -, • - - - - • " ! " ... , | . | . • » , , ,

Le peuple , · pou't punir dct attentat , a p#-# # #e l'21 rêt de
- -

- . - - -x - - - - - •º - - - - . - - ' c • 4 ) . : -- * • • • - 5 --

nl Ö r t c on tt'e ce rn i nistre. .

- -

>.* •

- • 4 -

: º -- 2 -- • . ! - ，_º i *,Y

, () ſ : C : # ! - # 11 ſ} $ S les mé
- - - * -- • -

à

- . - - • , • - • • • • • • -' -

» , Les briga , ds oiit réussi
' s ， , A · · · · · , * - - • • • -

: s qºi e cette viilc avait pii ºs

in ou vé::, :nt s'y prépare

-

s # C !) p ( c ºs ! ) Il , : Il a 15 t.;!
- - • • • • • - , o l- - | -, .. " : -

1 ie tºº , º º u rrº di e de 5 C voir
- , , ,- . . " - - -- - c '- ºr r , : ! · - " . : º } : • • - - - - • « . - |

- S C) {]S la döiſiºnſ iio , des 5 c - i C l .. 3 . Le3 -4 - li >X ſi ontagnards

le - -- " -- --- · --- # # 2 : , -- , * , : ! - - . · : 5 ---le et Eeuuvais so : t # reles a i lº . : 5 - - -

: , : - , ' - , - . - 3 , * , - » , . • ;. " - à

! e à tit, e lett; e du (l 1re : c ur dé ia moniale , de
ts , c , , , , . | : . :: ... .. ' r52 ' .. : 1 - « - , • ' : , , ，

aºonee qn eii vertu d'û r, arrêté d ' co lº c ential de cº#t#
vile , il a été fo ' é d , , , , .. | 4 | | | : … .. • : , . .. " > ſº - º

• » li a été foi'cé ſi t l . ::) # . : , ( i } t º!!!!!! ... } # # # tC.s $ u r ſe

récé »iss - 3 , - f - ' , . . " • - - » - C) . à : • • • - | r º < 3 | I , ，

º Cº Pissc de trois & G n, niiss # es , C5 # , c - C ， d5 t 1 cs # } j à r#e liaiiteS
à · [:, F é 5 bl， - « r • l - º ' , - · . » . v - i J , * : ii ' " •. - » *
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tiendrait lieu des deux millions promis à la ville de Bordeaux

# la Convention nationale en son décret du 3o mars, pour

s achats de subsistances. Il portait en outre que ces 357,38o.

piastres seraient rétablies en nature dans les caisses publiques,

sur le produit des ventes particulieres des grains achetés.

Vous voyez, a dit Barrere après cette lecture, que les conspi

rateurs du Midi conservent encore toutes leurs espérances,

et qu'ils accumulent chaque joor de nouveaux attentats.

Ce nembre présente un projet de decret : la premiere dis

position porte l'anihilation de tous les actes du prétendu

comite de salut public établi à Bordeaux. Par la seconde, les

membres composant ce comité sont mis hors de la loi. Leurs

biens seront confisqués au profit de la nation. Par la troi

sieme , la eommune de Bordeaux est obligée de réintégrer

les piastres à la monnaie de Bordeaux. Par la quatrieme ,

toutes les autorités de cette ville sont déclarées 1 esponsables

sur leurs têtes de la prompte exécution du décret.

Et comme en frappant les têtes coupables, a ajouté Barrere,

il est de Ja dignité de la Convention nationale de prouver

au peuple de Bordeaux, qu'elle s'intéresse vivement à son

sort , votre comité vous propose d'ordonner que la trésorerie
nationale fera passer sur-le-champ à Boideaux les deux mil

lions dont elle a disposé en sa faveur par son décret du 3o
mars dernier. . • : * -- • - , -

| Toutes ces dispositions ont été adoptées.

Séanee du mercredi, 7 aoât. , · · .

Le général Beisser est admis à la barre , il présente sa justi

· fcation : après l'avoir entendu , l'Assemblée l'a renvoyé par

evant le comité de sûreté générale pour y être intcrrrogé.

Des députés des assemblées primaires sont introduits dans

Ia salle. L'un d'eux, prenant la parole , instruit la Convention

de la réunion fraternelie qui vient d'avoir lieu dans la salle

de l'évêçhé , et de celle qui va se faire dans la salle de la

société des Jacobins. ( Voyez la nºtice de cette séance.) • .

On annonce le général Aubert Dubayet : il se présente

accompagné de quatre officiers. De toutes parts les applau

âissemens éclatent : . : Percs de la patrie, dit subert, les chefs

de l'état-major et moi , à la tête de plus de 9 mille gardes

nationales , nous sommes revenus avec les honneurs de la

guerre , nos drapeaux tricolors déployés, et nos bayonnettes,

qui nous avaient si bien servi contre les ennemis de la Ré:
publique, étaient au bout de nos fusils. Elles étaient desti

mées à purger le sol français des brigands qni le déchirent ,

et jamais nous ne les aurions déposées aux pieds des esclaves

qne nous avions si long-tems combattus , mais la jalousie , la

cai 5mnie nous avaient précédés dans cette patrie que nos

cœurs idolâtrent ) elles avaient noirci des hommes de bieu

qui l'avaient servie avec simplesse et désintéressement : nos

-- -- -- •
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vœurs en étaient navrés. Mais, peres de la patrie, votre fus3p

·tice nous a rendu avec solemnité l'estime de nos concitoyens

Je vais narrer avec rapidité quelques-uns des événemens de

ce s1 ege. - -

» Le blocus de Mayence a duré quatre mois ; les ennemis

avaient achevé toute la circonvallation de la place. La garnison

dans ses sorties força plusieurs postes importans.Weissenau, d'où

les ennemis nons avaient delogés, fut repris une demi-heure

après à la pointe de l'épée, Marienborn, quartier-général des

puissances confédérées, fut aussi emporté de vive force , et

nous avons les trophées de cette victoire. Arrivé au généralat,.

je traçais le plan d'une bataille ; si ce plan eût été éxécuté ,

m'en doutez pas, nous aurions marqué les premiers momens

du blocus par une victoire décisive , qui nous aurait ouvert

le chemin jusqu'aux portes de Francfort; le combat était com

mencé , et nous allions assurer notre triomphe ; mais 3 mille

des nôtres , trompés par les ténebres, nous fusillerent et nous

forcerent à la retraite. Meunier, l'intrépide Meunier qui joignait

au génie le plus audacieux un courage qui ne connut jamais

de dangers. commanda des soldats qui vécureut deux mois.

sous une voûte de feu ; cinquante pieces de canon tiraient

continuellement sur eux à mitraille. Il ne craignit pas d'at

taquer les ennemis retrauchês sur leurs montagnes qu'ils

avaient crues inexpugnables, et les deux combats de§

leur ont appris s'ils pouvaient compter sur une prompte capi

tulation. - -

» Il fallut s'emparer des isles du Mein , appellées les isles

Meunier et la Carmagnole, car ce fut à la prise de la pre

miere que Meunier périt ; elle fut prise† le feu d'u

redoute de dix pieces de canon. Pour communiquer avec#
de la Carmagnole, il fallut établir un pont qui fut bâti malgré

le feu d'une autre redoute de quatre pieces de canon. .. Ce

pont fut nommé le Pont-des-morts à cause du nombre de

braves gens que nous y perdions toutes les fois qu'il fallaie

relcver des postes. Nous gardâmes ces isles pendant six

semaines. -

| , , Jamais, au milieu de ces fréquens combats et des pri

vations les plus dures, on entendit, je ne dis pas un seul mur

mure , mais une juste réclamation. Ces braves soldats ont

commencé par vivre de cheval, ils ont fini par se nourrir de

chiens et de chats. Moi-même je me glorifie d'avoir invité tous

mes amis à dîner au quartier général, parce que j'avais un

chat à leur servir. Les soldats fdisaient leur soupe avec de l'huile

de poisson , quelques-uns y mêlerent une herbe vénéreuse qui

les fit devenir fous. Ils supportaient tous ces maux avec résigna

tion , et je leur en donnai l'exemple. -

» Vous voyez, citoyens représentans, que ce qu'on vous a

dit de ces guerriers républicains était non-seulement eloigné

de la vérité, mais qu'il était impossible d'imaginer ce qu'ils ont
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souſſert. Nous ne vous demandons qji'tiue.ſay#ur pOt;r pt X de
- . i - - 's , , sti i, ', .* : - - , ， - - F ， - - 7 - -

· nos travaux, c'est de mareher ân plutôt pºssible da#s la Ve#.
| rº - • • . - . ! :) . "• • • * •" •. • - - • -- *. " . - -

• Si nous r e scellons pas la l' béi té d: ºpt,$ $ººº, s je Vºus , º
• • • ' * - | | | | | : et r ... T . .. | 5 | | | T , si ,º f， Tº * ! » : ... 1 1:

" assure , citoyens répr čsé fitans , vous m aui cz pas de Républi
1 y v . - & - -

cains plus zélés et plus fideles. ' , , 1 -, º« * • •- - • • - - - - - • * • r - • " • - - . " " . ' - º - •. • •'

* " : c Braves citoyens, repond le présideut, l# n entreprendrai
-- •-- * » : • · • s 3 * C » . .. • - • - * ! 7 5, .77

* bas de vous consolér d'une 1m]nst1ce nn omentait ée.Les applaºd.s
• • - - » » , '. r - - ! - - • • # - '- • - - - •

*semens dont vous avez été couverts en en ti ant dans le sein de

* la Convention vous ont prouvé que si les 1 epi èsentans du

euple ont pu être un moment trompés , ils n'ont pas attendu
- • T º *, • • , * } - • • - " • - -

ue vous leur fissiez le tableau de votre conduite† l ou orer
- * , | | | | • . % Av ) ! " . - - • .. - - - - '

- votre courage. :: —"Ce uarré d'un siége a#ssi honorable, le
• ! - « * | : ! t - { - •A • r * º ' , F ** 1 * • • 1 , ! -

· spectacle touchant du brave Aubert dans les bras du presi

， dent qui lui donne l'accolade fraternclſe , · pénctre tous les

* cœurs , et de nouveau# #pplaudissemcns , dcs cris mºlle fois
» , ºu · : · • * • • # ! " , ", ..* " " - ; . - - | • A

| répétés de vive la République fcnt ietentir les voûtes de la
:: 1 Tº • - x :* i '' 1 , • - , , , , , # # 1 , é t (, .

salle. Le disseurs d Aubert et la réponse du président seront
| • ^ - _ :: " # : # L - - • t . - - - , " -! " * " ij * - * -

*imprimés. • - * - -- .f • ; - * -

- > , • » , , , -- ité de r,, . . : ,º,. · ' - - •

Barrere au non du comité de salut piibſic présente l'ana
- - * , • • • ! - • • • • • • • * ' · , - -- ^ ; - ſ. ! •- -

† la corespondance des départemeus. La premiere lettre
- |. - - •- " ' •- -- * - ^ " " ， , , , * , * - - - *

* dont il donne connaissance est celle du général Chilly coin
•, - - | .. , • * * '4 - - '- - - - - -- - -

*rmandant l'armée du Rhin. Cette lettre annonce l'incendie dc
- l"A ©. ial de Hu ;,;; 1 ! 'Out | * : * , , : º • º • : : s" -

\ Arsenal de H un ingue. Uutre d immenses approvis onucumens

* de guérre, plusieurs maisons ont été endommagées. Le général

* demande de proinpts secours et de nouvelles munitions , il

-

-

-

).

- # 2 • 1 - - • " - - - - - * ( - -

a donné les ordres les plus précis pour la recherche des cou

pables. - • • • •

- 4 - 1 - • - • º ! •: * • , - - - - •, • : , º • -

Barrere annonce ensuite qu e lc comité a,reçu des rensei
| -， * - - » . - - * • - * - - - -* " * • , , • , -

gnemens, qui lui a l p ennent que des jºngºs deguisés cn
- - - - : l t - 1 -

# se inêlent aux rassemble mens , qui , uaque jour ob
struent les portes des boulangers , et y ré#andent des d -#ances

· dangereuses. D'autre part, de fausses j trouil'es parcourent

* les rues de Paris, la nuit. - ( Vºyez dc ; la nctice , le décret

rendu à la suite de te raºpart. ) -

• • :

Une lettre du cornmaidant d'armcs à Î rest, apprend à la

- Convention , que je premier août une esca 1 c A,.giaisc de

29 voiles et celle de la Républiquº, , co nina ndce par le vicc

- amirat Mérard de Galles, se sont trouvées en pt esence à huit
lieues de distance du Bec de Ratz. L'escadre de la képtiblº que

* se ralliait sur Croix. Une autre flot a Anglaisc de dis lºit
-- - - ， ， . - - - J . :>

voiles a appareillé de Torbay et cinglé vers le...Sud. Qjiels

que soient les desseins de I'cnnemi , ils serºnt d joués par les

| mesnres promptes que l'on a prises. i es fôtes qui avoisinent

Brest, et l'entrèc, de la rade sºnt dañs an état respectabie de
r ' - • ., · · . i ' . * * , , ， , * , * -

· défense et hors de toute insulte, ， , , , ,
- - " ' . - , , -- > • e • > ·. , , 2 -- * | '. • • • * " * ，

Séance du jeüsi , 8 août. ** » · · ·

• • | | | • -- 1 e -- 1 12 « 2 , .. :: ... .. -- · · · · · · · · : . :

• La commission de salut pubiic , éta* ic à Lyon , écrit à la
* - - - 4 ! : - · - - - - - - • . -

Convention nationale pour se piaindre dc n'avoir encore reçu
- - • • - • * • • • • '. : º º - , · ii 2 º, - - -
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aucune réponse aux diverses iettres qu'elle lui a adressées. Se

rait-ce , dit-e ile , qu'on nous prendrait pour des agens stipendiés

de Pitt et de Cobourg comme Dubois-Crancé et Gautier l'ont

publie dans une proclamation qu'ils ont répandue avec pro

fusion ? Nous vous les dénonçons comme ayant négligé de

combattre un ennemi véritable, pour tourner les ſorces de

la Répuplique dans cette partie , contre une chimere qu'ils

ont crééé. Nons n'avons jamais été des contre-révolutionnaires,

Nous vous les dénonçons pour avoir effrayé par les menaces

les plus terribles, ceux qui fourniraient à la ville de Lyon

les moyens de subsister. Dans cet instant la disgtte est extrême !

les esprits sont exaspérés. Parlez-nous le langage de la paix :
ne craignez rien de la force que nous avons organisée ; tout.

rentrera dans l'ordre si les personnes et les propriétés sont
respectées, parce que nous ne sommes nous levés que contre des

hommes de sang. — La Convention 1 envoie cette lettre à son

comité de sûreté générale.

Les députés des assemblées primaires sont admis au sein

de la Convention, L'un d'eux fait lecture de l'adresse circu

laire qu'ils vont répandre dans les départemens, pour détruire .

les calomnies qui les égarent, pour leur pcindre l'accueil

tonchant et les témoignages d'amitié qu'ils ont reçus de leurs

fre1es de Paris.; pour les inviter enfin à repousser , les ca -

lomniateurs , à punir les traitres, et à se réunir pour écraser

les tyrans. . ! - - - , *

Le doyen d'âge des commissaires , un vieillard de 83 ans,

ne pouvant se faire entendre lui-même , exprime par l'organe

d'un de ses voisins , les sentimens de joie qui l'animent en

ce moment. Il monte ensuite vers le fauteuil du présiden s et

• * /

-

reçoit l'accolade fraternelle au milieu des applaudissemensº Ro

bespierre demande que l'adresse dont l'Assemblée vient d'en

tendre la lecture , soit imprimée et envoyée à toutes les puis

sances étrangeres , afin qu'elles connaissent le vœu du peuple

Français. — Cette motion est décrétée. · · •

| Grégoire fait , au nom da comité d'instruction publiquo , un

, rapport sur les académies littéraires , des sciences et des arts .

il démontre le nécessité de supprimer ces corpo1ations qui

loin d'en courrager le génie l'ont souvent étouffé dans sa nais

· sance, ou enuavé dans ses projets. Sur sa proposition , le décret

· suivant est rendu : 1°. Toutes les académics et sociétés litté

, aires patentées ou dotées par la nation sont supprimées ; 2°. les

*

-

| jardins botaniques , les cabinets , nºuseum , bibliotheques et

autres monumens des sciences et des arts , attachés aux aca

démies et sociétés supprimées , sont mis sous la snrveillance

des autorités constituées , jusqu'à ce qu'il en ait été disposé par

les décrets sur l'organisation de l'instruction publique. .

La séance s'est terminée par la lecture d'une lettre de Sau

mur , datée du 5 août. En voici l extrait : . : depuis plusieurs

jcurs l'ennemi cantoune à l9oué, menaçait d'attaquer Sat

-

v,
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mut. Le général Rossignol a crn devoir les prévenir. Ce

matin 3ooo hommes se sont portés de ce côté , sous les ordres

des généraux de b1igade Salomon et Ronsin. L'avant-garde

a attaqué l'ennemi avec beaucoup de résolution : il a bientôt

été forcé et mis en déroute , malgré la supériorité de son

nombre et de son artillerie. On porte à 4oo hommes la

perte des révoltes. II se trouve, parmi les morts, plusieurs

chefs et plusieurs prêtres. Nos troupes ont montré la plus

grande ardeur. - - - *

Séance extraordinaire du jeudi soir.

Cette séance a été consacrée au renouvellement du bureau.

Hérault-Sechelles est élu président.

Séance du vendredi , 9 août.* 4 "

:

P RÉ s 1 D E N c x D E H E R A U L T - S E c H E L L Es. .

Montaut, qui arrive de l'armée de la Moselle, demande la

arole pour dénoncer des faits relatifs à la reddition de

† Sans doute , dit-il , la garnison a bien mérité de la

République ; elle est composée de vrais Républicains ; mais

, il faut bien distinguer la garnison , des meneurs ; je veux

dire du conseil détensif : ce conseil a renda la place sans

avoir communiqué la capitulation à la garnison , et la raison

c'est que la garnison ne voulait pas capituler. On a dit qu'elle

manquait de vivres : elle avait encore du bled pour trois mois .

entiers. -- Montant accuse ensuite ses collegues, commis

| saires à Mayence , d'avoir contribué par lenr faiblesse à la

reddition de cette ville , et iſ finit par demande1 que cenx

qui ont fait la capitulation soient jugés par un conseil de

guerre.

Une telle dénonciation surprend beaucoup de membres.

Lacroix demande qu'elle seit ecrite et signee par Montaut ,

afin que les commissaires inculpés, et absens, puissent y ré

pondre. - - -

Thuriot accuse à leur tour Montaut et ses collegues ; il

leur impute la prise de Mayence , parce qu'ils sout restés

quatre mois à l'armée de la Mi oselle sans lui faire faire le

moindre mouvement pour secourir cette place. . — Après

quelques autres débats on ferme la discussion, et l'Assem

blée adopte la proposition de Lacroix.

Gossuin fait le rapport de la commission chargée de re

cueillir les procès-verbaux d'acceptation de la constitution. Il

en résulte qu'à l'exception des départemens de Corse, d'une

partie de ceux troublés par les 1ebelles , de la ville de Mar

seille et des communes envahies par l'énnemi , l'acceptation

de la constitution a été unanime dans la Republique. L'im

pression et la distribution de ce mémorable procès-verbal sont

- - - décrétées.
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décrété as. Cette époque sera consacrée par une médaille, dont

David s'est chargé de donner le dessin. -

Cambacerès donne ensuite lecture d'un plan de code civil.

Il sera imprimé, et la discussion en est ajournée à huitaine. "

Barrere , au nom du comité de salut public , communique

de nouveaux détails snr l'incendie qui a eu lieu à Huningue.

L'atsenal a été très - endommagé. Cependant on a reussi à

sauver la poudre et le plomb. Les braves canoniiiers ont ,

comme de coutume, donné les plus grandes preuves de dé

vouement , On a vu deg soldats intrépides arracher des barrifs

de poudre du milieu des flammes.... Une chose bien remar

quable fut qu'au moment où l'incendie commença , les fon

taines mânquerent et ne recommencerent à couler qu'après

que le feu fut éteint. Maigré ses pertes, Huningue sera bientôt

en état de défensc. -

' Barrere entretient ensuite l'Assemblée d'un objet bien im

portant , celui des subsistances. Il propose , à l'exemple d'un

peuple ancien , d'établir dans les principales villes de la Ré

# greniers d'abondance , et de censacrer cent mil-•

ions à la subsistance du peuple, · · Vous devez faire plus

pour le peuple , ajoute Barrere : il faut qu'il ne soit plus

obligé d'avoir recours aux boulangers pour se procurer du

pain. Il faut que chaque famille fasse elle-même le pain né
cessaire à sa subsistance. :,'De vifs applaudissemens couvrent

cés propositions bienfaisantes. Elles sont décrétées dans les
sermes suivans : - • • * • - - -

Art. Ier. Il sera formé dans chaque district un grenier d'abon

ince. La trésorerie nationale tiendra cent millions à la dis-,

position du conseil exécutif, sous la surveiilance immédiate

des comités de salut public-et des finances, pour l'achat des

grains. . - - / -

II. Les conseils-généraux de district choisiront parmi les

maisons d'émigrés ou autres maisons nationales , qui sont les

plus sûres et les plus propres à ce grand établissement. -

» III. Les citoyens sont invités à acquitter en nature dans

les greniers d'abondance les contributions publiques arriérées

ou courantes , en totalité ou en partie. !

» IV. Les percepteurs d'impositions prendront pour comptant

la reconnaissance du versement des grains au prix courant,

laquelle reconnaissance contiendra la quantité , poids de marc,

et le prix des grains fournis aux greniers d'abondanee. "

, , V. Les percepteurs de contributions publiques accéléreront

par tous les moyens que la loi a mis en leur pouvoir, le

recouvrement des contributions publiques dans les délais pres
CI1 tS . - - - - -

» » VI. Il sera construit sur-le-champ et à la diligence des

corps administratifs des fours publics dans chaque section

des villes , en proportion de la population de chaque section ,

et indépendamment des fours particuliers existans. -

· Tome IJ7,
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» VII. Les boulangers des villes seront n.is, en cas de

besoin, en réquisition par les municipalités, pour l'activité

des fours publics : aussi tôt qu'ils seront construits, il leur

sera payé une indemnité. .. | | | | - -

» VlII. Les opérations des boulangers seront surveillées

par des commissaires choisis par les sections , lesquels pren

dront toutes les mesures nécessai1es pour prévenir et arrêter

les abss. . - - - - -

, , IX. Les noms des boulange1s qui, dans les circonstances

actuelles , auront redoublé d'efforts et de moyens pour assurer

les subsi tances du peuple, seront proclames sole nuellement

au sein de la Conveution nationale, comme ayant bien mérité

de leurs concitoyens. . |

, , X. Ceux des boulangers qui cesseraient ou suspendraient

leu s travaux s,seront réputés étrangers à la République, et
comme tels destitués de leurs droits de citoyeus, Pendant cinq

années , et punis d'un an de gêne. . º - º - ' i .

• 2» XI. Le comité d'agriculture présentera dans huit jours

le projet de décret sur l'organisation des greniers d'abondance

et 1 administration des fonds publics. . | |

, Séancé du dimanche 11 août. · · - - | io

, A l'ouverture de la séance, Lacroix a demandé la parole

pour une motion d'ordre. .. Nous avons, a-t-il dit, presenté

la constitution républicaine hier , elle a eté accepte e par, les

commissaires des assemblées prinaires. N otre inission est

remplie, et si l'acceptation § † constitution n'eût pas changé

le mode d'élection nous pourrions être remplacés sn1-le-champ ;

mais vous ayez à connaitre la population par cantonnement.

Je demande que les administrations de district en envoient l'état

à la Convention , qui d'après un rapport du comité de divi

sion, convoquera de suite les assemblées primail es. .. : Cette pro

position est décrétée. , , , , , , | . .

· Qn fait lecture d'une lettre de Gauthier et de Dubois

C1ancé, en date du 6 août. · |

« : Citoyen président , éc1iyent-ils , dis à la Conventiou

nationale que nous partons avec Kelle mann , du camp du

Bourg , pour nous porter sur Lyon , que nous l'attaque 1 ous

vendredi matin avec vingt mille braves Républicains qui O Al

tous juré de rctablir dans cette ville rebelle le regne des lois,

et que nous le retablirons. Voici notre sommation : une

: heuie , ap es des bonbes et du canon.

Les rebelles de Marseille , chassés du Comtat , ont fui vers
| -- * ,- - - - * - 1 - -

1eur repaire , que nous ne tarderons pas a pu l ger des miasmes

aristocrates et royalistes qui l'infectent. Les districts des

· Bouches-du-Rhône , que notre petite armée a de livrés , out

accepté la constitution. Tu peux compter sur , noti e zele.

Kellermann va bien, et la paix sera rétablie dans le Midi.

Il y a un mois que depuis le Jura jusqu'à Bordeaux presque
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toutes les administrations étaient coalisées , presque tout le

peuple était égaré ; aujourd'hui, excepté Marseille, Toulon et

l-yon , tous bénissent la Montagne, tous ont juré l'union et

l'egalité sur le livre sacré de la constitution. Les succès de

nos ennemis ne seront pas de longue durée.

•; . A cette lettre est jointe une proclamation qu'ils ont en -

# voyée dans Ly on. Voici , annoncent-ils , les conditions que

· nous mettons à l'admission fraternelle des troupes de la Ré

"publique ; 1°. aucune hostilité apparente , tout citoyen qui

paraîtra en armes , soit dans les rues, soit aux fenêtres , sera
y', *traité en rebelles. 2°. Toute autorité civile ou militaire cesse

dans Lyon , les représentans du pcuple y pourvoiront. 3°. La
lilº remise de l'Arsenal et de tous les moyeus de défense à l'avant

- garde que le général enverra. 4°. Indemnité pour les frais de

, ' l'expédition ct gratification aux soldats de la République qui

protegent la paix intérieure et extérieure dans l'arm ée de la
l' Re) iiblique. 5°. Reconnaître et assurer l'exécution des décrets

de la Convention nationale rendus avant et depuis le 31 mai

dcrnicr. e - - , . - -

* * A ces conditions , les représentans du peuple pron ettent

aux hahitans de Lyon paix et fraternité , et ils ont l'assurance

du général et le serment des troupes qu'il ne sera fait dom

， mage à aucun citoyen ni dans sa personne, ni dans ses pro

# prietés. - - - - -

# Si uue de ces conditions était refusée , les représentans du

| ·peuple déclarent qu'ils mettent sous la responsabilité ſcollec

· tive des citoyens de Lyon tous les maux qui peuvent en ré

# · stilter , et d'avance ils déclarent rebelle et traître à la patrie ,

ci | avec entiere confiscation des biens au profit de la nation, tout

e individu dont le fils ou le commis, ou même le serviteur ou

- *onvrier d'habitude serait reconnu pour avoir porté ies armes

: | contre les troupes de la République , ou contribué aux moyens: de résistance. - : • . . .J

" En exécution de l'arrêté des commissaires , le général Kel

# · lerr:a:in a sanmé les Lyonnais de lui ouvrir les portes d, la

·ville , d'y recevoir toutes les troupes qu'il jugera nécessaires ,

-sinon ils seront traites en rebelles. Il ne leur a donné qu'une

- heure pour répondre. La Convention approuve textuellement
· les mesures des commissaires. - • --

º L'Assemblée se fait ensuite donner lecture d'une lettre du

*général Saubadere, commandant de Landau. « La tâche qui

*m'est imposée , dit-il, est pénible et glorieuse. De la défense

de Landau dépend le salut de ma patrie. Nous nous cnséve

: "lirons sous les ruines de nos murailles, plutôt que d'entendre

# parler de capitulation. ' " »

- · * On avait invité les commissaires des communes à se trans

· porter au champ de la Réunion pour y prend e le faisceau

t · départemental , l'arche d'alliance et les accompagner jusque

# dans le sein de la Convention. Ils entrent dans la salle ;

ſº X 2
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l'Assemblée entiere se leve et reste découverte. Cette arche

et le faisceau sont mis sous la responsabilité des représentans

du peuple. -

Séance du lundi 12 aoât.

On fait lecture de la correspondance. Gossuin éleve des

doutes sur l'activité du ministre de la guerre. Déja, dit-il ,

six puissances coalist es ont envahi une partie des départe

mens du Nord ; déja Condé ct Valenciennes sont en leur

pouvoir ; Cambrai est cerné , et ciles marchent en ce moment

sur Pérenne...... Le ministre de la guerre n'cst qu'un mane

quin qui ne tait rien par lui-même : il ne prend conseil que

des clubs ; il s'adresse aux Jacobins , et leur dit : « « Je suis

patriote. 7 » Pendant ce tems l'ennemi avance , et le ministre

ne fait rien pour l'arrêter. — Gossnin demande que , séance

tenante , le comité de salut public et le conseil exécutif dé

clarent s'ils peuvent sauvcr la France , et que le comité dise

franchement ce qu'il pense de Bouchotte. • -

Lacroix appuie la motion de Gossuin , mais il ne croit pas

qu'on doive appeller les ministres dans un moment où les

occupations sont très-multipliées. ll demande que le comité de

salut public vienne seul , et présente un rapport sur la si

tuation actuelle des affaires et sur la conduite du ministre de

la guerre. — Cette proposition est décrété e. -

Julien de Toulouse fait un rapport sur des vexations exer

cées par un évêque sur un cure ; il fait décréter générale

ment que toutes les destitutions de prêtres ou de curés, pro

: noncées par les évêques , pour fait de mari ge, sont déclarées

nulles ; lesdits prêtres ou curés reprendront leurs fonctions.

On fait lecture d'une lettre de Poultier , commissaire dans

le département des Bouches-du-Rhône, datce d'Avignon le 6

août ; en voici le précis :

« « Nous ue pouvons profiter de nos succès , si vous ne

secondez nos mesures. Nous avons chassé du département de

Vaucluse les brigands armés qui le dévastaient ; ils n'osent

nous combattre , et fuient devant nous comme un troupeau de

lâches. Doppel , l'un des chefs des allobroges, avec 5o hommes
· a mis hier en déroute leur avant garde. Nous joignons à CettC

1ettre un imprimé qui ne laisserait aucun doute sur la trahison

du contre-amiral Trogost , si nous n'en avions pas d'autres

preuves. Robespierre et - icard vous apprendront bientôt que

Brunet est un des plus grands protecteurs des fédéralistes

— Les officiers de la marine à Toulon ont corrompu nos

troupes , et les font mareher contre nous.

, , Les contre-révolutionnaires de Marseille ont fait publier

· que le premier qui prononcerait le mot de constitution serait

puni de mort ; cela n'empêche pas que le peuple commence

à murmurer son vœu d'accepter la constitution. Ceux qui
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composent l'armée Marseillaise sont, ou des émigrés, ou de

jeunes gens qu'on fait marcher de forces Ces derniers attendent

· selon ce qu'ils écriveut, le moment favorable pour abandon

ner leurs bataillons. . . " - -

» Le peuple de Marse'lle souffre ; il commence à ouvrir

les y ux, et médite les moyens de secouer le joug sous lequel

il gémit. — Les assignats au timbre de la Republique perdent

dix potir cent , lorsqu'on les change contre des assignats au

timbre royal. Tous les négocians disent hautement qu'il leur.

faut un roi. Ils vont envoyer d'Orléans en Espagne par un

parleumentaire. Leur projet en marchant sur Paris était de déli

vrer les prisonniers du Temple, e t de proclamer Louis XVII.

lls n'ont pas encore perdu cette espérance. · Bordeaux, Lyon ,

Digne , Nantes , Caeu , avaient le même projet ; et pour être

appuyés par les administrateurs , on devait les perpetuer dans

leurs places. La Montague, les Jacobins devaient périr sous

la guillotine, Buzot, Pétion et Barbaroux étaient les chefs de

cette conjuration qui n'est plus un problême pour nous depuis

la lecture des différeutes piece s que nous avons interceptées

et que nous ferons passer au comité de sûreté générale. »»

Cette lettre est renvoyée au comité de salut public.

Barrere s'est présenté à la tribune pour faire le rapport

ordonne dans cette seance , d'abord il fixe ， l'attention de

l'assemblee sur les forces départementales , levées dans quelques

départemens , et il fait adopter le décret sujvant :

• « Art. 1er. Toute force armée , dont la levée n'a pas été

autorise e par un de cret ou en vertu d'uhe réquisition des

représentans du peuple , est dissoute. . ' ' * • |!

, , Il. Le conseil exécutif est chargé de donner les ordres

les plus prompts pour la dissolution des forces départemen

tales à Perigueux , à Tulles et autres lieux. : f |

» , Ill. Les chevaux de la force départementaies de Périgueux

sont confisqués au profit de la République , et mis à la disposi
tion du ministre. .. - * ` * • , .5 t , { ) . 1 !

» » lV. Tous ceux qui provoqueront une foree armée , sont

déclarés fauteurs de c otrtre-révolution , et séront traduits au

tribunal révolutionnaire. , , · . · · · · ·

Barrere a fait part de l'opinion particuliere du comité sur

Bouchotte , il reconnait en lui un républicanisme assuré , une

probité exacte , un homme extrêmement laborieux. Passant

ensuite à la situation de la Républiqne dans le midi , il a

2 montré , dans la révolte de Lyon , un grand atter tat à la

lib e1 te de la nation : pour-réduire cette ville rébelle , il a

fallu a ffaiblir les fo \ºs d'une partie de nos frontieres, et y

· employer un géueral \ ie les besoins de la République appel

, laient ailleurs. — Ici ， arrere a donné lecture des lettres , qui

• sont parvenues au com # de salut publie : voici cè que les com

- missaires, près l'armée des Alpes , écrivent du camp de Saint

2 Remy , le 3-août : • • H n'est aucune mesure que nous ne
X 3
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soyons , disposés à prendre pour empêcher la jonction des

Marseillais avec les Lyonnais. Vous connaîtrez leurs inten

tions par les prepos qu'on leur a entendu tenir ; les habi

tans de Marseille , ceux de Lyon , les commissaires de la

Convention près l'armée des Pyrennées nous accusent hau

tement de vouloir livrer Perpignan anx Espagnols. Les citoyens

de Marseille et de Toulon se sont unis pour faire la contre-révo

lution. Dans cette derniere ville, les officiers de marine sont

les principaux instigateurs , les patriotes y sont persécutés ;

quatre représentans du peuple y gémissent exposés à la veu

geance de l'aristocratie. L'armée des rébelles composée de 4

à 5 mille hommes-, est à Aix avec une artillerie formidable ;

elle est composée d'émigrés , de nobles et de gros négocians.

Nous avons passé la Durance ; nous occupons les villes d'Ar

les , de Tarascon , de Beaucaire , etc. Nous sommes à la

veille d'une affaire. Nos ennemis se gr4ssisscnt tous les

onrs .... » 7 : | : . : - ^ -

· Un courier venant de Lyon a apporté les dépêches suivantes :
- • , • .

- •• • •• - - ,

République une et indivisible ; résistance à l'oppression. .

Les corps administratifs de la , ville de Lyon et les commissai es

des sections de cet{e qille, à la Condention nationale.. — Lyou ,

le 9 août. , * . . • # ! , , ' - , - •

• • • • 1 , . * • : - - - }

- s :: Citoyens représentans , au moment où nos commissai1 es

vous donuent la plus grande preuve de notre attachement à

la République , en vous portant notre acceptation de I'acte

constitutiou , vous nous traitez en rebelles. Hier, 8 août, les

hostilités oht.g9mmencé, et le sang a coulé. Dubois Craucé

nous a envoyé une proclamation , sur laquelle ii nous fallait

délibérer dans, l'espace d'une heure. Ce terme n'était pas en

core expiré ,iſque nºtre avant - garde a essuyé une décharge

d'artillerie. On demande à fraterniser : queldues-uns de nos

| cavaliers s'av3uGent, on,ieu fait deux prisonuiers. Nous avons

• inité leur violences netre feu a recommencé , et nous avons

repoussé les assaillau s. * - " .

: º : Aptès les preuves d'attachement à la République que vient

de don»er la ville de lyon , vous voulez nous réduire par la

| force. Les sbin missaires que vous avez envoyé ont outre-passé

lenrs pouvoirs. Citoyens représentans, rendez justice à Lyon ;

l'effusien du sang suivra nécessairement de votre refus, nous

périrons tous plutêt que de retourner sous le joug de l'anar

chie. »? • 1 ,to : l • i , : " " , : i 'i, . . | | | | | -

i , La lettre des commissaires des asser /!ées primaines de Lyon
, contient les mêmes , faits que la prec {iente. Elle, finit ainsi :

-« « Pressez la Convention de 1: ous ren #e justice ; nous St) rſ) ITl £S

determine » à mourir pour résister à l'oppression. Déja de gené

-Male Genest a fait mordre la petssiere à 20o.anarchistes ; de

{. X -
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notre côté nous n'avons eu que deux blessés , et deux autres

n'ont éte faits prisonnigrs que par trahison. » 4 • , , j '

De la situation de Lyou , Barrere a passé à celle de Bor

deaux. : « Les fédéralistes , a-t-il dit , n'osent plus y lever la

tête ; mais soyez loin de penser qu'ils aieut§ de senti

ment. » Les 3oo,oqo piastres qui avaient été employées à la

levée de la force départementale ont été réintégrés dans la

caisse du receveur. .. . - , , '

La derniere lettre que le comité a resu de la Vendée an

uonce un succès de plus. -' • - '

Les nouvelles de Brest sont bonnes ; nous avons une armée

navale très - bien organisée et très - patriote; une lettre nous

apprend que si l'escadre anglaise ne se fut pas éloignée , elle
allait être a taquée par l'escadre républicaine. - • • • ' * • -

L'armée du Nord a fait une bellé retraite entre Arras et

Douai. L'ennemi a cerné et tourné Cambrai, et il marche sur

Saint Quentin ; le général Houchard vient d'écrire qu'il arrive

au secours de l'armée du Nord avec 3o,ooo hommes de l'ar

mée de la MozeHe. - · · · · · · · · --

Le département de l'Aisne vient de faire arrêter les ci-de

vºnt nobles , les fils et les femmes d'émigrés, et les fait refluer

dans l'intérieur. -

Il y a de la fermentation en Angleterre. On lit dans une

lettre de Hanbourg en date du 2 août : ... Une pétition de

deux cent mille signataires est présentée au rpi ; on lui de

mande la paix avec la France et justice des ministres; on lui

déclare qu'on est prêt à marcher sur Londres..... » -

Après le rapport de Barrere , les commissaires des assem

blées primaires ont obtenu la parole. Ils ont invité les légis

lateurs à faire un appel au peuple ; à faire mettre en état

d'arrestatiou tous les gens suspects pour les mener au com

bat, au premier rang , suivis des sans-cnlottes. Soyez terri

b es , législateurs , a dit celui qui portait la parole ; point

d'amnistie , sauvez la liberté. | , . - -

Plusieurs membres appuyent les coinmissaires. .. : Les aris

rocrates ont été mis hois de la loi, dit Fayau , et aucun d'eux
n'a en une égratignure : les traîtres restent.impunis. « « -- Ci- .

toyens , s'écrie , Danton , les envoyés du peepie viennent

d exercer parmi ºous t'i,iti, tive de la texreur contre les enne

mis de la Rºpublique , signaions la vengeance populaire par

le glaive de la loi. Je deumau }e qu'on »iette en état d'arres

tation , non pas comme on l'a fait jusqu'à ce jour, mais réel

lement, toutes pel s»ºnes suspectes. Enternons-les, ce sera

nos ôtages.Je demande encore qu'on investissse, par un décret

solemncl, les counmissaires des assemblees primaires de la

qualité de représentans du peuple, chargés d'exciter l'énergie

des citoyens , et de les pousser à l'ennemi ; que de concert

avec les autorités constituées, ils soient chargés de faire l'ins

- - X 4
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ventaire des grains, des armes , la requisition des hommes ,

et que le comité de salut public dirige ce sublime mouvement.

L'autres propositions sont faites. Robespierre demande que

Custines soit jugé sous 24 heures ; que le zele du tribunal

révolutionnaire soit stimulé , et que le glaive de la loî se

promene avec une 1apidité terrible sur la tête des conspira
tell TS.,' " -

Lecointre de Versailles demande que la femme de Louis

Capet soit jugée sous huitaine. -

Couthon propose de décréter que tous les grains de cette

année se 1 ont sous la main de la nation , à la cha1ge d'en payer

le prix au taux fixé par la loi. -

· : La Convention de crete les deux propositions faites par

Danton , et renvoie les autres au comite de salut public. ,

| Dans le cours de cette séance plusieurs deputés ont demandé

des congés, d'autres ont offert leurs demissions. L'Assemblée

a passé a l'ordre du jour, motivé sur l'existence de la loi,

† charge le comité des décrets d'appeiler les suppleans des

éputés qui donnent ou qui sont censes avoir donné leur dé

LI}lSSlOI)s

P A R I S, le 15 août 1793. •

· La fête de l'unité et de l'indivisibilité de la République a

èté célébrée avec cette pompe et cette solemnité dignes d'un

euple libre et républicain. Aucun accident fâcheux n'a trou

§ la joie vive ct pure qui animait la foule immense des acteurs

et des spectateurs de cette fête mémorable. Le rassemblement

s'est fait au lever de l'aurore sur l'emplacement de la Bastille.

Au milieu de ces décombres s'élevait la fontaine de la régé

nération , représentée par la nature portant cette inscription :

JNous sommes tous ses enfans. De ses fécondes mamelles qu'elle

pressait de ses mains jaillissait avec abondance une eau pure

et salutaire. Quatre-viagt-six comnissaires des assemblées pri

maires, doyens d'âge de cette députation, ont bu de cette eau

dans la même coupe.

La marche du cortege s'est dirigée ensuite par le boulevard.

Les sociétés populaires formaient le premier groupe : elles

ortaient une banniere sur laquelle était pcint l'œil de la sur

veillance , pénétrant un épais nuage.

Le second groupe était composé de la Convention nationale,

chacun de ses membres portait un bouquet formé d'épis de

bled et de différens fruits; huit d'entre eux portaîent sur un

brancard une arche ouverte, destinée à renfermer les tables,

sur lesquelles seront gravés les droits de l'homme et l'acte

constitutionnel. Les commissaires des assemblées p1imaires

formaient une shaine autour de la Convention nationale.
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· Le troisieme groupe était #es par toute la masse res

pectable du souverain. Les intéressans éleves de l'institution

des aveugles étaient traînés sur un plateau roulant. Un char

triomphal qae formait une simple charrue , conduisait u"

vieillard et sa vioille épouse. Ils étaient traînés par leurs prePre*

enfans. Parmi les attributs de tous ces diiférens métiers oº .

lisait ces mots : Voila le service que le peuple infatigable réu4 4

la société humaine. - -

* Un groupe militaire conduisait en trioniphe un char attelé de

six chevaux blancs. Il contenait une irne dépositaire des

cendres des héros morts glorieusement pour ia pat1ie 3 enfin

la marche était fermé e par un détachcmeut d'infanterie et de

cavalerie, dans le centre duquel etaient t.înés des tombereaº*

vêtus de tapis, parsemés de fleurs de lys, chargés des depouillº
des attributs de la royauté et de la noblesse. Parmi ces tom

bereaux , sur les bannieres on lisait ces mots : Peuple : ºiº

ce qui a fait toujours le malheur de la société humaine. , " 1

, Snr les débris existans du piédestal de la statue de Louis 2X V.

à la place de la Révolution, était elevée la statue colossale de

la liberté : des chênes toutfus formaient autour d'elle une masse

imposante d'ombrage et de verdure. Le feuillage était couvcrt

- des offrandes de tous les Français libres ; rubans tricolors .

bonnets de la liberté , hymrnes , inscriptions, peintures , teºs.

sont les emblêmes qui décoraient la déesse : à ses pieds était,

un énorme bûcher avec des gradins au pourtour. C'est-là que

dans le plus profond silence ont été ofeats en sacrifice expta

toire les attributs de la royauté. Les quatre-vipgt-six commis-,

saires des députés des assemblées primaires, chacun une torche

à la main , se sont empressés à l'envi d'y mettre le feu , et

aussi-tôt après des milliers d'oiseaux rendus à la 1iberté, por

tant à leurs cols de légeres banderoles, ont pris leur vol rapide

dans les airs , et ont porté au ciel le ténaoignage de la liberté

rendue à la terre. - ·

Le cortége s'est rendu snr la place des invalides. Au mi

lieu de cette place , sur la cinie d'une montagne était repré

senté par une figure colossale le peuple Français. De ses bras

vigoureux il lie l« faisceau départemental. L'ambitieux fedéra

lisme , sortant de son marais fangeux , s'efferce d'en deta

cher quelque portion. Le peuple Français l'apperçoit, prenâ

sa massue , le . frappe et le fait rentrer dans scs eaux croupis

5anteS. - • * - - « 1 -'

Arrivés au champ de Mars , le président de la Conveution

nationale , la Convention nationale , les 86 commissai, es des

eneoyés des assemblées primaires , les envoyés des assemblees

primaires ont monté les dégrés de l'autel de la patrie. Le

président de la Convention a déposé sur l'autel tous les

actes de recensement des votes#des assemblées primaires.Le

vœu du peuqle Français sur la constitution , a été proclamé

· en préseſïce de tous les envoyés du souverain , et jsous la
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voûte du ciel. Le peuple Français a fait le serment de défen

dre la constitution jusqu'à la mort , au bi nit d'une salve ge

nérale d'artillerie , et des cris mille ſois répétés de vite la Ré

publique ! Le serment fait , les 86 commissaires des assemblées,

primaires ont remis au président de la Convention la portion

du faisceau #u'ils avaient porté à la main tout le tems de la,

niarche. Le p1 esident s'en est saisi ; il les a rassemble es et

lices toutes eusemble avéc un ruban tricolor ; puis il a renis.

au peuple le taisceau étroitement uni, en lui représentant

qu'il sera invincible , s'il ue se divise pas ; il lui a remis

aussi l'arche qui renferme la constitutiou. La cérémonie a,

été tertninée par des chants, des danses , des, baisers et des

banquets f atei ncls. - - - -
- . • • • • ! -

· f · · • - •-6-r» - • • • • . , v,

- .7 : . - , - • > • • • • • -

| - Le comité de salut public a envoyé sur la front'ere des com-º

missaires pour faire arrêter les conspirateurs qui lui ont été

dt 1toncés ; déja le commandant de Saint - Omer a eté mis en

état d'arrestation avec plusieurs personnes suspectes parmi les

quels se trouvent quelques Anglais. , º - .

un asyle en Angleterre , vient de partir pour les Etats-Unis

de TAmérique. C n dit que Dumoulier, qui possede de grands

biens dans ce pays, s'est aussi déterminé à s y retirer.

-
-

-

-

- ** r r / * - • • • - A , * ·. ! » "

Le général Valence, qui avait, après sa désertion, cherché,

- Biienne , évêque de Sens, l'ex-ministre Joly et son secré
-taire , oiit été arrêtés. - - • • -

· Le général Lavalette a été mis en état d'arrestation par ordre

du comité de salut public de la Convention. Le général Ar

thur Lilion , détenu aux Madelonnettes , a été ramer-e chez

lui, où il reste sons la garde d'un gendarme. Les généraux

Sparre et Alexandre Beauharna s , l'un cominandant de Strss- .

bou g., et l'autrc chef de l'armée du Rhin , ont écrit aux

coinatissaires de la Convention ,§ malheur . d'être

issus d'une casle proscrite , ils se croyaient , e a republicaius,

obligés de demander leur démission , pour ôtcr à leurs coº

citoyens tons les sujets d'inquietude qui pourraient s'élever

coºpie eux dans ces momens de crise- , · ſ , - * º *

· On vient t'arrêter le général O Morand , qui commandaît

le camp de Cassel , on I'accuse d'avoir voulu livrer ce caºP

à une cºiogue ennemie dans la nuit du 1 o au 1 r de ce mois

La division de l'armée du Rhin commandée par le général

Fe, rieres , a demandé aux commissaires de la Convention la

destitution de ce général , qu'elle accuse d'impéritie. , , ,

• - • * · · · -- - , 1 . ' - : -- 1 - tr -*

•'on écrit des fiontieres du Nord que la garnison de Va

Ienciennes est arrivèe à taoh , d'où elle se dispose à partir
, ' - - ' . : - • ! - º - :

- º, 33 , L - 1 » • • • • ºi ' . *
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p o ur la Vendée : celle de Mayence a dû arriver ces jours-ci à

Fo11 tai m e bieau. - - - -

»

: D es le teres de Nantes annoncent qu'on a signalé à la hau-.

te 11 r de 2o lieues une fiotte anglaise de 24 voiles , suivie de

be aucoup de chaloupes canonnieres propres à exécuter une des

ce n te. Il paraît certain que cette flotte appor e des secours

en horn mes et des nunitions à l'armée des rebelles. L'arrivée .

d'u n e autre flotte anglaise, qui doit paraître dans la Méditer-º

ra n é e , a été annoncée à Gênes par ti ois frégates de cette n'a

tion. On croit eu général que cette flotte, de 48 voiles, cst :

destin c e contre l'isle de Corse. .. , . * , !

La flotte portugaise, qui devait joindre à Gibraltar Tescadre

A nº laise aux oidres de I'amiral Cosby, a été lo, cée , par une

tc n pête , de rentrer dans le Tage. - • + / , ·

la flotte Espagnole, forte d'environ 25 voiles , cfoise sur

les côtes de France. | | | | - · · • • • •

La f1 egate de la République , la ſarmagnole , est entré ei

dans la rade de Brest, annonçant qu'elle y a été forcée par

l t s Anglais , qui , au nombre d'environ 29 voiles , sont en

l' t é sence des ſorces navales de Pa'République ; on s'attend, en
c o nsé quence , à une action prochaine. • .. -- ' :. "

^x - ' , ， , -- : - . -- : " ' ' ° : ,

—•----** | ºº ° * '

, • - - - • •!, : º . ! · · - · · · · · ·

· N O U V E L L E S D ES AR M É E S. , -

| | | - , i - ' . ' , 2 , : , : ! , . ::: | : |

· , · · · · · A R M É E P u N o R D. · · · ·

• - * º - * • , , ， , , , • 1 • • • • · · · · : i * r o * * , : ) • •s ,

A peine Valenciennes a été au pouvoir de Pennemi, que

les bruits les plus alarmaus, les nouvelles les plus exagérées

se sont répandues sur ses progrès dans cette partie de nos

frontieres.Voici ce que les lettres officielles nous apprennent

des derniers évéuemens militaires et de la situation respective

des armées. Le 8 août, le général Kilmain écrivait au ministre

de la guerre , du camp de, Paillencourt, autrcment de César :

« : Hier matin , une colonne entrennie de 22,ooo hommes a

tourné uotre positiou , et dans le mêne moment tous nos

postes ont été attaqués ils Qat, soutenu avec intrépidité cette

attaque ; j'ai été obligé de changer de position. j ai pris pen

dant la nuit celle de la Foulaint-Not, e-bame , pour protéger

la retraite. Elle n'était pas tenable , et j'en prends une autre

entre le canal de JDouay et ia Gensée. J'étais suivi de 6ooe

hommes de cavalerie : je n'en avais que 2ooo. Nous avons

chargé trois fois les eument.- , nous leur avons tuc 6o hom

mes , notre audaee le» a, degoûies , nos forces sont réunies, et

nous sommes rentrés dans nos cantonnemens. La «avalerie

s'est battue sa vetitables héros , nous laissons Cambray pies
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que cerné , mais bien • des convois en grain

sont entrés dans Landrecy, le Quesnoi ;je me charge de Douay

et de Lil e. L'ennemi a trois fois plus de cavalerie que nous.

Rien ne nous serait plus nécessaire.

, » On s'étonnera que nous ayons pu faire une retraite avec

une cavalerie aussi inférieure à celle de l'ennemi , et sans

erdre un seul homme ; car nous n'cn avons eu que t1 ois

lessés. » . -

• Une lettre du même général , dù quartier-général de Vitry,

le 9 août, annonce que-Cambray , abandonne à ses propres

forces, s pour plusieurs mcis de vivres , confirme que des

mouvemens de grains se font sur Landrecy et le Q nes m oy ,

et apprend que le coutingent des dépaitemens se remplit avec
activité. · · -

· Une lettre , datée du 1o , annonce que des détachemens de

cavalerie venant des Ardennes ont éte sur p1is. l e 3°. régi

ment d'hussards s'cst fait jour le sable à la main , et a tué

beaucoup de monde à l'eniiemi. Le 16°. régiment de cavalerie

a été moins heureux, et sa perte est plus considérable.
fr : ! « * # : . - - - -

Le, général Houchard , , nommé commandant en chef des

armées du Nord et des c,rdennes est arrivé à Vitri : il écrit

de ce quartier général, en date du 1o août , qu'il va prendre

connaissance de l'état des choses, et que l'ignorance des oſfi

ciers paraît avoir produit de grands maux. — Bouchain , Cam

bray , Landrecy , Lequesnoiſsqnt bien approvisionnés.

Une lettre des administrateurs du département de l'Aisne

cpnfirme la nouvelle du cernement-de • Cambray , et ajoute

qºe les ennemis avance at à grands pas sur Saint - Qnentin.

Déja les femmes, les enfans , les vieillards du Catelet sont

réfugiés dans cette ville qui offre peu de ressources si elle est

attaquée. L'ennemi voulant péuétrer dans ce departement pour

y enlever toutes les moissons qui approvisionnent l'ermée ,

les admiuistrateurs ont sur le-champ fait mettre en arrestation

tous : les ci-devant nobles , les femmes et enfans des émigrés ,

les hommes inciviques et suspects, et ils demandent un endroit

près Paris où l'on puisse les envoyer, et les tenir de si près

qu'il ne puissent plus conspirer contre la patrie. On a or

donné le recensement dans trois jours des hommes et des

armes , la formation des compagnies de canonniers , d'exercer

la jeunesse aux évolutions militaires , de disposer les hommes

pour marcher à la premiere réquisition On a aussi invité le

peuple , de l'Aisne à se lever en masse. · Un commissaire est

allé à la Fere constater i'état de l'Arsenal , et tenir des voitures

prêtés pour faire refluer sur l aou tout ce que contient cet

établissement, dans le cas où l'ennemi pénetrerait plus avant.

Les dépôts et la garde nationale sont requis de se porter sur

-Saint-Qgtentin ; les armes manquent , et les campagnes re°

.
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tiennent encore beaucoup #. bras. On va faire rentrer dans

l'intérieur les bestiaux et les moissons ; vingt mille hommes

tires de l'armée de la Moselle sont partis pour aller camper à

Péronne. C'est une troupe d élite composée en grande partie

, de gi enadiers. Cette extraction a causé quelques inquiétudes

motivées sur l'approche des troupes prussieanes qui environ

naient Mayence , sur l'arrivée de vingt mille hommes des Pays

Bas , et sur la considération que l ennemi a deja des forces

dans le Luxembourg. La société des républicains et des répu
blicaines de Metz ont pris un arrêté pour demander la rentrée
de ses forces dans l'ai mée de la Moselle. · · ·

- - t A - - ' , - , ' * | !

Strasbourg vient d'être déclaré en état de siége. Deux re

présentans du peuple resteront en permanence dans les murs

de cette ville , et comptant sur le courage et le Républicanisme

de ses habitans , ils ont juré de s'ensé velir sous ses ruines

avec ses généraux , plutôt que de capituler avec les ennemis

de la liberté et de l'égalité. Lille qui paraît aussi mena

, cée d'un siége prochain vient de prendre des mesures de

précaution. Tous les ci-devant nobles des deux sexes et leurs

enfans , toutes les personnes qui sont actuellement attachés à

leur service , tous les prêtres qui ne sont ni vicaires, ni clercs

de paroisses, ni aumôniers , seront obhgés de sortir tant de

la ville que de toute l'éteºiue du district de Lille et de se
retirer à 2o lieues au moins des frontieres. . ' " º '' '

- A • - r - - - r . 2 • ' : .. (! ' ， »

, On dit que l'hôpital général , établi à Péronne , revient sur
Senlis et les villes voisines. - • , , , º tº 1

• | | » " 1 , , ! ' # 4 ! ) i - • • •

| Le bruit court en ce moment que le général Heuchard -
repoussé les ennemis à trois lieues de Cambrai. .

: eºs , od

- ", , t - ºi ^

A R M. É E D E L A M o s E L L E. .. : .

A , " - 2i · · · · · · · ·c .

Saar-Iibre , le 3 aout. L'armée de la Moselle a repris à peu

près la même position qu'elle avait il y a quelques jours ; elle

occupe Saarbruck, Hornebach et les environs. Quelques partis

ennemis venant du côté de Trêves voltigent sur nótre fron

tiere, mais la bonne disposition de nos troupes leur en impose

' " º. : $ i > rc | º ,b : A

| , * l , C o L o N 1 E s, ºr , · s t º

· · · · ·r • • • • • • : , . ' 1 ſ | C | -, , ,

Nous avons donné dans notre dernier n°. des°nouvelles

peu satisfaisantes de la colonie de St-Domingue , elles éiaient

datées du 5 mai dernier. Nous en recevons de meilleures au

jourd'hui. Elles feront connaître la véritable situation de cette

isle au 5 juin dernier. Il résulte de plusieurs lettres , et du

#aPport des passagers dignes de foi qui ont quitté, la co

lonie à cette époque , et sont maintenant à Paris ;

*°- que la colonie de Saint - Domingue commençait à
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, , ， a.'º*) - , ...
se remettre des ravages occasionnés par les atteliers ré

* voltés et que le nombre des brigands était considéra

-† diminué ; qu'il est vrai que dans le mois de mars

, les révoltés oat surpris une colonne de citoyens qu'ils ont

repoussé ;'mais que cet échec n'était que le résultat de l'ignorance

| de l'officier qui commandait, ou celui dés intrigues de Santho

| nax, Polverel , et Delpech , qui favorisent la révolte autant

· qu'il est en eux. . , . - • . -

, 2º. Qne le géuéral Galbau est arrivé au Cap sur la frégate

la Concorde ; que tous les citoyens ont senti le besoin de se

, rapprocher, en sorte que ce genéral est devenu un centre d'acti
^vité autoùr duquel ils sc sont tous reunis ; ce qui fait présager

| la cessation des féaux qui désolent St-Domingue. C'est aiiisi

*qu'aux isles-da-Vent tous les colons,jusqu'alors dis isés se sont

- - rapprochés pcur résister à l'ennemi qui descendait sur ses ri
vages. . , . '' · - 1 . - -

•s ， i . : . : n , , , . , ， | -- • , , # # * ,

2 , 3°. Que le tremblement de terre qui a eu lieu , le 25 mai ,

, , à trois heures de l'après-midi , n'a produit d'autre elfet au

, Cap , que de lézarder trois maisoas, dont une seule a besoin

, de réparatious. la chûte de l'urne qui couronne la fontaine

»Publique de la place d'arºnes du Cap , a tné une négresse.

,Ce phénomene , assez fréqucnt dans ces contrées , produit sou

vent dans les villes des effets plus désastreux, sans nuire aux

-，a Pºgººs. · · · . , i é º . ^ i ' ſ - c : ... .. ^ .

4o. Enfin , que si les corsaires Anglais ont pris qaelques

âtimens Français soit de ceux qui se sont trouv s dans des- -1•! - - - .2° ) - - - - •• •

isés'isolées et sans protection , soit de ceux qui fout le ca

botage , ils n'en ont pas in6ins respecté le pavillon ainé ficain.

Saint-Domingue n'éprouve de disette que celle du vin et

autres approvisionnemens d'Europe , qt5 ne peuvent lui être

portés par des bâtimens de l'Amérique du Nord.

º
-

-

c2 : .. ai q2 .. ' • ºº 25 > - º ^ - - - º -

. : ... | | | --
· · · - : - -

• 1" E - 22 L - 2 . • . · · · · , * . | -- ' . -

-no# T R I B U N A L , R É V O L U T I O N N A I R E. •

- - - # 3 ! !

.2-2 , ni u2 - 24 -- : ºº ° • · • · - - º :

· André Jonas, ci-devant garde-française, et depuis cavalier

dans la gendarmerie natiomad, :âgé de 3I ans,. convaincut
d'avoir tenu des propos séditieux et tenda»s au rétablissemen

, de la, royauté , a été c ondamné à la peine de mort.

: ' Pietre Testar, imprimeur-du département de laVendée ; Pierre

- Robest ,l président du bureau de conciliation à Fontenºy-le

2 Pouple , Pierre-Augustin Queluault , homme de loi ; Louis
« Gºimnoire , ancien -offieier de cavalerie , étaient accusés d'avoir

-aete inqmbres du comité que les rebelles avaient formé à Foº

: tenay lors de leur entrée dans cette ville , et d'avoir entretenu

* des#elations criminelles avec les ennemis de la Républiqºº
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devant le tribunal révolutionnaire.

- - •, '( 335 ) · · •

• - " 4 .' . " · • 1 » a • e" , • . :: . •

Le tribunal n'ayant aucune preuve des délits qui étaient im,
- - - - r + * - -

putés aux accusés , les a acquittés de l'acte d'accusation portée

| contre eux ; en conséquence, ils ont été rendus à la liberté.
• * \ • • • • , « º , - ' * , , ' - . - - -

- Charles-Joseph l'Ecuyer, général de division de la gendar

merie nationale , a été condamné à la peine de mort. 1t a été

convaincu d'avoir approuvé la rebellion et les principes anti

civiques de Dumourier ; d'avoir attenté à la liberté d'un

membre de la Couvcntion nationale , , en cherchant par des

moyens perfides à mettre à exécution l'ordre suivant. « : Il est

ordonné au général l'Ecuyer de s'emparer de la personne du

citoyen Bellegarde , député de la Couvention, et de le mener,

à la petite pointe du jour, au quartier ge néral des Bains-der
- - • • * * - 1 , • s - 1 *

Saint-Amant , le 1er. avril 1793. Signé,
• · • · » ; · · · ·

L) UMoURIER. 22 -

• . º • » -

· P. S. Si le général Ferrand s'oppose à cette expédition il en
sera respousable... • - - 5 -- :

-

º . t *

e tribunal a entendu la lecture qui lui a été faite par l'accu
| sateur public de l'acte d'accusation , rédigé contre Carra.—

· C'est aujourd'hui que doit commencer le procès de Cus
tines. ' ' ' ' , · · · ·

, : , • • ' - * • • • º , . " * " * , . · · · , , - - : -- · · **

| Marie-Antoinette n'a pas encore comparue publiquement

-

-* -- t- - - • • * • ..

- - • • - * - # - - -
, ! • - s« A 3 * . • t ，- º, - * • , - - ' , ， , " -

- - • , - -

- –•em•gm
- - - , " : , , , • |! • » - - - - # 1 , 4 - | # 4 -

- - • • • • -

_º • • • • * , • • • . ? * : • " - • t • i • • • - - º . * · · · , · - , * : •
«3 - - - -

éances subséquentes de la Convention du mardi et duJWotice des ;
-

- - - - - - - - 4

· · · · · · · · · · · , mercredi. .. · : · · · · · --

· · · · · , · · · · · · .. ' . ' > • , « s .1 - : ， • , , , , , … n - y
-

- -

º - - - · .. - - - º · • - · · · , - 4 ·, ? - - - -'.

Du mardi 13. Cette séance n'offre aucuns détails bien im
- - - - * - * , , · · : ** • - ; 4 * | · - - - - - - - · · · · · #

· portans.
- - - - - • •

• • • > • · · · · · · · · · · · · i1 · · , · · · · · c , 2 , « i , i » ... »

- • t , 4 * . : .*, • . - -2 , . -- • - • * .. • # . * • -- » -- *

Du mercredi 14. On fait lecture de la lettre suivante : *:-, - . - : , .. • • . •. - -, - º ! , ft ' ; » ! - " : - - . , • • " ; •:: • .

· Lettré des représentans du peuple près l'armée du Word , datée
, - - - - 4 .. ! " J " , : ! . - ſ º 4 ! ,- - , " # 11 - º

• - A • * -

d Arras ? , le .1 I, aoiit 1793. : º º r»i !

·

，

- - -

-

· · , · · · · : · 2 : ..t.
•

· -- • * ' ' ' ! -* , t . * » ( , * ， - % , *

| Citoyens nos collegues , nous nous empressons de vous- " . - • .V - 7 : •-' , , , , - ſ • * • • • • * • - • . • 3 .

· fai, e part que nous nous sommes rendus hier à six, heures

du soir à l'arm é e campée à 3 lieues d'ici , que nous avons

trouvé e rangée en bataille. Nous l'avons parcourue d'un bout à

«'

- - • r• : ! : A. - - - - " .. -- º - • • - - ;

l'autre , et tes cris de vive la Répubhqiie ! se sont fait cntendre

de toutes parts ; ensuite le général Houchard a · ordonné: la

salve d'artillerie , aprés laquelle tous les états - majors , tous

les bataillons d'infanterie , et les régimens de cavelerie , ont

| prêté le serment de vivre libres ou de mourir ; de maintenir

l'unité et l'indivisibilité de la République , de soutenir la

º
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eonvtitution républicaine que les Français viennent de se

donner

| La joie et Ia gaîté qui régnait dans l'armée nous assu-

& - -

- -

rent les heureuses dispositions dans lesquelles elle est de

tenir son serment , et de combattre les satellites des des

potes dont le regime cause le desespoir. Signés , DELBRET,

CoLoMEEL.

º L'armée des Ardennes a aussi accepté la constitution avec

le plus vif enthousiasme.

· - - * . * • - ' , - "- - -

Les commissaires près l'armée Mayençaise annoncent que

cette arme e est en marche pour se rendre à la Vendée , que

les soldats craignent d'arriver trop tard pour écraser les re- .

beHes. lls demandent qu'on lui fasse passer tous les objets
dont elle a besoin. IIs ajoutent qu'ils ont fait lecture de l'acte

constitutiounel au milieu des cris de vive la République ! qui

, lcs empêcha'ent de se faire entendre : dans peu de jours ,

disent ils, l'armée sera à Orléans. : -

- - • · • · • 15 :- - - 4: .. !

- Julien de Toulouse apprend à la Convention que r3o vais

· seaux marchands , appartenans à la France , qui étaient dans

les ports de nos eeſonies, sont rentrés dans les ports de la

République ; qu'ils ont rapporté 6ooo matelots qui pourront

nous servir contre la flotte de Pitt. : - 2 °::: ^ - ... "

Barrere fait décréter que les commnissaires des assemblées prſ

maires, de retour dans leurs foyers , sont chargés de faire

un appel au peuple , de ptopager l'esprit de I'unité et de l'in

divisibifité de la République , d'extirper les germes du roya

lisme, etc. . - - | | º . .. " ? : . **

Danton s'écrie : cs les pouvoirs que vous venez de donner

aux commissaircs ne sont pas assez étendus. Il faut qu'au nom

de la Convention nationale, qui'a la foudre populaire c I) t I'C SCS

maiiis........† Il faut que les envoyés des

assemblées primaires , là où l'enthousiasme ne produira pas

ce qu'on aura droit d'en attendre , fassent des re uisitions

à la prerniere classe. Je demande que la Convention leur

· donne , des ponvoirs plus positifs et plus étendus , et

qu'ils puisscnt faire marcher les citoyens en requisition.

Je demande qu'il soit nommé des commissaires, pris dans

le sein de la Convention pour se coucerter avec les délégués

- · des assemblées primaires , afin d'armer cette force nationale,

*de pourvoir à sa subsistance et de la diriger vers un même

but » , - |

Les propositions de Danton sont décrétées au milieu des

- applaudissemens- - -

* 2 ) ; • 1 , -- " ! -

: J - 2 : • • • - º * - - ' »

: ',:: • r . :,. : " : .. · · · , d " , • r • ,

· ii 1. - • -- : . # - 4
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| - MERCURE FRANÇAIS. .
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V E R S º º - º ----- ， -

:

Présentés à feu M. le duc de Bouillan (1) le jour de sa fète, lorsqu'il

était languissant d'une maladie chronique : à laquelle il succomba

environ un an après ; par la duchesse son épouse, âgée de 18 ans.

- •." -

, - - oN, non, je ne •oin jamais . : -

• • Que les rêves soient des mensonges ; .. º ' , º .. -

| C'est bien plutot d'après nos vœux secrets : • • • • *

Que le sommeil fait éclo1re nos songes.- ' · · <

# , , Cette nuit transportée aux Cieux , | | | | |

J'arrive au moment même où le maitre des díeux,

: sentant du sombre ennui s'épaissir le nuage - -

1 · ( car jusqu'au ciel l'ennui s ouvre un passage ) ... , - · · -

: Par passetems, des charges de sa cour . , , ,

- Ordonnait un nouveau partage. . · · ·
• - - Soit caprice, soit badinage , - . " . . ) - , . : ſ

ou peut-être esperant me jouer quelque tour, . A

Tel qu'il en fit par fois à mes pareilles, : . | | | | | , | »

Il me fait avancer dans le sacré pourpris, • : ',. : ' ' 1

- Et m'honorant de son divin souris , · '5 · ;r !

|. - - M'abandonne le choix de ses rares merveilles. · · e

; Aussi-tôt on présente à mes yeux éblouis . - : ,

- La brillante écharpe d'Iris, - , - : - º - • :: f

' Le char radieux de l'aurore, . ·

· - Et d'Hébé le frais coloris, 1 " - , , ， , r

- - - Une place auprès de Cypris, · · · ·

| †º, . :
1 · -, Et les talens de Terpsicore. - · · · -" - -1 : T

Tout m'est offert, et tout est rejetté. .. | - *

· · Hé : quel est donc ce dédain affecté e · | *- r

, Dit Jupiter presqu'en colere. - - -- · : • : )

Quoi ! dans ce séjour si vanté , -

r- : -----– -+-+-+Tºr-- •-rr--- •-» -

: º ( 1) Ee duc de Bouillou était prince souverain. .. .. -

Tome IV. ^ ^ - - - • Y .. :

|

:'
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L'on n'aura rien qui puisse plaire

· · · A cette orgueilleuse beauté ! • • * • - • • • •

* : Le trait est neuf en vérité. - - A < , 4

- - Mais il ne tarda pas à pe1cer le mystere , - - ·

En voyant les transports de mon cœur enchanté ,

" " Dès qu'il fut parlé de me faire

La déesse de la santé (1).

· · · · · ' ' C H A R A D E.

- J, suis fleur, et ma tête, ami , vit de ma queue.
| . >. » * ' * . -

-• • • • - * • • • .- • -

1 --

É N I G M E. - -

º 3 " , - - - - - -

J, suis un vrai sultan, au milieu de ma cour. # !

Toujours un menu peuple autour de moi criaille.

Mes sujets sont de plume, et mon trône est de paille ,

| Et je suis toutefois le prophête du jour. , . - º

• —─- : - i : ' |

· :: L, 0 G 0 G R I P H E.

- - r

T.sr pis pour toi, lecteur, si tu connais ma mere. .

Étique, laide en diable , on la prend pour Mégere. * '

Elle répugne au sage , et ne plaît qu'aux méchans,

La ruse et les détours lui servent d'agremens.

A ce portrait, lecteur, que dis-tu de mon être ?

Crois-moi , suis-je chez toi , vîte par la fenêtre ;

Malgré mes six grands pieds fais-moi faire le saut.

En me décomposant ( pour me voir il le faut )

Tu trouveras d'abord ce dont jouit le sage ;

Cet instrument de fer qui sert au labourage ;

Une piece d'échecs qu'on uomme aujourd'hui tour ;

Le nom d'un vieux roman qui par un malin tour

Jadis à Clopinel fit baisser la calotte ; ' |

L'attribut d'Euphrosine , et la seconde note ; *

Et ce qu'en me lisant , ami , tu ne lis pas. '

' Tu me connais, lecteur , au revoir : je m'en vas.

Explic. des Charade, Enigme t ! Logogriphe du N°. 1e5.

Le mot de la Charade est De tour ; celui de l'Enigme est Apothicaire

celui du Logogriphe est Étoile ; où l'on trouve toile , étole , tci.

a, - ^ • • • • • - ', · · · · · 1 • • 1 • - v - , • • • • -

1) Ces vers sont faciles, agréables , l'idée en est ingénieuse , et il

n'y a pas une trace de mauvais goût Ces considérations , et l'âge , et

le sexe de l'auteur ont engagé à les imprimer , quoiqu'adlessés à un
l

Prince. . - - / .. .. º .
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Description du Pégu et de l'Isle de Ceylan , renfermant des détails

exacts et neufs sur le climat, les productions , le commer e, le

· gouvernement , les mœurs et les usages de ces contrée, Par

· W. Hunter, Chr. Wolf et Eschelskron ; traduite de l'anslais et

de l'allemand par K. H. : iu - 89. A Paris , chez Maradan ,

libraire, 1ue du Cimetiere Saint-Andre-des-Arcs, n°. 9. -

-

-

• ! -
-

)

C. volume est composé de trois morceaux qui sont de trois

differentes mains : une description du Pégu par Hunter ; une de

Ceylan, par Welf ; une autre enfin de cette meme isle par Es

chelskron, qui peut servir de supplément à.la premiere.

| Le Pégu est un assez grand royaume , situé à l'extrémité

de l'Inde, dans la partie o1ientale de la baye du Bengale ; il

confine à Siam par le sud-est, et il touche par le nord à une

chaine de montagnes voisines de la Chine. Il a été jusqu'ici

peu fréquent é des Européens, et a par conséquent conservé

son indépendancc , si l'on peut se servir de ce mot en parlant

d'un peuple esclave comme tous les peuples de l'Inde, excepté

les Marattes ; mais du moins les Peguans, asservis au de po

tisme de leurs rois et de leurs prêtres , se sont prései es

jusqu'ici du despotisme encore plus dur de l'avarice européenne , et c'est toujours un fléau de moins. • • •

-

-
- -

On ne peut même dire que l'empire- du Pégu soit indé

· pendant , qu'en le confondant avec les peuples d'., va , lesqu e peup •

Birmahs, qui en ont fait la conquête et s'y sont établis en

maîtres , cemme les Tartares orientaux à la Chiue. Les Pé

guans et les birmahs, ainsi réunis, forment aujou d'hui une

nation puissante et belliqueuse, dans un beau climat et sur

uu sol tertile , ti ès-capable de tenter l'a id.te usu pat ice d, s

nations commerçantes de l'Europe, s'ils ne p enaient les pre

cautions les plus rigoureuses pour écartér et de go ter c , s .

dangereux étrangers. L'auteur de cette nouvelle relation, t'aa- .--- -, : • • •

glais Hunter, envoyé en 1782 du Bengaie au Carnate , par la

compagnie des Indes , ne visita que malgré lui les côtes du P. gu,
- •! - 1 r, - - «

où il fut jetté par la tempête : le vaisseau qui le portait a y ' t

été désemparé, fut obligé de remonter le fleuve *y1iam jusqu'à

Rangoun , capitale du pays. Voici ce qu'il rapporte ie l ac- .

cueil que les Peguans font aux navires.d' Europ qui abordent,

chez eux : 1 . A peine a-t-on mouille qu il faut amener à te1 · e . "

» » les canons et le gouver mail. On ne les 1 t nd po'nt avant .

» » que toutes les afiaires soient terminees et qu'on ait accor lé

2, la permission de mett e à la voile. Souvent l'auto1ité d' une

2 seule personne mal intentionnée fait naitre des cultes,

| | \ x 2

- -
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» et nn étranger se veit retenu bien plus de tems qu'iI ne

, , lui en faut pour terminer toutes ses affaires. Il doit en outrè

' 32 8e résigner à recevoir toute sorte d'insultes personnelles ,

» sans en avoir jamais raison. » -

-

\

, , L'auteur Anglais avoue assez franchement que cette con

duite est justifiée par la défiance et même par l'espece d'hor

reur que doit inspirer le nom européen dans ces immenses

•ontrées de la Ligne et des Tropiques , où ils ont porté la

tyrannie , la dévastation et le brigandage, après s'y étre pré

sentés comme des hôtes et des amis. C'est un aveu que fait

Fautcur , comme philosophe Cosmopolite ( dit - il ); mais comme

membre d'une compagnie commerçante , et sur-tout comme An

glais , il exhorte ses compatriotes à ne pas se rebuter des

difficultés, et pense qu'il y aurait des moyens de rassurer et

' d'apprivoiser les Birmahs , et d'obtenir l'entrée d'un pays

dont le commerce procurerait de grands avantages à la com

† du Bengale. On ne peut douter que si les vues de

unter sont justes sur ce point, l'ambition commerciale, des

Anglais , qui a tant d'activité et de ressources , ne se fraie

cette nouvelle route. On sait qu'en ce même moment elle

s'efforce d'en ouvrir une bien plus importante encôre , celle

de ce vaste empire de la Chine, fermé depuis 17 2o, par la

sagesse d'Yongtching , à tous les Européens sans exception ,

si ce n'est à la rade et dans le port de Kanton. L'infatigable

patience des Anglais a obtenu la permission d'envoyer une

ambassade solemnelle à la cour impériale de Pekin , et cette

ambassade vient de partir avec une pompe et une magnifi

cence de présens qui annonce de grandes espérances. S'ils

obtiennent des établissemens et des comptoirs sur les côtes

de la Chine , ce voisinage pourrait être beaucoup plus dan

gereux pour les Chinois , que la caravanne russe qui va tous

les ans commercer à Kiacta ,† de la grande muraille , aux

frontieres septentrionales du Katay , et qui ayant à parcourir

des longs déserts , ne peut jamais être à craindre. 1

· Le Pégu produit de 1'or , des grain s, de l'étain , de la cire,

du nitre, de l'arec, du cachou, etc. : mais le principal objet

du commerce d'exportation , c'est Ie bois de constructio

appellé tech , qui passe pour être moins corruptible à l'eaº

que tons les autres bois dont on fait des navires. Dependanº

les Anglais de Bombay assurent que les bois qu'ils tirenº

des montagnes de Balagate, sont encore préférables pour la

solidité au tech du Pégu. - -" . º -

La relation de Ceylan commence par un assez long récit

des aventures de l'auteur , l'Allemand Wolf , fils d'un mar

chand de la derniere classe, et qui, parti à 15 ans dc la mai

son paternelle , avec deux chemises , une paire de bas , une

paire de culottes de grosse toile et six groschens , après avoir

fait toute sorte de métiers et essuyé toute sorte de traverses ,

de dangers et de besoins , finit par être secsetaire d'état des
, - •

'

- 5
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Provinces-Unies à Jaffamapatnam, l'un des principaux établis

semees hollandais dans l'isle de Ceylan. On ne lit pas sans

quelqu'intérêt le détail des diverses destinées du jeune voya

· geur , qui écrit avec une extrême simplicité , et se regarde

conme un enfant de la Providence. On voit que l'éducation

de cet enfant fnt aussi laborieuse et aussi dure qu'il est pos

sible, et qu'il acheta bien cher la fortune qu'il fit dans l'an

cienne Taprobane. Personne n'ignore que le commerce exclusif

de la canelle qui croît dans cette isle , où elle est meilleure

qne daus aucune autre contrée du globe , est une source de

richesses pour la compagnie hollandaise : cette plante n'exige

- presqu'aucuns frais de culture , et se vend fort cher. Ce n'est

autre chose que l'écorce du canelier. La compagnie possede

trente bois remplis de ces arbres précieux, et le roi de Candi ,

très humble vassal des Hollandais qui sont maîtres de toutes

les côtes par les | forteresses qu'ils y ont élevées , est encore

obligé de leur envoyer l'écorce de tous les caneliers qui croissent

dans les pays de l'intérieur qu'on a bien voulu lui laisser. Il

essaie de tems en tens de secouer le joug : mais toujours très

inutilement , et chaque tentative lui coûte de nouveaux tri

buts. Indépendamment de la supériorité des armes euro

péennes, les Hollandais ont encore un moyen particulier de

le réduire. Ils ont à leur disposition toutes les salines du pays,

et quand ils sont mécontens du roi de Candi, ils ne lui donnent

pas un grain de sel. On doit concevoir que la privation d'une

denrée si nécessaire , sur-tout dans les pays chauds , est un

fléau qu'on ne peut supporter long-temps. Dans les sables brû

lans de l'Afrique, l'usage du sel est tellement indispensable,

que les peuples de l'intérieur qui viennent à de certaines

époques commercer avec ceux des rivieres et des côtes ,

échangent l'or qu'ils ont en abondance contre le sel qui leur

manqne , et l'échangent en quantité presqu'égale : on voit

souvent donner une poignée de paillettes d'or pour une
poignée de sel : tant la premiere mesure de toutes les valeurs

est le besoin. - , * - -

Nous avions déja plusieurs descriptions de cette isle par

| des voyageurs renommés, entr'autres par le baron de Lahontan ;

ainsi l'on doit s'attendre à retrouver ici bien des choses que

l'on a vues ailleurs, sur les mœurs , les usages et les produc

tions du pays. Il y a pourtant ici des détails nouveaux, par

ticulierement sur les Hollandais, et sur le pouvoir absolu qu'ils

exercent dans l'isle depuis qu'ils en ont chassé les pre

miers posscsseurs, les Portugais. Mais il ne faut pas s'attendre

non plus qu'un secrétaire d'état de Hollande nous révele ce

qu'il y aurait de plus important à connaître , c'est-à-dire les

secrets de l'administration commerciale : ils sont touiours - tre

les mains d'un très - petit nombre d'hommes inté: ess s à la

discrétion , et routes les compagnies de l'Inde obst rvent scrn

puleusoment le mêome silence. L'auteur même déc iare en P,us

Y 3
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d'un endroit qu'il ne dira pas ce qu'il sait sur tel bu tel article ,

d'où l'on peut inf rer qu'il se tait de même sur beau ,,9up

d'aut e .. ll s'etend davantage sur les natnrels du pays, les

Chingulais : il resulte de ce qu'il en dit que dans leur gou |

vern ment et dans leurs lois il y a genéralement plus de dou

ceur et de raison que dans la plupart des contrées soumises

au despotisme oriental. ll distingue des Chingulais les Ma

labares, habitans de Jaffanapatiram , qui sont originair s de

cette partie du continent de l in de appellée Malabar , et sont

venus autre fois s'établir à Ceylan , dans le temps où les Por

tugais ravage1ent les côtés de l'lnde. Ces Malabares, qui sont

aujourd'hui sous la domination hollandaise different des Chin

gulais par le langage comme par les mœurs. Ils sont partagés

en diff rentes castes, suivant la coutume générale des nations

indiennes , et ces castes ne se confondent jamais. L'auteur ,

- quoiqu'il ne soit pas mal n , s'egaie un peu sur la noblesse mala

bar e , dont il p étend que l'orgueil est insupportable ; et l'on

peut ie croi e aisément : car l'orgueil est toujours en raison

de l'igno au ce. .. L'o1igine de cette noblesse ne remonte qu'à

· 22 l cpoque de la conque te de Ceylan par les Portugais qui

, , 2 ° eurent recours à cette invention pour en tirer de l'argent.

» , ſls persuad 1ent aux Malabares qu'il ne convenait pas qu'on

»: fût chcf ou inspecteur sans quelque distinction particuliere ,

» et que tout b illit de village devait être ennobli. Le bon Ma

» , labare de nanda combien coûteraient des lettres de noblesse ,

», et quand il sut qu'on pouvait se les procurer moyennant

s, cent flo1 ins , il e puisa sa bourse pour obtenir cet honneur ,

2 , et voici de que le maniere on le lui conferait. Le gouver

» , neur prenait une petite plaqne sur laquelle le nom du Mala

» , bare qni voulait être ennobli était gravé avec le titre de

» don : il le liait-sur le front du récipiendaire qui se tenait

2, à genoux pendant toute la cérémonie ; enfin , lui mettant

», la main sur l'épaule , il lui disait avec gravité : Don tu es ,

s» Dox tu vivras , et Don tu mourras. Le nouvel ennobli s'en

», allait tres-content. Peu dé tems après ii venait demander à

», être etabii chef de son village , et pour obtenir cette autre

3 » dignitc il fallait encore financer. Cette invantion fut très

» lucrati e aux Portugais ; car à peine un M4alabare avait-il

»» amasse la somm.e necessaire qu'il venait se faire ennoblirA

» , Les Hollandais ont bien gâté le métier ; car ils ont donné

», le titre de Don pour 6o, 5o , 25, et enfin 1o florins. , » Il

faut avouer que cela n'est pas cher, et pourtant c'etait encore

trop payé. . ' . • - -

- , On voit parmi nous des paysans. qui s'amusent à porter

des couleuvres dans leur chemise : ils savent que ce reptile

n'est point dangereux. Les Cbiºgulais sont plus hardis ; ils

font des se pens ce que, nous ſaisons des ours : ils les font

-danser an son du rambour de basque. Ces sortes de charia

- tans, nommes chasseurs de viperes, les promeneut pour gagner

-
-
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leur vie. .. Le maître chante en frappant sur sQn tambour ;

s, alors ces animaux , au nombre de dix ou douze, sortent

2, de leurs cellules, se levent droits sur leur queue, qui roulée

» , à terre leur sert de point d'appui ; en même tems ouvrant

» leur cabel ( espece de chaperon qu'ils portent sur la tête ) ,

» , ils font différens mouvemens avec leurs corps. Le conduc

» » teur danse au milieu d'eux, comme un maître à danser avec

2 » ses écoliers , faisant des révérences et des sauts, prenant

» , tantôt l'un , tantôt l'artre , et mettant leur tête dans sa

22 bouche , etc. , » - ' , º * :

Si Rameau eût vu ce spectacle, il se serait écrié que les ser

pens aimaient la musique, quoi qu'on en ait voulu dire. Il faut

pourtant supposer que ces chasseurs de viperes connaissent et

emploient la méthode usitée dans I'Orient d'ôter à ces reptiles

tout ce qu'ils ont de redoutable, en faisant sortir leur venin

placé entre les dents et les gencives. Au reste , il y a bien

, peu d'animaux , même parmi les plus féroces et les plus forts ,

ui ne s'accoutument à obéir plus ou moins à l'homme qui
q p

les a élevés et qui les nourrit : c'est l'empire naturel de la

· raison sur l'instinct, et le produit de l'habitude. On voit sou

vent un enfant conduire un lion et s'en faire craindre, et l'on

sait que dans l'Inde les enfans même savent gouverner les

éléphans. Cette masse énorme, dont l'intelligence approche le

plus de celle de l'homme, et qui semble entendre son langage,

est sous ce rapport une des merveilles que les philosophes

, naturalistes ont pris plaisir à observer, et dont les voyageurs

nous ont le plus entretenus : c'est aussi l'animal sur lequel le

voyageur allemand a rassemblé le plus de notions. Il décrit

très-exactement les diverses méthodes dont on se sert pour le

prendº et pour l'apprivoiser, et toutes sont plus ou moins

ingénieuses. On connaît bien des traits de la douceur, de la

docilité et de la bonté serviable et adroite de ce colosse animé

que la nature a fait si formidable, et que nous avons rendu

si utile. Mais s'il est prodigue de ses services quand on le traite

bien, il est terrible dans ses ressentiraens quand on l'offense :

c'est vraiment une sorte de puissance alliée de l'homme, que

celui-ci doit ménager. Voici deux exemples que l'auteur rap

porte comme témoin oculaire, et qui peuvent faire voir ce que

l'on doit attendre de l'éléphant, et ce qu'on en doit craindre.

« J'étais présent quand le Vidan ou inspecteur des éléphans

» reçut, suivant l'usage annuel, ordre du gouverneur , d'aller

» avec ses gens et ses éléphans recruteurs chercher ceux qu'on

2 , venait de prendre , pour les conduire dans leurs écuries,

» , L'ordre était précis de prendre toutes les précautions pos

1, sibles pour amener la troupe entiere et en bon état. En con

» séquence le Vidan , ayant assuré sa prise , les ramena. Mais

» en route un d'entr eux fut chassé par les autres et devint

Y 4
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A un rankedor ( 1 ). Aussi-tôt l'inspeeteur détache le meilleur

1

1, en lui disant : va , tirer de peine un honnête homme et

s, tâche de ramener le fugitif. Schilli ( c'etait une femelle )

2» part , et le runkedor la suit , loin du reste du troupeau t

» , on les perd de vue. Le soir , on arrive à un fort où on

s, passe la nuit. Le lendemain le commandant du fort qui

s, était Allemand , attend que le Vidan continue son voyage.

» Gelui-ci s'arrête et demande qu'on prépare de la nour

» , riture pour les éléphans , parce qu'il veut attendre son

» Schilli. Le commandant instruit du fait rit de la simplicité

53 du pauvre Vidan , qui insiste pour rester jusqu'au lende

5, main. La nuit , Schilli revint avec sa proie. Le lendemain

i, on les attache ensemble sans la moindre opposition de la

i, part du mâle , et tout artiva sain ét sauf au bout de trois

º jours à sa destination. ...............................

s, Un paysan qui demeurait pres d'un endroit où l'on me*

1, nait boire tous les jours quelques éléphans, qui pendant qu'ils

5, passaient se trouvait toujours assis à la porte de sa hutte ,

i, avait pris une prédilection particuliére pour un de ces ani

# et lui donnait de tems en tems quelques feuilles

i, de hguier , nourriture que l'éléphant aime de préférence

i, et que celui-ci mangeait dans sa main , à la§ satisfac.

5, tion du paysan. Un jour il s'avisa de vouloir attraper son

45 vieil ami ; il enveloppa une pierre de feuille de figuier, et

;, dit au kornac : Je vais regaler ton éléphant d'un mets

i, qui, j'en reponds, ne lui sortira pas si-tôt de l'estomac. Il

i, n'est pas assez sot pour l'avaler, répondit le kornac. Il est

-3,† avisé que vous ne penséz. Le rustré entêté persista

#, la porta à sa bouehe avec sa trompe , et la laissa tomber.

i, Eh bien ! s'ecria le kornác, ne vous avais-jé pas dit qu'il

5, ne l'avalerait pas ? Aprés ce peu de mots , il amena son

3, troupeau pour boire et se baigner , et le ramena aussi-tôt.

3, Le paysan était encore à la même place : dans l'instant, et

5, presqu'aussi vîte que la pensée, l'éléphant sort du chemin,

s, enveloppe son homme avec sa trompe , le traîne après lui ,

,, le renverse , et d'un coup de ses défenses lui fait sortir les
5, entraillés du corps. » ! - - -

a (1) Les éléphans, soit dans l'état sauvage , soit dans celui de

domesticité , s'apparient de maniere que chaque mâle se fait suivre

par sa femelle. Quand un mâle n'en trouve pas , les autrcs ie chassent

du troupeau , et il devient runttdgr, c'est-à-dire errant jusqu'à ce

qu'il ait trouvé une femelle. - -

| | : · · · · · · · · · · · . - • • • ! - : , : -

· · · -- a - , - ' ' - 5 - o - , ' !

, "r

de ses éléphans approvoisés qu'il appellait schilli ( mignon)

ans sa fantaisie, et offrit la pierre à l'éléphant qui a prit,
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| T H É A T E E D E L A N A T I o N.

Paméla , ou la Vertu récompensée, comédie en cinq actes,

en vers , est une imitation de la Panela nubile , de Goldoni.

Milord Bonfil , passionnémciit amoureux de sa servaute

, Paméla , après avoir vainement tenté de la séduire , veut,

pour s'en distraire , tantôt la mettre au service de sa sœur

Myladi Davers , tantôt la marier , et tantôt la renvoyer à ses

parens. Enfin, malgré les reproches de sa sœur , et les remon

trances du lbrd Arthur son ami , il est de cide à l'épouser lui

même , lorsque le bonhomme Andrews , pere de Pamela ,

. tombe à ses pieds , et lui découvre qu'il est le comte Oxpen ,

un des chefs des montagnards Ecossais dont la tête est proscrite.

Milord Bonfil est presque fâché de ne pouvoir faite à Paméla

le sacrifice des prejugés , en lui donnant la main : cependant

il se trouve que le pere du lord Arthur avait obtenu la grace

du comte Oxpen. Cette circonstance met le comble au bon

heur de mylord et de Paméla, dont le mariage se trouve
très-bien assorti. - - \ '.

Le fond ressemble , comme on le voit, à celui de Nanine,

par la raison que Voltaire avait, ainsi que Goldoni , puisé son

sujet dans le reman de Panéla , par Richardson ; mais ni l'au

teur anglais , ni Voltaire , n'a fait sou héroine fille d'un comte-;

tous deux ont senti que c'était manquer le but moral de leur

ouvrage , qui était de combattre le préjuge de la naissance.

Voltaire s'en est tiré en homme habile ; car de son tems il

eût peut être risqué son succès , s'il n'eût composé en quel

que sorte avec la faiblessé de ceux à qui la leçon était †:
née. Il a fait sa, Nanine fille d'un vieux soldat , dont le métier

était , alors bien moins honoré qu'honorable. Son comte d'Olban ,

très-grand seigneur, immolait toujours un sot préjugé à la rai

son et à son bonheur ; mais dans la piece italienne , milord

Bonfil épouse son égale ; et si la vertu est récompensée , ce n'est

point par lui ; c'est par le eiel même , par une espece de

miracle. - -

Tous les rôles , dans la piece nouvelle, sont bien faits et

bien soutenus , à l'exception peut - être de celui de Miladi

Davers, dans lequel on ne trouve point ces développemens

d'orgueil de quaiité qui plaisent tant dans le roman anglais et

dans la piece italienne , et qui font un contraste si piquant

avec la candeur et la modestie de Paméla. Ce rôle a fourni

à Voltaire celui de la baronue. Le vieil intendant Lecmann

ressemble beaucoup à Blaise de Nanine ; mais deux persone

nages qui répandent du comique et ajoutent à l'interêt, ce
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' sont le lord Arthur , homme à demi-raisonnable qui se sou

met aux p1 éjugés , tout en les blâmant , et un sir Arnold, |

neveu de milord Bonfil , jeune voyageur qui ne rapporte
- - - A, •

dans sa patrie que les travers des pays qu'il a parcourus. .
On re connaît , pour le fonds des scenes , la maniere si

naturelle et si vraie de l'auteur du Bourru bienfaisant ; et dire ,

# cctte piece est écrite par François de Neufchâteau , c'est

irc , peur cèux qui connaissent les ouvrages de ce poète ,
" - l J. - - - - º - #

qu'elle est du style le plus pur et le plus élégant. Elle a eu

beaucoup de succès. , ·
• - - - º

* :
#

-

º

-

· A N N o N C E s. - ,
:

-
-

| Voyages de M. P. S. Pallas , en différentes provinces de l'em- · ' !

pile de Rnssie , et dans l'Asie septentrionale, contenant des

observations exactes , des taits interessans et curieux sur l'his

toire naturelle , les minéraux , la botanique , la physique ,

· I'astronomie , et tout ce qui concerne les mœurs , les usages , •

| | | les religions , les cultes , les langues , les traditions, les mo

numens et antiquités, etc. tradnit de l'allemand par Gauthier -

, de la Pey: onnie , commis des affaires étrangeres , six volumes

· in-4°., dont un de planches , où se trouve la carte générale

de ſ'empire de Russie d'après la nouvelle division de cet

A empire en 42 gouvernemens ; prix, broche en carton, 15o l. ,

les tomes IiI , IV et V, avec le volume de figures go liv. , .

les mêmes tomes III , IV et V , papier fin , fig. 12o liv. On

ponrra se procurer l'exemplaire complet on les volumes de

suite francs de port dans tous les de pa teneus, en ajoutant

au prix de l'ouvrage 2o sols par velurne. A Paris, chez Ma

radan , libraire, rue du Cimetiere-Saint-Andre-des-Arcs , n°. 9
-

JWotz. Oa prévient que les trois derniers volumes ont été

- imprimés à un moindre nombre que les deux premiers.
•

-

• - -

Mémoires historiques et politiques sur la révolution de la Bel

} ique et du pays de Liége en 1793 ; par Publicola Chaussard.
f† de lettres , envoyé dans ces contrées en qualité de

commissaire national par le conseil exécutif provisoire de

la République Française , in-8°. A Paris, chez Buisson , im- -

primeur-libraire , rue Hautefeuille , n°. 2o. • • • • • • -

- |
-

• _/ • - • -

l • * - -

, Fabius , tragédie lyrique en trois actes, dédiée à l'académie .

de musique , et représentée pour la premiere fois sur son

théâtre le vendredi 9 août 1793 ; prix 3o sols. A Paris, de

l'imprimerie de l'Académie de musique, rue de Cléry, n°. g7.

(Cn en trouve des exemplaires à la salle de l'Opéra. ) "
- • • • • • -

•- - . - ' · · . • , ' l . 4 ° " '

"

4 - » • • --
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· H I ST OR I Q UE ET POLITIQUE.

- | A L L E M A G N E.

De Hambourg, le 5 août 1793.

L, Porte Ottomane ouvre enfin les yeux , quoiqu'un peu

tard , sur les projets de la Russie , dont l'inquiette ambition

vise plus évidemment que ne le fit jamais Louis XIV à la

monarchie universelle , reprochée si amèrement à ce prince ,

dont le despotisme opéra quelques grandes choses, en faveur

desquelles ses sujets éblouis et ses ennemis effrayés lui don

ne 1 ent le nom de Grand, qu'une postérité plus éclairée et plus

juste a déſhenti depuis , et qu'enfin une race d'hommes plus

libres vient de proscrire avec la royauté, de même qu'un Jour

les arriere - petits fils de ces Russes , aveugles instrumens de

l'ambition de Catherine II , maudiront un nom auquel ils

prodiguent en ce momént tant d'hommages.

On mande de Constantinople, en date du 1**. juillet, que

l'envoyé de Russie , M. de Guastow, s'est donné toutes sortes

de mouvemens pour obtenir du divan le passage d'une fre

· gate russe de 34 canons , sous l'apparence d'un navire mar

chand ; mais il n'a pu l'obtenir; on lui a oppôsé à cet égard

le sens clair et l'esprit des traités. — Une chose contribue

sans doute encore au peu de complaisance de la Porte en cette

occasion ; c'est ce second partage de la Pologne exécuté sous

ses yeux , et qui lui prouve que la Russie ne manquerait pas

d'abuser des facilités qu'on pourrait accorder sans danger à

une autre puissance plus juste , ou du moins plus modérée.

On sait en ei et que le divan ne voit qu'avec une jalousie

bien fonde e deux de scs plus grands ennemis s'enrichir des

dépouilles de la Pologne , et menacer les posscssions euro

péenncs du grand-seigneur. — D'autres nouvelles de Smyrne

disent qu'on est parvenu à appaiser le tumulte qui a eu lieu

ent, e le s Anglais ct les Français ; elles ajoutent, et «'est sûrement

un mal - entendu , que 4 trégates françaises se sont avancées

jusqu'à la rade de ceue ville, et que le grand amiral craignant

de voir troubler la nent a'ité a envoyé, pour la faire respecter,

un vaisseau de gucrre et deux frégates qui doivent être inces

samment suivis du reste de la flotte. Ceci semble1ait démentir

ce qu'on sait pertinemment d'ailleurs, qne les dispositions de

la Po te commencent à être plus favorable s pour la France,

qui réussira probablement à lui faire reconnaître avant peu

son nouveau gouvernement. O n imagine que les Français

n'auront pas la mal-adresse de gâter leurs affaires, en voulant

A.

·.
)

}
-

-
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tirer vengeance à Smyrne même des insultes de fa nation An

glaise. C'est à Londres, c'est dans les-villes stadthoudériennes

de la Hollande, c'est sur-tout dans l'Inde, aidés de Tippoe

Saïb qui ne demande pas mieux , qu'ils doivent demander

raison à leurs ambitieux voisins de leurs griefs et les en pu

nir. Quand on a la politique de Carthage et sa mauvaise foi,

l'on doit s'attendre à son sort, et le fer ds la liberté finira

par conquérir l'or du commerce , dont l'esprit servile ou du

moins insouciant avilit les nations.

Si les menées astucieuses de Catherine II échouent auprès de
la Porte qu'elle n'ose en ce moment attaquer de vive force, elles

ont un plein succès en Pologne , où des nationaux corrompus

et des étrangers armes sont prêts à les appuyer par la violence.

Le nouveau traité de partage avec la Russie a été signé le 22,

jour de l'anniversaire de la naissance de la petite filie de l'im

pératrice de Russie ; la diete s'est laissée entraîner à l'exemple

et aux conseils du roi. Après avoir épuise toutes les petites

-

ruses de ſa faiblesse qui veut se donner un air de courage , .

après avoir employé les petites mesures , les petits moyens

dilatoires , il n'a pu tenir contre les menaces faites dans une

note officielle lue publiquement à la diete , le 16, par l'am

bassadeur de Russie , et dans laquelle celui-ci déclarait que si

dans la journée du lendemain la diete ne donnait point à la^

délégation un plein pouvoir pour signer le traité de partage

avec la Russie , il enverrait aussi-tôt des troupes pour seques

trer et même confisquer les biens de tous les nonces oppo

· sans et les domaines du roi. En conséquenee , après la plus

vive opposition de la majorité de la diete , le roi prononça

dans la séance du 17 un long discours, dans lequel il déclara
-que cent mille soldats étrangers entouraient le lieu des déli- .

bérations nationales, qu'aucun député ne pouvait sortir de la

clsambre , et que sous cette oppression il ne restait plus qu'à

mourir ou à se soumettre. Cependant il conseilla prudemment

de prendre le second parti, attendu que le premier ne présentait

aucun avantage pour ie pays, etc. D'après cette invitation , le

projet d'autorisation pour la délégation présentée par M. La

barzeusski, nonce de Czernicchow, passa à la majorité de 69

voix contre 2o. Il n'y eut que 5 votans au sénat. -

Voici le précis du traité signé et passé entre la délégation

de la diete et M. Siewers , ambassadeur de Russie.

Il est dit dans l'avant-propos que l'impératrice de Russie

a acquis des droits incontestables à la reconnaissance des Polo

nais, et à des indemnités de leur part, pour les sacrifices

et les dépenses qu'elle avait faits, afin d'anéantir ia révolu

tion du 3 mai 1791 , les troubles qui en avaient éte la suite,

et les dangers que courait la tranquilité et la sûreté des états

voisins Qu'en conséquence, elle s'était arrangée avec les puis

sances limitrophes , et que la note présentée le 9 juin aux

états assemblés à Grodno , par l'ambassadeur de Russie et par

-

» *
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t'envoyé de Pºusse, avait étè l'effet de ces arrangemens. Qne

, le roi , d'accord avec son conseil permanent , ayant convoqué

• la diete confédérée , pour répondre aux desirs des cours de

Pétersbourg et de Berlin : et cette diete ayant décidé qu'elle

entrerait en négociations amicales avec chacune desdites cours ,

l'impératrice avait nommé M. Siewers pour son plénipoten

tiaire , et le roi, conjointement avec la diete , avaient nom

mé une délégation pour le même objet , qu'ainsi, les deux
parties contractantes s'étaient accordées sur les articles sui

V，t Il S ! | -- - * - - - -

1°. I1 y aura dorénavant paix et amitié constante entre les

deux pays et leurs souverains ; oubli du passe , anéantisseraent

de tout germe de diseorde pour l'avenir. ...º -

2°. Assignation des limites entre la Russie et la Pologne ;

cession absolue par le roi et les états de Pologne à l'impé

ratrice , de tout le pays compris derriere la ligne de démar

cation depuis Drujia jusqu'à Jahorlik : promesse de n'avoir

jamais aucune prétentien directe ni indirecte à ces pays.

^ 3°. Le roi et les états de Pologne, non-seulement promettent

de n'avoir aucune prétention aux pays susdits, ni à ceux que

la Russie possédait auparavant, mais en sutre ils garantfssent

, à la Russie la possession de toutes les contrées que l'impéra

trice a sous sa donination actuelle en hurope. -

4°. L'impératrice, en revanche et en preuve de son amitié ,

renonce, en son nom et en celui de ses successeurs, à toutes

prétentions sur le reste du territoire polonais ; elle garantit au

contraire à la Pologne l'hntégrité du pays que celle-ci possede

actuellement, comme aussi tous les droits de souveraineté sur

ce pays. - -

5°. L'impératrice promet de ne point s'opposer a aucun

changement dans la forme du gouvernement qui serait desiré

par toute la nation , énoncé clairement par ses députés , et

statué par le roi d'accord avec la diete. Pour ne laisser aucun

doute sur ses intentions , l'impératrice promet, non-seulement

de reconnaître la constitution que se donnera ainsi la nation ,

mais même d'y accerder sa garantie si elle en était requise. .

6°. Promesse mutuelle de faciliter les rapports commerciaux

entre les deux nations ; tout ce qui sera arrangé là-dessus sépa

rément aura la mºine force que le présent traité.

7°. Obligation réciproque de nommer sans délai des com- -

missaires pour la démarcation des limites , et l'applanissement

de toutes difficultés, et querelles limitrophes. On nommera à

l'avenir de pareils commissaires toutes l º fois qu'il se treu

vera quelques procès concernant les frontieres. - -

°. Libre exercice du culte garanti aux catholiques romains

des deux rits qui passent sous sa domination russe ; assurance

de leurs propriétés , de leurs églises , de leurs prérogatives et

de leur discipline ecclésiastique, donnée au nom de l'impéra

•rice et de tous ses successeurs ; promesse même de ue jamais :
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user des droits monarchiques pour empiéter sur la religion

catholique des deux rits. · · , · · - " , -

9°- Tout ce que les parties contractantes, arrangeront sépa

rément entre elles pour le bien-être : 1 e cip roque , aui a valeur

«omme si cela était inscrit dans le présent traité. "A

1o°. Le présent traité se1 a ratifie par l'iinpératrice d'une

part, par le roi et les états de Pologne de l'autre , dans l'espace -

de six semaines , à compter du jºur de la signature, ou même

· plutôt ; après quoi , il sera inscrit tout au long dans le livre

constitutionnel de la diete. Fait à Grodno, ctc. -

M. l'envoyé de Prusse a presente , le 2o juillet , une seconde

note , dans laqUelle il insiste sur la nomination d'une delé

gation pour traiter avec la Prusse, et signer la cession des

pays que celle-ci a envahi. - -

On écrit de Danemarck que la destination de la flotte russe

est toujours un mystere impe netrable. Quelques personnes

craignent ou affectent de craindre pour le Holstein, d'autres

disent que c'est contre les Turcs qu'on l'envoie ; cnfin, les

émigrés répandent , et ce bruit est confirme par les propos

de quelques officiers Russes, qu'elle se1 a employée contre la

France , sur-tout pour empêcher la nouvelle republique de .

s'approvisionner. On va jusqu'à dire qu'il est question d'une

descente, et l'on se fonde sur ce que cette floue contient

12,ooo hommes de† T out ce qu'on sait positivement,

c'est qu'elle est arrivée le 21 juillet à l'isle de Moën. Il y a

3o et même 39 voiles, y compris les deux fr gates , le Saint

Miehel , la Venus , et le cutter Mcrcurr; elle est sous les or d1 es

de l'ami1al Tchitchagoff : la division destin ce pour la M e di

terranée est composée de 9 vaisseaux et 4 fl egates , com

mandés par l'amiral Kreuse. On pa le, pour po nt d'attaque ,

de Marseille ou de, la Corse. Au reste , eile ne do t ouvrir

ses ordres qu'au Categat ; elle a quitte la rade dc Copc lague

le 29 et le 3o juillet. s - -

· La Russie vient de faire une perte assez consid rable : la

ville de Wiborg, située dans la partie de la l inlande qui lui

appartient, a é te pres que entierement r« duite en c cnd1 e s. .

La Suede continue de prospérer sous le sage gou e1 ne ment

du duc de Sudermanie. Ce prince , avant de faire voyager

son éleve et de le couduire en Lane marck pour le faire abou

cher avec cette cour , a eu soin de re me tt1 e les 1 ênes de

l'administration entie des mains faites pour les m niet. La re

gence sera présidee par le duc d'Ostrogothie ; l s autu es mem

† sont le comtesWachtmeister , mare chal du royaume ; le

chancelier baron Sparre, et les barons i u 1 k et Reuterhoin.

Il en est de même du Danemarck. On a brûle le 24 , sur la

place d exercices , en présence des « cmmissa 1 s de la ban

ue , pour la valeur de 7 tonines et demie d or (76o,ooo flo i is .

hollandais ) de billets de l'ancienne banque. ll y en a de puis

deux ans pour 1,2oo,ooo rixdailers d'annullés. Ce soin de ae .

|
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as laisser accumuler de dettes est du meilleur augure. — Le

jeune roi de Suede est attendu incessamment à Copenhague.

On a député MM. de Bulcher et de Hauch pour le compli

menter à Gothenbourg en Scanie. On sait par une lettre de

Carlscrone , du 14, que ce prince, parti de Calmar le 12 , a

| visité les chantie 1 s, les vaisseaux de guerre : qu'il a reçu et

donne des fêtes à son passage , et qu'en général il a montré

: Par-tout la plus grande aftabilité , moyen de séduction qu'il

• est heureux que les rois ne songent pas plus souvent à em

ployer.

De Francfort-sur-le-Mein , le 18 août.

-

-

"»
\. ' » -

La haine de l'empereur et du roi de Prusse contre la Ré

publique Française se fortifie de jour en jour, mais les moyens

de la satisfaire s'affaiblissent aussi de jour en jour. Il existe

d'ailleurs des germes de mésintelligence entre ces deux princes

qui se craignent et s'observent réciproquement, parce qu'ils .

cnt assez pénétré les arrieres pensees l'un de l'autre , pour

savoir que chacun d'eux tend à un aggrandissement exclusif.

En un mot ils sont amis aujourd'hui , comme devant être en

nemis un jour, qui n'est peut-être pas bien éloigné. Il suffit à

la République Française de médiocres succès pour n'être pas

obligée de payer les frais de cette guerre. Ces médiocres

succès, déja obtenus en partie, en promettent de plus grands :

résister est assez ; la France a résisté , la France résistera ,

parce que, même travaillée par quelques dissentions intestines,

'élle en a la force , et qu'elle aurait celle d'attaquet si toutes

les javelines du faisceau départemental se serrant l'une contre

l'autre , en faisaient une seule lance à 83 pointes ; arme tcr

rible que nulle force humaine ne pourrait briser dans la main

puissante du génie qui préside aux destinées de la France ;

arme victorieuse qui prendrait possession irrévocablement, au

nom de la liberté, de tout pays où elle serait dardée par elle ! .

Que restera-t-il donc à François II et à Frédérié - Guillaume

à la suite d'une guerre trop vive pour être opiniâtre, où l'un

aura dépensé tous les trésors , toute la réputation , toute la

gloire de son oncle, et l'autre aura mal-adroitement proclainé

à son de trompe, dans toute l'Europe, les projets à l'exécn

tion desquels l'ambition constante de la maison d'Autricº.e

travaillait sourdement. Il approche néanmoins ce grand jour

où les deux spéculateurs rompant leur société d'intérêt, vou

dront appurer leurs comptes , retirer leur mise de fonds avec

des profits , ou du moins sans une perte qu'ils chercheront à

rejetter l'un sur l'autre. Quel sera le dépit de l'orgueil humi

lié , de l'avarice trompée ? Que de repr.ches , 'd'appels aux

parties du corps Gei manique !

de prétendus droits réciproques ! Et qu'arivera-t-il après cette

guerre de plume ? Ce qui arrive dans les déserts de l'Afrique :

deux tigres se réunissent contre un lion à }e lion 1eçoit et

A

t -

Comme on voudra faire revivre
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faît des bºssures, mais il fimit par les repousser ; alors les
"

ennemis de l'animal généreux s'elan cent l'un snr l'autre , se

déchirent et achevent de venger son sang ; duel te11ible que

se gardent bien d'empêcher les autres animaux auxquels i

assure la paix , et qui finissent quelquefois par se l'assurer

encore mieux en se jettant sur le vainqueur épuisé. L'histoire

naturelle ressemble plus qu'on ne croit à l'histoire politique ;

et l'instinct peut donner§ leçons à la raison.

En attendant ce dénouement , on mande de Vienne , en date

du 25 juillet , une chose qui ne l'empêchera pent - être pas .

« On parle d'un grand plan auquel travaillent avec activité

les cabinets des puissances alliées, pour procurer le repos à

l'Europe ; il sera , dit-on, communiqué aux puissanees neutres

pour obtenir leur agrément. » — Comme on n'est pas sûr

néanmoins de la réussite de ce plan, d'autres lettres de même

date ajoutent : Plusieurs regimens ont reçu ordre de marcher

avec de l'artillerie en Gallicie et aux frontieres de la Pologne.

Les derniers événemens de la Pologne font redoubler la vigi

lance de notre cour. Tout ce qui se trouve encore ici de

troupes va se rendre aux bords du Rhin. la presse des !

recrues continue. - Notre cour vient de négocier ûn em

prunt de 1o millions de fier. à 5 pour 1oo sur la Suisse. — les

comites du cercle de Souabe ent fourni pour frais de guerre la

somme de 17,086 florins. — Ces emprunts, ces subsides pé

cuniaires qui seraient réellement considérables si c'etait une

addîtion à un trésor public bien garni } sont réellement peu

de chese, et, pour le dire en un mot, de bien misérables, de

bien chérives ressources , quand ce qui devrait être à peine

nn accessoire se trouve le fonds même de la chose. De grands

mouvemens des armées ne sauraient se continuer long-tems
avec d'aussi petits moyens ; on aura payé cher le malheur

d'échouer. - " . - . • .

Cependant les papiers allemands , stipendiés pour la pºu :

part, ou achetés à meilleur marché par la crainte , exagerent

1out à leur aise les derniers avantages réels , mais qui ne

sont point décisifs, que les puissances coalisées ont remporté

sur les armées de la République naissante. Voici quelques
passages de ces papiers du 6 août. ' : • ·

L'échec qu'uue colonne prussienue a essuyé à Carlsberg

n'est plus un fait douteux. Houchard a eu l'avantage , il avait

trois fois plus de monde, mais il n'a pas joui long-tems de

son succès, Les Autrichiens ont pris bientôt la revanche et

Cnt expulsé les Français de leurs postes. C'est lors de : cette

1etraite que les Français ont ravagé l'habitation du duc de

Deux-Ponts , brûlé les campagnes et enlevé les bestiaux. .

Jusqu'ici la marche du roi de Prusse n'était pas bien cer

taine , mais elle paraît décidément dirigée sur Weissembourg

et Sarre-Louis. Tous les corps autrichiens qui occupaient le

pays de Trêves ont reçu ordre de se joindre à lui ;- le pro
jet est de livrer uue bataille générale à Houchard. L

- à
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La conduite de l'Autriche affecte de plus en plus Ies princes

Français. Cette cour paraît n'avoir d'autre projet que celui de

s'aggrandir sans aucunes vues ultérieures pour la destrnction de

l'anarchie et le retablissement d'un monarque ; mais la Russie

et la Prusse témoignent le desir le plus sincere de servir une

cause qui , à dire vrai , est celle de tous les souverains. Les

VueS § cabinet de Saint-James sont très - équivoques. Son

systême fut toujours de mettre les autres en avant , et de

mesurer sa marche sur les circonstances. Cependant un courier

de Londres vient d'arriver au roi de Prnsse. L'objet de ses

dépêches est d'engager ce prince à presser sa marche en

France.

Ces mêmes papiers donnânt, en date du 22, les détails sui

vans sur les suites de la prise de Mayence.

On ne saurait exprimer quelle joie cause ici la prise de

Mayence ; par-tout on s'embrasse , on se félicite : ce soir,

toute la ville sera illuminée. On ignore encore les articles de

la capitulation ; on sait seulement que la garnison sortira le 24,

abandonnant armes et bagages , pour être conduite à Landau

par division de mille hommes ; elle s'est engagée aussi à ne

pas servir d'un an ; les clubistes ne sont point compris dans

Ja capitulation ; et le roi de P1usse a invité tous les émigrés

Mayençais à venir être témoins de la sortie de la garnison Fran

çaise, afin de reconnaître ces clubistes, et qu'aucun d'eux ne

puisse s'échapper. - - -

On savait depuis quelques jours que Mayence ne tiendrait

pas long-tems encore , mais on ne s'attendait point a la voir

capituler avant le mois proehain. Plusieurs circonstances ont

concouru à l'y contraindre. E)'abord, dans la nuit du 16,

un grand magasin à poudres , qui en contenait plus de cent

, quintaux , avait sauté en l'air et causé les plus grands dégâts :

cet accident coûta la vie à plus de 4oo Français, et l'explo

sion fut telle qu'on la ressentit dans les caInps des alliés, et

même à Francfort. Les redoutes de SaintyAlban et de Saint

Charles étaient détruites; les mines des assiégeans s'étendaient

jusques sous les palissades ; tout était prêt pour l'assaut; enfin,

la garnison n'avait aucun secours à espérer.

Six cents canons, mortiers, et la plupart du butin fait en

Allemagne sont tombés au pouvoir des Allemands ; au reste ,

la place est dans l'état le plus déplorable. .

Dans la nuit du 16 , † †s Louis de Prusse avait été

blessé au pied à l'attaque d'une redoute qui fut emportée :

S. A. R. s'est fait transporter à Manheim, où elle demeurera

jusqu'à sa guérison. . -

Dès le 14, Rewbell et Merlin, commissaires de la Conven

tion nationale à Mayence , avaient assemblé un conseil de

guerre pour délibérer sur le parti à prendre dans la sitnatioa

· où se trouvait la place. Rewbell voulait que l'on capitulât

, vu l'impossibilité du succes d'une sortie qui ne pouvait que
Tom2 IV. - - · rº -,
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| devenir funeste : Merlin prévalut ; la sortie eut lieu du 16 api
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17, et les Français furent repoussés avec une perte considé-

rable. Alors Rewbell se décida à rendre la place , il fit de

mander au roi les conditions de la capitulation : elles furentdonn •. - - . - • 4 ! - - · - - • > • - -

, Quand la garnison sortit dc Mayence , beaucoup de clu

biste, rnunis d'uniformes et de moustaches postiches,s'étaient mis

| dans les rangs des soldats; mais on avait eu la précaution de placer

près de la porte par où les troupes devaient defiler, dcs habi

tans émig és de la ville qui recounurent , les deguises à mesure

qu'iis passaient. ils ont tous été saisis dans les rangs. Ruſſel,

l'un d'eux , s'était placé à la tête d'uue compagnie de hussards,

comme s'il en eût été le capitaine ; il fut reconnu, maltraité

et traîné dans un cachot : il en fut de même de tous les autres

clubistés , dès qu'ils étaicnt reconnus , les Français les chas

'saient eux-mêmes de leurs rangs pour les livrer aux Mayen
- -

- .* " » -

çais , quoique jadis on leur eût promis de ne jamais les aban

douner. Les Français se sont vantés aussi que dans trois mois

· au plus tard ils 1 entreraient dans Mayence. La ga.uison a été

conduite à Metz. u ... . * : - - -

, On ne saurait au reste se faire une idée de la fureur du

pc ple contre ces clubistes. Plusieurs de leurs maisons ont

:été pillées 3 , O1l a eu beaucoup de peine à ſ'empêcher de dé

chirer tous ceux que l'on traînait dans les prisons. La plupart

n'y arriverent que dépouiiiés. a - º, ".
t . - , · · · · · . · · · . '

| | Du 28. L'armée combinée, dont une partie était déja allée

joindre celle du général Wurnser, se met en marche aujour

d'hui pour s'approcher des frontieres de France. • •
-

-

-

M- * , · · , 1 -- ' , , , , * ' . • • - 4 - - - • 3 • !

On prétend que les Français ont dû recevoir des renforts
- i r , -

· qui portent actuellemeat leur armée autour de Landau à

.7o,ooo hommes. Si cela est, coinme c'est assez vraisemblable,

· on doit être étonné d'apprendre par les dernieres lettres de

Vienne , que le recrutement de 5o ooo hoinmes dans les Etats

· héréditaii cs est différé. Gcpendant une cboee explique ce ra

· lentissement , c'est qu'il n'est plus gueres possible d arrachèr

des bras à l'agriculture sans la perdre tout-à-fait. Suivant ces

mêmes lettres il est à présumer que le duc de Brunswick

' fournira aussi, pour le service de l'em#ereur et de l'Empire,
, un corps de 6ooo homuies de ses troºpe#.-- Le bruit court

" d'un autre côté que les petits princes Allcn.ands comméucent

· à ouvrir les yeux et ne fournisse qu'à regr et leur contin

gent, excepté ëcux qui , comme le " #n'dgrave de Hessé , ( et
#nº ** ° » ， º . . ! " " "

c'est les excepter presque tous » ) font,ºiè#r de vendre des

| soldats et espérent être picmus à quºl#e dignité. Au reste,

* cette marchandise devient rare en ſàlle #gne : le piince que

" nous venons de citers le plus gros fournisseur connu , chez

-

1
-

l

r,

# 4 » * • " 1 ? - - a - • º ) · · , | • • • •- • * - -

- qui l'on trouvait autrefois un assor tlmcnt de reglmens de ca

-- • *, • • • •. -

2 . - - " • •* • • • º - - t • • 4 - f ' • : . - º 'il

- valerie et d'infanterie à juste prix , à vidé sôn mºgasin , ou
• *

-
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2 n'y a plus que des articles qui ne sont point de défaite. ia

, maticre premiere lui manque , et le prince - soldat - négociant

, est obligé de refuser les commandes que lui font ses pratiques.

: Une des raisons qui contribuent à dégoûter les p1inces Atle

- mands de cette guerre , c'est qu'il paraît que les deux Aga

- memnons les regardent comme de purs outils dont on peut

: user et abuser à son gré; ce qui sera bien prouvé, si la nou

a velle suivante se confirme. Voici ce que disent des lettres d'.xl

, lemagne : l'archevêque électeur de Mayence a demandé à être

, 1 éi ntégre dans la possession de cette ville , en remerciant

- d'ailleurs bien poliment le roi de Prusse de s'être donné la

, peine de la repreudre. Fréderic-Guillaume , qui veut quelque

chose de plus réel.que des com plumeus , a refusé net de resti

tuer ce qui lui coûte tant de trésors et de sang. Il s'appuie

sur ce que cette place était non seulement devenue la con

quête des Français , mais même avait été reun e à la Republi

que, en sol te qu'il éconduit très-poliment de son côté le per

sonnage doublement monseigneur et comme archevêque t t

, comme electeur. Peut-être veut-il des indemnités que le prélat

n'est pas en pouvoir ou en volonté de donner : si l'archevê -

, que se plaint à l'empereur , celui-ci , comme chef du corps

Germanique, sera obligé, d'interposer d'abord ses bons offices

, auprès de Frédéric-Guillaume pour le determiner à cette resti

tution , et ensuite d'en veoir à la foi ce , au cas qu'il continue

, de s'y refuse , Si cette nouvelle, qui a besoin de confirmaticn,

| est vraie , voilà la pon ne de discorde jettée entre les deux

· plus puissans ennemis de la France, et Mayence perdue lui

serait peut-être plus utile que Mayence gardée, Ce serait aussi

· la preuve du vice radical de cette constitution germanique,

, dont la gothique otdonpan ce doit crouler d elle - même dans

un sieclé de lumieres, où les rapports entre les différens Etats

· ont d'ailleurs prodigieusement changé. . -

| Le neveu trop peu† d'un roi trop philosophe,

· un prince entête des folies du mantinisme, du swedenborgisrne,

que l'on régale d'apparitions , de visions, le jouet de toutes

, les chimeres qui deshongrent l'esprit humain , Frédéric-Guil

laume qui s'inquiette fort peu dans le fond de sa rcligion

luthérieune, doit vraisemblablement encore moins s'inquiéter du

· rétablissement de la religion catholique. C'est donc une grande

du perie aux mécontens de tous les genres d'attendre quelque

: chose d'un prince qui nc songera qu'à lui'et qui gardera tout

ce qu'il aura la force de garder ; ii fera comme en Pologne.

François Il ne traitera pas mieux les éniigrés , mais du moins

· avec plus de justice. Voici ce qu'on mande de Hamm en date

du 6 août. . ", - -

Monsieur et le comte d'Artois s'imaginant que l'empereur

- n c prenait des villes que pour eux , ont été fort étonnes de

: lire dans la proclamation du prince de Cobourg, qu'il prenait

• • •

•posses»ion dc Condé au nom de l'empereur, à qui cette vilie .

A. 2
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appartiendrait à titre de conquête : ils ont éerit au prinee

pour lui en demander la raison. Celui-ci leur a repondu qu'il

n'était qu'un mandataire, qu'il exécutait ses ordres, que, s'ils

voulaient avoir de plus amples instructions, ils pouvaient

s'adresser à Vienne. Peu satisfaits de cette lettre, ils ont pro

testé solemnellement contre la proclamation, et ont fait ac

compagner cet acte d'une lettre signée par leurs agens ( c'est

la marche de, leur† dans laquelle pour détourner

sans deute les émigrés de se rendre à l'armée de Condé ,

, ils leur assurent qu'ils ont des relations directes avec Gaston,

et que dans peu ils les conduiront en France cueillir des

lauriers plus honorables , et dont les fruits seront moins amers

que ceux qu'on leur offre en Allemagne.

PR o v 1 » « E s-un 1 E s En » x 1 c 12v E.
\.

i

De Bruxelles, le 9 août. #

Dumourier, toujours inquiet, toujours remuant, n'avait pas

encore perdu tout espoir de se faire un parti dans le Brabant.

Il avait des agens français, et était même parvenu à mêttre dans

ses intérêts , quelques maisons dont le crédit pouvait consi

dérablement hâter ses succès. Tous les jours on voyait des -

groupes se former dans les rues ; à tous les coins de rue on

lisait des placards par lesquels on excitait la noblesse française

à se réunir et à prendre enfin un parti digne d'elle, en s'op

posant aux conquêtes de l'empereur , qui loin de songer à

rétablir l'ordre dans la France, et à placer Louis XVII sur le

trâne , ne faisait au contraire la guerre que pour son propre

intérêt, pour s'approprier les dépouilles de la France. On

leur parlait du décret de Ratisbonne qui ne leur laissait plus

d'existence que dans le sein des armées, sous le bâton§

caporal Autrichien. Le gouvernement , alarmé de tous ces

mouvemens , a fait arrêter le nommé Lasonde , officier Fran

çais : on a déeouvert dans ses papiers toute la trame du com

plot. A l'instant même on a chassé les émigrés, et on s'est saisi

de quelques bourgeois suspects. -

« « On voit que les alliés, après la conquête de Valenciennes,

ont pris quelques† de repos : l'on ignore jusqu'ici sur

quel point leurs efforts vont se diriger présentement : on sait -

seulement qu'une colonne de notre artillerie marche sur Ypres

et Menin, tandis qu'une seconde colonne s'avance sur Mau- -

beuge. Les Français ne voulant point sans doute hasarder le

sort d'une bataille ont levé le camp de César pour se retirer

derriere Cambray ; celui'de la Magdeleine devant Lille a été

également abandonné, après avoir jetté dans cette place une
garnison suffisante pour sa défense. La même opération a eu

lieu à Douay ; ainsi l'on peut dire que toutes le villes fortes

|
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de Ia frentiere française sont à la disposition des armes alliées ,

qui peuvent les attaquer sans courir les risques d'une bataille.

· Les ci-devant généraux Français, Marassé et Berneron, dont

le premier a commandé à Anvers, et le second au siége de

' Willemstad , sont en état d'arrestation chez eux par ordre

du gouvernement. Leur célebre confrere Dumourier a échappé

à toutes les recherches que l'on a faites jusqu'à présent pour

s'assurer de sa personne. Il existe, d'après les rapports pu

blics , des griefs fort graves contre eux , et on les accuse d'a

voir conjointement avec des malveillans de ce pays voulu

exciter de nouveau les esprits à la révolte ; en effet, c'est à

regret que l'on est obligé de le diré i mais l'union et la tran

quillité que les bons citoyens se flattaient de voir renaître dans

la Belgique, cette union si desirable pour le bonheur commun ,

semble ne pouvait plus se naturaliser sur notre sol. L'ancien

esprit de parti commence à se remontrer , et malgré tous ses

ménagemens et ses condescendances le gouvernement ne satis

fait ni les états de Brabant et leurs adhérens , ni les défenseurs

du systême de Joseph II. Les premiers, insatiables pour ainsi

dire dans leurs prétentions, sont peu contens des sacrifices

nombreux que notre jeune souverain a déja faits pour le

retour de la paix : ils en exigent tous les jours de nouveaux

effets incompatibles avec la dignité du monarque : telle est

une espece.de liste de proscription, où ils demandent l'éloigne

ment des places du gouvernement de teutes les personnes qui

avaient montré du zele et de l'attachement pour l'administra

tion. Présentement l'empereur ayant nommé à la place de

chancelier de Brabant M. Vanvelde, ce choix cause des mur

mures , et déja les états ont expédié un courier à Vienne pour

faire de fortes représentations à ce sujet. La personne de M.

Vanvelde , n'est pas suivant eux agrêable au peuple, et c'est

cependant pour plaire à la nation belgique que son prêdéces

seur et ceux qui suivaient les principes dans la gestion des

affaires ont été écartés d'une maniere qni excite leuis plus

vives réclamations : ils les ont consignées dans une brochure ,

qui a paru depuis peu de semaines sous le titre d'Adresse de

la saine partie de la nation flamande à S. M. l'empereur Fran

çois II , pour servir de réfutation à un imprimé portant pour

titre : « « Adresse du peuple de la province de Flandre à S. M. l'em

pereur François II , datée de Gand le 24 mai 1793. » » Cette

espece de contre-adresse , dâtée de Gand le 22 juin, atta lue

fortement le parti des états, en exposant les motifs de la fer

meté avec laquelle il s'est opposé à l'établissement du systême

français dans la derniere révolution ; révolution néanmoins

provoquée par les négociations que ses émissaires en France

entamerent pour engager l'Assemblée nationale à déclarer la

guerre à l'empereur , ainsi que par celles qu'ils eurent avec

le général Dumourier. On s'y plaint que le gouvernement

vient d'éloigner , sans ménagement, de la *s # tOUl9
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ceux qui sont tonjours restés fidels à la cause du souverain ;4

et réellement il y a une quinzaine de jours qu'un eonrier de -

Vienne a apporte leurs demissions forme iles , accompagnées

néanmoins de pensions considerables : le chef et president du :

conseil , baron de Crumpipen, eonserve ses appo,ntemens de :

12 mille florins par an , en forme de peasion 3 son frere, le

chevalier de Crumpipeu, en a une e 7oeo , les autres membres !

des colleges , magistrats, ou officiers démis eu •nt aussi ob- .

tenus de proportionnées à leurs charges. En considérant

qu'avec toutes ces c ondescendances d'un côté, et ces graces

de l'antre , le · gouve nement voit les deux partis m écontens,

l'on dira eneore avec nous : Ne jupiter qºiiiem ºm ibus. Peur !

obvier en attendant aux efiets de cette disposition des esprits,

et n aintenir la pofice 'avec la tranquillité dans Eruxelles, il

y arrive a anjourd'hui un corps de treupes d'empii e qui en -
formera la garnison. , , - l - s * .. , · : · · · : .

. • • • ° • ° • • • - · · · · · · · · · · · · · 2: .

Les Autrichiens et les émigrés, d'après un ordre de la junte :

impériale ( nous le donnerons dans le prochain numéro ) ,º

•re organisent completrement l'ancien despotisme avec toutes

ses formes dans les villes de Valenciennes et de Condé. En :

voici un exemple : à Condé , un médccin qui avait 'acheté .

du bien d'émigrés, s'est non seulenient vu déposséder, mais -

même contraint de payer 15oo liv. de location et pour des

redevances de droits feodaux à l'ancien possesseur qui a été :

réintégré , jusqu'à ce que les armes françaises le chassent de *
nouveau.i $' r - . . - . - • ^ ' • • •

. ::: . : - • • •

AN c LETE R R E. De Londres, le 3ojuiilet. .

· · · · · · ·

• * e .

On sait déja depuis long-tens ici que , quoique le gouver

nement des Etats-Unis de l'Aniérique paraisse vouloir s'en º

tenir à la neutralité dans la guerré contre la République Fran--

gaise, il est dans les dispositions les plus favorables poar ce"

pays , dont il se souvient que les braves habitans l'ont aidé .

#§ sa liberté. M. Genet a obtenu sans difficulté Favance .

d'un million de dollars sur l'argent destiné par le congrès au s

paiement de la dette envers la France. ' · · · · ·

" Tandis que nous soutenons coutre cette puissance une

guerre funeste à notre commerce , nous avons à gémir sur :

ies trônbles multipliés de l'intérieur. Le 14 juillet ºne émeute

populaire a eu lieu à Mitchel's Town, qui n'est qu'à 2º neues

äe'Cork : les mutins ont détruit la maison de lord Kinsbo*.
rough et la grande manufacture de coton de M. sadler. · ·

- •.

Une assemblée générale des habitans de Paisy en Ecosse ; .

«onvoquée pour aviser aux moyens de soulager un grand

nombre d'ouvriers sans ouvrage et par conséquent sans pain ,

a reconnu que la gnerre ruineuse qu'on faisait à la France
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était la seule source de ces calamités ; elle a nommé un c6^

mité de 2 1 membres pour présenter au 1 oi une pétition ten
dante à obtenir la plus prompte fir de cette guerre désas

treuse : 9n. peut iuger qe not1e position d'après le tableau
suivant, qui n'est malheureusement que trop. fidele.

Une dette nationale de 28o millions sterling.

Un établissement de paix qui demande 17 millions par an.

· Une guerre qui coûte un million par mois.

Des lettres-de-change sur la narine , qni ne sont pas payées

depuis de cembre dernier. * : -

La banque en avance pour la liste ciyile - En avance sur
les ecmmissaires. — En avance pour les dividendes. — En

avance sur la taxe sur la drèche. - Et sur-tout en avance sur

les billets de l'echiquier de plus , de cinq millions.

- La trésorerie , l'écniquier et les douanes dans une situation "

extraordinairement basse. | | | -

L'accise en défi cit. " " • • • • • • • - !

' Le droit de timbre en déficit. " • ' * •

* Les billets de l'éehiquier émis pour paiemens publics au lieu
- - - » » - 1

d'especes. - · · · s :

- La stagnation des manufaetures. º * · · · - : :* La stâguation du commerce. ' ., v ' : • • • ; -

· Les marchands se presentant à la bonrse avec des billets pro

test{ s cotre eux.u ' ! · · · · · · · · · · · ..

| -- Les billets ou lettres-de-change escomptés à la banque , et"

les banquie s ou marchands non payés jusqu'a concurrence d'unº

deini-niillion. - - º - · · · • • •

Les ministres et Feurs créatrtres nageant daiis le luxe, et le"

pâuvre umanufactu1ier mourant de faim. ' º - *

* Des lettres de Plymouth , du 28, portent que la flotte de

l'amiral Howe , grrive é la veille dans ce port, est restée quel-'

que tems à l'ancre pour attendre le Samison et l'Intrépide de

64 canons. Cette flotte sera renforcée de plusieurs autres !

vaisseaux et fregates, parce que les Français ont 17 vaisseaux

dans la baye de Quiberon ct 4 dans les eaux de Brest, et

qu'on ne veut les attaquer qu'avec des forces supérienres, en

un mot à coup sûr. -- Le 28 les frégatés la Nymphe, le Cres-*

cent, la Concorde , la Thames ont mis à la voile de Portsmouth

pour une expédition secrette dont on se promet beaucoup :

en attendant ees succès , les dernieres nouvelles de l'Inde

donnent de l'inquiétude : Tippoo-Saib refuse de faire le der

nier paiement, sous prétexte que Majée Scindiah, qui est allé '

à Poonah , lui a demande une partie de la somme qui, par

le traite de paix , devait être remise aux Marattes. Il prétend !

qu'il ne sait qui il doit payer, et l'on craint que ce ne soit

un jeu concerté avec Scindiah.
-

Les corsaires français ont pris dans la Baltique plus de

3Q vaisseaux anglais ou hollandais. .. .. • • z . -

4
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Séance du mardi 13 août.

Chabet, au nom du comité de sûreté générale , fait annuller

plusieurs procédures intentéés contre les patriotes du départe

ment de l'Aveyron.

Le comité de sûreté générale est autorisé, attendu la mul

tiplicité de ses travaux, à désigner six membres pour lui être

adjoints. - Hérault-Sechelles prévient l'Assemblée que les

pouvoirs du comité de salut public sont terminés depuis le

1o août. — Lacroix observe que ce serait une calamité pu

blique de renouveller en tout ou en partie ce comité , dans

les circonstances actuelles, parce qué ceux qui le composent,

tiennent dans leurs mains les fils que font mouvoir toutes nos

armées. - La Convention confirme pour un mois les pon

voirs du comité de salut public.

· Une lettre des administrateurs du département du Pas-de

Calais , annoncent qu'ils ont mis en état d'arrestation tous

les sujets des puissances avec lesquelles la République est en

guerre. -

La section de la Butte-des-Moulins est venue exposer à la

Convention ce qui s'etait passé la veille dans l'assemblée gé

nérale de cette section , où il fut quº s'ion de se porter en

masse contre l'ennemi. Les malveillans s'opposerent à cette me

sure , ils éleve rent des troub'es ; mais ... n les Sa ;-culcrtes .

surent leur imposer silence : trois des perturbateurs 1u 1 ent saisis

et envoyés au comité de sûreté générale de la Convention. -,

L'Assemblée a applaudi à la conduite des Sans-culottes de la,

section de la Butte-des-Moulins. » . :

La diseussion s'est ensuite portée sur l'éducation publique.

Voici le décret qui a été rendu : , . , , . . "

* Il y aura des établissemens publics nationaux où les

enfans des citoyens seront reçus ; ils y seront nourris et élevés

aux frais de la nation ; il y aura en outi e des classes où les

citoyens qui voudront garder leurs enfans chez eux pourront

les envoyer s'instruire. 21

Séance du mercredi 14 août.

On fait lecture d'une lettre des représentans du peuple à
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I'armée du nord. (Voyez la notice de cette séanee au der

nier n°. ) - - -

Cambon annonce qu'il présentera incessamment le rapport

de la commission des cinq sur la dette publique. Déja , dit-il ,

le bruit de ce rapport s'est repandu dans le public ; les agio

teurs en ont profité ; ils veulent prévenir ce rapport par un

mouvement qu'ils s'efforcent d'exciter ; ils répandent que l'on

veut s'emparer de toute l'argenterie des particuliers. Eh bien,

j'annonce que la loi que j'ai à proposer ne touche en rien

aux propriétés des particuliers. Nous ferons voir que ce

systême est cembiné de maniere qu'en 1794 les assignats seront
rentrés, et que tout le monde alors connaîtra l'actif et le passif

de la dette. J'en ferai demain lecture, et j'espere que l'agio

tage cessera. - -

Aprés ce que vient de dire Cambon , ajoute le Gendre ,

je dis que si les agioteurs ont l'impertinence de lever la tête ,

le peuple est là ; et tout financier qui oserait chercher à exciter

des troubles , sera pulvérisé et rentrera dans la poussiere.

, Delacroix , de la Marne, présente un projet de décret pour

le paiement des dettes contractées par le ci-devant roi. — Cn

demande la question préalable. Après quelques débats, Dan

ton fait décréter ce qui suit : t : 1°. L'Assemblée rapporte

son décret du 1o juin qui ordonne la liquidation des créances

de la liste civile , 2°. elle déclare qu'elle ne payera pas les

créances de ceux qui ont prêté à Louis Gapet ; 3°. il sera

imprimé une liste des autres créanciers de la liste civile , tels

que fournisseurs , etc. afin qu'elle puisse être épurée. • •

Barrere au nom du comité de salut public fait un rapport

sur la proposition adoptée dans la séance de lundi dernier, de

charger les envoyés des assemblées primaires de faire un appel

au peuple ; ( voyez dans la notice de cette stance de discussion

et le décret qui a suivi ce rapport.)

Adresse aux Français.

Ils retentissent sans doute dans toute l'étendue de la Répu

blique, ces cris de joie qui ont proclamé devant vos repré

sentans la constitution que vous avez acceptée : Jamais de

puis qu'il existe des hommes et des empires un plus grand

acte social , n'a reçu son accomplissement dans une fête aussi

auguste et aussi touchante. Que vcs envoyés à Paris, rendents

témoignage à cette cité célebre, qui n'a été l'objet de toutes

les calomnies , que parce qu'elle a fait toutes les révolutions ;

qu'ils disent s'ils n'ont pas trouvé ici dans chaque citoyen

un ennemi inexorable des tyrans et de l'anarchie , dans chaque

homme , un ami ; dans chaque repas, un banquet fraternel ! ô

spectacle le plus magnifique et le plus attendrissant que la

terre ait jamais déployé sous les regards de l'éternel ! aux armes

rançais ! -

* A l'instant même où un peuple d'amis et de freres se tien

»
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ment serrés dans leurs embrassemens , les despbtes de l'Europe

violent nos propriétés et dévastent nos frontieres : aux armes !

Levez vous tous, accourez tons , la liberte appelle les bras de

tous ceux dont elle vient de recevoir les sermens. C'est la

seconde fois que les tyrans et les esclaves conjurés souillent

sous leurs pas la terre d'un peuple souverain , la moitie de

leurs armées sacriléges y ont trouvé la premiere fois leurs

tombeaux , que cette fois tous périssent , et que leurs osse

mens ' blanchis dans nos , campagnes , s'elevent comme des

trophées au milieu des champs , qne leur sang aura rendus

† ſé conds. Aux armes , Français ! couvrez-vous de la gloire

plus 'éclatante en defendant cette liberté adorée , dont lesr

premiers jours , tranquiiles , répandront sur vous et sur les

générations de vos descendans , tous les genres de biens et«.

de prospérité. , , , , , ， : - •

, Sur la proposition de Barrere, la Convention adjoint au

comité de salut public, Prieur et Carnot. , · . -
4 - ，. #

. , - · · · : .° , , ' - * 'a - - • • • • • ^ • * • -

· Séance du jeudi 15 août. - , :

· On attendait avec impatience le rapport de Cambon sur

la situation des finances de la République. Nous allons présen

ter une analyse rapide de ce travail dont la lecture a duré plu

sieurs heures. .. | . .. , , , , , , . • •

· Avant de s'occuper , de l'organisation des finances de la,

République, la commission des cinq a cru devoir d'abord consta

ter l'état de la dette publique. Elle se divise en trois natures

de créance ; dette constiiuée ; emprunts à terme ; et dette étranº
gere. r · · · - i' - ; • . · • - • •

• La dette constituée se divise en deux classes. La premiere,.

dont le moutant est parfaitement connu,consiste en anciens titres,

en contrats passés au nsm des rois. Elle était de 65,424,546 liv.

de 1 entes ; mais divers titres trouvés dans les maisons et erdres

supprimés , l'ont réduite au profit de la nation à 6o,717,167 liv.

de rentes annuelles. Elle se paie par l'office des payeurs de

rentes, de l'hôtel-de-ville de Paris, par semestre de six mois ,

et par ordre de lettres. Les formes, bizarres auxqut les Ie'

paiement de ces rentes est assujetti , leg abus sans nombre

qu'elles entrainent , nécessitent un changement total dans

l'ordrf de comptabilité. - · · · . ' * " : 4 * :

| - La seconde classe de la dette constituée n'est pas connues

positivement ; elle est soumise au travail d'une liquidation ;

elle résulte des anciens emprunts des pays d'états , des corps

privilégiés. On peut joindre à cette classe , la dette des fa

briques. Le corps législatif ordonna la vente de leurs biens #

mais il ordonna que l'intérêt du produit net, leur serait bayéº

à raison de 4 pour 1oo. Les dettes des villes ne peuvent aussi

entrer dans cette cathégorie. Toute cette partie est encore

dans les ténebres. Le 5 août le corps législatif , décréta que .

ces dettes seraient « onstitués en 6 millions de rentes , ct que

-
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1e reste serait payé par les 72 millions de bénéfice promis
sur la vente des biens nationaux. P # * .

Vous , avez donc , a dit le rapportenr, 81,246,736 liv. de»

renteS perpétuelles payables annuellement , et qui n'ont étéº

sujettes à aucune liquidation , parce que le eorps coustituant

les reçut, comne éllcs existaient, sans vouloir se charger de

réparer les injustices des rois qui les avaient successivement
réduites. « • º • - , ， , , ， , ! ' • • • •

" La seconde nature de créance est composée des emprunts

à terme. Ils ont été faits sous le gouvernement de Louis XVI ; '

c'est une dette purement d'agiotage Cette dette aida beau

cotip la révolution : les porte-feuilles régorgeaint d'effets royaux.

Les propriétaires qui en craignaient la chûte prirent le masque .

révolutionnaire. Jusqu'à ce jour cette dette leur a été exacte

n1ent payée ; mais il est teuºs de les traiter comme les autres :

créanciers. Le gouvernement qui défendait de traiter à pluss

• :

· de 5 pour 1 o » , ne pourrait se le perinettre à lui-même..

- Cette dette se montait avant la révolution à 7 ou 8oo millions , "

aujourd'hui , elle est réduite à 465 millions. | | | |

· La dette étrangere forme la troisieme et la derniere na

ture de créance ; ce sont des emprunts faits à Gênes , en i

Hollandé , et dans d'autres pays. L'intérêt en a été fixé à 5

our 1oo. Cette dette est sacrée. º ° º - , , , , - 2 *

Cambon fixe ensuite la dette provenant de la liquidation.

Le total est de 1 1,896,781 liv. liquidées , et de 37,582,517 liv. ,
à liquider. .. | l -! ! · · · > º - • , 2 : •. ) ! | o - , " * ,

Il existe encore une dette parfaitement révolutionnaire , ce ,

sont les assignats, Le corps constituant , le corps législatif

et la Convention en ont crée , à : diverses fois, pour

5, Ioo,o4o,84o liv. , · · · · · · · · · · · · » : # # # !

Au premier août il avait été retiré de la circulation , par le à

brûlement , 837 millions. - : · · · · · · · · · · · .

Les assignats à face royale,- qui ont été démonétisés, s'é-º

levent à r.44 millions.. •,: • s , 21 · · · · · · , · · · " : .

· La masse totale des assignats , en circulation , est de

2,943,3o6,953 liv. Voici le plan que le comité propose pour !

diminuer cette masse. .. : L'emprunt forcé , a dit Cambon , ,

est notre moyen principal ; vous l'avez fondé sur le respect

des propriétés , et une loi aussi salutaire doit recevoir son ,

exécution. En effet, pour retirer les assignats de la circula- .

tion, il faut les prendre où ils sont , dans la poche de ces

hommes qui , speculant sur les marchandises , en ont doubté :

la valeur. Voici comment nous rembourserons cet emprunt. Il-!

ne portera point întérêt ; il ne sera remboursable qu'en biens
nationaux , et seulement deux: ans après la paix. Mais l'in- !

tention de votre commission a toujours été de n'employer ,

la rigueur qu'à la derniere extrémité , et il vous propose de .

faire précéder l'onverture de l'emprunt forcé d'un décret qui :

permette à tout, propriétaire d'assignats-monnaie de les porter :

-
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dans la caisse publique où ils seront reçus, seulement pendant

l'espace de trois mois, à compter de la publication du dé

cret.. La Nation lenr en payera l'intérêt à 9 pour 1oo , et ils

seront autorisés à faire déduire de la cote de l'emprunt forcé

la somme qu'ils auront déposéc. - -

Voici maintenant le plan général de la dette publique.

L'operation consiste à écrire sur un grand livre, que nous

appellerons livre de la dette publique , toutes les espéces de

creances de la nation : chaque créancier sera porté par ordre

alphabétique. Ce livre sera triple ; un exemplaire sera déposé

aux arehives nationales ; le deuxieme aux archives de la tréso

rerie ; le troisieme restera dans les mains du payeur général.

Nous aurons sur ce livre le total général de la dette nationale.

Alors nons la consoliderons à raison de 5 pour cent. — Une

feis couché sur le grand livre, le créancier perd son titre

ancien qui est annuilé. - -

Après avoir analysé les avantages de ce plan , Cambon a

présenté l'état géneral de la dette ; un mode de rembourse

ment et nn projet de décret en 2oo articles.

Le principe relatif aux effets au porteur a été décrété de

la maniere suivante : -

- ART. Ier et Tout propriétaire d'effets au porteur , de 1ooo

livres et au-dessus , sont tenus de les déposer d'ici au 1°* jan

vier 1794, dans les mains du liquidateur de la trésorerie natio

nale, pour être enregistrés sur le graud livre , sur le pied du

denier 2o, pour ceux qui seront portés d'ici au 1* janvier pro

chaim. - -

· II. Ceux des propriétaires d'effets au porteur et d'annuités ,

qui ne les déposeroient dans les mains du liquidateur de la

trésorerie nationale , que trois mois après, ne seront admis que

sur le pied du denier 18. , . -

· III. Les effets au porteur et les annnités qui ne seraient pas !

déposés au 1°r juillet prochain dans les mains du liquidateur .

de la trésorerie nationale , seront nuls et de nul effet. -

· IV. Les porteurs d'effets de l'emprunt de 125 millions de

'édit de 1784, seront crédités pour les lots sortis et pour le

capital à 5 pour 1oo. ll ne sera point fait de tirage en 1793.

Barrere, parlant au noun du comité de salut public , dé--

clare qu'il existe un complot d'avilir et d'affarner Paris. Il

propose et la · Convention adopte le projet de décret suivant :

Art. Ier. Tous propriétaires, fermiers, possesseurs ou dé

· ienteurs de grains dans les départemens qui seront requis par

les représentans du peuple noun més par la Convention natio

nale , seront enus, à l'iustaut de la requisition qui leur scra

faite par les représentans du peuple ou par des personnes

déléguées par eux , de déposer dans le lieu qui leur scrain--

diqué , quatre quintaux de grains par , charrue appartenante

aux propriétaires et fermiers, et par les détenteurs non pro

prietaires ni fermie 1 s, la quantité qui sera requise. Les com
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missaires de la Convention sont chargés expressément de faire

payer le prix desdits grains au lieu du département et au

moment de la livraison.

II. Ceux qui, dans les vingt-quatre heures, n'auraient point

satisfait à la requisition , seront traités comme ennemis pu

blics , arrêtés sur - le - champ , et tous les grains dont ils se

trouveront possesseurs seront confisqués au profit de la Ré

publique.

III. Les membres des autorités constituées sont personnel

lement responsables , et sur leur tête , de l'inexécution des

mesures qui leur seront prºscrites par les conmissaires de la

Convention nationale, pour l'exécution du préseut décret.

Le ministre de l'intérieur envoie sa démission. Elfe est

acceptée.
- -

D'après l'avis donné au comité de salut public que des ba

taillous de Seine et Oise veulent quitter l'armée des côtes de

la Rochelle , pour retourner dans leurs foyers , la Conven

tion décrete, sur la proposition de Danton, que tout officier

ou soldat qui quittera son poste dans les momens de danger

sera puni dé"mort.

Séance du vendredi 16 acût.

Les administrateurs de police de la commune de Paris font

passer l'état des prisonniers. Leur nombre se monte à mille

cinq cents quatre-vingt. - -

. Sur la proposition de Lacroix, le décret suivant est rendu :

« t La Convention nationale décrete que les corps de cava

lerie levés dans les départemens du Calvados , de la Manche

et Seine inférieure , sous la dénominàtion des dragons de la

Manche, seront incorporés dans les différens 1égimens de cava

lerie et troupes de la République. Le ministre de la guerre

se concertera avec le comité de la guerre de la Convention :

pour opérer cette incorporation , et sur les moyens de rap

peller ceux des dragons de la Manche qui se sont retirés chez

eux , au lieu de se rendre à Versailles , en execution du de

cret du...... ** -

Sur la proposition de Génissieux, la Convention décrete que

tous les jurés des tribunaux crimineis de la République recevront

une indemnité de trois liv. par jour. -

Chabot fait un rapport sur la conduite du procureur-sin

dic du district de Dole. Il obsetve que de tous les adminis

trateurs du Jura, mandés à la barre ; celui-là seul s'est con

formé à la loi ; que la cºnduite des administrés de ce district

n'est pas moins digne d'éioges. Ils ont fait tous leurs efforts

pour ramener sous les étendards de la loi leurs freres égarés.

Ils ont même levé ûme force armée qui s'est transportee à

Lons-le-Saunier pour y rétablir le bon ordre. La Convention

nationale a décrété que les citoyens du district de Dôle ont

bien mérité de la patrie ; qu'il sera fait mention au procès
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verbal de la conduite des administratears , et que le procu

retir-syndic du district de L ôle sera renvoyé à ses fonctions,

avec une indemnite qui sera fixée par le comité des finauces. 1

Chat lier , au nom du comité de legislation , vient reclamer

la justice de la Convention en faveur des | Français chassés

· d'Espagne. ll demande qu'il seit sursis à la poursuite de leurs

-creanciers pour les dettes qu'ils auraie tt contractees avant leur

cx pulsion de ce royauine. Ce rapport était à peine terminé

· que Barrere a tait le ctu1 e d'une cedulº du roi d'Espagne, en

.vertu de laqueile il a été formée une commission pour s'em

.larer de tous les bieus des Français qui ont été expulsés de
ce royaume. | * -- - • - -

: , La Convention a répondu au roi d'Espagne par le décret
5 t， lV<l 1l t : r

º»

|
- - -

l' Art. Ier. Les biens et les propriétés que les sujets et vas

saux du roi d'Espagne ont cn France , sous quelque déno

-1nination qu'ils puissent être , soit en im neubles , soit en

meubles , eu marchandises, rentes viageres ou perpétuelles,

seront saisis et sequestrés au nom de ia Republique. -

II. Le produit en sera appliqué à l'in lemnité ct aux secours

dus aux citoyens Fiançais qui ont été expulsés ou dépouillés

de leurs biens en Espagne. Le résidu du produit de ces biens,

s'il y en a, sera employé à dédommager les Français qui auront
- - - º i ! -' - * • • • . ' 1 - *

· sou!e It quelque perte ou préjudice de la pa : t des armees
*

espagnoles. . -
- - -

-

- -

, Il I. Il sera sursis , jusqu'à ce qu'il en soit autrement or

, donné , à toutes poursuites qui pourraient êt, c exercées contre

· les Français expulsés d'Espagne , par lcurs créanciers, en vertu
de titres antérieurs à leur expulsion. •

- IV. Les moyens d'exécution du décret ci-dessus seront pré

: stntés, sous trois jours , par lc comité des ſinanees.
• * , 1 rº - - " . -

Les commissaires des assemblées primaires paraissent dans

| le sein de la Convention réunies aux sections de Paris.

4 4 Législateurs , disent - ils , uous vous avions proposé une

mesure de salut public , en vous demandant que le peuple

, se levât en masse , et déja vous l'avez réduit à un recrute

| ment particulier. Des demi - mesures sont mortelles dans un

· grand danger. Si vous demandez 1oo.ooo hemmes peut-être

| ºe les trouverez - vous pas , si vous demandez des millions

· de républicains , vous les verrez se le ver pour aller écraser

· les ennemis de la liberté. Décrétez que tocsin de la liberté

sonnera dans toute la République à une heure fixe. Qu'il

n'y ait d'exemption pour personne. Qjie i'agriculture » ule

, conserve les bras nécessaires à l'ensem en cement des terres et

, aux récoltes. Que le cours des affaires soit interrouapº. Que

· la gande et universelle aſſaire des Français soit de sauver la

| République. QJte les m9yens d'cxécution ne vous inquietent
"

-
*
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pas. Décrétez seulement le principe : nous présenterons

au comité de salut public les moyens de faire éclater la

foudre nationale sur tous les tyrans et leurs esclaves. , »

· Les commissaires sont accugillis par des applaudissemens,

La Convention ordomne le renvoi de leur adresse au comité

de salnt public pour en faire le rapport séance tenante. ..

: Barrere obtient quelque tems apres la parole. Les généraux

Français, dit-il, ont méconnu jusqu'à present le véritable tem- '

péramcnt national. L'irruption , Pattaque soudaine sont les

moyens qui lui conviennent ; il fant donc aujourd'hui user

de ce tempérament; il faut que par un effort sublime nous

soyons bientôt délivrés des hordesbarbares. Quand un peuple de

125 millions d'hosnmes , veut êtr e libre , il l'cst. - -

Barrere fait aussi-tôt porter la déclaration suivante :

« « Le peuple Français déclare , par l'organe de ses repré

"sentans , qu'il va se lever tout entier pour la defense de son

-indépendance , de sa libcrté , de sa constitution , et pour dé

ºlivrer son territoire de la présence des despotes et de leurs

satellites. · · · --

: , , Les commissaires des assemblées primaires feront , en

*eonséquence , toutes les requisitions d armes et de subsis

stances. .. :* · · · · · 1 · · · , · · : :

| -» Les autorités constituées marcheront à la tête du peuple :

1 elles seront remplacées provisoirement par des citoyens d'un

- patrietisme reconnu. • · • · .. 1 · · · · · .. : s

, , Les commissaires ne pourront , dans aucun cas, choisir

*ni éonserver aucun des administrateurs qui auraient coopéré

*à des arrêtés liberticides , ni même ceux, qui ont donné leur

ºrétractation. , , , , . ' * , c , , , , , -- s -

· Un officier de la garnison de Cambrai a paru à la barre.

- If'a remis une lettre du général Declaye , qui annonce que

º l'ennemi- a fait sommer la place de se rendre. Voici, la ré

- ponse du général : je ne sais point me rendre , mais je sais bien

tne baltre. Le même militaire annonce ensnite que l'ennemi a

• disparu des environs de Cambrai.slk ſait hom mage à-la Con

vention d'un drapeau : pris sur les Anglais dans une sortie

ºvigoureuse. : º | · · · · · · · · · · .. ·

- ' • * ' • • • * º : ſ , • ºi : , , , , , , , , , , , ;

· Nota. Dans le cours de cette séance Cambon a présenté la

* suite du décret de la liquidation de la dette publique non

· viagere, et l'inseription sur le grand livre national. Il est dé

* crété que les dcttes des communes et les créances des émigrés

* serent inscrites sur un grand livre, et tiquidées de la même

maniere que le reste de la dette publique : tous les intérêts

º seront réduits à cinq pour cent • • • is ! . * - ,

· Sur la proposition du même membre le décret suivant est

" encore reu du. · · · ' • • • .. " , » • • ' . - , -

* « Les assignats ayant cours de monnaie pourront être

" convertis en centrats- de rente -qui-produiront 5 poirs à p9.
- - -

« - -- • -

W,
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Ceux qui voudront profiter de cet avantage verseront leurs

assignats dans les caisses publiques : les versemens ne pour

ront être moins de 2ooo liv. ; les assignats seront anéantis â

fur et à mesure qu'ils seront vsrsés. Ceux qui auront fait des

versemens seront inscrits sur le grand livre comme les autres
créanciers de la nation.

-

• • Toutes les rentes inscrites snr le grand livre national seront

assujetties à la contribut'on foncie1e. »

Le rapporteur fait adopter ensuite une longue série d'ar

ticles relatifs aux formalités à suivre pour le paiement.

Séance du samedi 17 août.

Les représentans du peuple près l'armée des côtes de Brest

écrivent qu'à Brissac , près d'Angers, les rebelles ont tout pillé ,

tout ravagé indistinctement. Ils font counaître les noms des

principaux chefs de ces brigands , que les patriotes des dépar

temens environnans s'apprêtent enfin à exterminer sans misé

ricorde. Ces chefs sont Desriaux, d'Autichamp, l'Escurre et
la Roche-Galatin.

Les representans du peuple , près l'armée des côtes de

Larochelle , annoncent un très-grand succès remporté sur les

rébelles. Depuis 4 jours , écrivent-ils , nous apprenions que
les rebclles se rassemblaient en nombre très - considérable à

Chantonay et à Mortagne pour attaquer Luçon : Chalbos en

avait averti le général Tunck , commandant de cette duvi

sion. -
-

Aujourd'hni (14 août) I'ennemi s'est avancé en effet sur

trois colonnes , au nombre de 4o mille , tant en infanterie

qu'en cavalerie. Le combat s'est engagé ; en moins d'une

heure et demie la plaine de Luçon a été couverte des ca

davres des brigands : nous pensons qu'il en a péri 5 mille.

taat sur le champ de bataille que dans leur fuite. Ils ont été

ponrsuivis par nos troupes pendant quatre heures : l'avant

garde est actueliement à Saint-Hermand.
-

Cette victoire ne nous a coûté que 3o soldats.Nous avons

pris 16 pieces de canons avec 6 caissons. -

Nous devons rendre compte à la Convention d'un fait dont

il faut qu'elle soit instruite : le général Tuncq avait été en

voye à l'armée de la Vendée en qualité de général de brigade ;

il eut ordre du général en chef de se rendre à Luçon , pour

y prendre le commandement des troupes qui y étaient can
tonnées , et depuis cette époque il avait battu les rebelles Al1

pont Charron , le 25 juillet dernier, et dans les plaines de
Luçon , le 3o du même mois.

- - -

Cependant hier sur les 11 heures du soir le général Tuncq

reçut une lettre du ministre de la guerre qui le suspend de ses

fonctions , (il se manifeste un mouvement unanime d'ind gnz

tion dans l'Assemblée) et lui enjoint de, se retirer à 2o lieues

dans l'intérieur de la Republique : cette lettre timbree de

Tours ,
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Tours, était sans doute une circulaire envoyée par le mi

nistre à quelqu'un de confiance à Tours ; car nous nous

sommes apperçus que les noms du général Tunq sont d'une

écriture differente : nous avons pensé que cette suspension

ne pouvait être que l'ouvrage &é l'erreur ou de l'intrigue.

Nous fûmes bien étonnes de cette suspension ou plutôt de

cette injustice. Nous savions que l'ennemi devait nous atta

quer le lendemain ; le général Tunq avait fait ses dispositions ,

, lui seul connaissait son plan.Nous craignions de compromettre

le succès de la bataille , si la lettre du ministre avait son

exécution. Nous ne balançâmes pas à continuer le général

Tunq dans ses fonctions ; la victoire d'aujourd'hui prouve

que nous avons eu raison. Nous ajoutons qu'il a 31 ans de

service , dont 8 en qualité soldat, et qu'il s'honore d'être fils

d'un honnête tisserand. Signés , GoUPILLEAU , BoURDoN.

Après la lecture de cette lettre , Bréard a avoué à la Con

vention qu'ayant été le premier à servir d'appui à Tunq , il

était aussi cause de sa suspension , presque sans le savoir ,

ayant été instruit de faits particuliers à Tunq , mais qui ne

touchent point à ses talens militaires. La Convention passe

à l'ordre du jour sur ces explications , et confirme l'arrêté

de ses commissaires par lequel le général Tunq est maintenu

dans ses fonctions. - - ' .

Beauharnais écrit du quartier - général de Weissembourg ,

sous la date du 13 , pour donner des détails d'une expédi

tion qui avait pour objet de favoriser un convoi assez consi

dérable de vivres et de munitions dans Landau. La garnison

l'a secondé par une sortie , et le succès a couronné son entre

prise. Beauharnais rend aussi compte d'un autre avantage

remporté§ le général Gillot qui s'est emparé de Cheinz

'Alsamburg.— Beauharnais persiste à donner sa demisburg et d

sion , il ne veut plus se1vir que comme soldat. -

Rew bell et Merlin avaient été dénoncés dernierement pa

Montault , ils demandent que leur dénonciateur se présente.

Ils sont prêts à le confondre , mais Montault était absent.

Barrere arrive sur ces entrefaites , il annonce , au nom du

comité de salut public , que les aristocrates d'Orléans s'agi

tent.ponr royaliser la garnison de Mayence, qui est actuelle

ment dans cette ville , et.il propose d'y envoyer Rewbell et

Merlin pour déjouer leurs manœuvres. L'assemblée adopte
cette proposition. - - - • • , -

Sur la demande de Barrere, l'Assemblée décrete que des

commissaires , pris dans son sein , se rendront dans le dé

partement du Jura , pour examiner les, causes des mouve

mens contre-révolutionnaires qui s'y sont manifestes.

• . - -- k3 , ^ , , , ' ;

Séance du dimanche 18 août. .. ". ** . - :

Barrere obtient la parole pour rendre compte de la situation

de la ville de Lyon. Voici le précis de son rappºrt.
Tame IV, · A a
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| | -' ºs† Seguin qui vient de Lyon a donné à votre， -

# comité des détails douloureux, mais qui doivent être entendus

i , avec fermeté par les représentans du peuple. Vos commissaires .
-

pnt cru long-tems que Lyon entrerait aisément dans l'obéis

sance, et qu'il suffirait de déployer la force nationale pour

: intimider les conspirateurs ; mais l'esprit de contre-révolution

i . était organisé depuis trois mois dans cette ville, et ses habi- /

| tans favorisaient trop les princes réfugiés , les ci-devant nobles
• et les prêtres pour être ramenés par la seule persuasion ;

# | cependant Lyon renfermait enco1e des patriotes ; ils en sont

| sortis , et composent quatre compagnies dans l'aImée de la

| République. -

, , La premiere affaire s'engagea le 8 près le village Calvire ;

les troupes de la République battirent les rebelles , et s'em

parerent de ce poste, nous eûmes cinq hommes de blessés et

· un seul mort ; dix rebelles sent restés sur le champ de

» bataille. 73 - · · ·

. . Ici Barrere donne lecture d'une nouvelle sommation de

, Kellermann aux Lyonnais. • - -

« « Les rebelles demanderent trois heures pour délibérer ;

| mais une heure était à peine écoulée que leurs avant-postés ,

tirerent plusieurs coups de canons à mitrailles, qui nous tuerent

deux hommes. - " .

» Le 9, il n'y eut que quelques fusillades. Le 1o, on s'en

voya de part et d'autre des trompcttes, pour s'inviter à la fête

républicaine. Les Lyonnais ne firent peint de réponse posi

tive ; mais pendant que le serment se prêtait dans la ville et

dans l'armée ils firent une canonnade très-vive. Le 11 et le I 2,

les tirailleurs recommencerent ; le 13 à six henres du soir ,

les troupes de la République tenterent de s'emparer d'une

batterie établie près le village de Calvire, elles furent repous

- sées ; les chasseurs des Alpes se signalerent , et perdirent

ctnq hommes ; le 14, vos commissaires nous éerivirent : le 15 ,

un batailldn fut envoyé avec des obus et des pieces de siége

occuper le poste de la Guillotiere. ». . ' ' • -

• - Les commissaires ont écrit de nouveau, le 15 , au comité

, de salut public ; ils envoient copie d'une proclamation qu'ils

-", - ont adressée aux Lyonnais ; ils annoncent que depuis 12 heures

| | elle est sans réponse ; ils présument que les sections déliberen t

, à ce sujet : en attendant , ils usent de ménagement enve1 s la
" -- ville. , • - " • - -

* , ' . | # • • « Le citoyen Paris , commissaire des guerres, porta cette

• . proclamation à Lyon. Là, il vit tous les attributs de la Re
• • •. publiqne , les emblêlnes de la liberté. Les citoyens l'embras- --

· serent, et crierent† la République ! Mais 2eo pit ces de

canOnS SCnt† affuts , 3o mille hommes sont sur l es

· armcs, et les bafferies établies du côté de la Saône sout for

midables ; est-ce ainsi que l'on obéit aux lois ?

» , Le comité vous propose d'envoyer une force addition
+



nelle contre Lyon, et pour cet objet il a jetté les yeux sur

la garnison de Valencienes ; mais il y a des différences à faire

entre les bataillous qui la composaient : tels d'entre eux ont

sédé à la corruption que répandait le duc d'Yorck ; tels autres

sont restés incorruptibles ; de ce nombre sont les premiers

bataillons de la Charente , de la Côte d'or, de Mayenne et

Loire , de Loir et Cher , de la Nievre , de la section des

Gravilliers de Paris, les grenadiers de Paris, et tous les canon

miers volontaires ; plusieurs autres bataillons de la Côte-d'or

iront aussi renforcer cette armée. Voilà les bataillons que l'on

a jugés dignes de combattre les rebelles, et de rendre une

ville importante à la liberté. **

Les propositions de barrere sont décrétées. La trésorerie

nationale tiendra à la disposition du ministre de la guerre

dcux millions pour l'execution du present décret. -

| On fait lecture d'une lettre de l'accusateur publiç du tri

bunal révoîutionnaire , dans laquelle 1l annqnce que l'affaire

de Custines , occupant tous les jurés , il n'en reste pas assez

· pour instruire celle des 23 accusés de Rouen , dans laquelle

2oo temoins sont appelles à deposer. ll demande à être auto

, 1isé à completter le nombre des jurés, en tirant au sort parmi

ceux de service au tribunal criminel du départcment de

· Paris.

Cette demande, convertie en motion , est décrétée après

quelques debats. - -

, L'Assemblée rend le décret suivant :

*. La Convention nationale approuve les arrestations faites

par les sections de Paris, de voitures chargées de marchan

, dises partant pour l yon, Marseille et autres villes en rebel

lion, les autorise à contiuuer provisoirement ces arrestations ;

charge la municipalité de faire inventaire desdites marchan

dises, et de veiller à leur conservation , et renvoie au mi

nistre de l'interieur , pour indiquer un magasin propre à les
-

-,

recevoir. : » -

Le reste de la séance a été consacré à l'admission des péti

tionuaires. - - - -

· Séance du lundi 19 août.

Après la lecture de plusicurs procès - verbaux, Mallarmé

d«nonce à la Convention les dégradations considérables qui

se commettent dans toutes les forêts , et sur-tout dans les fo .

1êts nationales. Dans le departement de la Meurthe, les acca

pareurs ont acheté à très - bas prix les bois de chauffage et

, • de consommation , de maniere qu'ils vendent près de 1oo liv.

- ' la corde qu'il3 ont achetée 14 liv. - Mallarme propose et la

· Convention décretc , après, une légere discussion , que les

• corps administratifs taxeront le prix des bois de, consoan

"II1at1 9 n, -
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L'aeeusateur publ'c du tribunal révolutiennaire se plaint -

de n'avoir encore reçu aut unes pieces 1 elativ e s à Marie-An

toinette et aux députes detenus. Il ajou e qu'il n'a reçu qu une

tres-petite partie de celles qui regardent le général Lama tiere.

– Charlier observe qu'. Antoinette ne doit êt e regardée qi -

com ue u e simple citoyenne ; qu'ºl .'y a pas d'acte d'ac -

sation à dresser contre t lle, et qu'il suffit que le conite e

sûrt tc générale *asse pa ser à l'accusateur public les p t ces

r latives à son a fiaire. Quant aux deputés détenus , la Co -

vention charge ses com'tés de legislation et de sûreté géné

rale de presenter sous ti ois jours les actes d'accusation.

· Jul en de Toulouse fait , au nom du couite de sûreté gé

nerale , un 1apport sur. Beysser. Aucune piece ne charge ce

· général ; toutes prouvent sa braveure et son civi»me. Sa faute

même ne lui appartient pas , elle est l'efiet d'une séduct on

, st r laquelle il ne pouvait réfléchir au milieu des em arras

d'uue gucrre telle que celle faite à des b1igands.

Lc con,ité propose de le mettre en liberté et de le renvoyer

à ses fonctions. — Le décret est appuyé par un membre qui,

après avoir rappellé les services que Beysser a rendu , et tait

entrevoir eeux qu'il peut rendre , cite un fait qui prouve

combien Beysser est la terreur des rebelles.Un corps de ces

brigands menaçait les patriotes ; pour les mettre en fuite, on

afficha que la Convention avait reconnu Beysser innocent,

et qu'il revenait à son poste. Les brigands disparurent aussi-tôt.

Cette séance a été terminée par la lecture d'une lettre des

Pyrénées, qui contient des détails sur un combat dont tout

'l'avantage est pour la République. - " .

P A R I S, le 22 août 1793.

Les sections de Paris se sont empressés de donner aux dé

putés des assemblées primaires les marques de la plus tendre

fraternite , et de leur offrir des banquets civiques. Déja la

lupart de ces députés sont retournés dans leurs foyers. Avant

† di part ils out envoyé des commissaires au conseil général

de la commune, pour lui porter l'expression des sentimens

de reconnaissance et d'amitié qui les uniront à jamais aux

habitans de cette ville. « : On nous les avait peints, s'est écrié

· l'orateur , sous des couleurs odieuses. Nous avons reconnu

I'erreur dans laquelle nous avaient plongé les fedéralistes.

#Nous leur jurons, au nom de la France , une haine éternelle ;

et à vous , un amour que vous méritez. .. » · · ·

Le président du conseil général a donné à la députation le

baiser fraternel au nom de la ville de Paris.

La plus grande tranquillité regne toujours dans eette ville,
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· quoique la foule recommence à obséder les portes des bous

langers ; mais les mesures sages et vigoureuses que vient de

· prendre la Convention nationale nous font espérer que bientôt

, cette gêne disparaîtra. . " ! . " ,

Les commissaires des 48 sections, nommés pour s'informer
- - - - - - - • r

- de la quantité et de la qualité des faines, et examiner les

comptes des administrateurs au de par ement des subsistances,

ont ete installes par un arrêté de la commune. .

Cette détermination n'a pas été prise sans de violens debats

| - Voici l'avis que Pache vient de faire publier à ce sujet.
• -

- -

- C 1 T o Y E N s ,

- « « Les malveillans n'ont cessé depuis huit mois d'agiter sur

les subsistances ; ils ont sur-tout poursuivi avec acharnement

l ouvertu1 e des magasins , et demandé qu'on leur remît l'etat

des denrees contenues dans ces magasins. Il semblait, dès le

,- r,ois de janvier , qu'on dût mourir de lain , et cependant on

a vécu jusqu'， ce H,oment. . , : -

- «. ! a pe, fidie de ces demandes répétées est sensible ; elle

n'a d autre objet que d'agiter le peu ple, de gêner l'adminis

tation dans sa marche , et de donner connaissance de la situa

tion des magasius, soit aux vendeurs avides qui en profitent

pour en relever le prix, soit aux contre-révolutionnaires, qui

, en p: ofitelaient pour arrêter les grains environnans , et em

, pêcher l'a rivage ; car Paris est comme une place de guerre :

quand en cennait ses magasins , on peut juger conubien de

jou1 s eile peut tenir, et se conduire en conséquence. -

| « • Citoyens, les efforts se renouvelleut aujourd'hui en votre,

- nom , c'est en votre nom , de vous qui voulez la liberté,.

| l'e galité, la constitution démocratique , qu'ils excitent des dis

- - cussions, et par suite , des mouvemens qui amene alent leur
destiuction. <

, , Républicains francs et généreux, le corps municipal vous

offre tout ce qu'il doit vous offiir, vous offre le eompte des

fonds employés aux snbsistances ; demain même ce compte

sera et voyé à l'impression, pour être distribué aux sections;

là vous le livrerez à l'examen de tous les citoyens, et ils fe

ront leurs obse1vations critiques qui épure1 ont ees objets. .

, , , T'elle est la marche prescrite par la loi, telle est t elle

que désigne la sagesse et le pa 1iotisme, et j'ose croii e qu'elle

aura l'approbation de tous les bous citoyens. » -
-

· · On a exécuté à la rigueur le décret de la Convention qui .

erdonnait que les tombeaux de Saint-Denis, se,aient renverses

le 1o août. Le corps de 1 urenue était teilement conservé qu'on

l'a retrouvé, dit-ou, dans l'a titude où il avait ete place.

-- Pierre Manuel, ci-dev ni membre de l2 Convention nationale,

- et Sille 1i , de putés, ont ， ts const tues ， risonnie, s a l'Abbaye•

Regnault de 3 d' l - d à 1'As»emèlse
/ – Regnault tu sau-a'a agely , s4-depute à 1'Asse

，

|!
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constituante, a été mis en état d'arrestation à Douai, par ordre

des repr sentans du peuple. — Les géneraux Ferrand, Laroque

et Villette, chef de brigade des dragons de la Manche , ont

été incarcérés à l'Abb. ye. -

I e général Houchad a été dénoncé à la société des Jaco

bins : la société a arrêté que cette dénonciation serait commu#

niquée au comité de salut public. - -

| Etat général des prisons de Paris du 27 août. Total, 1612.

Les vaisseaux la Côte-d'or, de 12o canons, commandé par le

contre-amiral Landais ; le Tigre, de 74 canons, capitaine Van

nable ; la frégate la Proserpine, de 4o canons, capitaine Blazet,

ent appareille, le 13. de la rade de E rest, p9ur rejoindie l'ar

mée navale de la République , près Belie-isle ; la frégate la

Bellone, capitaine Lafarguc, s'est perdue en revenant de coi.
duire son convoi à Bordeaux. . -

L' O R 1 E N T , le 7 août. - -

Il est entré avant-hier au soir dans ce port un bâtiment

de commerce de Bordeaux , venant de l'isle de France , à la

· consignation des négocians Louéhon et compagnie. Le 23

avril dernier , époque de son départ , on ignorait encore à

'isle de Frauce la guerre avec l'Angleterre. Il a rencontré ,
dant sa traversée , deux frégates, l'une suédoise , l'autre an

glaise ; la derniere l'a arraisonnée, et elle lui a dit que sa

nation était en paix avec la Répnblique.A son départ de l'isle

de Frauce , tout y était tranquille. - - -

r

t - - •

T R 1 B UN A L R E V O L U T I O N N A I R E.

Affaire de Custines.

douter du tribunal devant lequel il a été renvoyé, parce que

sa conscience ( tait pure. Api ès s'être plaint de n'avoir reçu

qu'hier soir l'acte d'accusation porté contre lui, il a annoncé

qu'il avait à présenter une liste de témoins à décharge. .. '
/ - - -, , , - • t " - , - -

Hnterregé de ses noins, sui noms , âge , qualités, lieu de

naissance et deineure. - - s - - -- • .

A répendu s'appeller Adam Philippe Cusiines, ci - devant.

militaire, aujeurd'hui citoyen , âgé de 52 ans, né à Metz ,

demeurant à Paris , rue et hôtel Grange-Batelie 1 e.

A lui observé qu'il avait une autº e qualité.

A repondu qu'il était général en chst des armées du Nord

et des Ardennes, - - #

Le greffier donne lecture de l'aete d'aetusation, dont la teneur
& ls

-

-

-

-

| »

L'accusé à d'abord assuré ses juges qu'il n'avait rien à 1e- .
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Antoire Quentin re . , accusateur public près

fe tribunal criminel révolutionnaixe , etc.

Expose que par décret de la Convention nationale du 29

juillet dernier, Adam-Philippe Custines, ci-devant général en

chef de l'armée du Nord et des Ardennes , a été traduit alt

tribunal révolutionnaire pour y être jugé commeprévenu d'avoir -

trahi les intérêts de la République ; que depuis, les pieces

concernant son arrestation, ont été remises à l'acusateur pu

blic, tant par la voie du comité de salut public de la Con -

vention nationale, que par celle du comité de sûreté générale ;

qu'examen fait desdites pieces par l'accusateur public, il en

resulte que Custines , dès l'origine de la guerre que la Ré

publique soutiº.t avec toutes les puissances coalisées, a refusé "

' un moment de s'emparer des gorges de Porentru , suivant

<.

l'ordre qu'il en avait reçu du maréchal Luckner, lors général .

en chef , que passant ensuite en Allemagne à la tête d'une

armée assez considérable, et suivant la conduite tenue par le

traître Dumourièr dans la Belgique , il s'est enmparé succes- .

sivement et avec rapidité des villes de Spire , Mayence et «

Francfort. : .s : - -

Qye ces conquêtes faites , Custines , sans doute pour mieux

couvrir la trahison qu'il tramait, a dénoncé le général Keller

mann comme un traître ou un ignorant dans l'art militaire,

et l'a accusé de l'avoir empêché de pousser ses conquêtes

plus loin , en ne lui portant pas le secours qu'il attendait

de lui ; que quoiqu'il fût instruit que l'opinion des habitans

de Francfort n'était pas favorable à la révolution Française ,

qn'ils haïssaient même , ainsi que les Français ;. ce dont il .

n'est pas permis de douter , d'après la maniere infame donr -

ces habitans en ont usé envers eux, lorsque les Prussiens ont

repris cette ville ; quoiqu'il fût également instruit que cette

ville, abandonnée à ses propres forces , et quelle qu'en fût

la garnison , n'était pas en état de soutenir le siege , Custines

a neanmoins laissé dans cette ville une garnison d'environ

3ooo hommes, au commandement d'un étranger qui bientôt

a liv é cette ville aux Prussiens qui , ccujointement avec les

habitans de Francfort , ont tué et massacré une grande partie .

des braves Français qui composaient cette garnison ; de ma- : , •

niere qu'il s'en est sauvé à peine 8oo , que quoique Custines

· ne pût jamais ignorer que la ville de Mayence, abandonnée

à ses propres forces , ne résisterait pas tôt où tard aux efforts

co»,binés des puissances coalisées , et que ce seul motif fût

suffisant non-seulement pour le déterminer à n'y pas jeter

de l'artillerie , mais au contraire eu faire retirer celle qu'iI

y avait trouvée ; Custines, par un systême tout opposé , et '

qui ne peut être qu'un complot profondément combiné, ainsi !

que l'ex périence nsus l'a appris depuis ; Custines, , disons

nous, a dégarni la place de Strasbourg d'uue grande partie "
de son artillenie , et l'a fait jeter dans la ville de Mayence ; '

- A a 4 ,

y
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nonobstant toutes les•ta# qui lui ont été faites à cet

égard , en annonçant à la Convention et au pouvoir exécu

tif que cette ville était inexpugnable, et qu'elle serait le tom

beau des Prussiens ct des Autrichiens , tandis que dans le

fond de l'ame il ne pouvait se dissimuler que cette ville serait

au contraire le tombeau d'une partie des braves Français qui

en composaient la garnison , et de l'artillerie immense qu'il

y avait fait jeter. . -

Custines, semblable en tout au perfide et traître Dumourier,

a , au mois de février dernier , sous prétexte d'indiscipline ,

licencie la gendarmerie qui lui était si necessaire , tandis

que cette gendarmerie n'avait d'autres torts que d'avoir reclamé

aupres du général despote la même paie que c,lle qui lui était

accordee avant d'aller aux frontieres, au lieu de celie de

vingt sous par jour , à laquelle il l'avait arbitrairement fixée

et réduite ; Custines enfin , de son autorité privée , sans au

cune forme , et toujours sous prétexte d'tndiscipline , a fait

fusiller differens ofhciers et gardes nationaux volontaires , no

tamment trois ou quatre dans des vigues , près de Spire , et

au momènt où ces volontaires étaient à manger du raisin.

Custiues , après avoir fait faire ainsi cette fusillade, s'est écrié :

Voilà comme on etablit la discipline ! - -

Malgre la conviction dans laquelle Custines devait être ,

que la ville de Mayence , abandonnce à ses propres forces,

ne pouvait tenir contre les attaques réitérées de l'armec com

bins e des puissances coalisées , dans la crainte sans doute

que cette ville ne tombât pas assez tôt au pouvoir des enne

mis , lors de sa retraite de cette ville , il la laissa sans vivres

ct sans munitions suffisantes , au point que la garnison était

réduite à manger des rats , des souris et du cuir ; Custines

feignaut , lors de sa retraite de Mayence, de vouloir sauver

une partie de la garnison et de l'immense artillerie qui y

était , donne l'ordre à une partie de la garnison de partir

avec une partie de cette artillerie ; mais quel tems choisit-il

pour faire exécuter cet ordre ? celui où le renfort qu'atten

daient les armées combinées est arrivé ; alors cet ordre n'a

pu être exécuté , et la garnison et l'immense artillerie sont

res ees dans Mayence ; et lors de sa reddition ,' cette im

mense artillerie est devenue la proie des ennenuis de la ké

publique- - - - ! - . - * .

| Tandis que la ville de Mayence était ainsi abandonnée à ses

propres forces, et que Custines, malgré la forte garnison qui,

y était, savait que cette ville, depourvue des choses les plus

nécessaires, ne pouvait résister , il écrivait à la Convention

qu'il n'y avait rien à craindre sur le sort de cette ville ; qu'elle

se soutiendrait , et que l'armée de la Moselle ne devait aller

à son secours que le 12 du présent mois d'août, tranquilli

sant ainsi d'un côté sur le sort de cette ville, et paralysant

de l'autre l'armée de la Moselle, - • • - : .
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Curtines par cette manœuvre criminelle a obligé la garnison

de Mayence à capituler le 28 juillet dernier, et a par cette

capitulation forcee fait perdre a la République une artillerie

aussi précieuse qu'immense. -

Cependant Custines n'avait jamais ignoré un instant l'état

de détresse de Mayence, puisque dès le commencement du

blocus de cette ville le général Douairé a eu une con

férence avec un agent de Custines , en présence du généial

Prussien, et que dans cette conférence l'agent de Custines a

glissé au général Douairé un billet signé de la main de Custines.

mais écrit par une main étrangere ; par lequel billet le généraI

Douaire était engagé à entrer en négociation pour la reddition

de cette ville, et que le citoyen Rewbell, commissaire de la

Convention, et les citoyens Darzincourt, Klebert, Ledieude

ville et Beaupuy ont assisté à la conference, et ont eu con
naissance du billet en question. - •

Custines, lors de sa 1etraite de Mayence, s'est opiaiâtré .

nonobstant les représentations qui lui ont été faites- à ne

vouloir pas conserver l'importantc place de Guernesin, poste

d'autant plus intéressant , qu'en le conservaut on aurait pu em

pêcher† les ennemis eussent jamais pu pénétrer sur le ter

ritoire français par la frontiere de Landau , et que sa perte

empêchera les armées françaises de pouvoir rien entreprendre

sur le Palatinat. Custines a annoncé , le 25 mai dernier, à l'ar

mée du Rhin et de la Moselie , dont il était alors le général

en chef, qu'il venait d'étre nommé général en chef de l'armée

du Nord et des Ardennes , qu il avait accepté ce comman

dement , et qu'il partirait le même soir ou le lendemain ma

tin ; cependant non obstant cette annonce , et le même jour ,

Custines forme un plan d'attaque générale ; il écrit à Cham

berniac, commandant au fort Vauban, de passer le Rhin avec

deux mille hommes, et d'attaquer les ennemis sur l'autre 1ive .

qui étaient au nombre de dix mille. ' ,

Custines écrit le même jour, 15 mai, à Houchard, et lui

ordonne de faire marcher tonte l'armée de la Moselle, pour

s'emparer du château fort de Eurourberck, et Custines s'ex

pr1me a1ns1 : s -

4« Après l'expéditien finie , vous vous retirerez, mon cher

Houchard, dans votre position actuelle , emmenant avec vous

, le plus de Prussiens que vous pourrez : Ce sont des Prussiens,

il ne faut pas tout luer ; mais quant aux Autrichiens et Hessois,

je vous les abandonne : faites-en chair à pâté. -

Ces deux plans devaient s'exécuter le 17; mais heureuse

ment que Chamberniac désobéit à Custines, qui n'était plus

son général ; car, sans cette désobéissance , la République.

d'après toutes les mesures prises par Custines, éprouvait en- .

core evidemment un échec dans cette partie.

Le même jour, 17 mai, Custines fait marcher 3o,ooo hom

mes pour en attaquer 6,ooo en avant des lignes de la Louug
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trais ses ordres sont tellement donnés ou si mal exécutés, que

les colonnes arrivant sur l'ennemi, décousues ou sans ordre

de bataille , sont repoussées avec beaucoup de perte , et 11C

peuvent se rallier qu'à une certaine distance ; alors Custines

parait , et malgré la demande réitéréo des troupes de retourner

a l'ennemi, il donne l'ordre de la retraite ; et quoiqu'il ne fût

plus général de cette armée, il y reste jusqu'au 23 mai der

uier, y commande toujours et ordonne des attaques demon

trées fausses et nuisibles aux intérêts de la République ; et ,

le même jour, 23 mai, l'armée du Nord , sans general, est

défaite et le camp de Famars enlevé, . •

D'après un plan entre Houchard et Guillemin , tout était

# pour que Arlon fût attaqué le 9 juin dernier , à huit

leures du matin , par les deux armées combinées. Cette atta

ue n'a été faite que par la colonne commandée par Delaage,

et 2ooo hommes commandés par Beauregard, venus de l'ar

tnée des Ardennes , parce que Custines avait donné contre

ordre à Guillemin d'exécuter ce plan, attendu qu'il ne vou

lait ni prendre Arlon , ni brûler ses magasins ; et si la bra

voure de 12,ooo hommes n'eût fait t nlever ce poste, il serait

impossible de calculer les suites funestes qui devaient en ré

sulter pour la République. -

Custines est si peu i épublicain que , quoiqu'il affectât sans

« esse , cn toute occasion , de se qualifier te l, un soir, étant à

souper chez lui, à Mayence, et entouré d'nn grand nombre

à'officiers , vers la fin de janvier dernier, en parlant du ci

devant rei , dont il apprenait la mort , il dit : tout est fini ;

pºis , gardant un morue silencc , qui ne fut interrompu qne

par une autre cxclamation : ce n'était pas mon avis ; il fallsit

#arder le roi pour ôtage, et non le faire mourir. D'après un pa

1 ºil propos , il ne ſaut plus être étonné des expressions de

#aibai eux , dans sa lettre imprimée, datée de Caen , du 18

juin dettier , lorsqu'il y par le de Custines : º Heureuscunent.

， dit Bai baroux dans cette lettre , ) Custines commande sur

cette frontiere.....,.,., , , ni de celle que l'on trouve dans un

eM it imprime et intitulé : Bulletin officiel du bureau de corres

#ºndance de l'armée centrale, séant à Rennes ; 5 juillet : « . L'as

semblée centrale a arrêté qu'il sera écrit au géuéral Custines,

pour l inviter à rester à son poste , quand même la faction de

#s Convention ou le pouvoir exécutif le destituerait, en lui dé

« larant qu'il merite toujoars la confiance du peuple. » »

Cette maniere de s'exprimer de la part des-rebelles sur le

een'pte de Custines , ne permet pas de douter un seul instant

éts no:iis qui ont déterminé ce dernier dans la conduite qu'il

a tcnue pcndant qu'il c tait gépéral. -

Custines arrivé à l'armee du Nord et des Ardennes , ne s'est

as démenti. ll a fidellement suivi la narche qu'avait tenu e"

e uraître Dumou1ier lors de sa retraitc de la Eelgique ; Custines,

se #s te vain prétesse qºe cette armée #t2 t de sorganisee et in
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disciplinée, l'a laissée dans#e . plus répréhensible ,

ne s'est occupé nu'lement de protéger , par aucun moyen ,:

les villes de Condé et Valenciennes, et les autres villes fron- .

ticres qu'il savait assiégé es, de façon que, par cette indigne

manoeuvre , Cordé et Valenciennes sont maintenant au pou

voir des ennemis, avec une artillerie formidable , et semblable

à celle que Custines à fait perdre à Mayence : que les autres

villes frontieres sont menacées et attaquées dans cette partie, et

qu'cn un mot, le territoire Français est entamé par les puissances

coalisées ; ce qui ne serait pas arrivé, si Custines avait fait faire

le plus léger mouvement a l'armée du Nord et des Ardennes .

pour protéger ces deux viiles prises et celles menacées.Mais,

ſoin d'avoir ordonné ces mouvemens , Custines, au contraire

pour consommer sans doute plus à loisir sa trahison , a cher

ché à faire tirer de la vilie de Lille, deja mcnacée d'un nou

vcau siége , soixante-seize bouches à ſcu, pour les transporter.

au camp de la Magdeleine ; et nonobstant les sages représen

tations à lui faites par Favart, commandant ccttc p lace impor

tante, dans sa letti e du 25 jnin de 1 nier , Custines, par sa letti c
du 2 juillet dernier , pei sévére à vouloir faire extraire de

cetie place, ces 76 bouches à feu ; de serte que non content

d'aveir, par son inaction coupable , exposé les villes de Condé

et de Valenciennes à être priscs , comme elles l'ont malheu

1eusement été , son intention criminelle bien prononcée était ,.

en dégarnissant ainsi Lille d'une a1tille1 ie qui lui était néce:

saire, « n cas du nouveau siége dont cette ville était mena

cée , de la livrer plus aiséuient au pouvoir des ennemis ; ct,

xe qui caractérisc davantage cet e intention criminelle de Cus

tities , c'est que l à narliere, autre génér l aux ou dres de Cus

tin es, s'occupait de son côté de dégarnir la villc des appro --

visionneineus dot t elle était pourvue.

Telle est la tuaniere perfide et combinée qu'employait Cus

tines pour anéantir cette liberté si chere à tout ét1 e pensant ,

« toufler et l ulv crise1 jusqu'a la plus légere trace de la Répu- .

blique uaissante. . - - , - º - . '

- D'après i'exposé ci dessus, l'accusateur public a dressé la:

présente accusation contie Adam-Philippe Custines , ci-devant

général en chef de, l'arinée du Nord ct des Ardennes , pour

avoir mé chan ment et à d ssein abusé de la qualité de général

des arin es , « t avoir , à la faveur de eette qualité , tiahi les

intérêts de la République , en entretenant des manœuvres et

des intelligences avec les ennemis de la France , et par suite

de ses manœuvres et intelligences , d'avoir facilité l'entrée des

ennemis dans lcs dépendances de la République, et de leur"

avoir livré des villes, forteresses , magasius et arsenaux ap- .
partenans à la République ; ce qui est contraire à l'art. lV de :

la section 1re du titre 1er de la lie partie du code pénal. En

conséquence l'accusateur public requiert, qu'il lui soit donné

acte par le tribunal assemblé de la présente acsusation , qu'il
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· soit ordonné qu'à sa diligence, et par un huissier du tribunaI ,

porteur de l'ordonnance à intervenir , ledit Cusines , actuel

lement détenu en la m ison d'arrêt de la conciergerie , sera

écroué sur les registres de ladite maison de justice , comme anssi

† l'ordonnance à intervenir sera notifiée à la municipalité
e Paris. , • . - -

Fait au cabinet de l'accusateur public, ce 14 août 1793, l'an

2 de la République une indivisible.
A -

- Signé, FoUQUIR-TINvILLE.

( Wous donnerons l'interrogatoire de Custines dans le prochain

suméro. )

N o U v E L L E s D E s A R M É E s. .

•

. C A M B R A Y, le 16 août. .

On dit que les ennemis n'ont quitté le territoire de cette

ville que pour s'opposer à la jonction des armées du N ord

et de la Mozelle. Voici les détails de leur apparition devant

cette place , transmis à la Convention par le gen; ral Declaye.

Le 7 août, l'armée ennemie parut devant la place de Cam

bray que je commande ; elle a paru me cerner en longeant sa

gauche depuis la porte Notrc-Dame jusqu'a ſa hanteur de la

porte St. Sepulcre, en poussant ses postes jusqu'a Rumilly.

Réduit à moi même par la 1etraite précipitée de l'armée ,

dont je ne pus i ecevoir les forces qui me manquaient , dans

la plus grande de tresse par l'insouciance que l'ex general La

marliere a apportée à mettre la ville en état de defense ; par

le défaut d'approvisionnement , par ma faible garnison , sur

tout en cavalerie ; et le général en chef Kilmaine , qui m'avait

annoncé, par une lettre en date du 7, en réponse à la mienne

de même date, que le 25° régiment de cavalerie , qui faisait

partie de ma garnison, et dont il avait disposé la veille , de

vait y rentrer, avec environ 3oo hussards qui avaient été le

matin à'la disposition da général Kiessac , et qui devaient ren

trer , ne me tenant point parole , tout était contre moi, et me

força à croire qu il existe encore des êtres qui, par la haine

† portent à la République , trouvent toujours les moyens

'entraver ceux qui veulent la servir et la défendre jusqu'à la

mort ; tout enfin paroissait concerté pour m'enlever les moyens

de sauver cette place. - -

Non-seulement on ne nous avait point approvisionné malgré

toutes mes réclamations , mais encore on voulait enlever de,

nos magasins deux m'lle sacs de fromeut, et eela , dans le

moment où le peuple crioit à la famine, et où le bloeus pa

roissait inévitable. -
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seil de guerre, qui déclara la place en état de siége, et je

p1is les mesures les plus vigoureuses pour la defendre en ré

publicain ; je me vis même forcé , après m'être concerté avee

le commandant du genie, de faire brûler quelques maisons à

moins de deux cens cinquante toises , vu l'impossibilité de les

faire demolir dans ce moment préssant. - - |.

• Le 8 , chacun à son poste , et bien disposé à recevoir l'en

nemi , je me suis oc « upe à faire accélérer les travaux exté

rieurs et intérieurs de la place, avec le reste de ma garnison

et les braves citoyens de Cambrai. -

Vers les 1o heures, je reçus un parlementaire chargé d'une

ºrgueilleuse sommation, dont voici copie :
-

-

Le général-major commandant les avant-postes de l'armée combinée

de l'empereur et ses alliés, à M. le commandant de Cambrai.

« : Vous avez été témoin de ce que l'armée combinée vient

d'entreprendre, et vous voyez sa position actuelle.

» Bouchain est investi ; nous sommes maîtres de tous les

camps et de tous les postes occupés par vos troupes ; une

colonne nombreuse est derriere vous : je viens vous offrir la

sapitulation la plus honorable. C'est à vous , Monsieur , à

calculer maintenant si vous voulez exposer à toutes les hor

reurs d'un siége , et à une destiuction inévitable , dont la

ville de Valenciennes vous offre le triste exemple , la ville où

vous commandez ; ou bien si vous voulez accéder à une pro

position qui ne se renouvellera plus , et qui sauverait l'exis

tence et les proprietes d'un si grand nombre de personnes. »

Etait signé D E B ox os.

Plus bas était : aux avant-postes devant Cambrai, le 8 août 1793

Voici quelle fut ma réponse :
-

- **

-

Le général Declaye, commasdant en chef à camifai, au général

major commandant les avant-postes des armees combinées.

Au quartier-général de Cambrai, le 8 août 1793 , .
' l'an 2 de la République Française. • • •

· s « J'ai reçu , général , votre sommation de ce jour, et je

n'ai pour toute réponsé à vous faire, que je ne sais pas me

rendre, mais que je sais bien me battre. » -•-4

*.
-* : · · 4 . . • . Signé DE CLAYE.

| » Comme lcs provisions manquaient absolument , je crus

devoir faire quelques sorties pour m'en procurer ; les tirail
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tiérement bloqué ; la nuit Iut assez tranquille.

» Le 9 à la H ointe d 1 jour l'ennemi s'approcha. et la fusillade

fut tres-vive, et continua jusqu'à vers le soir. Dans la nuit

l'ennemi chercha à s'établir , et à commencer les travaux ,

mais je les éclairai et les forçai à coups de canon de les aban

donner; le reste de la nuit se passa en quelques fusillades.

: « « Le 1o nous célébrâmes le triomphe de la liberté sur

la tyrannie , et la fédération eut lieu avec tous les transports

d'allégresse - de vrais républicains ; la garnison y assista par

détachemens , pour ne pas degarnir les postes avancés. Des

cris de vive la République se firent entendre, et furent répétés

mille fois. Là, sur l'autel de la patrie , je prononçai le ser

ment de vivre libre ou de mourir ; chaque soldat, chaque

citoyen répéta : je le jure, et tous témoignerent par leurs

gestes qu'ils veulent tenir leur sermenº. L'enthousiasme était
- > - 1 -

| º universel, et bien propre à faire trembler les tyrans. L'apres

:midi, je fis une sortie dans laquelle o 1 fi quatre prisonniers .

dont un officier Autrichien : à l'instint paiur un gros de ca

valerie ennemie, que cinq coups de canon firent retirer pré

cipitamment. - ' , ' · · · · · · -

1 » Le 1 1 , à la pointe du jour , mes découvertes m'appri

| rent que l'ennemi avait fait retraite de toute part ; je résolus

de faire éclairer les routes , sur-tout celles de V.lenciennes ,

Saint-Quentin et Arras ; par-tout , on reconnut que l'ennemi

s'était retiré dans la rſuit. - -

- » Je ne rendrais pas justice à la brave garnison que je

commande, si j'oubliais de faire l'éloge du zele et du courage

qu'elle a mentre pendant tout le terns quc dura le blocus ,

et sur-tout de son dévouement à plutôt s'ensevelir sous les

ruines de la place, que de consentir à se 1 endre.

, , , Ce drapeau que jc vous enveie est un sûr garant de

l'énergie qu'elle a déployée dans les sorties. , ,

, , Acceptez, citoyens représentans , mon hommage et le

serment le pl# sacré de défendre la Républiquc une et indivi

sible , jusqu'à ， derniere goutte de mon sang. , • -

· · · · Signé, D E c LAY F.

t - . " * " . " S T R A s B o U R C , le 16 coît.

Il parait que les ennemis vont réunir leurs forces pour atta

quer l'Alsace et la Flandre. L'armée du Brisgaw , Margraviat

et Palatinat, commandée par le genéral Wurmser est divisée

en trois corps qui doivent agir de concert ; les forces arrivées

de Mayence depuis sa reddition, ont été dispersces dans ces

corps. Voici la répartition des armées eembinées , telle qu'elle

a été depuis le 31 juillet jusqu'au 2 aoât

-,. Le premier corps d'armée du Brisgaw , commandé par le
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général Lichtémbérg , est d environ 16 à i7,ooo homrnes ; il

est dispersé dans plusieurs petits camps et cantonnemens ,

depuis les hauteurs de Rhemfeld jusqu'au Vieux-Brisach. Il ne

· reste au général Stander, qui commanda à Fribourg , qu'en

-

1 on 4 à 5 cents hommes , depuis les nouvelles dispositiouº
p1ises. par le général en chef. •.

: Le deuxieme corps d'arméc s'étend depuis le Vienx-Brisach

jusqu'à Lichtenau. Le corps composé des troupes de l'empereur

et des cercles est de 12 à 13 mille hommes.

• Le troisieme , commandé par le général Wurmser, s'étend

depuis Lichtenau jusqu'à la hauteur de Germersheim , sur la

rive opposée du Rhin : le camp de Salingen , en face du ſort

Vauban , est leur point central : ils font des rctranchemens

considérables sur toute la rive , et principalement à la droite

« t à la gauche du fort Vauban , où ils projettent quelque

tentative pour favoriser les armées combinées qui se trouvent

devant Landau. Tout le reste a 1 epassé le Rhin pour se joindre

au corps de Wurmser. -

• Il y a encore un corps de réserve des troupes impériales

on des cercles , dans la forêt N oire, près de Willingen ; mais

on n'en sait pas encore le nombre : on assure que ce sont des

dépôts de recrues et quelques détachemens des différens corps

qui composeut l'armée du Brisgaw. Ces troupes doivent , à ce

que l'on prétend, se porter sur le Waisenthal, pour agir surla principauté de Porentruy, dite Mont-Terrible, t

L'armée combinée qui se trouve maintenant devant Landau,

et qui va faire toutes ses dispositions pour serrer de près

ce tte place, est composée de Prussiens , Autrichiens, émigrés ,

Saxous , Palatins , Wcstphaliens et autres troupes des cercles ,

iii corporés dans ces derniérs ; elle forme une masse de 8o à

· 85 mille hommes disponibles, malgré les grandes pertes qu'ils

ont essuyées : la ville de Mayence seule leur a coûté 42 mille

hommes. Le déficit de leurs armées, qui étaient tant devant

Mayence qu'en face de Landau et sur la rive du Rhin , de

puis Mayence jusqu'à Basle , est de 54 mille hommes , tant tués

que morts de maladie ou désertes. Le nombre des malades

sctuellement existans dans les hôpitaux, depuis Coblantz jus

qu'à Latroh , est de 11 mille 6 cents 88 hommes selon les

1apports officiels donnés aux généraux en chef de leurs

arºréts. - - -

JYotice des séanccs subséquentes de la Gonvention, du mardi et du

- mercredi.

Du mardi 2o ao4t. Les administrateurs du département du

Mont-blanc écrivent que les Piémontais , profitant du départ
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pénétré dans leur montagne ; ils demandent des secours. Un

membre de la députation du Montblanc assure que des offi

ciers municipaux ont conduit les colonnes piémontaises sur

le territoire français ; que la masse des habitans est patriote ,

mais qu'il y a des traîtres et des gens susceptibles d'être fana

tisés. ll y a une grande mesure à prendre , ajoute-t-il, c'est

d'inct ndier tous les villages qui se révolteront. Le départe

ment du Montblanc a eu aussi ses émigrés. L'assemblée des

| Allobrogcs les rappella ; ils rentrerent, non par amour pour

la liberté, mais pour conserver leurs biens.Je demande que

| tous ceux qui ont fui la ci-devant Savoie à l'approche des

arnées françaises soient mis en état d'arrestation. Cette pro

position est adoptée.
- - - A -

Une lettre particuliere annonce que le siége de Lyon gon

tinue ; que les habitans demandent à parlementer. Si les Lyon

, mais veulent encore essayer la résistance, une nouvelle attaque

doit les faire succomber. Les Marseillais ont été complettc#

ment b ttus p1ès de Saint-Remi. On leur a pris trois pieces

de canons, et fait un grand nombre de prisonniers. -

Mardi soir. Une lettre de la Vendée annonce de nouveaux

· succès sur les rebelles. Les habitans des campagnes insurgées se

rebutent, et les rassemblemens qui se formaient au son du

tocsin ne sont plus aussi considérables. — Une lettre de Lille ,

en date du 19 août, conrient le récit d'une affaire qui a eu

lieu entre les troupes de la République, les Autrichiens, les

Anglais, Hanovriens et Hessois. Les postes de Monvaux et de

Bondues ont repoussé l'ennemi. Dans cette journée nous lui

avons enlevé dix pieces de canon, et fait environ 2oo prison

miers. Sa perte peut être. évaluée à 5oo hommes. -

Paré, secrétaire du conseil exécutif provisoire, a été nommé

ministre de l'intérieur ; il avait pour concurrent les citoyens

Hébert , substitut du procureur de la commune de Paris , et

François de Neufchâteau, ex-député.

Du 21. Une lettre de Nantes s'exprime ainsi : On s'attend

à un combat naval sous Belle-Isle ; on peut compter sur le

succès , car tous nos marins sont dans les meilleures dispo

sitions. -

Rapport du comité de salut public sur les mouvemens contre

révolutionnaires qui se sont manifestés dans la ville de Mont

brison. La Convention a pris des mesures pour les éteindre.'
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MERCURE FRANÇAIS .

SAMEDI 31 AousT , l'an deuxieme de la République.
—

· · · · P o É S I E.

Lettre d'un amant malheureux, écrite à son ami, au moment d'aller

- se. donner la mort avec son amante. ( Tirée des lettres de

| M. Léonard. )

*

-

* Crrrr nuit, mon ami , dans l'oubli du malheur, :

D'un instant de 1epos j'ai goûté Ma douceur.

Je cours à mon réveil contempler la nature : -

: L'air est frais ; l'herison s'éclaircit et s'épure ; - -

· Tout annonce un beau jour ; tout est calme et serein ;

L'orage est dissipé....... l'orage est dans mon sein. '

L'étoile du matin déja commence à luire ; - -

Sa débile clarté suffit pour me conduire | -

Au lieu d'un rendez-vous, bien différent, hélas ! |.

De ceux où tant de fois elle a conduit mes pas.

Mon chien, mon chien fidele accourt et me caresse ; .

Je le baise , et je pleure ! Ami, que sa tendresse, - - -

En méritant vos soins, vous rappelle par fois .
-

| - Son maître infortuné qui vous remet ses droits......

Déja le chant du coq a frappé mon oreille ;

: - Chacun reprend par-tout ses travaux de la veille , º

Et les miens vont finir ! Ces instrumens de mort -

D'un monde plus hcureux nous ouvriront le port. - -
- - * • • - A ^ ' • ' . - -

Dieu puissant, je t'invoque ! Etre incompréhensibl«,

Au dernier de mes vceux ne sois pas insensible !

Jamais je n'ai conçu de coupables desseins,

D'aucun crime jamais je n'ai souillé mes mains ;

Devant toi cependant sur le point de paraître ,

Je sens que je frémis..... Grand Dieu, pourrais, tu n'étre,

Comme des imposteurs osent le soutenir, --

Qu'un Dieu terrible, un Dieu toujours prêt à punir ?

Aurais-tu des, tourmens pour celui qui délaisse :

Un monde où les tourmens le poursuivent sans cesse ?
Tome IV. - A # b
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Prévenir le m omel1t de · 1 evoler vers toi ,
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Sur le bord effrayant de l'abyme éterncl ,

Accorde-moi l'appui de ton bras paternel !.

Mais ce n'est pas , grand Dieu , pour moi que je t'implore ; .

Réserve tes bontés pour celle que j'adore , .' 1

Cet objet vertueux que ta main a formé ,

Pour celle dont le crime est de m'avoir aimé !

Pardonne son amour ; il fut involontaire ;

Et si l'homme ici bas ne peut, sans te déplaire ,

Que la peine, o mon Dieu, ne tombe que sur moi !...

Mais l'heure sonne.... allons ! .... sur ma bouche enflammée

Viens , viens que je te presse, ô de ma bien-aimée •,

Présent delicieux , d'amour gage adoré , -

Ornement d'un sein pur, ruban cher et sacré ! - 1

Viens, viens , tu me suivras dans la nuit éternelle , -

Je t'aurai sur mon cœur en expirant près d'elle... ,

\

Adieu , mon tendre ami , je pense à vos bienfaits ;

Vous seul , vous seul au monde excitez mes regrets !

Adieu, cabane heurcuse ! adieu belle campagne , -

Plus belle encor pour moi par ma douce compagne !

Adieu ciel ! adieu terre ! adieu brillant soleil ,

Dont les premiers rayons éclairaient mon révcil !

Adieu petits oiseaux que je venais entendre !

Adieu rives du fleuve où j'aimais à me rendre !

Adieu bosquets, vallons et tout ce que je vois !

Adieu , vous dis-je , adieu , pour la derniere fois !

:
NoEL DE BoULoGNE.

--XX-XEEEEEz--

C H A R A D E.

Mos dernier du premier affaiblit les ardeurs ,

Et mon tout ceint l'amour d'épines ou de fleurs.

--—- .
-

-

-

É x 1 G M E.
- A

E donne en dix à deviner * •

• - -

Au plus expert en ee manége , -

Un champ qu'on ne pcnt moissonner, ". -

Qu'alors qu'il est couvert de neige. |

, A - |

•. " - - -
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A LA ville, comme au hameau ,

Je suis d'un très-commun usage ;

Tantôt gris tantôt blanc, ou noir comme un corbeau 2 .

Du cygne au champ de Mars j'arbore le plu umage

Veux. tu me connaître , lecteur,

Leve les yeux, prends des airs de hauteur ;

De mes sept pieds mesure l'étendue ,

J'offrirai d'abord à ta vue \ -

Ce doux tissu d'un satin qui te plaît,

sur la gorge d'Iris , sur sa main , sur sa bouche ,

Il est d'un si puissant attrait - -

Que ses charmes sans lui n'auraient rien qui te touche ;

Puis un appas pour les oiseaux ;

Un animal qui paît volontiers près des eaux ;

Un insecte cruel dont le nom rime à suce, `

Et qui suce : en effet le sang

De sœur Colette et de sœur Luce ;

Cet élément dont se forme un étang ,

Ici canal , là bas source ou riviere ,

| Et qui dans la nature entiere

Répand la vie et la fraîcheur ;

Un prornontoire , un soupir qui du cœur ,

Marque un desir secret, quelquefois la tendresse ,

, Et la douleur encor; certain son qui nous blesse ,

Mais qui de la voiture anime le coursier ,

Mot nécessaire au diligent courier ;

D'un oiseau l'ornement de tête ;

Celui du chantre un jour de fête ,

Ce qu'a mes pieds je puis voir tous les jours ,

Et même à mes genoux, ornemens de secours ;

D'une ville à graade cohue , •;

Le nom du maire ; de la rue -

Le marche-pied , enfin, un souterrain ,

Ou pour mieux dire uu magasin

Où certaine liqueur fraîchement se conserve ,

Qu'à mes bons amis seuls prudemment je réserve.

C'est tout, ami lecteur : veux-tu me deviner ?

Va sans moi , si tu peux , ainsi te Promeuer.

B b 2
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Explic. des Charade, Enigme et Logogriphe du N°. 1o8.
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»

eclui du L. gogriphe est Procès, où l'on trouve rep•s, so«, rose ( fe

· ºman de la ), rose ( fleur ), é, prose. ſ · · , -

'! A 4 -

º N. - - - .

N o U v E L L E s L 1 T T É R A 1 R E s.
-

- -

-
"

- -

Veyage en Guinée et dans les isles Garaïbes en Amérique : par

Paul Edman Iscrt , ci-devant médecin - inspec eur de Sa Majesté

Danoise, dans ses possessions en Afrique ; tiré de sa correspon

| dance avec ses amis : traduit de l'allemand. in-8°. avec figure .

Prix, 6 liv. A Paris, chez Maradan , libraire, rue du Cimeliere

Saint-André-dcs-4 cs , nº. 9. - - - , .

-
-

I, y a eu de nos jours pen de genres d'ouvrages aussi mul

tiplies que les voyages. Qui a vu veut 1 aconter, et qui raconte,

sur - tout venant de loin , se ſait écouter assez volontiers.

Historia quoquo modo scripla dclectat. L'histoire amuse toujours,

écrite, n'importe comment, a dit Cicéron , et cela est v1 ai de

celle des voyages comme de toute autre. ·

| L'auteur de ces Lettres sur la Guinee a parcouru les com

ptoirs danois sur le golfe de Bénin , dans les contrées d', kra et

de Popo, voisines du 1 oyaume de Juida , qu'il appclie Fida ;

car les noms de ces pays varient suivant la différente pronon

ciation des Européens. il eut occasion de faire un voyage de

pure curiosite daus ce royaume de Juida , qui est plus avant

dans les terres que les établissemens qu'il devait insleecter , et

qui a été souvent décrit par d'autres voyageurs , avec bien

plus d'étendue ct de méthode que le médecin Danois n'en

a pu mettre daus une correspondance écrite assez à la hâte .

à ce qu'il paraît, et à des intervalles, plus ou moins longs.

Une grande pa1tie de cette correspondance cst employé e à

décrire tous les évenemens d'une pctite guerre eutre , deux

petites peuplades negres , les Adéens et les Auguéens. Mai»

quoique ce récit pût être abrége sans inconvénient, il four

mit toujouis à l'atteur quelques particularités qui confirment

ce que les aut : es voyageurs nous ont dit des negres , de Heurs

mœurs , de leur caractere , de leurs facultés. L'auteur nous

dit dans sa prétace qu'il a sur-le.t voulu faire l'histoire natu

relle des hommes : c'est uà fort beau projet : mais l exécution

n'y répond pas toujous, et les botanistes qui cherchent la

nomenclature c : la description des plaſites étrangeres set ont

peut-être plus coutc ns de lui que les philosophcs qui ther

chent l'homme. | -- - - . • .. . . f

Ceux à qui nous devons les meilleures relations sur les

Le m ot de la Charade est Chevrefeuille ; celui de l'Enigme est Coq ; -
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· pays arrosés par les# . Gambra, le Niger, et

par les différentes rivieres qui sont des branches de ces grands

· fleuves s'accordent à penser que le negre est généralement

bon et courageux , qu'il ne m taque ni d'esprit ni d'industºe,

et qu'il est doué d'une mémoire pro ligieuse. La superstition

et le despotisme étouffent les fruits de ces qualités naturelles ,

et la servitude affreuse où ils sont réduits dans nos colonies

, d'Amérique y substitue souvent tous les vices des esclaves.

D'apres ces vices que mous leur avons donnés, la plupart

des colons nous ont représenté les negres sons des traits

extrêmement défavorables, et souvent on a cru à leurs rap- .

ports, sans songer que le negre dont ils nous parlaient n'é

tait autre que celui qu'ils avaient fait, le negre de l'esclavage

et non pas celui de la nature. Mais les voyageurs éclairés iqui

' l'ont observé dans sa terre natale en font uu portrait tout .

ditférent, et le médecin Danois , dans les traits épars que l'on

peut recueillir chez lui, est d'accord avec eux. Ou n'est jamais

stupide avec beaucoup de mémoire , et celle des negres ,

par exemple , est si fidelle et si sûre qu'elle leur tient lieu

ce registres et d'annales. Au bout de 4o ans , ils se sou- .

· viennent de ce qui a été délibéré dans une de leurs assem

，

- - - r - - - • • ' -

' blées, ou de ce qui s'est passé daus un conbat, ou de ce qui

a été réglé dans un traité , comme si les faits étaient de la

v .ille. Leurs vieillards sont les dépositaires de ces traditions ;

ce sont pour eux des livres vivans. . | -

A l'égard du despotisme qui les écrase , si i'on ne «on

naissait l'orgueil des hommes , de quelque couleur qu'ils

soient , on me concevrait pas que dans un pays où les jouis

sances sont , par une proportion nécessaire et la même par

tout, anssi bornées que les connaissanccs , on pût être aussi

jaloux du pouvoir que dans ces fertites contrees de l'Asie,

où l'opulence de la nature semble s'être épuisée pour quel- .

ques despotes , et qu'un miserabie chef de queiques villages

fºrmés de huttes, qui a pour priucipaies richesses , un nuau

vais chapeau d Europe , un lambeau d'éca late et queiques

verroteries • se jouât de la nature humaine dans la personne

de ses égaux , aussi insolemment que le grard Mogol ou le

| Padisback. Rien n'est cependant plus vrai : l'adoration est

| tout aussi hurnbte et la tyrannie aussi cru ile dans les peu
º ' - ' ， ' : 1 # : ii. , * , - Y • "

plades noires que dans les palais des monarques d'Orient. La

•outu ne barbare d'egorger en cérémonie un certain nombre

d'esclaves sur le tombeau des rois, est établie en Guinée de

tems immémorial : on renouvelle ces mêmes massacres pour
célebrer. chaque annèe, le jour de ia naissance du roi régnant.

· · · Si I'on de mande au roi pouvquoi il n'abolit pas une pra

» tique si effroyable , qui est même contraire au bien

» ses financcs, puisqu'il ponrsºit tirer beaucoup d'argent de

· · · ces esclaves qu'on exécute , il répond qu'il n'est pas en

» son pouvoir d'abroger un usage aussi ancien que la mo

/ . b b 3
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,, narchie, et qu'il aurait lieu de craindre quelque rébellion

A - ·t -

» de la part de ses sujets. 22 · · · *

· Voilà donc ce que l'ignorance peut faire des hommes ! Ils

se révolteraient, si on ne les égorgeait pas ! Hélas ! Oui.Tel est

l'empire des premieres idees , imprimées par la superstition

et par l'habitude. Le monde entier , ancieu et moderne , est
- A - *

· plein de ces exemples. Ne nous assure-t-on pas que les Espa

/

gnols se souleveraient , si l'on voulait leur ôter leur sainte

inquisition ? Etonnez-vous ensuite qu'en tout tems et en tout

lieu , le premier voeu et , pour ainsi dire , l'instinct de la

·tyrannie soit d'abrutir les hommes , de consacrer l'ignorance

et de proscrire l'instruction ! Cet instinct se fortifie en raison

de la bêtise des tyrans , et quand elle est au de1 nier degré,

elle va jusqu'à dire : quiconque aura plus d'esprit que moi

sera pendu. . - - - - - -

-

| , L'auteur cite en preuve du pouvoir arbitraire du roi de

Dahotaay un fait qui nous pai aiira monstrueux, et qni cepen

dant est très-commun en Asie et en Afrique , deux parties

du monde où l'on sait que le despotisme est naturalisé de

toute antiquité. Dans une de ces fêtes annuelles dont j'ai parlé
' ci-dessus ... le roi passait devant les malheureux lies - au bas

» , de l'échafaud royal pour l'exécution de ce jour. L'un d eux

2» ne pouvait se cotisoler et poussait de lamentables gémisse

(2 , mens. O ! combien , s'é , iait - il , est heureux celui - ci ,

» pendant que je suis plongé dans le malheur ! Le roi de

» , manda ce que disait ce malfaiteur : on le lui rapporta : le

» , roi se tournant , répondit : ce drôle-là n'est assurcrncnt pas

» , une bête. Aussi-tôt il le releva lui-même , fit rompre ses

» , liens et ordonna qu'on lui donnât des habits et de l'argent

»» pour retourner chez lui. Il fallait remplacer le malheui eux

» , qu'il avait mis en liberté. Il le fit en saisissant, parmi la

» , troupe qui l'environnait, lc premier qui se presenta , le fit

» lier avec les autres , et il fut exécuté le jour même. »
« - « •,

A l'égard de cette espece de courage qui va au-devant de

la mort , le trait suivant, parmi beaucoup d'autres que l'on

trouve ailleurs , peut faire voir que les negres en sont aussi

capables qu'aucun autre peuple. .. Le roi d'Akim , tributaire

» , du roi d'Assianthe , lui demanda la permission de faire

» , la guerre à une petite nation , et l'obtint à condition qu'a

·» , près la victoire il partagerait avec l», le butin. Il se mit

» , en campagne , remporta la victoii e ; mais comme il ne fit

2, que peu de butin , il crut pouvoir le garder tout entier.

» , Quelque tems après , il apprit que le roi d'Assianthe allait

» , lui envoyer des gens pour demander sa tête, et comme il

» savait que eette sentence , une fois passée , ne souſſrirait

» , pas beaucoup d'adoucissement, il fit venir un jour ses prin

» cipaux ministres , il leur déclara le malheur dont il etait

-

º

-
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, , , menacé , et qu'il pensait n'avoir rien de mieux à faire que

» de s'expédier lui-même pour l'autre monde. Les ministres ne

» trouverent pas convenable qu'il fît ce voyage tout seul : ils
• voulurent l'accompagner. Dans cette vue, ils firent venir

» autant de tonneaux de poudre qu'ils étaient de personnes ;

» chacun s'assit sur le sien ; ils placerent au milieu d'eux une

» , arieze d'eau-de-vie , dont le fond d'en haut était ouvert, et

• • du tabac. Ils fumerent et burent réciproquement à leur bon

· · voyage . jusqu'à ce que le roi donnat 1e signat auquel chacun

» devait fourrer sa pipe allumée dans son tonneau t.e poudre -

» Tous nos héros s'en acquitterent, et mirent ainsi une fin

» , glorieuse à leur existenee. » » | /-

+

V,

Ce que tous les voyageurs ont dit du culte rendu par les

· Negres de Juida à l'innocente espece de serpens nommés

fétiches, se trouve ici répété : voici ce qu'en dit l'auteur. • · Le

» , serpent fétiche est la premiere divinité, et est ici dans la plus .

» » haute vénération. Uu Européen ne se/ trouverait pas bien

» , de s'y attaqner et de le tuer. J'en ai vu plusieurs, et c'est

» , en effet, pour la vue , un superbe animal. Il est de la lon- .

3 , gueur et de l'épaisseur du bras. Le fond de sa couleur eSt

» , gris, eutremêlé de raies jaunes et brunes. On dirait qu'il

» sait que personne n'ose lui faire du mal ; car il va hardiment
- l - - - - - -.- •

· · , dans toutes les maisoirs : ce n'est point non plus un insecte

» , nuisible ; il ne fait de mal à personne. Me promenant un

, , jour seul dans le jardin du fort, j'en vis un roulé en pelo

» ton, qui dormait au pied d'un arbre. J'eus infiniment de

* , plaisir de cette découverte ; je le considérai quelques instans

» avec ravissement, et j'étais sur le point d'aller chercher uu

• * vase pour le conserver dans de l'esprit-de-vin, lorsqu'à mon

» grand chagrin, un Negre qui travaillait dans le jardin l'ap

» perçut toùt comme moi. Je me vis par là privé de mon

• • butin : il sortit du jardin dans la plus grande diligence ,

» et revint bientôt avec un prêtre. Celui-ci à la vue du ser

** pent se jetta tout de son long le visage contre terre , le

* » baisa trois fois, marmotta quelques mots , prépara sa cein

· · , ture ponr empaqueter la bête , la leva de terre avec tant

» de précaution qu'elle ne se réveilla seulement pas , et la

»» porta dans le temple • où il y a toujours à boire et à manger .

** prêt pour ces animaux , soit qu'ils viennent pour en jouir,.

» ou qu'ils ne viennent pas. , ,
, --

- - - - - · 1 : -*-- i # : - - - - -

li est clair que la plus heureuse condition en Afrique, c'est

d'étre serpent fétiche , à moins cependant qu'on n'ait Ie mal

· heur de 1 encontrer un de ces médecins† qui ne se

font pas le plus petit scrupule de tuer le meilléur et le plus.

ldoux animal , parce qu'il a la peau belle, et pour le conserver .
dans de l'esprit-de-vin. ' f . • . -

- -

- A

Notre Danois si mal intenſionné pour ces bons fétiches s'em7

v

· - B b 4
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barque sur un vaisseau négrier pour les isles d'Amérique.

· Témoin oculaire des cruautés qu'on exerce dans la traversée

sur ces malheureux destinés à l'esclavage, il en parle avec la

juste indignation , que doit éprouver tout être sensible en

voyant son semblable si indignement maltraité. Il serait inutile

dc les retracer ici ; elles sont trop connues pour la honte de

l'humanité, et la philosophie et l'éloquence ont cent fois et

jusqu'ici trop inutilement dénoncé, dans les plus énergiques

· peintures , ce crime de l'avarice et cet opprobre de l'Europe.

Mais ce qui est particulier à notre auteur, il faillit en être la

victime, Une de ces révoltes si légitimes et si fréquentes qui

éclatent quelquefois dans les vaisseaux négriers, mit le sien

dans le plus grand# Ces infortunés , attachés deux à

· deux par des colliers de fer, entassés les uns contre les autres,

et n'ayant pour armes que leur désespoir et leurs chaînes ,

' vieanent quelquefois à bout , par un effort simultané dont les

· opprimés sont seuls capables, de se délier tous à la fois , et

· de fondre avcc la rapidité de la foudre sur les tyrans qu'ils

égorgent avec leurs propres armes. L'auteur Dauois rapporte

· deux exemples de ces terribles vengeances arrivés en 17S5 ,

- l'un sur un navire anglais, l'autre sur un bâtiment hollandais.

Dans l'un et l'autre, tous les Blancs furent massacrés jusqu'au
+ | Jusqu a

| dernier ; mais dans l'un, les Noirs voyant venir contre eux

des vaisseaux de la côte, se firent sauter, et périrent au nombre

| de plus de einq cents : dans l'autre, ils furent moins heureux ,

et après avoir détruit les Blancs ils furent repris par les Negres

de la côte , et rendus à l'esclavage. Une révolte semblable

se déclara sur le vaisseau danois, et le premier qui tomba sous

· la main des Negres ſurieux fut le me decin l sert , qui reçu1

· plusieurs coups de rasoir, la seule ârme qu'eussent alors entre

ies mains ceux des Negres qui s'efforçaient de briser leurs

fers. Ils échonerent cette fois , et les Elancs, après en avoir

tué une trentaine, parvinrent à retenir les autres à la chaînc.

Le médecin fut secouru ; il avait perdu beaucoup de sang ;

mais aucune de ses blessures n'était m oi teile , et il fut gucri

au bout de quelques jours. . - ' . •

º - º,

i • • • • " , º - ( • • • • "

Autant que l'on peut juger de l'original par » e traduction,

le style de ces lettres ne paraît pas de fort bon goût. l e

ton familier et le ton poétique y sout mal-adroitement amal

amés. On sent bien que des nuances si différentes demandent

de l'art et du choix , même dans des letu es, Quant à la diction

dn traducteur, clle est extrêmement int orrecte, comme on l'a

pu voir dans le peu que j'en ai cité. Il est bien étrange , par

exemple, qu'on appelle insccte un serpent : il est difficile de

croire que cette faute grossiere soit de l'original : l'auteur

Danois est un homme trop instruit pour confondre un reptile

aveç un iusecte. ，

(.

à
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| , On vient de donner sur ce théâtre une tragédie lyrique en

trois actes , intitulée Fabius ; paroles du citoyen Martin , mausi
que du citoyen Mereaux. - , • --

-

|

-

-

4 Annibal s'avance vers Rome. Le peuple, effrayé de son ap

proche , veut fuir. Metellus l'arrête , eu lui 1 epi t sentant que

ce n'est pas hors de Rome qu'il doit se réunir pour défen

dre sa liberté ; que ses ennemfs les plus dangereux sont des

- , étrangers répandus dans son enceinte , qui y se ment le trouble

et la division , qu'il faut les surveiller pcur se défendre de

· leurs complots ; nais Fabius est dictateur ! on doit tout attendre

- de ce général , dont la lenteur prudente saura t1iompher de

| la furie des Carthaginois. En effet , Paul Emi'e vicnt annoncer

· · qu'Asdrubal , frere d'Annibal , vient d'être arrêté dans

| Rome. Le peuple se fie aux loix du soin de so a supplice, et

| fait serment de sauver la patrie et de respecte1 les personnes

- et les propriétés. Au second acte ; les dames romaines viennent

- · offrir des dons patriotiques ; le grand-prêtre prophétise une

:

- - - - - -- * - - • . - -

· pa1x prochaine et durable. Proculus rend comite du sup

- plice d'Asdrubal , et annonce le retour de Fabius vainqueur.

| Tout le monde va au-devant de lui. Au troisieme , Fabius

• arrive enfiu ; il rend compte de sa vicioire , et se démet

· de la dictature. On dona e aux alliés le tine de citoyens

· · rovm. ins, Valérie , ſeinme de Fabius, vient couronner le trie,n

| plrateur , qui obtient la libe; te des captifs, et l'opéra finit par

· une marche triomphale. - "

•.

S'il fallait considérer cet ouvrage du côte dramatique , et

le jºger selon son mérite poétique et littérait e , il ne serait

\ pas exempt de reproche, ni du côte de l'action qui est presque

| nulle , ni du côté du style qui est extrêmement ni gligé. .. ai

, il paraît que l'auteur a tont sacrifié ºu desir dc pr ese iter une

foule d'allusions aux circonstances présentes , et de développer

les sentimens du patriotisme le plns pur et le plus a dent. Il

· a pavfaitement réussi daiis ces deux points , ſes allºsio is y

· sent d'antant plus sensibles , que l'auteur ne s'est pas cº .

Abligé de se conformer à l'histoire dont il s'écarte ,•. !

S

, , , " 3 : l'

*inoment. il pai le sans cesse de rôis coalises , de · · · ·

des rois , etc. quoiqu il sache très bien qu'il n''. , q

tion de rois dans les guerres puniques. Ca , , , » º | | |

République ainsi que Roºne ; il fait
» • - 4 .
-

-•. -

- r : ( : t ， . '
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chaine par le prêtre de Sa urne , et cette guerre dura encore

dix ans. Rome ne voulut jamais la paix avec aucune puis

sanee, tant qu'elle se crut en état d'opprimer , etc. Toutes

ces inexactitudes , sans doute volontaires , sont bien rachetées

par les traits de patriotisme doirt cet ouvrage est rempli d'un

bout à l'autre. Ce sentiment a produit tout son effet. sur les

spectateurs , et assure le succès de Pouvrage ; la musique n'a

' pas moins fait de plaisir , et a paru digne de la réputation de

-

son estimable compositeur. -

-

• A N N O N C E S. , - ·

-

-- -
-

-

-

· Relation des Isles Peleto , situées dans la partie occidentale

de I'océan pacifique ; composée sur les journaux et les com

munications du capitaine Henri Wilson , et de quelques-uns

| de ses officiers , qui , en août 1788 , y ont fait naufrage ,

, sur l'Autelope , paquebot de la compagnie des Indes Orien

tales ; traduit de l'Anglais de George Keute , écuyer , mcm

bre de la société royale et de celle des antiquaires ; deux vol.

in-8°. , ornés de figures ; prix 12 liv. broc. A Paris , chez

Maradan , libraire , rue du Cimetiere St-André , n°. 9.

-
-

-

Le bonheur du Pauvre, ou réſlexions philantropiques sur l'objet

1e plus essentiel au bonheur du peuple F1ançais , on projet

- d'articles additionnels à l'acte ccnstitutionnel , décrété le 24

juin 1793 , etc. par le citoyen Antoine - Alexandre Monicr ,

auteur de plusieurs inventions dans les arts utiles , et de la

- - • ' - - - - -) -:-- -

caste qu'on appellait ci-devant tiers-état ; broc., in-8°. A Paris ,

- chez les marchands de nouveautés. ·
-

( -

-

-

-
- - -

Questions Métaphyſiques dont la solution impôrte à l'huma

nite , i -8°. A Ansterdam , et se trouve à Paris chez les

marchands de nouveauté é. · · ·

- - * " • • • • • • • -

C R A v U R E. .

-
-

-

-

, • -

Portrait de Raynal , gravé au lavis en couleur ; par P. M.

Alix, et peint par Garnerey , forme ovale de neuf pouces

sur 7 trois quarts , faisant suite à ceux de Voltaire , Reusseau ,

Mably , etc. gravé par le même d'après différens maitress

tous ces portraits se vendent 6 livres chacun , chez Drouin,

éditeur, rue Christine, n°. 2 , fauxbourg Saint-Germaiu.
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- - - De Hambºurg , le 13 août 1793. - • -

- \ -

Lºt . de Russie vient d'éprouver une perte bien

cruelle sur - tout au moment où des préparatifs de guerre ,

inutiles si elle se bornait à bien régir ses vastes domaines ,

, épuisent son trésor pour l'armement d'une flotte dont la des- .
tination n'est pas encore bien connue. •

| Voici ce qu'on mande d'Archangel en date du 17 juillet :

Un incendie qui a éclaté ici le 26 juin, on ne sait pas cn cere

· comment, a détruit en très peu de tems 877 maisons, 3 églises,

environ 3oo boutiques sur la place du marché, et un grand

| nombre d'autres édifices adjacens. On était occupé précisé

ment à charger des navires, et cette circonstance a fait que

les secours n'ont pas été aussi prompts qu'ils auraient dû l'être.

· Les maiheureux habitans sont au désespoir ; ils ne savent où

se rétugier , et leur perte est immensz : on l'évalue deja à plus

de 3 millions de roubles, ou près de 15 nuiiiions touruois ,

ce qui est beaucoup pour un état aussi pauvre que l'est la

- Russie. . , .. - - +

· · · Suivant des avis de Copenhague , 9 vaisseaux de ligne russes

et 3 frégates destinés pour la mer du N o 1 d , sout toujours

| retenus par les vents contraires à Éls eu cur ; ils prendi ont sous

leur escorte un grand nombre de bâtimens ho landais. Une

autre partie de cette escadre est dans la baie de Kioge ; ou

en a détaché 2 vaisseaux de ligne pour les en voyer en c1 oi

siere dans la Baltique. Ces nouvelles sont du 3 août : d'autº es

postérieures , mais sur lesquelles on ne peut peut-êt 1e pas fairx

grand fond, prétendent que la flotte a passé le Sund le 24 avec

des vaisseaux de transport et 12,ooo hontues de débarque

ment ; elles indiquent les côtes de France , ou du moins l'isle

de Corse comme le but de cette expéd#:: on. .

· Voici la liste de tous kes vaisseaux qui composent cet arme

Ill6 n t. -

| | Ceux mouillés à la baie de Kiege près Copenhague.•

•

- Le Rostislaff de 1o8 can. Commandant , Tchichagoff. Lcs

Douse-Apôtres, ud. Baschmanoff. Lc St.Nice las, id. Puschin. E.oscy,
id. Korbejeff. Schesme , id. Boviso#. Savatort , id. Oboljanenoff.

#ºis - Gerach , id. Tirºoscheſſ. Sisoi - Velicki, id. Killeni .

· Saint-Pierre de 74. De Barsch. Pierre , id. Burdu koſſ. Alexandre,

îd. Soglaok. j«rostaff, it Bilan. Am tistaff , id. Mesojedoff.

A

-
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Prechor de 64. Von Heinheil. Pobedanolez , id. Sumarokoſf.

Ceux sortis pour la mer du M'ord.

Helena de 74 ; amiral, Krusse. Comm. Von Breyer. Gseb, id.

vice amiral , Gibs. Commandant, Von Tiescher. Kyrivann , id.

contre-amiral, Teff. Commandant, Von Fken. Baris, id., coin

mandant,Von Zellin. Frochschwetises de 66.Von Sukin. Parmon,id,

Von Greffnitz. Pimen , id. Von Kolokohoff. Omhetem , id. Von

Losimen. M'ezionor, id. Von Lab1 off.

Frégates.Archangel Michaël de 44 canons ; comm. Schllinson.

Archipélay, id. Aklischeff. Britscheslaw , id. Von Aplischeoff.

Pomoschne , id. Von Schwiten. -

Sept eents quatre-vingt-six Français et Françaises ont abjuré

leur patrie et inscrit lenrs noms sur le livre de servitude en

prêtant à Pétersbourg le serment exigé par l'ennenie de la

· liberté. Il n'y en a que treize à Cronstadt et aux environs qui se

soient ainsi déshonorés. Quelques autres retenus par des ma- .

ladies n'ont pu se présenter au gouvernement, mais ont promis

par écrit de venir prêter en personne le serment, dès que

leur santé le leur permettrait ; la gazette de la cour en a aussi v,

donné la liste, La Russie ne fait pas une grande acquisition , • !

et la France ne fait pas une grande perte. -

Teut s'arrange d'ailleurs en Pologne au gré de l'ambitieuse

Russie, Des lettres de Varsovie disent qne le traité avec la Prnsse .

suivra de près celui qui a été entierement adopté et signé ſe

22 juillet ; elles ajoutent que Catherine II a récompensé les .

traîtres † lui ont livré lenr patrie par des dignités propres

plutôt à faire ressortir leur bassesse qu'à la couvrir.Tyskiewicz

a été fait grand maréchal de Lithuanie ; Mossinski, grand ma

s échal ; de la couronne Bielinski , maréchal de cour de la cou

yonr e , et Zaluski , trésorier de cour de la couronne. |

On a appris depuis que la négociation du traité avec la Prusse

est aussi commencée. Les conferences entre la délégation et

M, de Bucholz ont même lieu actuellement. G'est pourtant

là qu'aboutit le serment prononcé par le faible Stanislas, lors- .

que les députés de la delégation furent nommés à la diete. Il -

est curieux de le comparer avec les traites. « Je jure en pré

sence de Dieu tont puissant et de la Sainte Trinité que je

n'ai jamais fait ni offres ni promesses , et , qu'il ne m'en a

été fait aucunes , et que je n'en ferai ! n'en accepterai jamais

qui puissent nuire au bien de la République. je prie là-dessus

bieu et notre Sauvenr de nous prendre en sa sainte garde. » »

C n ne sait pas ce qne promettra et sur-tout ce que tiendra

le roi de Prusse. Mais la pieuse Catherine promet au n em

de la trés-sainte et indivisible Triuité qu'il existera dorén avant

et pour l'éternité des tems, paix constante, alliance et amitié

pa, faite entre S. M. l'impératrice de toutes les Russies , ses .

héritiers et successeurs, ainsi que tous ses états d'une part,

»

e,
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et le roi de Pologne, grand duc de Lithuanie, ses successeurs ,

comme aussi le royaume de Pologne et le graiid duché de

Lithuanie de l'autre..

ll y aurait eu un pcu plus de franchise à promettre au nom

de la très-active et insatiable anbition, la seule divinité des

ames royales, qu'elle s'empaterait au prcmier jour , ou du

nioins des qu c le le pourrait,avec ou sans les puissances coparta

geantes, da reste de la Poiogue envahie à deux reprises, ct

qui veira terminer la tragi-comédie jouée par la troupe des

grands acteurs couronnés par un dernier démembrement qui

fera le troisieme acte et le dénouement de cette piece fort

bien intrigue e, et où les caracteres se soutiennent à merveille

depuis viugt ans.

La main qni opprime la Pologne est digne de combattre en

faveur des émigrés , et de les soutenir ; c'est aussi ce qu'elle

fait de son mieux. Cependant Choiseul-Gouffier ne profitera

pas long-tems des aumones impériales de la Sémiramis du

Nord ; on le dit dangereusement Inalade à Petersbourg.

La Suede et le Danemarck p1ofitent de la neutralité ; leur

commerce prospere singuliereinent. M. Grouvelle doit arriver
iuc essaunment à Copenhague. Il a debarque le z août dans notre

ville de Hambourg. - -

i •

l -

'. | De Francfort-sur-le-Mein , le 25 août.

Suivant des lettres de Vienne du 3 de ce mois, le lieutenant

Kronberg, du régiment d'Esterhazy , hussard , arrivé le 29

juillct conne courrier , a apporte des dépêches très-impor

tantes du conte Mercy - d'Argenteau , de Londres et de la

Iiaye , qui doivent êtrc relatives à une paix prochaine avec la

France. On doute d'autant moins ici qu'il est question de

paix, que la ; rande levée de recrues qui devait avoir lieu ce

mois - ci a encore été remise. Peut - être aussi ces bruits de

paix He sont - ils répandus que pour douner de l'espérance

aux pi êteurs ; car on ne peut dissimuler qu'il se fait emprunt

sur empruut ; ve qui pro,t,ve bien l'état désespéré des finances

impériaies , et l'impossibilité où sera François lI de continuer

la gue1 re , saus avoir recours , en cas que ses emprunts ne se

re lá plissent pas, somme il n'y a que trop d'apparence , à de

nouveaux impSts que le pays peut encore nioins supporter ,

\ n vient d'en ouvrir un de deux millions et demi de florius

• à iruxeiles : on avait déja taché précédemment d'emprunter

1 o millions à la Suisse ; ce qui eût été un coup de politique .

tres-habile , si cela eût réussi, puisque l'empereur demandera

peut être au premier jour passage sur leurs terres aux bons

l | elveti. ns , pour atta quer la Franche-Coſnté et l'Alsace , et

qu'un roi de biteur par le plus haut qu'un particulier créancier.

Quoi qu ii en soit, les préparatifs de guerre continuent, mais

avec moius d'activité qu'on n'aurait dû s'y attendre. Les gens

bien iustt uits attribuent le ralentissement à la disette du nu
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méraire, auquel on supplée de son mieux par un papier qui

n'a guères de faveur , parce qu'il n'a guères d'hypotheque 9

papier porté à 2o millions de florins de billets de bauque.

· Am reste les agens diplomatiques du cabinet de Vienne sont

eu course, et l empereur craignant avec raison que la Grande

Bretagne n'use et n'abuse des circonstances pour tirer de la

e our de Madrid tout le parti qu'elle tire de celle de Portu

gal, a nommé le prince de Kinski son ambassadeur extaor

dinaire en Espagne. Ce ministre serà chargé de coaclure un

traité d'alliance dont quelques bases importantes ou t deja été
C01JV C n llCS . " 4 - • .

· En attendant la paix dont on pa1le tant, et que les Fran

çais se1 ont vraisemblablement forcés d'arracher à une cour

qai p reſé 1erait la guerre et qui selon toute apparence se propose

de tenter encore une seconde campagne, ie grand directoire

de la police de Vienne ſait de nouvelles recherches très-séveres

au snjet des Français et Polonais qui se trouvent dans cette

· capitale , et forcent à passer les frontieres tous ceux qui ne

peuvent administrer des preuves d'uue couduite irréprochable.

Or une cohduite irréprochable dans le sens de l'inquisition

autrichienne , consiste en des sentimens d'aristocratie bien

proncncés. On se tromperait si l'on croyait , d'après cela ,

que les émigrés jouissent de beaucoup de considération, et

sont très-bien traités. Ils seront obligés de marcher sous le

bâton d'un caporal Autrichien ; c'est décidén1ent le seul parti

qui leur reste pour vivre ; ils n'aurout de pain qu'à ce prix,

et on les forcera d'en gagner. La diete de Ratisbonne vient

de rendre un décret qui oblige tous les émigres à prendre .

parti dans les armées. On n'excepte que les individus au-dessus

de 5o ans, les malades en rapportant tous les mois un certi- .

ficat du médecin , enfin les gens attaches à quelque maison

de commerce. , / -

On mande de Berlin , en date du 6 août, qu'il a été célébré

le 4 une fête dans toute les églises de cette ville, en réjouis- s .

sance de la prise des forte resses de Mayence et de Cassel.

Les ministres ont eu grand soin de choisir dans la bible des

textes sur l'obéissance passive que les sujets doivent à leurs

1 ois, images de Dieu sur la terre , ct de prêcher avec beau

| coup de ferveur dans ce sens ; ap ès quoi l'on a entonné un -

Te Deum, et on a fait une décharge de tous les cauons de la

ville. Quelque chose qui vaut mieux pour souteuir la cause

du roi de Pºusse , c'est que 38co homines des régimens du

- dépôt ont dû se mettre en marche pour eompletter les régi

mens d'infante1ie qui sont dans l'armée aliiée. Voici quelques

étails exacts sur la situation et la force des armées combi
dées en Allemagne. · •,

· Armée Autrichienne. .

Depuis Rheinfeld jusqu'au Vieux-Brisack, on compte 24oe
- -

-

|

，
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hommes de cavalerie , et 19,5oo hommes d'infanterie , com

mandés par le conte Lichtenberg ; le quartier-général est à

Loerach , près de Basle , dans le Margraviat de Baden. ，

Les corps de cavalerie, sont la 3°. division d' Ederdy , hus- .

sards , 12oo hommcs ; la 3°. division de Hohenzollern, cui

rassiers , 12oo hommes. - / -

L'infanterie est composée de deux bataillons de Strasoldi ,

3ooo hommes ; deux bataillons de Ferdinand , 3ooo hommes ;

deux bataillons de Croates , dont la plus grande partie sont

mariés, et servent à empêcher la désertion , 3ooo hommes ;

- trois bataillons de Schrœder , 45oo hommes ; un bataillon de

guenadiers Hongrois , 15oo hommes ; un bataillon de Julai,

Hongrois , 15oo hommes ; deux bataillons de Tercy, 3oco

hommes. - - -

Armée des Cercles.

Ces troupes qui sont répandues depuis Brisack jusqu'à Spire,

sont composées de 24, 1oo hommes de cavalerie , et 3o,4oo

hommes d'infanterie. Elles sont commandées par le général

Stader à Fribourg, et par le générai Jordis à Kentzingen.

Depuis Spire jusque près de Candel, on compte 48oo homſ

, mes de cavalerie , et 27 5oo hommes d'infanterie , commandés

par Würmser, dont le quartier - géneral était à Rheinzahern

le 7 de ce mois. Kospott en commande aussi une partie- Les

' corps de cavalerie sont , trois divisions de Wurmser hussards,

12oo hommes ; trois d'Ete1dy , 12oo hommes ; trois de Kaiser,

dragons, 12co hommes ; trois de cuirassiers de la Marck,

12oo hommes. Dans l'infante1ie, on trouve trois bataillons de

Jullay , 3ooo hommes ; deux de Pi eis , 3ooo hommes ; deux

d'Ilatisky , 5ooo hommes ; deux de Later mann, 3ooo hommes ;

deux de Stein, 3ooo hommes , trois ds Falasci, 45oo hommes ;

Valaques et Mualouski , 8ooo hommes. ,

* Armée des émigrés.

#

· L'armée de Condé est couposée de 347o hommes de ca

valerie, et de Ho,88o hommes d'infanterie ; elle tient la gauche

en descendant de Wurmser , les corps dont elle est com

| posée , sont r épartis le long dés montagnes , presque dans le

duché de Dcux-Ponts, sur Weissembourg et Landau. Les noms

des corps de cavalerie sont, les chevaliers de la Couronne ,

3oo hommes ;'les hussards de Salm , 4oo hommes ; les hus

sards de Mirabeau heulans , 5oo hommes ; les chevaux-légers ,

division du Dauphin , 12o ; chevaux - légers , division de la

Reine , 5oo : deux compagnies de nobles , 1oo ; deux com

pagnies d'aides-de-camp, désertés de différens corps, 2oo ;

· dragons de Kaiser , 15oo ; l'infanterie est composée de chas

seurs à pied , 1ooo ; régiment de Rohan , 8oo , infanterie de

Hohenlche, 15oo , chasseurs de Hohenlohe, 8oo , deux ba
4*
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taillons dits fils de famille, 19oo; deux bataiilons de Gemmin- ,

gen , 3ooo ; deux bataillons de Klebeck , 3ooo. ·

| Cette armée est commandée par le prince de Condé dont

le quartier-général était le 6 à Schreigen. Les autres chefs sout

Boussies , d'Anville , le prince de Saluis-Kirbouig. Etat-major ;

le comte de Damas , Choiseul , de Roque , Puimaigre , d'Ar

genteuil , Montesu , le Hossu , Reinach , de Rope , Fumel , •.

le Vidame de Vassé , comte de Cauvillé , Bruges , de Colmar,

le prince Louis de Rohan , Feronie 1 e , marquis de Kaylus ,

· comte dç Firmas , de Roque de Bouillon ; Rothjacob , de ,

Haguenau , les freres Bernard , ci-devant hussards , Lienhard , -

de Montreg , Ichvrazheim , Rastamhausen , les fils de la Kric

cheli, , capitaine , Bergeré , Koenig , de Colmar , , Labatt ,

Risier, les trois freres Spitz , Antoine , fils d'avocat , les deux

freres Muller de Marckolsheim , Dubois fils , le baron de Bo

ben hausen , Brunes , de Salcstatt , Menveg de Thaun , Shir

mer. Tous ces hommes sont attachés a l'armée de Qondé. .

2 ' Armée Prussienne.

-
|

-

Les Prus，iens, postés dans la partie qui avoisine Saar-Louis,

sont composés de 36oo bonnes de cavalerie , et 19,41o hom- -

mes d'infante 1ie , commandés par le duc de Brunswick, dont

le quartier-général est à Kayserlauteren. Les noms des corps ,

de cavale1ie sont B o nstœtt , cuirassiers , 1 3oo hommcs ;

VVeima , 18oo hommes. L'infanterie , les anciens et nouveanx

gardes-du-corps , 4ooo hommes : Wolframsdorfs , 18oo hom- -

iues ; Ferdinand , 18oo loinmes ; Borwsky , ISoe hommes ;

Hessois , 6ooo l om in es. -

L'armée de Kalkreut, placée dans la même contrée que celle

des Prussiens, a 3ooe hommes de cavalerie et 9oeo d intanterie .

lElle est commandée par Kalkreuth ; le quartie1-général est à Lau

terccken. — Total généiai de la cavalerie , 19,67o hommes ;

d'infanterie , 1 o8,68o hommes , faisant ensemble 128,33o

1hommes. | - • -

JY. B. Il cst bon d'observer qu'il faut retrancher au moins

· un tiers de ces troupes détruites par les armes , les umaladies

ou éloiguées par la désertion. - - - - -

Il regne une grande division entre les troupes Autrichiennes .

et Prussiennes. Lcs officiers Hongrois haïssent since1ement les

Français ; mais parmi les impériaux , il y en a beaucoup qui

aimeut la révolution. Kalkreuth n'est pas acharné contre des

troupes dont il estime la bravoure. - -

Il n'existe aucune armée de réserve dans la forêt noire. -

Ou peut et l'on opposer doit à ce tableau l'état de l'eſſectif au

thentique et très-positif des armées Françaises, caut au dehors que

dans l'intérieur de la République.

- - - · , Arntées

*,
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Armées. - • • Hommes.

r l Nord • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . . - - • . . e - e - e • e - e - 12o,585

- 2 Ardennes...... • - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • - 4o, 132

3 Moselle ... ... ... .. : ..... .. .. · , · · · · · ... .. -- 83,268

. . *- 4

·.

: · 4 Rhin.. ............ .. .. .. ... .. .. .. ... .. .. .. 1 14,577 ,

r»

(

' # Alpes. ... ................................. 40,48

6 Italie ..................................... 29,275
-, , - - l

7 Pyrénées orientales.... : ... .. .. .. .......... .. 24,446

8 Pyrénées occidentales. ... ............. .. ... 3o,ooo

9 Côtes de la Rochelle.. .. .. ... ... ........... 41,539

1o Côtes de Bº est................ .. .. ... ... ... 32,539

J I Côtes de Cherbourg. .. .. .. ... .. .. .. -- ... .. . 15,481
*

•-----

| Total............. 571,992

, *

\ -

Armées des patriotes en réquisition sous les murs

de Lyon . . .. · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · . 1 2,ooo .

| Autre pareille sur les bords de la Durance.. ... 18,ooo

)

• ---

+ | Total. ... ........ : 6o1,9o2

- » 1 - | . " « - •

| Plus , armées nouvelles qui vont être levées en

vertu des décrets de la Convention............. 4oo,ooo

| Dont de cavalerie. .. .. ... . .. .. .. ... .. .. .... . 5o,ooo
r- - - - effectif a Ct. . e • e • 6o1 0

Ce qui donnera l'effectif ci-contre . # ae ,902

\ - » , | . eſfectif req... ... 4oo,ooo
| - - - * -•---

- * # - I. I.

· | , Total général.. .. ... I,oo1,902
-

!
^ ,

-

-

·
-

- / · · · ( Courier Français. )
•.

- -
-

-

| Les Français n'avaient pas eu le tems d'emporter l'argen
terie du château de N assau-Weilbourg ; elle s'y est retrouvée,

et a été renvoyée au prince. — Il se fait une restitution bien .

autrement importante : nous avions été induits en une erreur que

nous uous hâtons de réparer, quand nous avons dit que ſe roi

· de Prusse voulait garder Mayence. L'électeur a signalé la re

prise de sa capitale par une proclamation datée d'Aschafſen

bourg le 25 juillet , où il annulle tout ce qui a été établi par

les Français,et réintegre dans leurs fonctions ses anciens officiers

et magistrats. — Les Mayençais réfugiés et revenus dans cette

ville sont comme des furieux ; ils exercent tous les genres de

cruautés contre leurs compatriotes des deux sexes et de tout

âge , qu'ils appellent des clubistes attachés à la cause de la

' liberté. Ceux qui tombent entre leurs mains ne sont livrés

aux prisons que tout déchirés et à demi-morts. Ils exercent

anssi leur rage sur les propriétés de ceux qui out trouvé moyen

- de s'échapper. Les maisons de plusieurs patriotes et entre autres

celles de Potoki et de Pithou ont été pillées entiel ement ct

il n'a pas moins fallu que l'opposition de la garnison actuelle
, Tome I V. - '. - - - - C c
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pour empêcher ces furieux de raser ces maisons. Les mal

heureux patriotes de Mayence peuvent servir d'exeniple à

Jeurs freres les Français , qui instiuits de leur sort cruel ne
_! - - . • • • - • • ' - . . ,- • . • • • • • - - - - r -

, doivent jamais entrer dans aucune composition avec les émi
r - . . - • ' ' . - - • 1 • •• • • - º - - - - -

grés ; ils se ressemblent tous ; ils dissimulent leurs projets de

vengeance jusqu'au morhent où ils peuvent les mett : e à exé

cution , et alors elle est horrible. -- Les Saxons et les Prus

· · siens s'occupent sans relâche à la te cherche des clubistes :

-

le 26 juillet on a conduit 26 de ces malheureuses victimcs

de leur attachement à la cause de la fiberté à la maison de

for•e ; on leur a tout ôté , et ils sont sans ati cun secours. On

vient de nommer une commission ou plutôt une chambre

ardente pour les juger. — Une lettre de Coblentz du 29

juillet s'exprime ainsi : Nous avons vu ce matin 41 ciubistes

de Mayence faire ici leur entrée solemnelle liés et garottés

sous l'escorte d'un nombreux détachcment. Parmi eux se

trouvent deux journalistes , M ette ruich et Meuth ; Rompel',

premier 'curé de l'église Sainte-Croix, qui avait jugé à propos

de se marier en fixant à six mois le terme de cet établissement ;

le marchand Falciola ct le chanoine son frere membre de la

mrunicipalité ; Cammerer , ci - devant premier magistrat de

| Bingen, etc. etc. etc. Ils ont été conduîts à la citadelle d'Eenhcr

· breitstein , où les commissaires de la Convention livrés par

Dumourier ont été si long temrs détemrs. — Ccs commissaires

| sont arrivés le 1°'. de ce mois, à minuit, dans la forteresse

de Spielberg près de Brunn en Moravie. En entrant dans

, cette prison ils furent obligés de sc déshabiller , et il leur fut
t A , - - - -

' donnc d'autres vêtemcns. Leurs appartemens sont garnis d'un

double grillage. Chacun reçoit quatre florins par jour pour

son entretien. Bcurnonville qui était tombé malade en chemin

est attendu au premier jour. -- On se propose de conduire

anssi , partie en Hongrie, partie en Bohême , ce qui n'aura

pas été échangé de la garnison de Condé. \ -

· · · , -- "
-

La garnison actuclle de Mayence consiste en denx batail

lons de Prussiens, trois de Saxons et cinq de Hessois, et en

- quelques escadrons de dragons et de hussards Hessois et Saxons.

Ces troupes campent sur le glacis et dans les ouvrages extéº , A * •

Tieurs. Tous les carnps autoir de cette ville sont lcvés , et

les troupes se rendent par divisions vers Lºndau , Deux-Ponts ,

, - Trcvcs ct les Pays-i3as. Douze n,ille h omnies sont allés à Spire.

+

-
* -

| | | . : ! · · , -

On assure que les Français en abandoiiiiant la place ont dit

· qu'ils espéraient y 1 entrer avant trois mºis , et qu'ils feraient ,

s'il le falfait pour cela , une campagne d'hiver. - Cependant

les armées combinées forment plusieurs camps aux environs .

de Treves ; l'un sera à Ccnz, l'autre à Zet f, et le troisie ae

à Merzkirchcn. — Les gardes du roi de Prusse et beaucoup

d'autres troupes prussiennes sont arrivées à Lautern : ifs

passent dans le duché de Deux-Ponts. Les Autrichiens se
A•

4 •
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rendent à l'armée duº Wurmser , dont le quartier g

néra est à Weingarten. -

| Tel était l'état des choses dans les premiers jours du mois :

: mais des nouvelles ultérieures par ent d'une action où les

- troures de la Republique anraient eté repoussées jusqu'à Weis

: . seimbourg.De plus, deux lettres , l'uue de Hambourg , l'autre

. , de Ca, lsrhne du 14 août s'expriment ainsi : Nous venons d'être

: | témoins d'une action très-vive dans laquelle les Français ont

éte très-maltraités. On leur a tué goo hommes, fait 3oo pri

sonniers , pris huit pieces de canon , une voiture de fusils ,

t 6 charriots de peudre , 3o chevaux, beaucoup de tantes et de

| bagages ; les Prussiens les ont poursuivis jusqu'à Neuhausen :

au moyen de eette déroute Blies castel se trouve évacué. —

La seconde lettre dit : La canennade affi euse que nous enten

dîmes pendant deux jours , et qui faisait trembler les mai

sons de Dourlach , était un combat sanglant entre les Fran

çais d'une part, l'armée de Condé et les Prussiens de l'autre .

Peu s'en est fallu que l'armée de Condé ne fût totalement

hachée ; on ne peut se figurer la rage des combattans. Huit

mille hommes sont restés sur le carreau. Un renfort heureu

- sement surv enu a forcé les Français à la retraite ; ils avaient

- , été les premiers à attaquer. Cette terrible action fait abandon

ner au roi de Prusse son projet sur Sarre-Louis. Il vient, dit-on ,

º - avec son armée rejoindre celle destinée pour l'Alsace. Anté

, rieurement à ces actions il y avait eu plusieurs combats dans

,º les environs de Bruch»al ; on s'était battu avec tant d'achar

º - nement dans l'un que le beau régiment des, carabiniers de.

| | l'empereur avait perdu 2oo hommes. Dans la journée du 26,

4 remarquable par une belle manœuvre des Français, au moyeu

- de laquelle ils étaient venus à bout de s'étendre jusqu'à Fishlin- .
, N- # , le corps frane des Turcs à nauteau rougc, autrement dits

- c Michailowitz , ou de Wurmser, s'est précipité avec furie

， sur les Français pour enlever leur artillerie. Ceux-ci ont tenu

ferme, et pas un homme n'est revenu de ce corps de barbares

qui ont enfin trouvé la juste punition de la maniere atroce

- dont ils font la guerre. Les Autrichiens dounaient a ces Bos

ſt niaques six francs par tête de patriote, et douze livres lors

, qu'ils pouvaient les amener prisonniers. . |

e

On rppreud de Cologne que le roi de Prusse instruit de

l'aHaire du 19 auprês de Landau en avait informé le commandant

' -- de Mayence Doyré, et s'était appuyé sur ce succès pour le sommer !

- définitivement de se rendre. Il est pourtant bien reconnu aujour- .

d'hui que l'aſſaire du 19 a été une de ces actions dont chaque

- parti peut revendiquer la gloire, et ce qni a fait rendre Mayence

- beaucoup plutôt est le nian que de médicamens, dénuement

si fatal que les blessures même les plus légeres devenaient
- mortelles. -

L'archevêque de Cologne s'est fait rcxmettre un état de ses

- c ! 2
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finances et la désignation des biens du haut et bas clergé, de

ceux des cloîtres et ecclésiastiques séculiers , des terres seigneu

riales et de la noblesse, ainsi que des biens-fonds patrimoniaux.

Cet examen amenera sans doute une assiettc nouvelle des con

tributions, tant dans l'archevêché que dans le duché de West

phalie et l'évêché de Munster. Il n'est pas sûr que les co1:

tribuabels s'accommodent de la nouvelle répartition faite

vraisemblablement pour presser l'éponge. - -

· On a reuiarqué que les diverses colonnes de la garnºson

de Condé venant d'Aix-la-Chapelle à Ruremonde pour être

transportés en Bohême portaient à leur chapeau li cocarde

nationale. Mais on la leur a fait quitter à Bruxelles et à Liege.

, Il paraît que les troupes qui passaient par CoIogue ont eu

la consolation de la porter plus long-tems.

· Suivant des lettres de Newicd du 19 août, on avait entendu

la veille au château de Monrepos une canonnade forte et sou

· tenue qui avait ronflé depuis 1 1 heures du matin jusqu'à 4 heures

de l'après-midi ; on a conjecturé que les Français auront voulu

disputer aux Autrichiens l'approche de Longwi. -

be l'aveu même des ennemis de la République Française

leurs armées se sont singulierement affaiblies depuis le com

mencement de cette campagne ; ils ont fait des pertes telles

qu'il faudra les plus grands « ffotts pour lcs réparer , aussi s'oc

cupent-ils déja du soin de tirer le meilleur parti de leurs forces,

et de se ménager de nouvelles ressources pour la campagne

prochaine. La prévoyancc est assurément une qualité très esti

mabla, mais elle n'accompagne gueres les grands succès, pas

plus que l'extrême économie n'accompagne les grandes ri

chesses. L'homme heureux , l homme opulent ne 1 egardent ni

ne comptent de si près. Les 1o,ooo hommes de troupes qne le

Landgrave de Hesse d'Armstadt et le duc de Wirtemberg four

nissent à l'Angleterre renforceront celles qui sont aetuellement

dans les Pays-Bas. - -

/

P R o V I N c E s - U N 1 E S E T B E L G I Q U E.

On mande de la Haye que l'on a fait dans les premisrs jours

du mois à Schevelingue , en présence du Statdhouder et de

l'amiral Kinsbergen , l'essai d'un moyen d'inccndier les

vaisseaux sans l'usage des boulets rouges, qui a parfaitement

réussi. Cette découverte est due au génie d'un é»nigré Fran

çais, ci-devant officier au corps du génie ; le statdhouder et

i'amiral Kinsbergen l'ont approuvé conme utile et praticable.

| Une autre lettre particuliere du 13 annonce qu'on attend

le retour des chaloupes canonnieres, qui s'étaient rendues à

Mayence sous les ordres du lieutenant de narine Lemmers ;

elles n'y ont été d'aucune utilité, ct l'on se moqne même asst z

ouvertement de cette folie expédition, qui a coûté des sommes
immenses. • . " -

-
#
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Les Etats de Hollande ont fait déclarer, dit-on, aux puis

sances alliées qu'ils ne se pror osaient pas de faire une se conde

campagne ; ils ont avoué ne pouvoir subvenir aux frais de la

guerre et craindre une explosion chez eux s'ils mettaient de

nouvelles taxes. La caisse de la province de Hollande est dans

· un état fort délabré ; celle des autres provinces n'est pas mieux

| ſournie : en général l'argent devient rare , le commerce lan

| guit. Le compagnie des Indes s'est vue forcée de faire un nou

vel emprunt de 4ooo,ooo, et a pris le parti de ne plus en

voyer au cap de Bonne-Espérance que de petits bâtimens. Il

n'arrive presque aucune denrée des colonies dans les Indes

occidentales, faute de vaisseaux de guerre pour les convoyer ;

ce qui fait hausser singuliérement le prix du sucre et des autresarticles fournis par les colonies. • a .

+

Le contre-amiral Melvill va partir pour Alger, afin de tâ

cher de faire la paix avec le dey, et d'obtenir que les corsaires

· barbaresques n'inquiettent plus le commerce hollandais dans
C C S parages. - -

-

- - - - 4

| La levée du centieme denier dans la ville et province d'U

| trecht a commencé dans les premiers jours d'août. Des mur- .

· mures se sont fait entendre, et l'on a même craint des mou- .

vemens, qui n'ont pourtant pas eu lieu , graces à des renforts

donnés à la faible garnison. Les craintes du gouvernement se

sont du moins trouvées utiles aux patriotes de B1 éda ; tous

•ont été remis en liberté , à l'exception d'un seul dont on con- -

tinue la procédure. · · · · · ·

Le statdhouder ne néglige aucun moyen pour augmenter

1'armée de tetre , le principal appui de son despotisme ; la .

caisse bat du matin Jusqu'au soir dans les principales villes ,

afin de se procurer de nouvelles levées , et l'on donne des

engagemens très-considérables. Les gens se usés, les vrais pa

tiotes gémissent de voir préférer l'armée de terre à la marine,

véritable base de la prospérité des Provinces-Unies. . "
- - - - - - i - - » .'

• Suivant des avis de Bruxclles l'empereur ne vieudra pas cette

année dans les Pays-Bas, comme on y avoit compté. Ce prince

a mécontenté de plusieurs manieres les Belges qui sont prêts à

entrer en insnrrection. On lui 1eproche sur-tout la suspeu

sion des intérêts dûs aux différens co1ps et maisons religieuses ;

es particuliers craignent que le gouvernement ne prenne les

, mèmes mesu1 es à leur égard ; l'ancien esprit de parti commence .

à se remontrer, et les demi-ménagemens de la maison d'Au

triche ne satisfont ni les états de Brabant et leurs adhérens,

ni les défenseurs du systême de Joseph II. Il faut dire le

| niot : ce pays ne veut pas être réuni à la France, dont les

• opinions plus que nouvelles pour lui , et même vraiment

| étranges , heurtent trop ses principes ou ses préjugés reli

· · gieux.Mais aussi ce n'est qu'impatiemment que"#; souſſie
/ - º •. \ C
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Je joug de la maison d'Autriche , il veut être indépendant; les

Belges semblent regretter de ne pas avoir profité, il y a deux

siecles , pour s'a ffran chir de l'exemple de leurs voisins et dé

leurs freres les Bataves , et Fuançois II sent si bien que les

Pays-Bas pourraient encore lui échapper qu'on doit reéevoir

incessamment dans Bruxelles un corps dc troupes d'Empi1 e

qui en formera la garnison , et que les Gantois sc1 ont par

ticulieremcnt surveillés comme ceux chez qui l'esprit philo

sophique et anti-servile avait fait le plus de progrès,

Le ci-devant bai on de Breteuil réside actucllement à Bru

xelles. On ajoute qu'il y jouit de la qualité de ministre plé

nipotentiaii e du régent tituiaire , ce qui n'est guères d'accord

avec le refus fait à Monsieur , par le cabinet Autrichien, d'aller

· prendre possession de Valenciennes. — Une gazette du pays

dit au sujet de cette viile : º : Dans ce moment 7ooo ouvriers

travaillent à la reconstruction des fortifications des places ;

on espere que dans trois mois elles seront parfaitement rè

tablies. Les bourgeois craignant d'essuyer uu nouveau siége

ne savaient tuop s'ils devaient rebâtir leurs maisons ; mais

le prince de Cobourg leur en a assuré la garantie au nom de

S. M. I. On varie sur le compte du c'-devant Monsieur ; les

uns préfendent que la cour de Hamm en Westphalie existe

encore dans toute sa splendeur , d'autres disent qu'elle à plié

bàgage et qu'on l'a embalée dans le Fourgon pour la mener dans

un château d'émigré voisin de Valenciennes, où elle compte fixer

désormais sa résidence, et recevoir les ambassadeurs ordinaires

et extraordinaires de tous les potentats de l'univers.

Nons ne garantirons pas la nouvelle suivante , mais il est

possible qu'elle soit vraie , elle porte la date de Bruxelles , le

19 août. On écrit qu'Anvers est insurgé ; cc sont les émi

grés Français qui y ont donné lieu. Cn a mis en état d'a1 es

tation le duc d'Arles , les Crumpipen , d'Aremberg , Matde

gem , Saint-Génois : Merode et autres seigneurs de ce parti

· pour avoir redemandé Marie-Christine : — Bruxelles est divisé

# cet égard. - • ' - -

t . * • 1 ,

I T A L I E E T S U I S s E.

Il parait d'après des lettres de Venise, du 27 juillet, qu'iI

a passé quelques troupes Autrichieiiues par le Tyrol. On

· ajoute qu'elles y sont retenues par le manque de vivres. Peut

· être n'est-ce qu'une vaine montre de la maison d'Autriche

pour intimider Venise. - - -

M. Frameri, vice-consul de France à Triest, vient de passer

ar cette ville en quittant son poste, d'où il a été expulsé

par le gouvernement autrichien ; cette partie des domaines de

l'empereur est dans le dernier épuisement ; on cnleve tous les

bras à l'agriculture , tous les ouvriers aux fabriques Pour en
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faire des soldats, au point que beaucoup d'habitans de l'Istrie
viennent chercher un asyle sur le territoire Vénitien. — La cour

de Toscane s'est empressée de démentir un article mis trop

à la lege e dans quelques papiers publics français , où , eu
* - | - • . - v -

pa lant de Naples et de Flo en ce , on disait que ces deux

puissances avaient fait signifier aux ambassadeurs de la Répu

blique l o dre de quitter le rs Etats. Ceia est faux pour cette

derniere, qai protcste vouloir conserver la paix et la bonne

intelligence. Mais cela est très-vrai pour le royaume de Na

ples , il donne 12,ooo hommes à la Grande-Bretagne , qui se

charge de faire croiser douze vaisseaux sur ses côtes pour les

garant11. . - . - | \
* -

-

Voici ce qu'on mande des frontieres du Milanais, en date

du 2 août : Hier au soir on a fait partir pour la citadelle de

Mantoue , e à elle sera 1 enfermée jusqu'à nouvel ordre , toute

la caravane de f4M. Sémonville et Maret , arrêtés sur nos

fi ontieres. On assui e que parmi leurs effets évalués† .

miliions , il s'est trouvé plusieurs joyaux de la coui &nne de

| Fiancc. — Ce qu'on ne dit pas et qui est très-vrai , c'est que

l'ai rest4tion de ces envoyés a été faite avec toute l'atrocité et

toute la barbarie familiéi e aux ºutrichiens. Au reste il faut

- être jaste et convenir qu'il n'y a point eu de violation de

territºire. Ces tne sieuss étaient guettés ; et l'ou n'a mis la

main sur eux qu'att, motnent où ils passaient de la vallée de

Chiavenne sur le territoire autrict,ien pour le traverser à la

1hâte. — M4 is il y a eu réellement violation de territoire ail

leurs. Cºatre ecuts chevaux , chargés de canons et d'équipa
- • • * . r, ſ , • ! - -

ges de ca npagº e suivis de 3ooo r iémontais , sont venus au

-

borg Saint- l'ierre au-ſiessous du grand Saint-Bernard dans -

le Valais , pour prendre les Français par - derriere par un

chemin abrégé. La Suisse ne pourra pas s'empêcher de res

sentir cette injui e. Le marquis de Sale s'est vanté de soumettre
-

| Ha Savoie avant un nois. On ajoute que la flotte anglo-es
. .

-

• '
pagnole est devant Nice , et qu'elle doit delà se porter à Cette

pour y tenter un - - -
débarquement. · · · · - ,

» - • " . _ * . , º ...

-

- * · A N C L ET E R R E. De Londres , le 6 août. | | --

- , - - ,-" •• - -

*

-

-

-

| Le cornmerce est ici dans les plus grandes inquiétudes. On

· vient d'apprendre par les lettres de la Jamaïque que 3 vaisseaux

de ligne français et 6 frégates croisent devant cette isle pour

intercepter une flotte marchande estimée quatre mil'ions ster

ling , qui n'a pour escorte qºe l'Eu ope de 5o canons et 2 fré

| gates. Llle a ditléré scn dcpart de la fin de mai au 24 juin ,

et était décidée à ue pas partir s'il n'arrivait des forces suffi

santes pour assurer sa marche. + -

- -

Le brig la Providence qui apporte ces nouvelles dit aussi que les
x - • - C C 4

2^ - -
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intrigues des ministres britanniques à St.-Doraingne ont fini d'une

maniere très-fatale pour le parti aristocratique qui correspon

dait avec eux. Leurs démarches ont été découvertes , et les

Républicains aidés des Negres ont mis à mort 5o contre<révo

lutionnaires, et fait évanouir i'espérance de se rendre maître

des isles françaises , a la faveur des ti oubles intérieurs, projet

qui a échoué à la Martinique comme à St.-Domingue. L'es

cadre de l'amiral Gadner , après avoir manqué ce coup de

main est retournée aux Barbades. Son équipage est affligé

d'une maladie contagieuse, qui lui a été communiquée par un

vaisseau de Balam. Toutes ces fâcheuses nouvelles ont augmeaté

de 5 pour 1oo les assurances de la Jamaïque. Un convoi con

· sidérable , parti de Cork sous la protection d'une seule fré

gate , aura peut-être été enlevé par les Français. Cette isle

en avait pourtant le plus grand besoin ; car une pluie extraor

dinaire de 24 heures y a fait monter la riviere de Milk de

seize pieds ; ce qui a causé de grands dégâts et la perte d'une

infinité de Negres. * \ A- | |

On disait il y a quelques jours, d'après une lettre d'un officier du

vaisseau la Reine-Charlotte , datée de la baie de Quibéron, que

les flottes anglaises et françaises composées de 17 vaisseaux

de ligne chacune, étaient en présence, et qu'on s'attendait à

une action d'un moment à l'autre. Ce qu'il y a dc certain ,

c'est qu'on arme en grande hâte plusieurs vaisseaux, et que

la petite escadre portugaise qui a mouillé à Portsmouth ira

rejoindre la flotte de l'amiral Howe. Si les Français n'attaquent

pas tout de suite les Anglais pour rentrer dans le port de Brest,

ils auront à combattre des forces supérieures.

Il a été proposé au parlement d'Irlande un bill pour pro

hiber, sous peine de déportation, toute assemblée populaire

que les Sherifs u'auraient pas permis de tenir ; et ce qu'il

a de plus étonnant, c'est qu'on croit que ce bill passera. Le

- pouvoir arbitraire s'essaie sur l'Irlande , et s'il réussit , il ne tar
)

-

dera pas à porter dans la Grande-Bretagne les mêmes coups

à la liberté. — On distribuait, le 5, dans les rues de Lond1 es,

un libelle assez semblable aux affiches qui précéderent les

émeutes de Birmengham. Dieu veuiile qu'il n'allume pas de

, , 1ême les torches ineendiaires , et ne fasse pas couler le

- sang. | | . " - -

Notre ministre des finances est devenu bien rêvenr depuis le

décret qui retire de la circulation les assignats à face royale ;

mais ce qui le désole emcorc plus c'est une mesure que va pren

dre inccssamment la Convention, mesure qu'il ne peut empê

· cher et qui portera les coups les plus funestes au crédit public

de la Grande-Bretagne. Cette opération n'est que juste , mais

quand elle ne le serait pas, tout est permis contre le ministre

immoral qui tâche d'inonder la France de faux assignats.

\

1
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|



. . - i A -

| | ( 4o9 ) -

">- - - • • • -

# i - -

|. · · - |

| , R É P U B L 1 Q U E F R A N Ç A I S E. ,

-

t

,
".

- \ 1.

c o N v E N T I O N N A T I o N A L E. :

• « · P RÉ s 1e E N c E D E H E E Au L T - S s c H E l l Es. -

-
/ -

-

-

:
!

-

1 • -

Séance du mardi, 20 août. - |
| • - A , ,

•

· Une députation de la société des Jacobins et des commissaires

des assemblées primaires est admise à la barre. L'objet de leur

petition était de demander que la Convention fixàt le prix du

pain dans toute l'étendue de la Rcpublique à 3 sous ; que

· les biens des émigrés fussent vendus par petite pcrtion ; qu'il
•, n'y eût plus que des gens âgés employés dans toutes les admi

à nistrations, et que les nobles fussent expulsés de toutes les

fonctions civiles et militaires. Les pétitionnaires sont admis

aux honneurs de la séance , et leur pétition est renvoyée au

comité compétent. .. | | | º ·

- | Genissieux fixe l'attention de l'Assemblée sur la quantité

, d'étrangers qui occupent des grades importans dans nos ar

- mées. Pour parvenir à expulser tous les hommes suspects ,

il propose de former une commission de six membres , laquelle

se fera représenter tous les états nominatifs des officiers des

| , armées de la République , et qui destituerait tous les étran

gers qui ne sont que des agens de nos ennemis. Cette pro

position a été décrétée. · ! | · · · · · · ·

Le département de l'Aisne instruit la Convention de l'en

thousiasme avec lequel les citoyens de ce département se

levent pour voler à la défense de la patrie. . , •

A | On fait la lecture de plusieurs adresses de différentes sociétés

populaires , dont l'objet est d'engager la Conventiou à rester

à son poste jusqu'à ce qu'clle ait sauvé la patrie. — Mention

honorable et insertion au bnlletin. | ·

+ · Après avoir entendu lé rapport de David, au nom du comité

d'instruction publique, l'Assemblée rend le décret que voici :
Art. 1er. Ii sera frappé une me daille de deux pouces de

diamètre , et en bronze, pour perpétuer le souvenir de la

· réunion fraternelle qui a eu lieu le 1o août pour l'acceptation
de la constitution. . | - | º -

4 II. Elle rcprésentera d'un côté la figure de la nature et la

· scène touchante de la régénération qui s'est célébrée sur la

place de la Bastille ; de l'autre, le faisceau départemental et

l'arche d'alliance défendue par les vertus qui se tiennent par
- la main. + \ • '

,. III. Elle sera envoyée aux commissaires des assemblées

primaires , ct distribuée aux députés de la ConventioB , il est
|

-

º
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· défendu à tout citoyen de la porter comme décoration, sous

-

-

-

peine d'être regardé comme ennemi de l'égalité ; il est pai eil

', le ment défendu de porter celle du 14 juillet : les coius de

-

，

cette derniere sont brisés.

' lV. La decoration distribuée aux vainqueurs de la Bastille

est abolie ; elie sera remplacée par une rnedaflie de la fédera
tion du 1o août. , • - -

- \ , /

- Séance extraordinaire du mardi soir. q -

- r r - - - ' ( · - - * - 1 -

Cette séance a été remplie par la lecturc de quelques lettres

et de la nomination du ministre de l'intérieur. ( Voyez la notice aº

#récédcitt numéro. ) - -
;

-

| | Séance du •crcredi , 2 1 août. -

#

Une députation de la société républicaine de Toulouse pré
4> - - • r •

sente , au non de ccttc sºciété , une adresse dans laquelle elle

adhé1e aux mesures prises par la Convention dans les journées

du 31 mai et 2 juin. Eile l'invite a rester à son poste et

à se constituqr en législature : en fin , elle demande que-les ci
1 - - 1 - •

· devaut noblés soient exclus de toutes les places. — Mention

honorable. , - - - |

Barrere fait un rapport sur les mouvemens contre-révolu

tionnaires qui ont éclaté dans plusieurs parties du département

de Riaône et Loire , et dont ia ville de Montbrison a été

principalement le théâtre. Les détails de cette rébellion sont

| contenus dans une lettre adressée par les autorités constituées

d'Ambcrt, ville voisiae du département de Rhône et Loire ; en

voici l'extrait, - - +

- • · · · , ! ' - ， Ambert, le 9 août.

s : Depuis long-tems nous étions inquiets sur la disposition

des esprits dans la ville de Lyon , quî renfermait beaucoup , de

personnes suspectes. Personné n'ignore qu'au commencement

de juin cette ville fit tcus ses efforts pour assassîner la liberté.

A cette époque, la ville de Montbrison reçut dans son sein des

émigrés et des prêtres condamnés à la déportation , chle forma

-

-

| ane armée de Muscadins , qui signala par des attocités les
premiers jours de son existence : elle brûla les archives de

la société pepndaire et un tableau sur iequel étaient gravés fcs

droits dc l'hom n c ; dans toutes les rues étaient répétés les

cris : Vive Louis XVIf , à bas tt Co:: vention ; sans roi, pºint de loi,

On fit une orgie dans iaquelle les · 5 ſuscadins insulterent à la

République par 1es propos les plus indécens. On y déchira

publiquement les décrets de la Convention, etc. Uu citoyen

ayant témoigné son indignation contre tant d'excès, fut uial
traite par la garde inuscadine , et jetté dat:s un cachot. .

» » Le samedi 3 avait été ſix c par les habitans des campagnes

et ccux de Montbrison pour se réunir et fraterniser ensemble.

Les habitans des campagues »e rendaicnt à Montbrisoa pour

/

º
-

-

|
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y célébrer cette réunion , lorsqu'ils furent assaillis par des

coups de cauon. Il y en a eu plusieurs de tués et de pris

Les Muscadins marcherent sur Boine, en enlevcrent les armes

et les drapeaux de la garde nationale. Le nombre de ces bri- '

gands s'accroît de jour en jour. Mardi, ils se sont répandus

dans les diverses communes avec plusieurs pieces dc canon

C) n ignore l'issue de cette marche ; mais les cris qu'ils faisaient

entendre annoncent leurs intentions. Ils criaient : Vºve Louis

XVI I ! à-bas la Conveution ! les Sans-culottes à la guillatine!.....

Les officiers municipaux veulent , disent-ils, la République

une et indivisible , et ils permettent la provocation de la

royauté ! iis veulent la sûreté des personnes et des propriétés,

et ils permettent que les propriétés des particuliers soient

pillées, ct que les patriotes soient incarcéré s ! » |

, , Une lettre de Clerm ont, en date du 14, porte : « « Les pa

triotes de Beine, ayaut ts 1.té une attaque sur Montbrison ,

repousserent les brigands ; n)ais ceux-ci appellerent des secours .

de Lyon et de Saint-Etienne , et marchant au nombre de 6ooo,

avec plusieurs pieces de canon , sur Boine, où iis commirent

toute sorte de brigandages, lls avaient fait une liste de pros

criptions. Vingt têtes devaient tomber sous leurs coups. Ils

ont fait défendre aux liabitans des campagnes de vendre leurs

grains, sous peine de mort. Ceux qui sont à la tête des bri

gands sont reconnus pour dès aristocrates. » ! - * • !

Après la lecture de ces pic ces , Barrere a fait accepter le

déc1 et suivant ; . · - » - *,

· Art, I°r. Les citoyens Couthon , Châteauneuf-Randon et

Mainier sont adjoints aux représentans du peuple à l'armée

des Alpes et à ceux envoyés dans les départe mens de Rhône

et Loire et départemens adjacents ; ils sont investis comme
eux de pouvoirs illimités. v - -

, II. Le ministre de l'intérieur fera passer sur-le-champ à l'ad

ministration du département du Puy-de-Dôme , la somme de

3o,ooo liv. , pour être distribué c, à titre de secours provi

soires, aux républicains du Moinget, de Boine, du district

de Montbrison , département de Rhône et Loire, qui ont été

obligés de se réfugier au Puy-de-Dôme. - ,

, III. Les biens et propriétés des chefs des révoltés qui ont

porté la dévastation dans ces diverses parties du district de

Montbrison , servir ont à l'indemnité due aux habitans de la

ville de Boine et aux autres citoyens du district qui auront

souffert de ce brigandage. - - -

IV, Les deux pieces de canon achetées par la commune

· d'Amhert serviront à la défense de la République , et seront

payées par le ministre de la guerre , la ville d'Ambert a bien

néité de la patrie. -

Ce décret venait d'être adopté, lorsque Barrere a repris la

par ole : « « Nous avons pensé , a-t-il dit, que la Convention

devait connaître les moyens dont ses ennçmis particuliers Se
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servent eontre elle. Le comité de salut public vient de rece

voir un imprimé , placardé à Lyon pour égarer le peuple

' contre ses représentans. C'est une lettre attribuée à Danton ,

mais écritc d'un style si extraordinaire qu'on peut le compa

rer à la caricature qu'on aurait faite d'un tableau. La voici :

• Cette piece porte en titre : | -

I / -

Ce#ie textuelle et littérale d'une lettre écrite à Dubois-Crancé, et

trouvée à Grenoble, dans un portefeuille qu'il a perdu en quit

tant cette ville. — Paris , le 21 juillet. -

|

t : Mon cher collegue, la fameuse journée du 1o août ap

proche. Il est tems de frapper le grand coup, Il faut enfin

que la sainte Montagne triomphe. Tu sais que Lyon , cettè

«ité riche et superbe , entre pour beaucoup dans le projet.

Emploie toutes les forces dont tu disposes , pour soumettre

les rebelles de Lyon. S'il faut abandonner le Mont - Blanc ,

qu'importe ; dût-on voir les Savoisiens enchaînés deux à deux :

pornt de considérations particulieres, poiut de demi-mesures ;

il est tems que nous régnions ; il faut absolument soumettre

cette ville superbe ; alors toutes les autres tomberont à nos

pieds : si l'on ne peut la forcer par les armes, il faut la ré ;

duire en cendres. - - "

Si les cultivateurs crient et demandent à qui ils vendront

Ieurs denrées, dis leur qu'iis aillent à Constantinople : sur tout

répands les assignats ; ne les compte pas, ils se retronveront

|

*

à la fin. » » . - Signé, DA N T o N. '

| Danton prend la parole : Il serait inutile , s'é crie-t-il, de

vous dire que je suis un peu plus malin que cette lettre (applau

dissemens i. Je ne me sers point du style des messieurs de

Lyon, et je n'ai point de correspondance. Si j'avais écrit rela

tivement aux conspirateurs de cette cité, j'aurais conseillé des

»mesures non moins vigoureuses contre les aristocrates, mais

plus politiques. Je prie l'Assembléc de faire inention dans sonprocès-verbal de ma déclaration. * • • • *

Plusieurs commissaires des assemblées primaires dénoncent

Saladin , député de la Somme, pour avoir dit que Paré , mi

nistre de l'intérieur, était un scélérat , et que les de putés de

la montagne étaient des septembriseurs , des assassins et des .

voleurs , que l'ex-capucin Chabot avait proposé de chasser les

1rois quarts des citoyens de la République ; que la montagne

pillerait jusqu'à ce qu'il n'y eût plus rien , et que la Convet

tion marchait sur les traces du second parlement de Cromwel.

La Convention lance le décret d'arrestation contre Saladin.

Julien de Toulouse expose , au nom du comité de sûreté

·genérale , que Custines réclame le témoignage de plusieurs

généraux , notamment du général Houchard , de Ferrieres et

§ c cm mandant de l'artillerie de Strasbourg, et que les cita
tions sont déja parties. . • • ° .

l - f . -

- - º - - - • 1 , . .. ' . . -

•
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- Ce procès, dit Julien , peut réduire à rien nos armées et les

désorganiser. Je demande que les juges de paix reçoivent les
dépositions des généraux, et que les procès-verbaux C10 soient,

- envoyés au tribunal extraordinaire. - ·

· , - Thirion invoque l'ordre du jour , parce qu'il regarde l'as

· signation donaée par Custines comme contre-rév9lutionnaire

- Sur la proposition de Talien , l'Assemblée annulle toutes les

· citations données par Custines aux généraux en chef des ar

| mées ; ordonne que le président et l'accusateur public du tri

· bunal révolutionnaire seront mandés à la barre , pour rendre

| - compte des motifs qui les ont déterminés à admettre ces

c1tat1 o ns. ' , | -- ' -

- | Peu de tems après, le président et l'accusateur public du

| | - tribunal révolutionnaire se sont p1 ésentés à la barre , ils ont

rendu compte de leur conduite ; l'Assemblée en a paru satis

1 · faite et les a renvoyés à leurs fonctions.
|

• - - - A - |

Séance du jeudi , 22 aoûl. 1
-

-

| La seciété des Jacobins , réunie aux commissaires des assem

blées primaires , est admise à la bat re ; en dénonçant la mu

nicipalité de Nancy qui a voulu dissoudre la sociéte populaire

| de cettte vilie, elle demande l'exécution de la loi qui porte

4 la peine de mort contre ceux qui tenteraient de détruire ces

foyers de patriotisme. — Renvoyé au comité de sûreté gé

• nérale. - , • ' .

· Le ministie de la guerre écrit à l'Assemblée que le conseil

| exécutif a nommé le général de division Gillot à la place de

4 · Beauharnais. — Renvoyé au comité de salut public. .

On fait lecture d'une lettre du représentant du peuple

i Ferrand , qui annonce que les Espagnols ayant attaqué sur

quatre points l'armée de Saint-Jean-pied-de-port ont été com

· plettement battus , et repousses à deux lieues sur leur terri
4 s tO II e .

• • • * - - - • - -

La discussion s'ouvre sur le code civil : plusieurs articles

- sont décrétés. -

Séance extraordinaire du jeudi foir. .
l ' -

-

|

On fait lecture d'une lettre des représentans du peuple près

l'armée du Rhin , da1ée de Strasbourg, le 19 août. La voici :

- 4 4 Citoyens nos collegues , occupés sans cesse de procurer

· à l'armée et aux places fortes tout ce qui leur est néces- .

saire , soit en subsistances, seit en munitions de guerre , nous

t ne prendrens de repos que lorsque les défenseurs intrépides.

de la frontiere importante du Rhin seront en mesure d'exter

- sminer les hordes combinées des despotes qui sont en notre
N, · présence. Nous avons pris les mesures les plus vigoureuses pour

bâter le versement des grains que les départemens environnans

doivent fournir, et nous déclarons que nous sommes parfai

'tcment secondés par les administrateurs républicains qui nous
/

\
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entourent. Nous avons pris des arrêtés séveres ponr rehausset

le crédit des assignats ; nons avons parcouru les places fortes

des Haut et Bas-Rhin , l'un de nous a été chargé d'aller dans

les campagnes pour électriser les ames vertueuses, mais sou

veut égarè es , des laboureurs. Quelques communes nous ont

· offert le superflu de leurs grains en dgns patriotiques , et de

marcher en masse contre l'ennemi qui menace leurs foyers.

La commune d'Alkir a délivré aux magasins militaires tout

le superflu de scs grains au p1ix de 18 liv. le sac , tandis que

le maximum était fixé à 42 liv. -

, » Nous avons fait paraître hier une proclamation que n9us

adressons à tout le peuple Français, et en particulier aux

habitans des frontiercs , afin de faire lever une armée révo-

lutionnaire , qui, au moment d'une bataille décisive, enfonce

de toutes parts les rangs de l'ennemi , et l'anéantisse pourjamais .

Trois mille Républicains des campagnes se sont ralliés au-

jourd'hui autour du commandant de la garde nationale de

la commune de Psafſenhoflcn. Ils sont partis ce matin à 6 heures

avec leurs armées et des vivres pour huit jours, ils gardent

les gorges de Barneuthal. Ces nouveaux spartiates sont bien

décidés de mourir tous à leurs poſtes, plutôt que de laisser

passer l'armée prussienne qui se dispose à pénétrer par ce côté

sur le territoire de la ci-devant Alsacc. - " . .

· Nous venons d'arrêter que le supcrflu de tous les bleds ,
orge, avoine et fourages qui sont dans lcs départemens fron

tieres les plus exposes à l'invasion de l'ennemi, sera trans

porté sur-le-champ, d'abord dans les places fortes, et plus

loin sur le derriere dans les magasins placés en échelons,

et si enfin les armées combinées des tyrans n'attendent pas

que nous ſassions contre éllés une terrible irruption , elles

ne trouveront en nous attaquant dans nos foyers que la fa
mine et la rnort. - -

- Signés , MILHAUD , RtAMPs , BoRIE.

On a procédé an renouvellement du bureau ; Maximilien

Robespierre est élu président.

P R É s 1 D E N c E , p E R o B E s P I E R R E.

Séance du vendredi , 23 août. -

' \

Une lettre des commissaires à l'armée du nord transmet

à l'Assemblée de nouve aux details sur l'attaque des postes de

| Lincelles et de Blaton par un détèchement de l'armée du

· Nsrd. · -

· « L'attaque de Blaton , écrivent-ils , a été ſaite avec im

pétuosité et a mis les ennemis dans une déroute complette. Il

. s'y trouvait deux compagnies d'émigrés portant la livrée d'O

range , et une croix sur leur habit. Les soldats de la Repu

bliqne les ont presqu'entierement massacrés, et n'ont voulu

en recevoir aucun prisonnier. Le 12°. régiment d'infanterie
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à chargé à l'attaque de Lincelles avec la plus grande valeur,

et s'était emparé d'une redoute qui eût assuré notre succès

éomplct sans un renfort de 4ooo Anglais qui nous la fit perdre

ét qui occasionna une sorte de confusion dans notre co

· » Les résultats de I'attaque de Lincelles prouvent que sans

cette derniere circonstance, l'affaire du 18 eut valu pour nous

Je gain d'une bataille. Il n'en est pas moins vrai qu'elle a été

très-funeste à l'ennemi, qui , accablé de la perte que nous

Iui avions fait essnyer , a évacué de son propre mouvement

les deux villages , le 19 au matin , et qu'il y a abandonné un

caisson , des charriots et des munitions que nous avons fait

enlever sur-le-champ , en faisant occuper les deux villages par

nos patrouilles. • | » , -

» Des rapports plns exacts constatent que la perte de l'en

nemi , dans ſa jonrnée du 18, a été beaucoup plus consi

dérable que nous ne l'avions annoncé. Plusieurs habitaas du

village de Lincelles nous ont assuré que l'e nnemi y avait

eu plus de 1ooo hommes tués , et qu'ils ont vu emmener 4o

charriots de blessés. 52 \ - - - -

· Après avoir applaudi à ces détails, I'Assemblée a repris la
discussion sur le code civil ; plesieurs articles ont été décrétés

Barrere prend la parole , au nom du comité de salut public 9e

pour faire le rapport si desiré, sur les moyens d'augmcnter les

forces à opposer à l'ennemº. Citoyens, dit il , examinons froi- .

dement nos besoi»s et nos ressources. Sachons sur tout ce que

nous voulons , ce que nous entendons par la levée du peuple

cnticr, pour la détense de la cpnſtitution et de la liberté.Que

voulez-vons ? un contingent. — Le contingent de la France

pour sa liberté, comprend toute sa population , toute son in

dustrie , tous ses travaux , tout son génie. Le contingent n'est

qu'une contribution levée sur les hommes, comme sur de vils

troupeaux , et le mot n'est point de la langue des Français. "

Que voulez-vous ? un nouveau Tecrutement. — L'aristo cratie

est là qui nous épie ; clle tient en réserve de l'or pour tenter

les citoyens foibles ou p en fortunés : des fuyards pour des

honore nos armées , des royalistes pour en co romp1e l esprit ;.

ainsi , point de 1 ecrutement. - -

: ÇJe veulez vous ? une levée en masse. — Qui peut douter

· que cette c om motion simiuitanée , si elle pouvait exister , ne

produirait quc des troubles affi oux, des beso " s iinmenses ,
- - - - - - - _A I - - » -

· des déso di es incalculables, et des moyens précieux a i'aris

tocratic ? la requisition de toutes les forccs est nécessaire

: ans doute , mais lenr msrche prog1essive et leur emploi gra

duel sout sufhsans. C'est là l'esprit et le scns de la levée du

peuple en entier. Tous sont requis , mais tous u e marchent

pas : les nns fabriquent des armes, les autres s'en servent ;
les uns réparent les subsistances pour les combattans , les

*ºt es disposent leurs habits et leurs premiers besoins ;
| - •

-, A

•
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hommes , femmes , enfans , la réquisition de la patrie vous

somme tous , au nom de la liberté et de l'égalité de vous

destiner chacun selon vos moyens au service des armées de la

République. • - - , ! -

, A la suite de ce rapport , Barrere présente le projet de

décret suivant , qui est adopté en ces termes : · -

| Art. 1er. Dès ce moment , jusqu'à celui où les ennemis .

auront été chassés du territoire de la République , tous les
les Français sont en réquisition permanente pour le service des

armées. - - -

Les jeunes gens iront au combat ; les hommes mariés for

· geront des armes et transporteront des subsistances ; les fem

mes feront des tentes , des habits , et serviront dans les hôpi

taux ; les enfans mettront les vieux linges en charpie, les

| vieillards se feront porter sur les placcs publiques pour ex

citer le courage des guerriers , la haine des rois et l'unité de

la République. . * | -

II. Les maisons nationales seront converties en casernes ,

les places pub'iques en atteliers d'ai mes , le sol des caves sera

lessivé pour , 1 extraire le salpêtre. - · -

' III. Les armes de calibre seront exclusivement confiées à

ceux qui marcheront à l'ennemi ; le service de l'intérieur se

fera avec les fusils de chasse et l'arme blanche.

IV. Les chevaux de selle se vont requis pour completter les

corps de cavalerie ; les chevaux de trait , autres que ceux

employés à l'agriculture, conduiront l'artillerie et les vivres.

V, Le comité de salut public est chargé de prendre toutes

les mesures pour établir , sans délai, une fabrication extraor

dinaire d'armes de tout genre , qui réponde à l'état et à

l'énergie du peuple Français ; il est autorisé en conséquence

à former tous les établisseméns , manufactures , atteliers et

· fabriques qui seront jugés néeessaires à l'exécution des tra

vaux , ainsi qu'à requérir pour cet objet, dans toute la Répu

blique , les antistes et les ouvriers qui peuvent concourir à

leurs succès ; il sera mis à cet effet une sounnne de 3o millions

à la disposition du ministre de la guerre , à prendre sur lcs

498,2oo,ooo liv. d'assignats, qui sont en réserve dans la caisse

à trois clés. L'établissement central de cette fabrication cx

urao1 dinaire sera fait à Paris. , . •

VI. Les représentans du peuple envoyés pour l'exécution

de la présente loi, auront la même faculté dans leurs arron

dissemens respectifs, en se concertant avec le comité de salut

public ; ils sont investis des pouvoirs illimités atriibués aux
représentans près les armées. • *

VII. Nul ne pourra se faire remplacer dans le service pour

lequel il sera requis , les fonctionnaires publics resteront à

leur poste.

, VIII. La levée sera générale ; les citoyens non mariés ou

veufs sans enfans, de 18 à 25 ans, marcheront les premiers :

- ilsº

|

-

i

-

-

-
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ils se rendront sans délai au chef-lieu de leur district, où ils

s'exerceront tous les jours au maniement des armes, en at

tendant ſ'ordre du départ , - V,

IX. Les représentans du peuple régleront les appels et les

marches , de maniere à ne faire arrive1 les citoyens armés au

point de rassemblement , qu'à mesure que les subsistances ,

les muuitions et tout ce qui compose l'armée matérielle , se

trouvera exister en proportion suffisante.

X. Les points de rassemblement seront déterminés par les

circonstances , et désignés par les représentans du peuple en

voyés pour l'exécution de la présente loi, sur l'avis des gé

néraux, de concert avec le comité de salut public et le con

seil exécutif provisoire. -

XI. Le bataillon qui sera organisé dans chaque district sera

réuni sous une banniere portant cette inscription : Le peuple

Français debout contre les tyrans. ·

XII. Les bataillons seront organisés d'après les lois établies,

et leur solde sera la même que celle des bataillons qui sont

aux frontieres. - -

-XIII. Pour rassembler les subsistances en quantité s affifante,

les ferniers et régisseurs des biens nationaux verseront dans

le chef-lieu de leurs districts respectifs en nature de grains

les produits de ces biens.

XIV. Les propriétaires , fermiers et possesseurs de grains ,

seront requis de payer en nature les contributions arriérées ,

même les deux tiers de celles de 1793 , sur les rôles qui ont

servi à effectuer le dernier recouv1 ement.

XV. La Convention nationale nomme les citoyens Chabot,

Tallien , Mallarmé , Legeudre , de la Nievre, Linnem , de la

Correze , Roux Faziilac , Paganel , Baisset , Taillefer , Besle

pinet , Fayatt , Lacroix , de la Marne , Ingrand , pour adjoints

aux représentans du peuple qui sont près les armées et dans

les départemens , afin d'exécuter de coucert le présent décret.

Le comité de salut public fera la répartion de leurs arron

, dissement respectifs.

XVI. Les envoyés des assemblées primaires sont invités à

, se rendre incessain,nent dans leurs cantons respectifs , pour

remplir la mission civique qui leur a été donnée par le décret

du 14 août , et recevoir les commissions qui leur seront
données par les représcntans du peuple. -

XVII. Le ministre de la guerre est chargé de prendre toutes

les mesures nécessaires pour la prompte exécution du présent

décret : il sera mis à sa disposition par la trésorerie nationale

une somme de 5o millions, à prendre sur les 498,2oo,ooo I.

d'assignats qui sont dans la caisse à trois cles. -

XV!!!. Le présent décret sera porté dans les départemens

par des couriers extraordinaires.

Tome IV. - D d
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Séance du samedi 24 août.

On fait lecture d'une adresse des citoyens de Soissons,

dans laquelle ils invitent la Convention à rester au poste où

la confiance du peuple l'a appellée , jusqu'à cevque les des

tinées de l'état soient irrévocablement fixées. . — Mention

honorable. - -

L'administration de la police de Paris fait passer à la Con

vention le nombre des détenus dans les maisons d'arrêt de

cette ville ; il se monte à 1614. • • • •

Une lettre de Cussey, représentant du peuple près l'armée

de la Moselle , annonce qu'il a pris tontes les mesures neces

saires pour l'approvisionnement de Thionville. Il demande à

être autorisé par un décret à faire porter dans les places fortes

toutes les armes et tous les vivres qui se trouvent dans les

départemens frontieres, afin de ne laisser aucune ressource

aux ennemis , s'ils viennent à pénétrer sur le territoire de la

République. — Renvoyé au comité de salut public. -

* Deux rapports ont été faits par le comité de sûreté gé

nérale : le premier avait pour objet de rappeller à l'Assemblée

les services que les citoyens de Cadillac ont rendus à la pa
trie , en s'opposant au passage de la force déparmentale · e1n

voyée de Bordeaux contre Paris. La Convention, après avoir

décrété que les citoyens de Cadillac avaient bien mérité de

la patrie , a lancé le décret d'ar gstation contre le 1eceveur

du district de cette ville et le eommandant de la gendarmerie

sle la Gironde , prévenus d'avoir trempé dans les projets des

fédéralistes. - Le second rapport du comité de sûreté gé

mérale était relatif aux derniers événemens de Nancy. « « La

: , société populaire de cette ville dominée par les intrigans,

» , conduite par quelques factieux en robe magistrale , voyait

: • l'eian d2 son patriotisme coinprimé , dépuis long-tems elle

* fréinissait de se voir en chaînée et réduite dans une apathie

convulsive. Maugé, commissaire du conseil exécutif, arriva à

Nancy , et les vrais Sans-culottes se presse rent autour de lui.

Bl fut arrêté de faire un scrutin épnratoire ; les corps consta

tués tremblerent. -- Mais le moment était venu où l'on frap

pait sans pitié ; rien ne résistait au torrent impétueux des dé

nonciations qui se succédaient rapidemment. Le grand coup
fut frappé le 27 juillet, et 88 mernb1 es furent chassés de la

société , parmi lesquels on compte 45 fonctionnaires publics,

des-ex-deputés , dcs suppléans, des négocians, des hommes

de loi, tous composant une espece d'hommes dont les qualités

morales et les inclinations perverses semblent en opposition

avec l'ordre de choses nouvellement établi.

Ce parti dè politiques voulut se venger sur Maugé et sur

le président de la société, de la nullisé à laquelle il se trou

vait réduit. - On prépara soufdement une scission , on laissa

pressentir une dissolution prochaine ; mais les membres épurés
• º ! '.
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se resserrerent, le peuple se porta en foule à leurs assem

| blées , ct jura de les défendre ; alors de nouvelles calomnies

se répandent, la municipalité fait commander la force armée.

— Eile répond à la socicté, qu'elle use de précautions né

cessaires pour disperser des rassemblemens dangereux ; mais

les canonniers se rendent dans le sein de la société , et se

jettent dans les bras de leurs irei es et de leurs amis : tout était

calme. Au milieu de la nuit , Maugé est saisi et mis en état

d'arrestation ; la municipalité reçoit , comme par forme, quel

ques dénonciations qu eiie me , die , dresse un procès-ver

bal , etc. - - -

· · Sur 1es conclusions du 1 apporteur , la Convention ordonne

l'élargissement de Maugé ; elle décrete que le procureur de la

commune et deux a
x autres officiers munic paux se bnt mis en

état d'al rcstation , et t1 a duits à la bai , c , elle porte la peine

de destitution contre ie conseil général de la commune , les

membres innoceus exceptés, et contré le directeur des postes

de cette viile ; elle décretc enfiu , qae la

Nancy , les canonniers et les sections de

merité de la patrie. -

société populaire de

cette ville ont bien*
-

-

- , "!

A la suite de ce décret , un membre a demandé · que le

comité fit incessamment un rapport sur toutes les adminis

trations en général qui se sont prêtées à des mouvcmens de

contre-révolution. Ii demande cn outre , que le ministre de

la justice , cndît compte de l'exécution du décrét qui met en

état d'arrestation les administrateurs du département du Gers.
" — Adopté, | · , • : -

· • Cambon obticnt la parole au nom du comité des finances :

Vous avez, dit-il, déja porté un grand coup à l'agiotage par

le décret contre les assignats à face royale. il a produit un

excéllent effet dans ies pays étrangers , et déja à Hambourg

notre change est augmenté de 25 pour 1oo ; il a suivi la même

proportion à Paris ; il faut encore frapper une compagnie de

· finances. — Cambon prºpose, et i'Asseiiiblée adopte le projet

de décret suivant. .. Les associations , conuues sous le nom

, de caisse d'escompte , de ccnpagnies d'assurance à vie, et

» généralement toutes celles dont le fond capital repose sur

, , des actions au porteur, ou sur des é#ets négoci bles, ou

» , sur des iascriptiots sur un livre transmissible à volonte ,

» , sont supprimées , et se libé, et ont d ici au 1**. janvier pro

» chain. A l'avenir , il ve pourra être etabli , fo né ou con

» , servé de pareilles associatious, ou eompagnies

» , autorisation du corps législatit. , 3 . - -

: La Convention décrete en outre , · que les sccllés seront

apposés sur la caisse d' escompte. | |

- Cambon présente ensuite la rédaction de la loi sur le grand

livre , et propose un articte additionnel. Par I'opération qne

vous avez adoptée, dit-il, vous avcz voulu nationaliser la

dette, et faire disparaître les signes royaux. Cependant beau

- - - - - - - : - L) d 2 - -
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coup d'individus cherch'ent à se soustraire à la loi ; les-no

taires , depuis votre de cret , ne sont occupes qu'a délivrer

des extrais de registie , collationnés Je demande qu'il soit

défendu de délivrer de pareilles copies , sous peine de dix
années de fer. — Décreté.

• Séance du dimanche , 26 août.

Nouvelies plaintes sur la loi du 4 mai qui fixe le maximum

du prix des subsistances. La Convention decrete que sous trois

jours le comte d'agiiculture iera un rapport sur la question de

savoir , si cette loi doit être abrogée , ou conservée. .

Le gcnéral Ferrand écrit de l'Abbaye et demande que si la

reddition de Valeºciennes est l'objet de sa détention, on fasse la

visite des papiers qu'il a remis au ministre de la guerre et

de ceux qui se trouvent chez lui , et qui concernent sa conduite

militaire. Il représente que la fatigue qu'il a essuyée pendant

Ie siege de Valeu ciennes et cinquante-cinq ans de service, ont

1nis sa santé dans le plus mauvais état. Il invoque à son égard,

, la loi qui porte qu'un detenu doit être interregé dans les 24

beures après sa détention. — Lecointre observc que le ministre

de la guerre n'a reunis que la veille au comité de la guerre les

papiers dont parle Fetrand ; il demande que ce comité soit

autorisé à se saisir de ceux qui se trouvent dans le domicile du

détenu : décrété. - -

Un membre du comité de division , auquel on avait ren

voyé la question d'uue nouvelle division du territoire de la

République, conforme aux dispositions de l'acte constitution

nel , présente les vues du comité à ce sujet. Il propose

d'augmenter le nombre des départemens, afin d'en rendre la

population moins considérable et l'administration plus simple
ct plus active. — Plusieurs membres se rangent à l'avis du co

mité. Lacroix soutient une opinion contraire et se fonde sur

ce que moins il y aura de départenens , moins il y aura

d'autorités qui chercheront à rivaliser avec l'autoritè nationale.

Il pensc qu'il conviendrait de diminuer le nombre des départe

mens actuels , en augmentant celui des districts. Après quel

ques débats l'Assemblée décrete l'impressiou des vues présentées

par le comité de division , et le charge de se concerter avec le

comité de législation pour la nouvelle division du territoire de

la République. -

Julien obtient la parole pour une motion d'ordre. Vous avez

anéanti hier la caisse d'escompte, dit Julien ; aujourd'hui il

vous reste un pas de plus à faire : il faut que vous frappiez

cette compagnie des Indes dont le nom seul réveille l'idée

d'un systême oppresseur, et dont les agens avaient prêté

des sommes considérables au dernier des tyrans pour renver

ser la liberté. J'ai pardcvers moi de grands renseignemens ;

mais il serait prematuré de les dévelºpper dans ce moment. ll

faut que votre commission des cinq soit saisie de cette affaire ,

et que si les preuses du délit sont acqeises , on examine si les .

"|
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biens de cette compagnie ne doivent pas être confisqués au

profit de la République, sauf à la nation d'acquitter l'action

naire innocent. - Le renvoi demandé par Jullien est décrété ,

et ce membre est adjoint à la commission des cinq.

, L'accusateur public du tribunal révolutionnaire réitére à la

Convention ses représentations sur ce qui lui cst impossible

de mettre en jugement , Brissot , Guadet et autres détenus ,

n'ayant encore reçu aucune piece sur cette afſaire. - Le

comite de sûi ete generale , assu1e par l'organe d'Amar qu'il

s'emp essera de présenter son rapport aussi-tôt qu'il sera
achevé. - - - - · ·

- il s'eleve une discussion sur les subsistances. Barrere expose

que la loi du premier juillet qui autorise les administrateurs des

départe mens et de districts qui manquent de subsistances à

en a heter par-tout, a produit les plus grands maux. C'est , dit

Barre1 e , une loi r volutionnaire qui etait commandée par les

circonstances ; mais lorsque les circonstances plus fortes la

rendent nuisible, il faut la rapporter.Je demande que le conseil

exécutif soit autorisé a faire des réquisitions pour approvision

mer'les d, parte mens. · ' . - -

La proposition de Barrere est adoptée ; la Convention dé

crete en outre , sur la demande de Tallicn , que la commis

sion des subsistances , créee par les sections dc Paris , sera

supprimée ; que le comité d'agriculture sera renouveile , et

qu'il présente a les moyens d'app. ovisionner Pa1is et toute la
République. : •. - | ·

Barrere reprend la parole au nom du comité de salut public.

ll fixe l'attention de l'Assemblée sur la ville de Brest où la po

litique infaine de Pitt a fait des tentatives. On travaille , dit-il ,

les équipages à bord de l'escadre et dans les arsenaux. Des

rapports certains nous apprenne1,t qu'il y a dans le port de

Brest des projets d incendie. Les ennemis de la République

ont égaré le peuple du département du Finistere. Les adminis

trations sont corrompues , la faiblesse des chefs militaires a

accru le mal. Les de putés conspirateurs , qui s'étaient réfu

giés à Caen , se sont rendus dans ce département où ils tra

vaillent les csprits. Huit cantons ont refusé d'accepter la cons

titution. - A la suite de ce rapport , la Convention décrete

que les citoyens Breard et Trehouard se rendront sur-le-champ

à Brest en qualité de rep1 ésentans du peuple pour y rétablir

l'ordre dans toutes les parties du service de la marine, 1 amener

les citoyens égarés et destituer les fonctionnaires pubiies de

tout genre , p1 eva1icateurs ou rébelles à la loi. Les repré

sentans du peuple se rendront anssi à l'Orient pour le même
objet- • ' - · · · | | |

| Herault de Séchelles succede à Barrere : nous avons reçu ,
« , *

-

º !

, :

, dit-il , des dépêchés qui nous annoncent que le département

du Ment-Blanc est dans une crise violente. Pendant qu'une
- » • * ' * • • • • _ - ,

grande portion de l'armée des Alpes est occupé e sous les

- / - lD d 3



( 422 ) 1

mtirs de Lyon, les Piémontais sont entrés dans le Mont-Blanc

Pâ" trois en droits, le Faucigni, la Tarentaise et la Maurienne.

Déja les postes les plus impcrtans , sans le bourg Termignon,

Soliere et Bramant dans la Maurienne, sont au pouvoir des

ennemis, Sez et le bourg Saint-Mautice dans la Tarentaisc,

ºº! éte a an lonnés par les troupes de la République , trop
inférieurs en nombre e forcées de Se replier sur Co n faut ; peut

être en ce mºment se sont etles encore reculees sur Montmélian

et le fort barratx ; ensºrte qne ce département est à la veille,

d'être envahi.sil'on n'y fait passet de prompts secours de troupes

et sur-tout d'Armes, Le rapporteut prôpôsé au mom du comité

de salut public et la Couvention adopte le projet de décret

suivant. *

º La Cºnvention considérant qu'elle doit à toutes les parties

de la République une et indivisible , la même protectiou pour

repôusser les despotes et leurs vils satellites, nomme les citoyens

Simon et Dumas, pour se rendre sans délai, en qualité de

représentans du peuple , pi ès l'armée des Alpes , dans lcs dé

partemcns du Mont-Blanc , de l'Isere, et des Hautes-Alpes , et

Prendre toutes iès mesures qu'ils jugeront propres à les déli

vrer de ces ennemis. :
r * - - _ - - - I : - " , ::: , : ": . | - ' , ' ; : .

. Une lettre des représentans du peuple près l'armée du Rhin ,

en date du 23 aoiit , annonce que , dcpuis trois ·jouts ! Cettc.

#

armée est aux Prises, avec les armées combinées, et que son

conrage opiniâtre , ésiste,aux nombreux ennemis, qui sont en,

sa présence. Deja les Autrichiens ont perdu deux lieues d,:

terrain. Le tocsin de la libcrté , ajoutent les commissaires ,

sonne en ce moment autour de nous. Huit mille babitans et

toute la garde nationaie de Weissembourg , sont partis ºui

jourd'hui , avec leurs armes et des vivres , pour aller au SG

cours du général Ariande , qui défend les gorges de Limboz ;

nous espérons que dans trois ou quatº c jours , 199,Qoe répui

blicains viendront renforcer l'arm, e , qui n'attend plus qu'eux
pour exterminer, les rois et lçurs vils satellites. , ee - • .. •

- * | , • .. ! - à - - » · · · · , · º •. " , .. : | • ( ! ) V. 1 J •

Séance du lundi 26 août. .. . , , , . : º O º °

* # • • • • -- · · · · · · · , , · .. , , , , · · · , '

Une lettre du pr6cureur-général-syndic du département de

Ia Lozere apprend à l'Assemblée !'arrestation de Carlier, ci

devant prieur de Chambolas , décrété depuis quelque tenus- - - , * • - -

d'accusation , et arrêté à deux lieues de Mende avec deux de
- • , t • * • t • 4 . * . | - • * . • • - º • • • • • - - - - - - -- * - -

ses comptices. ºn - - - -

-
- -

- ，. '.
« ! ,: ! ,

" ; * ! < !
| * º .

Bourdon de l'Oise et Goupilleau , représentans du peuple

près l'armée | des côtes de la Rochelie , écrivent qu'ils ont

destitué le général en chef Rossignol. Voici les motifs qui les,

ont forcés à cette mesure. Aussi-tôt que les représentans du
peuple furent informés de cette singuliere nomination , ils

écrivirent au comité de salut public pour l'engager à la 1évo

quer Sur-le-champ. 1 * |
-

|

|

-
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Rossignol , chef de la 35°. division de la gendarmerie à

pied , s'étant trouvé à Niort , fut cantonné avec sa troupe

dans un village voisin ; bientôt on porta des plaintes contre

lui, on l'accusa de pillage , et notamment d'avoir enfoncé une

cave où il prit le vin ; depuis le matin jusqu'au soir il était à

danser la carmagnole et à s'enivrer dans les cabarets. Dans

une conférence qui eut lieu à Niort et dans laquelle il de

manda d'être admis, il dit qu'il avait été arrêté entre ses sol

dats et ses officiers que , lorsqu'on leur donnerait l'ordre

d'attaquer, les rebelles , ils ne le feraient qu'autant qu'ils se

raient en nombre supérieur ; par exemple, 6ooo contre 4ooo

rebelles. Le choix d'un pareil général indigna toute l'armée.

« « Nous avons cru , ajoutent les commissaires, qu'il fallait

que les soldats eussent confiance en leur ehef; confiance qui

ne peut être accordée à un homne qui vit de pillage et de

crapule. Nous avons gémi de voir promu :à des grades supé

rieurs des hommes qui n'avaient jamais monté de garde. Tels

sont les motifs qui nous ont déterminé à suspendre provisoi

rement Rossignol. Cette suspension qui déjoue l'intrigue,

· éveillera l'envie et la calomnie coñtre nous ; mais le bien pu

blic sera toujours notre unique mobile. * , º ,

, , , , Après la victoire du 14 , nous nous sommes portés à

huit lieues en avant de Saint-Maixent ; deux jours après nous

nous commes emparés des châteaux de l'Oie et de Verteuil,
qui étaient des lieux de repaire pour les rebelles. » •

Cette lettre excite de vifs débats. .2 • *

-, Tallien ne connaît pas les talens militaîres de Rossignol ;

mais il sait que c'est le premier général sans-culotte et l'un des,

vainqueurs de la bastilie. Il n'examine point si Rossignol boit,.

s'il pille ; mais si les commissaires ont eu le droit de le des-i

tituer. Eh que m'importent à inoi, s'écrie-t-il, quelques pil

lages particuliers......... (De violens murmures intèrrompent

l'orateur. ) - |

' Lecointre-Puyravaux cite plusieurs faits à la charge du gé

néral. Ce ne sont pas les représentans du peuple qui ont fait

arrêter Rossignol. Il a été mis dans les prisons par ordre du

général , pour avoir dit à Saint - Maixent , à Niort , qu'il ne

pouvait concevoir que des soldats républicains obéissent à un

général. Lecointre ne doute point que ce ne soit à l'intrigue

de Ronsin , adjoint du ministre de la guerre , qu'on a dû la

destitution instantanée de Tunck. — L'arrêté des commissaires

'est renvoyé au comité de salut public.

Des députations de diverses communes des environs de Pa

ris sont admises à la barre. Elles exposent le dénuement où.

'elles sont relativement aux subsistances. Leur pétition est ren

voyée à la commission des subsistances. Les membres de

cette commission sont Jay , Sainte - Foi, Coupé de l'Oise s

Boucher-Saint-Sauveur, Danton , Chabot, Merlinot. .

- | | - D d 4
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Une députation de la société des républicaines révolntîon

naires est admise à la barre.Jasiement indignée des prévari

tions sans nombre qui ont eu lieu dans toutes les adminis

trations et sur - tout dans le ministere de l'intérieur , elles

viennent provoquer la sévérité de l'Assemblée. .. Faites voir ,

lui disent ces citoyennes . que vous voulez sauver la patrie

par la destitution d» tous les nobles. Le peuple voit avec in

dignation que des hommes s'engraissént de son sang, tandis

qu il périt de uisere. Voulez-vous que nous croyions que les

nobles n'ont pas de défenseurs parmi vous , destituez-les tous

des places qu'ils occupent. Ne ditcs pas que ce serait désor

ganiser nos armées en les privant de chefs cxpérimentés. Plus

ils ont de talent, plus ils sont dangereux. Vous avez décrété

que les hommes suspects seraient mis en état d'arrestation ;

mais n'est - ce pas là une loi dérisoire , lorsque les hommes

suspects sont ceux - là même qui sont chargés de la faire
cxécuter ?......

· Un des représentans du peuple près l'armée des Ardennes,

instruit la Convention de l'heureux effet qu'a produit la ré

quisition faite dans ce département par les représentans du

peuple qui y ont été envoyés en mission. Huit mille hommes

se sont levés snr-le-champ , et sont en marche pour Avesnes,

lieu du rassemblement. On leur a donné six pieces de canon ;

cinquante-quatre canoniers de Sédan les accompagnent : ils

out aussi avec eux cent hommes d'élite de la garde nationale

de la même ville. - , • -

Le district de Sedan seul a fourni dix-sept cent cinquante

cinq hommes. Les administrateurs des Ardennes , en rendant

compte de ces mêmes faits , écrivent aussi que cinq mille

hommes sont restés pour la défense de ce département , et

† n'y a maintenant que des peres de famille de la seconde

CIaSSC « - - -

Une lettre du commandant des avants-postes de Fanssigny ,

département du Mont-Blanc, rend compte d'un avantage qu'ont

eû les troupes de la République sur les Piémontais.

Fréderic, duc d'Yorck , a sommé , le 23 août , le comman

dant de Dunkerque de rendre la place à sa majesté Britannique.

— « « Je saurai la défendre , a répondu Oméara , avec les b1a

ves républicains que j'ai l'honneur de commander. » »
*.

P A R I S , le 29 août 1793. |

Le procès de Custines a été terminé mardi dernier 27 à

? heures du soir. La grande majorité du jury a été pour l'af

rmative dans les trois questions posées par le président du

,

i
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tribunal, en conséquence il a été condamné à mort, et ses

biens confisqués au profit de la République. Il a entendu pro*

noncer son arrêt avec fermeté. Il s'est ensuite écrié : je suis

innocent. . \ · · · · · - -

Custines a subi son jugement le lendemain sur les 1o heu

res du mâtin. Il s'est avancé vers l'échaffaut avec calme et '

résignation : il était assisté d'un confesseur , dans les discours

et les prieres duquel il a paru chercher la consolation de

ses derniers momens. - - , ^ '

· Le tribunal révolutionnaire avait été dénoncé à la Con

vention et aux jacobins , relativement au procès de Cnstines, -

Voici comment le citoyen Dumont , premier juré , a répondu

dans une adresse à ses concitoyens, aux reproches d'indul

gence dirigés contre ce tribunal. ' " " ' . !

, , , L'affaire de Custines vient de donner lieu a des distribes

virulentes contre le tribunal révolutionnaire.Premier juré de ce

tribunal, je n'ai pas dû être insensible à ces injustes attaqucs ;

et forcé par d'autres occupations de m'en éloigner depuis près

de deux mois, tout-à-fait étranger par conséquent au proces

· de Custines , c'est peut-être à moi, plus qu'à tout autre, qu'il

appartient de répondre à ces calomnies. - -

» ll est dans la société, des professions subcrdonnées aux

volontés d'autrui , et pour les remplir avec exactitude , il faut

souvent faire f'échir ses opinions personnelles ; mais la

conscience des hommes est absolument indépendante des im

pulsions étrangeres : nul être n'a le droit de lui dicter des

lois. L'expression , par laquelle un homme fait connaitre le

résultat de sa conviction intime , est l'acte le plus essentiel

lemcnt libre. Il n'en est pas de la conviction comme des opinions ;

celles-ci peuvent être combattues , mais la conviction, pro

duite par différentes causes , dont l'effet n'est sensible qu'à

l'ame qui l'éprouve , est au-dessus de toutes les attein1es : un

homme ne pouvant lire dans la conscience d'un autre , ne

saurait l'accuser d'injustice. Soyez séveres dans le choix dcs

jurés ; mais si vous ne pouvez les taxer de corruption, ress

pectez les augustes et terribles fonctions dont ils sont in

VCSllS, - · · ·

» Avant que l'aſſaire de Custines fût commencée , des légis

· lateurs, au lieu de se borner à en demander la promptc instruc

tion , se sont permis de dire qu'il fallait se hâter de faue .

tomber sa tête. Pendant cette instruction l'on a entendu des col

porteurs de journaux crier l'iirterrogatoire du scélérat Custines,

Depuis, on a fait un crime au tribunal « , de vouloir décider

sur des plans de campagne , au lieu de tirer du royalisme ,

du rolandisme de Castines , des inductions qui le meneraient

à l'échafaud » ; et parce que l'on craint sans doute que cette

maniere de juger ne soit pas adoptée, on accuse le tribunal

de se montrer bicn peu révolutionnaire, -
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s » Il difficile de concevoir par quel aveuglement des pa

triotes lestimables ont tenu une pareille conduite, Des législa

teurs auraient-ils dû s'exposer à influencer l'opinion des jurés *

Devrait-on permettre qu'avant la décision du procès, un ac

cusé fût proscrit publiquement ? S'il n'y a pas contre Custines

un corps de délit matériel , comme il y en avait contre Miac

zinski , etc. , si les faits à sa charge résultent de sa conduite

militaire , peut-on reprocher au tribunal d'en faire la matiere

des débats ? et si , conme le dit pcu adroitement un journa

liste 7 il ne fallait juger ce général que d'après son royalisme ,

son roſaudisme ") son brissotisme , fût-il jamais une accusation

† P De simples opinions peuvent-elles être la matiere

'un procès # Jainais tribunal ciminel a-t-il pu prononcer une
peine capitake sur des inductions. - - º •

22 Par quel abus des termes voudrait-on qu'un tribunal révo

lationnaire fût dispensé de juger d'après des preuves, et devînt

Ie servile instrument des vengean'ees populaires , et souvent

Particulieres ? Un juré · doit être calme an milieu des orages

des passions ; et tout ce qu'on doit attendre d'un juré révo

lutionnaire, c'est que , sans s'arrêter aux formes , il ne cherçhe

qu'à acqnérir la conviction. be quelque maniere qu'elle lui

parvienne , sa conscience lui prescrit de faire sa déclaratiou

avec la fermeté d'un homme libre ; mais pour pronencer , un

juré révolutionnaire doit , comme un antre , avoir cette convic

tion , et ceux - là trompent ie peuple , qui veulent préparer

I'anéantissement d'un tribunal redoutable ct néccssai c à l éta

blissement de la Républiqué , en dénaturant l'objet de

sa fo1mation , et en jetant de la défaveur. sur les con rageux

citoyens qui le composent, sur des hommes inaccessibles à la

séduction et a la crainte , et qui , en abandonnant le poste où
la confiant e natiouale les a placés , emporteront avec eux la

ce1 titude consolante d'avoir bien mérité de la patrie. » ,
-

*

• • * ' • , , , , _ . ! " * , · Le vrai républicain , DUMoNT.
-

' . |

- - 4

• * » , . - * 1 - - , " * • • !

-- Le tribunal révolutionnaire s'occupe actuellement de l'affaire

des accusés de Rouen , qui sont au nombre de 27. Il s'agit

dans ce p; ecès de trouveinens contre-révolutionnaires qui se

manifeste ent dans cette ville à l'cpoque du jugement de Louis

Capet : 'arbre de la liberté fnt abºstru , la ce carde blanche

aebo éc rar qºé'qués personnes , des cris de t ive le roi se

tirent ente ºre, etc. Gete affaire se prolongera , parce que le

nombre de témoins à entendre est de pres de deux cents.
: * · · · · · · · · | · • • * • • º

, La Tout-du-Pin, ancien ministre de là guerre , a été arrêté

dans sa maison, d'Auteuil. Il a été conduit à l'Abbaye comme

prcvenu d'emigration. — jacques Roux , prêtre connu par

plusieurs discours tres-yé heinens dans les sociétés populaires ,

et par des petitions peu , mesurées à la barre de la Conven

ticn , a été arrêté et transféré à la Conciergerie , comme Pré
-

#

|
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venu de servir par une exagération hypocrite les desseins de

n os ennemis. .. - | - - - - - -

* " ' • • « ' > -- · · , r . * 2 : - -

Sur la proposition de Chaumet , la société des jacobins a
arrêté de présenter une pétiaion à la Convention , pour lui

de mauder la déportation de tous les aristócrates et. de tous les

h ornines suspects. Cette société étant instruite que l'ex-ministre

Garat allait prendre la place de secrétaire du conseil exécutif,

qui se trouve vacante par la nomi»ation de Paré au ministere

de l'inté1ieur , elle a arrêté des demander que Garat fut mis

en état d'arrestation , et qu'il ne pût être admis à aucune place

avant d'avoir rendu ses comptes.s s . '

• -- . # . • ° - - r

· · · ·

" N o Uv E L L E s D E s AR MÉ E s. .,

Bergues. Le 21 au matin, tous nos postes dans les environs

de Bergues , à 2 lieues d'ici , ont été vivement attaqués et

repousses. º Sur les 8 à 9 h enres le camp de Guiveſde , à

2 lieues de Dunkerque, près de Furnes, a été aussi attaqué 3

mais nous n'avons pas perdu un pouce de terrain. La nuit du

21 au 22 , les ennemis ont fait des approches jusqu'auprès de

de Bergues ;' et 'ont investi et sommé la ville de se rendre ;

mais le citoyen Cariion, général de brigade, qui commande

la place, leur a répondu qu'il était Républicain , ainsi que
toute sa garnison , et qn'il préférait mourir plutôt que de se

rendre. } a garnison n'est coinposée que de 14 à 15oo hommes.

Le camp de Grivelde est à-peu-près de 4ooo hommes. A 11

- henres du matin , heure de la marée montante , on a lévé les

écluses pour inonder les cnvirons de Bergues, et l'on con

tinue cc soir jusqu'à grande inondation. - - - -

• La nuit du 22 au 23, le camp de Guivelde s'est replié sur

la ville , craignant d'être coupé par l'ennemi , et pour micux

garder la communication de Dunkerque à Bergues. . -

- Dunkerque, le 21 août. Voici la sommation qui vient d'être

faile de la part du duc d'Yorck au commandant de cette place.

· Au - quartier - général de l'armée combinée devant Dunkerque , '

" . : ° _ ! - le 23 août, - - , , : º !

M o N s I E U R , . . , ! .. ' : , , , ， ， !

.. : , • • •

· · · Je vous préviens que l'armée que je commande est à vos

portes. Votre ville, sans défense réelle , ne peut opposer

aucune résistance aux armes victorieuses que je pourrais sur

le-champ employer contre elle , si je ne voulais éviter la ruine

totale d'une ville ſlorissante, et si l'humanité et la générosité
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ne me faisaient desirer d'épargner le sang humain. je vous .

somme donc, Monsieur , de rendre la ville de Dunkerque à
Sa majesté Britannique , avant que j'aie déployé contre elle

les forces considérables qui sont à ma disposition , en vous

prévenant cependant que j'éeouterai les propositions que vous

Pourrez me faire , et qui ue porteraient pas atteinte à la

considération et à l'honneur des armes Britauniques , ainsi

qu'aux intérêts de la Grande-Bretagne et de ses alliés. Je veux

bien vous accorder un délai de 24 heures , pour délibérer

sur la présente sommation. , ! .
" , , :: r -

Réponse à la sommation .

«s Géné1al , investi de la confiance de la République Fran

gaise , j'ai rcçu votre sommation de rendre une ville impor

tante. J'y répondrai en vous assurant que je saurai la défendre

avec les braves républicains que j'ai l honneur de commander., »

Signé , O M É A R A , général de brigade.

On troit l'armée Anglaise forte de 15 à 18,ooo hommes ;

elle est campée à droite et à gauche du canal de Furnes, entre

Guivelde et Lastrenhouke , et son front s'étend jusqu'aux

dunes le long de la mer. - Le 25 , plusieurs postes se sont

avancés ; un entr'autre a établi une batterie à une demi-lieue

au plus de la place, et plusieurs boulets sont tombés dans la

ville. L'armée Française est campée sons les remparts. Il y a

eu , pendant le jour, beaucoup d'actions de postes , et les

tirailleurs de part et d'autre ont fait un feu continuel. Sur

1es dix heures , la garnison a fait iine sortie vigoureuse, et a

repoussé les avant-postes à une lieue des fortifications, et lcur

a tué beaucoup de monde. Les batteries de la place ont fait

un feu terrible jusqu'à ncuf heures du soir. Depuis ce n1o

ment jusqu'à six heures du matin, il n'a pas été tiré un seul

coup de fusil , et la nuit entiere a été des plus tranquilles.

es troupes, harassées de fatigue depuis trois jours , avaient

bon besoiu de ce repos. Les batteries flottantes ont été très

utiles, et le citoyen Castaignier qui les dirige, a fait replier

deux fois un coips nombreux de cavalerie , auquel il a em

êché le passage de l'Astren, ainsi qu'à un train considérable

d'artillerie. L'ennemi a élevé sur les dunes deux batteries

avec les quelles il a canonné les batteries flottantes : Castaiguier

a fait taire deux fois de suite leur ſeu. Cet officier est plein

de bravoure et de patriotisme. La gai de nationale est disposé e

à défendre cette viile in,portante jusqu'à la derniere ex

trérnité. .. , * • ° - i - .

On écrit de Lille que le général Houchard part à l'instant

pour Cassel , afin de secourir Duukcrque, et qu'il va s'occuper

de réunir un corps de 3o,ooo homines pour combattre les
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anglais. La division de Cassel # trouve renforcée depuis huit

jours de 14.ooo hommes de bonnes troupes , qu'y a fait passer

le général Houchard ; savoir, 8,ooo hommes sous les ordres
du général de division Jourdan, et 6,ooo hommes sous les ,

ordres du général de division Landrin. Notre position du côté

de Lil'e se trouve raffermie depuis quelques jours par l'aban

don total de la part des ennemis des postes de Lincelles et

de Blaton , dont ils avaient voulu nous chasser, et où ils ont

été si maltraités dans l'affaire du 18. · s - - -

- -

Weissembourg, le 22 août. Lettre des représentans du peuple

près l'armée du Rhin à la Convention. | -

« : Citoyens nos collegues , voilà trois jours que l'armée

républicaine du Rhin est aux prises avec les armées combinées

des despotes ; voilà trois jours que son courage opiniâtre résiste

au nombre des esclaves qui sont en sa pres«nce : le combat

a commencé ce matin à quatre heures ; il a été sonteuu de

part et d'autre avec beaucoup d'animosité jusqu'à la nuit ;

cependant les Autrichiens ont perdu deux lieues de terrein.

N otre artillerie s'est montrée digne de toute sa réputation ,

et a fait taire souvent celle de l'ennemi, quoiqu'elle soit plus

| nombreuse et plus ſorte en calibre. Nous avons été témoin

· de cette action importante qui pouvait décider du sort dn
l - - -

JBas-Rhin. . | -

, , Le général Landremont , qui commandait en chef

l'armée en l'absence de Beauharnais , a montré le plus

grand sang - froid et la plus grande activité ; nous nons

sommes portés , presqu'à nuit close , avec le général Meynier,

tout auprès de l'Huisaure, où nos tirailleurs faisaient à quatre

pas de nous un feu très-vif de mousquetterie sur une maison

de cette petite ville , d'où l'on tirait sur eux. Nous avons

éte à portée de voir le nombre des morts ; nous sommes

assurés de n'avoir perdu que 3o hommes, tout au plus, tandis

que les rangs des ennemis avaient été souvent enfoncés par la

violence de notre artillerie. Les vignes et les sentiers étaient

couverts de cadavres. Nous ne savons pas encore quel est

le succès de l'attaque qui a eu lieu en même tems du côté

de Lauterbourg ; c'est la partie la plus exposée à l'invasion

des ennemis. Nous allons partir dans deux heures pour savoir

par nous-mêmes ce qui s'y passe, car nous sommes assurés

qu'une attaque générale de la part de l'ennemi se renouvellera encore dernain rnatin. • -

, , Le tocsin de la liberté sonne en ce moment autour de

nous, déja 8ooo habitans des campagnes sont dans les gorges

de Bitche , toute la garde nationale de Weissembourg est partie

aujourd'hui avec ses armes et des vivres pour aller au secours

· du général Arlande qui défend les gorges de Linback ; nous

espérons que dans 3 à 4 jours 1oo,ooo Républicains viendront -

-
4

|
-
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| renforcer l'armée, qui n'attend plus qu'eux pour exterminer

les rois et leurs vils satellites. . - ' ' ' '-

-

* « . - - - - - , '' , à . | »

: Perpignan. Les représentans du peuple auprès de l'armée des

Pyrennées orientales, ont destitué et mis en état d'ari estation le

général Deflers. Barbantanne lui succéde dans le commandement

en chef. Le Mont-Libre est assiégé. C'est le brave d'Agobert qui

commande à ce poste, Le camp de l'armée , sous Perpignan ,

garantit la ville d'un siége. Les Espagnols ont pris le 4 le

petit fort de Villefranche. | ·

| Une lettre de Perpignan , en date du 12 , annonce que les

Espagnols cantonnés à Millac ont passé la riviere de Lalet au

nombre de 2 à 3 mille hommes , dont plus d'un tiers de ca

valerie , pour surprendre nos avants-postes de Carmaillac. Nos

forces , dans cette partie , sont au plus de cinq cents hommes ;

ils étaient parvenus à enlever deux pieces de canon et un obu

sier ; mais un détachement du 6e bataillon de l'Aube , com

mandé par le brave Dejean , quelques chasseurs des Pyrénées,

| sous les ordres de Deville , et un détachement du 27° 1égi

ment de cavalerie , sont tombés sur eux avec la bayonnette et

· le sabre , les ont mis cn fuite , ont rçpris nos postes et nos

'canons, dont ils se sont servis pour faire mordre la poussiere

à un grand nombre de castillans : nous n'avons eu qu'un vo

"lontaire tué et douze blessés. Cette action , quoiqu'elle ne

soit qu'une aflaire de poste, fait le plus grand honneur à nos
· troupes; 5oo républicains ont repoussé 3ooo Es pagnolsr. Nous

avons conservé notre position , ct nous les attendons de pied

ferme , s'ils s'avisent de revenir, · · · · · ..
- - - -

• -

# * • • -

-

-

-

--
-

, , • * - • t • • - * s º • 1 , • • •

N O U V l, L L E S D E S D É P A R T E M E N S.
-

• *

' . I. A M o s E L I. E. * ' -

J } · - · · · · - · •

: Aux républicains Français , nº.it du 18 au 19 août 1793 ,

: . l an deuxiemuc ds la 1( publi que . " -

•- " : . · · · · · · · · !

| Les ennemis se disposaient à pénétrer dans les gorges de !

Petite-pieire , le département était menacé d une incursion de

ces barbares : aussi-tôt 3oco l.omrnes se sont levés dans les eau

tons d'lngwiller , Niederb rcpn et la Petite-pierre. Une seule

nuit leur a suffi peur se tornet , et poºr occuper tous les

postes et les détours de ces go : ges. lls ont emporté des viv es

ponr quatre jours , et c'est le brave lieiir terter , a miuis

trateur du département, et leur chef de légion qui les coma
-- mande. - - •' - -

-

- - , * º - º

l -

| Telle est l'énergie de caractere chez un peuple républicain,
7• - - " , . " ' - - - -

qu'il sacrifie toutes ses jouissances, sa vie meme , lorsque sº
• • • * •

.* -
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liberté est menacée. Vous serez tous fiers , tous jaloux de suivre
| ce généreux exemple : les satellites des despotes t1'OuVeTont

bientôt la mort dans un département dont ils veulent faire leur
, , , - - * - - , ' ! . • ' i • , • f • • ! · · · , * s . " - • _ -

,*

proie , et la patrie sera sauvé. -

: Publié par ordre du directoire du d
- 5. - - -

, épartement. - :

Signés , BURGER , vice-président ; BARBIER , secrétaire-général.

| La Vendée.Une lettre écrite de Saümur , en date du 23 , par

les commissaires de la section des Gardes Françaises, annonce

que les armées de Luçon et Niort remportent journeliement

des succès auxquels celle de Saumur. brûle d'avoir part; on

dit les viiles de Cholet et de Mortagne en notre pouvoir, à

la suite d'une action où 2o,ooo brigauds ont péri. Le tocsin

des rebelles sonne jour et nuit, mais inutilement : nous avons

gagné douze lieues de terrein , et chemin faisant l'on met le

feu aux bois et aux genets. Le 23 , 5ooo hommes de la gar

nison de May en ce sont arrivés à Saumur ; 5 ooo autres y étaient

attendus pcur le lendemain. Les représentans - députés, et le

général Santerre ont assisté à l'ouverture de la société po

pulaire. . . º * * / -

Une autre lettre porte que sept petits bâtimens anglais,

chargés de poudre, ont été pris devant Belle-Isle ; ils ont été

| amenés à Guerrande. , , , , ' ' ' . '- , • »

Le général Canclaux écrit de Nantes , en date du 24, que

, neuf voitures chargés de poudres et munitions , destinées

t . - *

• • • • • • - º- - - r- • • • • --*

pour Ponºchâteau , ont sauté en route. ， , .

Bouches-du-Rhône. Les commissaires de la Convention à Avi

- gnon écrivent, en date du 16 août, que le 9 de ce mois un dé
\

iachement de Marseillais, appuyé par des batteries de calibre,

s'empara des ville et château de Cadinet, ei en chassa les troupes .

de la République, qui n'avaient point de canons; aussi-tôt les

commissaires requirent le général Cartaud d'y faire marcher

des troupes de ligne avec du canon : 6ooo hommes des dis

tricts de Carpentras et d'Apt, réunis à un régiment d'Allo

broges et à un bataillon de ligne, marcherent vers Cadenet

sur trois colonnes : on était disposé à reprendre ce poste à

tout prix , même par l'escalade , mais l'enuemi n'a pas voulu

attendre cette extrémité.ll a pris la ſuite et a passé la Durance.

On lui a fait 38 prisonniers , par ni les quels un chef nommé

, Arbaut qui etait blessé. , Un · sèul chasseur Allobroge en a

- pris 18 ; environ cent ont été tués ou noyés. Nous lrur- -

avons pris trois pieces de canen, six quintaux de poudre,

beaucoup de boulets et de cartouches : tous les ordies sout

donnés pour empécher une nouvelle trouée de la part des

Marseillais. Les réquisitions ont été faites pour les chasser de

Mauosque, dontils se sont emparés. Robespierre et Ricord ont

couru les plus grands dangers ; ils n'ont dû leur salut qu'à
1
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quelques patriotes qui se sont ralliés autour d'eux ; ils ont

perdu leur voiture , leurs effets et leurs papiers.

Les commissaires demandent des fonds pour faire agir les

patriotes de ces départemens qui se sont joints à eux : les Mar

seillais , dans l'incursion qu'ils ont faite jusqu'à Orange le

mois dernier , ont desséche toutes les caisses des , districts.

Nous avons vu par les† publics , ajoutent les com

missaires , que le député Mainvielle avait annoncé , eontre

toute vérité , que ses pere et mere avaient été assassinés par

les Marseillais , lors de leur entrée à Avignon. Vous verrez par

H'acre de notoriété que nous vous enveyons, qu'ils sont pleins

de vie, tandis que le j patriotes Avignonnais , au nombre d'en

viron 8o , ont été fusillés et massacrés dans leurs maisons et

les rues d'Avignon . ' - . -

JVotice des séanccs subséquentes de la Convention , du mardi et du

' • - mercredi.

Du mardi 27 aôut. L'Assemblée confirme un arrêté des re

présentans du peuple dans le département de l'Aisne , ten

daut à faire mettre en état d'arrestation tous les ci devant

nobles de ce département, excepte les femmes de plus de

5o ans, les hommes de plus de 6o , et les enfans au-dessous

de 17 ans. — Rapport du comité de salut public. Barrere

donne quelques éclaircissemens sur la conduite de Keller

mann. Bourdon , de l'Oise , et Goupilleau , qui I'avaient

destitné , ont été rappellés. -

Une lettre particuliere donne les détails suivans : les ennemis

ont attaqués Ie camp d'Orneback , près Bitche, dont il se

sont emparés sans la moindre résistance. Les soldats du 42°.

régiment ont crié : sauve qui peut. Le 1 o 2°. régiment a jetté ses

armes et s'est enfui. La suite de cette trahison a été la prise

de Bitche. - -

Une lettre interceptée et écrite par une femme de Lyon ,

porte ces mots : . : on dit Kellermann en route, j'ai bien de la

eine à le croire , je sais de bonne part qu'il est dans nos

intérêts. , : Cette léttre a excité l'attention du Comité ; il a

pris des mesures de surveillance à l'égard de Kellermann.

Du mercredi 28 août. Le général Rossignol , commandant

en chef l'arinée des côtes de la Rochelle , a été réintégré

dzus ses fonctions. -
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* -- Du lundi 22 juillet 1793.
- ' • ' , · · · •

PAIEMENs DEs RENTEs DE L'HôTEL - DE - vILLE

• · D E PA R I s.

Six premiers mois 1793. Les Payeurs ſont à la lettre A.

Noms des Payeurs.

3. M. Legras, viager & perpétuel............Lundi.

26. M. Lamotte , perpétuel & viager..........Lundi.

28. M. Creuze, tont. viager & perpét.........Lundi.

29. M. Lebon de la Boùtraye , tont. perp. & v... Lundi.

4o. M. Taurel, perpétuel.................... Lundi.

34 M. Fauveau , perpétuel, coupons........Samedi.

' -

Du Mardi 23 Juillet 1793.

, 3. Nau de Sainte-Marie, perp. & viag....... Mardi.

13. Marſollier, perpét. & viager.............. Mardi. .

-15. Defays , viager & perpétuel.............. Mardi.

24. Deſplaces, tont. perpét. & viager.........Mardi.

25.Vieillard , tont. perpétuel & viager........ Mardi.

33. Hurel, perpétuel & viager...............Mardi. A

36. Debroé, perpétuel............... ......Mardi.
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A v I S.

O N observe que les Rédacteurs n'ont rien de com
- , - • 9

mun avec l'Abonnement , la distribution , etc. C'est

au citoyen G v T It , seul Directeur du Mercure ,

hdtel de Thou, rue des Poitevins, et non à aucun

d'eux , qu'il faut adresser tout ce qui concerne ces

•bjets ; autrement des lettres souvent importantes

pourraient rester au rebut. * .

Les personnes qui enverront au citoyen G v T H

des effets sur Paris, pour acquit de leur Abbonne

ntent, voudront bien les faire timbrer ; faute de quoi .

ils ite seraient pas acquittés. Les lettres contenant

des Assignats , doivent être chargées à la Poste, pour

ne pas courir le risque de s'égarer. -

L E prix de l'Abonnement est de trente-ſix livres

franc de port pour les Départemens ct pour Paris.

Il faut affranchir le port de l'argent et de la lettre ,

et joindre à cette derniere le recu du Dirccteur des

Postes. On souscrit hötel de Thou , rue des Poitevins.

On s'adressera au Citoyen G U T H , Directeur du

| Bureau du Mercure. L'Abonnement ne peut avoir lieu

que pour l'année entiere et pour six mois.

Messieurs les Souscripteurs du mois d'Août sont

priés de renouveller de bonne heure leur Abonnement 2 ,

afin qu'on ait le tems d'imprimer leurs adresses, et

qu'ils n'éprouvent aucun retard dans l'expédition. Ils

voudront bien donner aussi leurs noms et qualités d'une

ſcriture lisible ; ou joindre à leur lettre une des adresses

imprimées qui enveloppent le Mercure.

,
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